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INTRODUCTION

1. Le Conseil de sécurité soumet le présent rapport 1

à l'Assemblée générale en application du paragraphe 3
de l'Article 24 et du paragraphe 1 de l'Article 15 de
la Charte.

2. Ce rapport est essentiellement un résumé, un
guide qui ne reflète que les grandes lignes des débats,
Il ne prétend donc pas remplacer les procès-verbaux
du Conseil de sécurité, qui constituent le seul compte

1 Ce rapport est le vingt-huitième rapport annuel du Conseil
de sécurité à l'Assemblée générale. Les rapports précédents
ont été publiés sous les cotes A/93, A/366, A/620, A/945,
A/136l, A/1873, A/2l67, A/2437, A/27l2, A/2935, A/3157,
A/3648, A/3901, A/4l90, A/4494, A/4867, A/5202, A/5502,
A/5802, A/6002, A/6302, A/6702, A/7202, A/7602, A/8002,
A/8402 et A/8702.

1

rendu complet de ses délibérations, le seul qui fasse
autorité.

3. En ce qui concerne la composition du Conseil de
sécurité pendant la période considérée, ou se rappelle.
qu'à sa 2070e séance plénière, le 20 odobre 1972,
l'Assemblée générale a élu comme membres non perma
nents du Conseil de sécurité l'Australie, l'Autriche,
l'Indonésie, le Kenya et le Pérou aux sièges devenus
vacants à la suite de l'expiration, le 31 décembre 1972,
du mand~·t [k, !'Argentine, de la Belgique, de l'Italie, du
Japon t',f. de ia ;;';,lmalie.

4. Là. p; r il."Hif sur laquelle porte le présent rapport
va dt! i6 jr"',,l 1972 au 15 jll.in 1973. Pendant cette
périod-:-:, le Conseil a tenu 81 séances.

i
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LA SITUATION AU MOYEN-ORIENT

Chapitre premier

Première partie

QUESTIONS EXAMINÉES PAR LE CONSEIL DE SÉCURITÉ EN TANT QU'ORGANE
RESPONSABLE DU MAINTIEN DE LA PAIX ET DE LA SÉCURITÉ INTERNA·
TIONALES
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3. - PLAINTES D'ISRAËL ET DE LA RÉPUBLIQUE
ARABE SYRIENNE

9. Dans une lettre datée du 22 juin 1972 (S/10710),
la République arabe syrienne s'est plainte que des forces
israéliennes aient tendu une embuscade à cinq officiers
syriens en mission de visite à l'armée libanaise et les
aient enlevés en territoire libanais, et elle a demandé
que le Conseil de sécurité entreprenne des démarches
pour obtenir leur libération immédiate (voir section 4, a,
ci-dessous).

10. Entre le 16 juin et le début de septembre, le
Secrétaire général a continué à faire distribuer des
renseignements supplémentaires provenant de rapports
reçus du chef d'état-major de l'ONUST et portant sur
la situation dans le secteur Israël-Syrie. Les rapports
faisaient état de tirs, de traversées de la ligne du cessez
le-feu et de survols par les appareils israéliens et syriens
(S/7930/Add.1635 à 1640, 1643, 1644, 1647, 1649
à 1652, 1654 à 1672, 1674 à 1687, 1689, 1691 à
1708, 1710 à 1722 et 1724 à 1728).

11. Dans une lettre datée du 14 septembre (S/
10790), le représentant de la République arabe syrienne
a rappelé que dans la déclaration qu'il avait faite au
Conseil le 10 septembre (voir section 4, l, ci-dessous),
il avait indiqué qu'en ne condamnant pas Israël et en
ne l'obligeant pas à cesser ses opérations militaires
contre la Syrie, le Conseil avait excusé d'autres effusions
de sang, mèttant ainsi en danger la paix et la sécurité.
Il a ajouté que les déclarations faites par la suite par
des personnalités israéliennes, et notamment par le
Premier Ministre, avaient révélé les intentions agressives
d'Israël, qui mettaient en danger la paix et la sécurité
internationales. C'est pourquoi, a-t-il dit, le Conseil
devait obliger Israël à mettre fin à son agression et à
s'abstenir de toutes nouvelles attaques contre la Répu
blique arabe syrienne.

12. Dans des lettres datées du 8 septembre, du 17
et du 30 octobre (8/10781, S/10809 et S/10820), la
République arabe syrienne s'est plainte que des avions
israéliens aient bombardé un certain nombre de villages
situés à l'intérieur du territoire syrien, tuant ct blessant
de nombreux citoyens civils. Parlant de l'attaque du
17 octobre, la Syrie a ajouté que les déclarations
prononcées par les autorités israéliennes indiquaient que
cette attaque ne constituait pas une riposte à un acte
en particulier, mais le premier pas vers un durcissement
politique face à l'adversaire. L'attaque israélienne
perpétrée contre des zones d'habitations proches de

A. - Communications, rapports du Secrétaire général
et examen par le Conseil de la question de
l'observation du cessez·le·feu

1. - PLAINTES D'ISRAËL ET DE LA JORDANIE

5. Au cours de la période considérée dans le présent
rapport, ni Israël ni la Jordanie n'ont formulé de plaintes
faisant état de violations du cessez-le-feu dans le secteur
Israël-Jordanie, et aucune réunion du Conseil de sécurité
n'a été tenue à ce propos.

2. - RAPPORT DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL SUR LE SEC
TEUR DU CANAL DE SUEZ

6. En ce qui concerne la situation dans le secteur
du canal de Suez, ni l'Egypte ni Israël n'ont adressé
directement au Conseil de sécurité de plaintes faisant
état de violations du cessez-le-feu. Le Secrétaire général
a continué à faire distribuer des renseignements supplé
mentaires provenant de rapports reçus régulièrement du
chef d'état-major de l'Organisme des Nations Unies
chargé de la surveillance de la trêve (ONUST), où sont
quelquefois consignées des plaintes relatives à des
violations du cessez-le-feu (S/7930/Add.1657, 1673,
1677, 1738, 1743, 1758, 1762, 1770, 1772, 1773,
1826 et 1830).

7. Dans un rapport daté du 20 juillet 1972 (S/7930/
Add.1673), le chef d'état-major a signalé que des avions
à réaction des forces israéliennes volant d'est en ouest
avaient traversé le canal et l'avaient retraversé peu
après. Dans ses rapports du 24 juillet et du 10 octobre
(S/7930/Add.1677 et 1762), il a signalé que des mis
siles égyptiens surface-air avaient été tirés sur des
appareils des forces israéliennes. Israël s'était plaint
qu'à ces occasions des missiles égyptiens aient été
lancés contre ses appareils alors qu'ils effectuaient des
vols de routine au-dessus de la: rive orientale du canal
de Suez; cette plainte a été confirmée par ItS obser
vateurs de l'ONU.

8. Dans d'autres rapports en date des 16 et 17 sep
tembre, des 5, 15, 16 et 17 octobre et des 3 et
11 décembre (S/7930/Add.1738, 1743, 1758, 1762,
1770, 1772, 1773, 1826 et 1830), on a signalé qu'Israël
s'était plaint de tirs de fusil et d'arme automatique par
les forces égyptiennes contre des positions israéliennes
sur la rive orientale du canal mais que ces incidents
n'avaient }Jas été confirmés par les observateurs de
l'ONU.

q
,1

1
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Damas se situait également drliJS le cadre d'une cam
pagne de terrorisme déclenchée contre les Palestiniens.

13. Dans sa réponse datée du 1cr novembre (S/
10823), Israël a déclaré que l'action entreprise en Syrie
s'inscrivait dans le cadre de la guerre menée par Israël
contre le terrorisme arabe, que protégeait la Syrie, et a
noté que la Syrie avait omis de mentionner dans sa
lettre les principes du droit international ou la Charte
des Nations Unies en vertu desquels la Syrie était tenue
de parvenir à un règlement pacifique avec Israël et de
s'abstenir de protéger les organisations terroristes.

14. Entre la mi-septembre et le mois de décembre,
le chef d'état-major de l'ONUST a continué à signaler
(S/7930/Add.1731 à 1736, 1738 à 1744,1746 à 1761,
1763 à 1766,1768 à 1822,1826,1829,1831 à 1834,
1836, 1841 à 1843, 1845, 1847 à 1850, 1852) dans le
secteur Israël-Syrie des tirs presque quotidiens d'artil
lerie, de mortier et d'armes automatiques, de même
que des activités aériennes et notamment la traversée
de la ligne du cessez-le-feu par des appareils à réaction
syriens ou israéliens. Les rapports du mois de novembre
indiquaient que ces incidents s'étaient intensifiés. Le
9 novembre, le chef d'état-major a déclaré qu'il avait
suivi avec une profonde inquiétude la fréquence crois
sante des graves incidents qui s'étaient produits tant
dans le secteur Israël-Liban que dans le secteur Israël
Syrie et avait noté que les incidents du 9 novembre
avaient entraîné une aggravation de la situation dans la
région (S/7930/Add.1797). Dans ce même rapport, le
Secrétaire général a dit qu'il partageait totalement
l'inquiétude du chef d'état-major. Le 22 novembre à
nouveau, après avoir signalé une série d'incidents qui
s'étaient produits dans le secteur Israël-Syrie et dans le
secteur Israël-Liban, le Secrétaire général a dédaré
qu'il était profondément préoccupé par l'ampleur des
incidents du 21 novembre, qui dépassaient en gravité
ceux du 9 novembre et constituaient une nouvelle
aggravation de la situation dans la région (S/7930/
Add.1811).

15. Dans une lettre datée du 9 janvier (S/10860),
la République arabe syrienne s'est plainte que des
avions à réaction israéliens aient attaqué non seulement
des positions militaires mais plusieurs villages, tuant
de nombreux enfants, femmes et autres civils. La Syrie
a appelé l'attention du Président du Conseil de sécurité
sur la gravité de la situation et a dit que l'inaction du
Conseil avait encouragé Israël à poursuivre son agres
sion contre un Etat Membre de l'Organisation des
Nations Unies.

16. Israël a répondu le 16 janvier (S/10861) que
ses opérations aériennes avaient été dirigées contre des
bases d'organisations terroristes et contre des installa
tions militaires syriennes, ce qui avait été confirmé par
les communiqués publiés par les organisations terroristes
elles-mêmes et par les autorités syriennes. La lettre
ajoutait que la situation le long de la ligne du cessez-Ie
feu Israël-Syrie était fonction de la mesure dans laquelle
la Syrie était disposée à honorer ses obligations inter
nationales. Au cours de l'année 1972, 122 attaques
armées avaient été lancées à partir du territoire syrien
le long de la ligne du cessez-le-feu, tuant cinq Israéliens
et en blessant Il. La lettre concluait que lorsque la
Syrie mettrait un terme à ces actes d'agression Israël
n'aurait plus besoin de passer à l'action.

17. Entre janvier et juin 1973, les rapports du chef
d'état-major de l'ONUST ont continué à signaler,
comme les rapports précédents, divers incidents sur
venus sur la ligne du cessez-le-feu du secteur Israël
Syrie, notamment des tirs et des survols d'avions

3

(S/7930/Add.1853 à 1856, 1858, 1860 à 1862, 1864
à 1867, 1870, 1872 à 1874, 1876, 1877, 1882, 1883,
1887, 1890 à 1893, 1895 à 1897, 1899, 1901 à 1903,
1905, 1909 à 1917, 1919 à 1921, 1923, 1924, 1926,
1928, 1929, 1931, 1934, 1935, 1937, 1940 à 1945,
1947, 1949, 1950, 1953 à 1956, 1958, 1959, 1961,
1962, 1964 à 1990, 1992, 1993, 1996 à 2001, 2009
à 2011, 2014, 2015, 2018 à 2022).

4. - PLAINTES D'ISRAËL ET DU LIBAN

a) Communications adressées au Conseil, rapports du
Secrétaire général et demandes de convocation du
Conseil

18. Dans une lettre datée du 20 juin 1972 (S/
10706), Israël a adressé au Président du Conseil de
sécurité une plainte relative aux attaques lancées par
des terroristes à partir du territoire libanais et a déclaré
que les organisations terroristes contrôlaient entièrement
la partie méridionale du Liban d'où provenaient les
attaques. Israël exigeait que le Liban prenne des mesures
effectives pour prévenir ces attaques et pour mettre fin
aux opérations terroristes menées contr:e Israël à partir
du territoire libanais.

19. Entre le 16 et le 30 juin, le Secrétaire général
a continué à faire distribuer des renseignements supplé
mentaires (S/'"/930/Add.1635 à 1637, 1640, 1648,
1650 à 1653) provenant de rapports reçus du chef
d'état-major de l'ONUST sur le secteur Israël-Liban.
Les rapports signalaient que des avions à réaction
israéliens avaient survolé des localités du Liban méri
dional; ils faisaient état des plaintes formulées par le
Liban et selon lesquelles les forces israéliennes auraient
à maintes reprises traversé la frontière et dirigé des tirs
d'artillerie ou de mortier contre le territoire libanais,
tuant et blessant plusieurs personnes et occasionnant des
dommages matériels. Les plaintes n'ont pas toujours été
confirmées par les observateurs, les rapports signalant
que les lieux où se seraient déroulés les incidents se
situaient hors du champ d'observation des postes
d'observation.

20. Dans un rapport daté du 21 juin (8/7930/
Add.1643), le chef d'état-major a signalé que des avions
à réaction israéliens avaient été observés alors qu'ils
attaquaient à la bombe des objectifs généraux dans la
région méridionale du Liban. Le rapport faisait état
de plaintes du Liban selon lesquelles, ce même jour,
des blindés israéliens avaient pénétré en territoire liba
nais et attaqué une colonne de véhicules; cinq membres
du personnel militaire avaient été tués et cinq officiers
syriens, un officier libanais et trois gendarmes avaient
été capturés. La plainte faisait également état de bom
bardements par des avions israéliens, de deux villes et
d'un village libanais; 9 civils avaient été tués, 24 blessés,
et 40 maisons et 16 véhicules civils avaient été détruits
ou endommagés.

21. Dans une lettre datée du 23 juin (S/10715), le
représentant du Liban a déclaré que les actes d'agression
qu'Israël n'avait cessé de commettre contre le Liban
avaient atteint leur point culminant dans une attaque
aérienne et terrestre de grande envergure qui avait eu
lieu contre son pays les 21, 22 et 23 juin. En raison de
l'extrême gravité de la situation, le Liban demandait
que le Conseil de sécurité soit convoqué d'urgence.

22. Dans une lettre (S/10716) également datée du
23 juin, le représentant d'Israël a demandé que l'on
convoque d'urgence le Conseil de sécurité aux fins
d'examiner les attaques armées, les bombardements
d'artillerie et les actes de sabotage, incursions, actes de

'l.

piraterie
continue
contre 1

bJ
à ses

23. •
l'ordre
rubriqm
(S/1071
du Liba
de la Ré
et de la
participe

24..
a dit qu
nant de'
des véhi
dans la
véhicule
composl
région è
entre le
du Liba
et cinq]
voitures
territoir
embusc:
compos
avait 01

libanais
été enle
des sui
syriens
officier
à s'éch~

25.
israélieI
été capt
contre
projecti
libanais
traverst
les hall'

26.
février
Liban ~

décisiv€
bonne f
promm
la régie
sitif de~

d'armis
leCom
Unies (
rapport
jamais
ait été
contre,
qu'Isra
l'intégr
dépôt (
ment c
le Liba
tels acl
dans l(
deman

·la pai)
années



l'

1:

piraterie aérienne et autres actes de terreur et de violence
continuellement perpétrés à partir du territoire libanais
contre Israel.

b) Examen de la question par le Conseil
à ses 164Be à 165{)8 séances (23 au 26 juin 1972)

23. A la 1648e séance du Conseil, le 23 juin 1972,
l'ordre du jour provisoire où figuraient sous des
rubriques séparées les lettres du Liban et d'Israël
(S/10715 et 8/10716) a été adopté. Les représentants
du Liban et d'Israël, et par la suite les représentants
de la République arabe syrienne, de l'Egypte, du Koweit
et de la Jordanie, ont été invités, sur leur demande, à
participer à la discussion sans droit de vote.

24. A cette même séance, le représentant du Liban
a dit que, le 21 juin, une patrouille israélienne compre
nant deux jeeps et appuyée par une patrouille utilisant
des véhicules blindés avait pénétré en territoire libanais
dans la région centre-sud du Liban et avait détruit des
véhicules libanais. Une délégation militaire syrienne,
composée de sept officiers, se trouvait alors dans cette
région dans le cadre d'un échange traditionnel de visites
entre les officiers de la République arabe syrienne et
du Liban. La délégation, escortée par un officier libanais
et cinq policiers militaires, voyageait en convoi dans des
voitures civiles à 400 mètres environ à l'intérieur du
territoire libanais. Le convoi était tombé dans une
embuscade tendue par un groupe blindé israélien
composé de cinq chars et de trois autochenilles, qui
avait ouvert le feu sur lui. Quatre policiers militaires
libanais avaient été tués et un cinquième, blessé, avait
été enlevé par les forces israéliennes et était mort depuis
des suites de ses bles~ures en Israël. Cinq officiers
syriens et l'officier libanais avaient été enlevés. Un
officier syrien avait été blessé et un autre avait réussi
à s'échapper.

25. Le représentant du Liban a rejeté les allégations
israéliennes selon lesquelles les officiers syriens avaient
été capturés alors qu'ils dirigeaient des actes d'agression
contre Israël et il a nié toute infiltration ou tirs de
projectiles dirigés contre Israël à partir du territoire
libanais; il a affirmé qu'aucun élément armé n'avait
traversé la frontière libanaise pour poser des mines dans
les hauteurs de Golan occupées.

.26. Il a alor:; rappelé qu'en septembre 1970 et en
février 1972 le Conseil avait été saisi de plaintes du
Liban à la suite desquelles il n'avait pas pris de mesures
décisives contre l'agresseur. Le Liban avait prouvé sa
bonne foi en faisant tout ce qui était en son pouvoir pour
promouvoir l'établissement de conditions de paix dans
la région et avait demandé que l'on renforce le dispo
sitif des Nations Unies créé aux termes de la Convention
d'armistice, mais Israël avait refusé de coopérer avec
le Conseil ou de permettre aux observateurs des Nations
Unies d'exercer leurs fonctions dans son territoire. Les
rapports des observateurs des Nations Unies n'avaient
jamais signalé de fait indiquant qu'un acte d'agression
ait été perpétré à partir du territoire libanais. Par
contre, certains de ces rapports prouvaient amplement
qu'Israël avait constamment violé la souveraineté et
l'intégrité territoriale du Liban. Le Conseil, après le
dépôt de nombreuses plaintes par le Liban, avait ferme
ment condamné Israël pour ses actes d'agression contre
le Liban et l'avait mis en garde contre la répétition de
tels actes. Le Liban avait placé sa confiance et sa foi
dans le Conseil devant lequel il s'était présenté pour
demander justice contre l'agresseur qui avait perturbé

·la paix dans la région et dans le monde depuis des
années, au mépris de nombreuses résolutions de l'ONU.
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Le Liban demandait au Conseil de prendre immédiate
ment deux mesures : d'abord de condamner énergique
ment Israël pour ses actes d'agression répétés, et ensuite
de Ïaire en sorte que les officiers syriens et libanais
enlevés le 21 juin par les forces armées israéliennes
soient immédiatement rendus au Liban.

27. Le représentant d'Israël a dit que, le 20 juin,
des organisations terroristes arabes basées au Liban
avaient tiré au bazooka sur un autocar civil israélien,
blessant deux personnes âgées parmi les passagers.
Quelques heures plus tard, deux soldats israéliens avaient
été blessés par l'explosion d'une mine posée dans la
même région par une équipe de terroristes venus du
Liban. Le jour suivant, les forces aériennes et l'artillerie
israéliennes, exerçant leur droit à la légitime défense,
avaient bombardé des éléments terroristes massés dans
la partie sud-est du territoire libanais. A 100 mètres
environ de la frontière, une partouille israélienne avait
rencontré un convoi militaire qui avait ouvert le feu.
Au cours de l'engagement qui s'était ensuivi, cinq
officiers syriens, un officier libanais, un soldat et quatre
gendarmes avaient été faits prisonniers. De tôt matin
le 23 juin, des groupes terroristes stationnés au Liban
avaient tiré au bazooka sur la ville de Kiryat Shmona.
Les forces israéliennes avaient riposté. Israël continuait
d'espérer que le Liban respecterait les obligations
internationales qui le liaient et mettrait fin aux activités
criminelles des organisations terroristes. Toutefois,
prétendre, comme le Liban le faisait parfois, que les
opérations terroristes lancées du territoire libanais
résultaient de la présence dans ce pays de réfugiés
palestiniens, c'était miser sur la crédulité ou l'ignorance.
Le Liban avait autorisé les groupes de terroristes à faire
de ce pays une base d'opérations et à établir leur
quartier général à Beyrouth. A titre d'exemple, le
représentant d'Israël a cité le massacre de l'aéroport de
Lod, survenu le 30 mai, ajoutant que le monde arabe
avait fait preuve d'insensibilité et de légèreté dans ses
réactions et que le Liban avait refusé d'assumer la
responsabilité d'une attaque pourtant conçue, préparée
et lancée à partir de son territoire. Le droit interna
tional et la Charte faisaient au Gouvernement libanais
l'obligation de veiller à ce que le Liban ne serve pas
de tremplin à une agression dont serait victime un Etat
voisin. En refusant d'assumer cette obligation, le Liban
ne laissait à Israël d'autre choix que d'agir en légitime
défense.

28. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a dit que le nouvel acte d'agression
d'Israël était un acte de brigandage incompatible avec
le droit inteIilational. La politique d'agression continue
que menait Israël au Moyen-Orient, condamnée à
maintes reprises par le Conseil de sécurité et l'Assemblée
générale, avait maintenu cette région dans un état
dangereux de tension militaire qui pourrait avoir des
conséquences extrêmement graves pour la paix inter
nationale. Israël commettait de nouveaux actes d'agres
sion au moment précis où certains problèmes inter
nationaux importants étaient résolus avec réalic;me et
alors que le climat des relations internationales s'amé
liorait et qu'apparaissaient les chances d'une reprise de
la mission Jarring et de la mise en application de la
résolution 242 (1967) du Conseil de sécurité. Mais
Israël s'opposait aux efforts entrepris par la commu
nauté internationale pour aboutir à un règlement paci
fique de la situation politique au Moyen-Orient et
s'efforçait de gagner du temps dans l'espoir qu'une
politique dr~ fait accompli lui permettrait de convertir
les territoïres occupés en colonies israéliennes. Le
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volonté de survivre dans les camps sordides où il
connaissait des conditions de vie incroyablement misé
rables. Le calme au Moyen-Orient et la réqlisation d'une
paix si longtemps recherchée dépendaient du retrait
d'Israël de tous les territoires arabes et de l'application
des résolutions des Nations Unies relatives aux droits
des Palestiniens dans leur patrie.

34. Le représentant de la Jordanie a dit que, si les
actes de violence perpétrés récemment par Israël contre
l~ Liban ne représentaient que l'expression de la
violence israélienne à l'origine du problème israélo~

arabe, c'était seulement à propos des actes récents dont
le Liban avait été victime que le Conseil devait porter
un jugement, prendre des sanctions et adopter des
mesures de nature à enrayer cette violence. TI fallait qu'à
l'avenir les dernières victimes en date fussent à l'abri
d'une récidive. Il fallait soumettre Israël à la loi des
nations et lui imposer le respect de la volonté inter
nationale.

35. Le représentant de la République arabe syrienne
a dit que son gouvernement s'associait entièœment à la
plainte présentée par le Liban. La Syrie était directe
ment concernée par un aspect de la question. L'embus
cade tendue à cinq officiers supérieurs syriens, qui
effectuaient une visite pacifique dans le sud du Liban,
constituait une violation flagrante du droit international,
et à ce titre Israël devait être condamné. Le problème
n'était pas, en vérité, l'existence d'Israël, mais celle de
3 millions d'Arabes. Les habitants des hauteurs de
Golan avaient été chassés pour faire place à des colons
venus du monde entier. Ce qu'il y avait de tragique,
c'était que la communauté internationale n'avait pas
compris le sens réel de la conquête qui se déroulait
comme une conquête coloniale au Moyen-Orient, ni
que les p.ropos pacifiques d'Israël n'étaient qu'hypocrisie
et dupene.

36. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a
dit que son gouvernement défendait résolument l'inté
grité territoriale et l'indépendance politique du Liban
et qu'il n'ignorait pas que le gouvernement de ce pays
s'était efforcé de contenir les éléments terroristes pré
sents sur son territoire. Le Gouvernement américain
espérait que toutes les autorités de la région, y compris
en particulier le Gouvernement israélien, loin de
compliquer la tâche du Liban, feraient tout pour la lui
faciliter. Le Gouvernement américain était convaincu
que la solution du problème résidait dans l'établissement
de contacts directs entre les parties et dans leur
coopération. Israël et le Liban devaient avoir plus
fréquemment r~cours aux instances internationales pour
échanger des informations et se consulter sur les ques
tions frontalières, et il fallait mettre fin aux attaques
et aux actes de terrorisme de part et d'autre de la
frontière. Pour obtenir l'appui des Etats-Unis, tout
projet de résolution soumis au Conseil devrait être
équilibré et tenir compte des actes de terrorisme aussi
bien que des attaques israéliennes.

37. Le représentant de l'Inde a dit que la position
d'Israël serait peut-être plus compréhensible si son
existence en tant qu'Etat était réellement menacée.
Mais les personnes les moins informées pouvaient voir
depuis 1967 qu'Israël n'avait rien à craindre, étant
beaucoup plus puissant que le Liban, pays qui ne
pouvait rien contre la puissance militaire israélienne.
Il ne saurait y avoir de justice tant qu'Israël ne se serait
pas retiré des territoires arabes qu'il occupait et tant
que les Palestiniens spoliés ne seraient pas réintégrés
dans l'exercice de leurs droits.
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Conseil de sécurité devait condamner catégoriquement
les nouveaux actes d'agression perpétrés par Israël et
exiger la mise en liberté immédiate des membres de la
délégation syrienne faits prisonniers par les forces
israéliennes.

29. Le représentant du Soudan a dit que l'agression
du 21 juin ne pouvait être ju~tifiée ni comme représailles
à la suite de l'incident de Lod ni par les allégations que
le représentant d'Israël avait émises tant dans sa lettre
que dans la déclaration qu'il avait faite au Conseil. Les
forces israéliennes avaient pénétré illégalement en terri
toire libanais, massacrant des innocents et détruisant des
maisons. A deux reprises, les forces aériennes israé
liennes avaient participé à cette action ôtant la vie à
11 victimes innocentes. La délégation soudanaise
condamnait énergiquement les actes répétés d'agression
qu'Israël avait perpétrés contre le Liban ainsi que
l'enlèvement de citoyens syriens et libanais. Le Conseil
devait prendre d'urgence des mesures pour assurer la
mise en liberté immédiate et inconditionnelle des
officiers syriens et libanais qui avaient été enlevés.

30. Le représentant de la Chine a dit que son
gouvernement et son peuple condamnaient sévèrement
les crimes de l'agresseur israélien et appuyaient ferme
ment le Gouvernement et le peuple libanais dans la lutte
qu'ils menaient pour résister à l'agression, protéger
leur territoire et préserver leur souveraineté. Le Conseil
de sécurité devait condamner sévèrement le sionisme
israélien pour le crime d'agression armée qu'il avait
perpétrt: contre le Liban et exiger fermement des auto
rités israéliennes qu'elles mettent fin sans délai à leur
agression, qu'elles relâchent les militaires syriens et
libanais enlevés, qu'elles compensent les pertes causées
par leur agression et qu'elles garantissent que de tels
incidents ne se répéteraient jamais.

31. Le représentant de la Somalie a dit que le
Conseil de sécurité devrait prendre immédiatement de
fermes mesures contre l'agression israélienne afin
d'obtenir la mise en liberté immédiate des officiers
syriens et libanais enlevés et devrait condamner les
agresseurs israéliens, qui étaient devenus une menace
constante pour la paix, la sécurité et la stabilité au
Moyen-Orient et qui continuaient de faire fi de l'autorité
du Conseil de sécurité.

32. A la 164ge séance, le 24 juin, le représentant de
l'Egypte a dit que les Israéliens se conduisaient en
territoire arabe occupé comme des colonisateurs. Us
avaient détruit des villages entiers, expulsé leurs popu
lations en masse et commis des crimes odieu.x contre
d'innocentes victimes. Dans ses gra "des lignes, le
problème se présentait de la façon suivante : trois pays
arabes occupés, des modifications structurelles effectuées
dans les territoires occupés, une population palesti
nienne soumise au joug de l'occupant israélien et des
force~, iSr'aéliennes puissamment armées par les Etats
Unis. Le calme ne serait restauré dans la région que
lorsque les résolutions des Nations Unies seraient
appliquées, que la mission Jarring reprendrait, que les
forces israéliennes se :etireraient complètement de tous
les territoires r.rabes occupés et que les droits des
Palestiniens seraient respectés. Le Conseil de sécurité
devait condamner Israël pour l'agression préméditée à
laquelle il s'était livré contre le Liban et demander à
Israël de libérer les officiers syriens et libanais illégale
ment enlevés en territoire libanais.

33. Le représentant du Koweït a déclaré que ce
qu'Israël appelait terrorisme provenait de l'indignation
ressentie par le peuple palestinien, dont on ne recon
naissait pas les droits et qui avait fait la preuve de sa
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/1 38. Le représentant de la Belgique a dit que son outrepassaient largement l'exercice du droit de légitime
1· pays n'avait cessé de réprouver les représailles militaires défense. La délégation britannique espérait que le
! qu'Israël avait fait subir au Liban mais qu'en même Liban intensifieràit ses efforts et vrendrait toutes les
i temps, il avait demandé à ~e pays de contenir les mesures possibles pour empêcher que des activités
l combattants palestiniens, d'exercer un contrôle efficace terroristes ne soient lancées contre Israël à partir du

,1 sur leurs activités et n'empêcher que des embuscades territoire libanais. Elle espérait aussi que les officiers
1 et des actes de sabotage visant des objectifs civils ne qui avaient été enlevés ~u territoire libanais par la force
1 soient organisés à partir de son territoire. Il lui paraissait seraient relâchés.
1 l~giti~e que la ~yrie et le .I.:iban demal}dent la mise en 45. Parlant en qualité de représentant de la
f ~be~~ des offiCIers et pohclers captures par les forces Yougoslavie, le Président a dit qu'une fois de plus le
! Israeliennes. Conseil se trouvait en présence d'une politique d'agres-
1 39. Le représentant du Japon a déploré toute action sion et de force exercée dans un mépris total de la
J ayant pour conséquence la perte de vies innocentes et Charte et des résolutions des Nations Unies à une échelle
i il a ajouté qu'il fallait mettre fin aux violations du toujours plus grande et à intervalles toujours plus
~ cessez-le-feu, quelle qu'en soit l'origine ou le motif. rapprochés. C'était là la cause fondamentale de toutes
i 11 a instamment prié le Conseil de sécurité de demander les tensions que connaissait le Moyen-Orient. Sans pour
1 à Israël de cesser et de s'abstenir d'entreprendre toute autant justifier chaque acte de terrorisme isolé, le monde
l action terrestre ou aérienne contre le Liban et de ne devait pas refuser à un peuple le droit de combattre
\ prendre promptement des mesures de nature à assurer pour se libérer du terrorisme de grande envergure que

.( un retour à la normale, notamment en libérant les sont l'occupation et l'agression. Le Conseil devait
officiers syriens et libanais. condamner les récentes attaques israéliennes, demander

40. Le représentant du Panama a dit que son pays la c~ssation immédiate de ~'~gression israélienne contre
était opp~sé au terrorisme et favorable à l'instauration le LIban et, a~t.r~s pays VOISInS, mettre Israël en garde
d'une paIX durable entre Israël et les pays arabes. Il a contre la repetltlOn de tels actes, prendre des mesures
~jouté. que son"pays avait demandé au Gouv~rnemen~ pou.r ~m~êch~r la,P?ursuite de l'agres~ion ~t dem~der
bbanals d'empecher les combattants palestimens qm la hberatlOn Immediate de tous les pnsonmers faIts au
jouissaient de son hospitalité de se servir de son cours de la récente agression israélienne.
territoire pour lancer les attaques contre Israël. 46. A la 1650e séance, le 26 juin, le Conseil de

41. Le représentant de la Guinée a déploré les actes sécurité a décidé d'ajouter l'alinéa b suivant au premier
répétés d'agression perpétrés contre le Liban par Israël, point de son ordre du jour: "Lettre datée du 26 juin
qui était un Etat expansionniste. Il fallait que le Conseil 1972, a~ressée au Président du ~onseil de sécurit~ par
condamne Israël pour les actes criminels qu'il avait le represéntant de la Répubhque arabe synenne
commis contre le Liban et demande la mise en liberté (S/10720)". Dans cette lettre, le représentant de la
immédiate des cinq officiers enlevés par l'armée israé- République arabe syrienne avait prié le Conseil de
lienne la cessation des hostilités israéliennes contre le considérer que son pays s'associait entièrement à la
Liban'et le retrait d'Israël de tous les territoires arabes plainte déposée par le Liban.
occupés. 47. Le représentant de la France a présenté le projet

42. Le représentant de l'Italie a dit que la plupart de résolution ci-après (S/10722) ayant pour auteurs la
des actes de violence commis au Moyen-Orient étaient Belgique, la France et le Royaume-Uni:
dus à l'absence de progrès dans la voie d'un règlement "Le Conseil de sécurité
p.aci~que de l'ens~mble de la situatiop., qui ~e dét~- "Ayant examiné l'ord;e du jour publié sous la
noraIt. Pour .supprIme~ les causes.de vlOlen~e, 11 fallaIt cote S/,,\gendaj1650/Rev.1
que les partIes en presence applIquent plemement la ". ' ,
résolution 242 (1967). Il fallait créer des conditions Ayant priS note du c(:mtenu de la lettre du repr~-
propices à la relance de la mission Jarring. L'Italie sentant permanent du ,Llb~, de la lettre du repre-
appuierait un projet de résolution demandant à Israël sent~nt permanent d Israel et d~ la. lettre du
de mettre fin aux opérations militaires de grande enver- rep.resentant permanent de la RepublIque arabe
gure qu'il avait lancées contre le Liban et demandant synenne,
aux parties intéressées d'agir dans l'esprit de la Con- "Rappelant le consensus des membres du Conseil
vention de Genève pertinente et de procéder à un de sécurité en date du 19 avril 1972,
échange de prisonniers. "Ayant pris note des renseignements supplémen-

43. Le représentant de l'Argentine a dit que les taires fo~rnis pa~ le chef d'état-major d~ l'Organisme
expéditions punitives et la guerre préventive étaient des Nations Umes chargé de la surveIllance de la
totalement ÏD:compatibles avec les buts, pr!ncipes et trêve et ~gurant dans les documen~s S/79~q/
recommandatlOns de la Charte. Il fallait dec1arer un Add.1584 a Add.1640, en date du 26 avnl au 21 Jum
cessez-le-feu immédiat et les officiers qu'Israël avait faits 1972, et particulièrement dans les documents S/
prisonniers le 21 juin devaient être rendus sans délai. 7930/Add.1641 à Add.1648, en date du 21 au

44. Le représentant du Royaume-Uni de Grande- 24)uin 1972, ,. ,
Bretagne et d'Irlande du Nord a dit que le meilleur A'yant ent~~u..Ies dec1aratlons des representants
moyen de mettre fin à l'escalade insensée de la violence du LIban et d .A.srael,
et des représailles était de parvenir à un règlement juste , "Déplorant les tragiques pert~s en vies humain~s
et durable conforme à la résolution 242 (1967). Le re~ultant de tous les actes de vlOlence et de repre-
Royaume-Uni déplorait tous actes de violence et sailles,
condamnait l'effroyable incident de l'aéroport de Lod, "Gravement préoccupé du manquement d'Israël à
que certains avaient expressément mentionné. Israël respecter les résolutions 262 (1968), 270 (1969),
avait dit qu'il im~ombait au Liban de réprimer les actes 280 (1970), 285 (1970) et 313 (1972) du Conseil
de terrorisme dirigés contre lui, mais les représailles de sécurité, en date des 31 décembre 1968, 26 août
militaires de grande envergure qu'Israël avait lancées 1969, 19 mai et 5 septembre 1970, et 28 février
n'étaient pas le bon moyen de parvenir à cette fin et 1972, respectivement, demandant à Israël de renoncer
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expressément les actes d'agression commis entre le
21 et le 23 juin par Israël contre le Liban, sinon cet
alinéa risquait d'être mal interprété.

52. Le représentant de la Somalie a dit qu'il aurait
préféré un projet de résolution condamnant clairement
Israël et lui demandant en même temps de libérer
immédiatement les officiers syriens enlevés sur le
territoire libanais. Néanmoins, la Somalie voterait pour
le projet de résolution des trois puissances.

53. Le représentant de la Chine a dit que le projet
de résolution des trois puissances ne rendait pas compte
exactement de la situation réelle et ne demandait pas à
Israël de renoncer entièrement à sa politique d'agression
et de guerre, d'indemniser les victimes de l'agression
des pertes qu'elles avaient subies et de s'abstenir doré
navant de tout acte d'agression. Le membre de phrase
"déplorant ... tous les actes de violence", au sixième
alinéa du préambule et au paragraphe 2 du dispositif,
risquait d'être interprété comme ne faisant aucune
distinction entre agresseurs et victimes de l'agression.
La Chine avait de sérieuses réserves au sujet de ce
libellé; elle était néanmoins disposée à voter pour le
projet de résolution des trois pu~ssances.

Décision: A la 1650e séancel le 26 juin 19721 le
projet de résolution des trois puissances (S/10722) a
été adopté par 13 voix contre zérol avec 2 abstentions
(Etats-Unis d'Amérique et Panama)1 en tant que
résolution 316 (1972).

54. Le Conseil ayant adopté le projet de résolution
des trois puissances, le projet de résolution présenté
par les Etats-Unis n'a pas été mis aux voix.

55. Prenant la parole après ·le vote, le représentant
des Etats-Unis a dit que, pour être juste, la résolution
aurait dû être équilibrée et traiter des attaques des
terroristes aussi bien que des attaques israéliennes, et
déplorer les pertes subies de part et d'autre de la
frontière. Elle aurait dû demander le rapatriement de
tous les prisonniers des forces armées et, surtout, elle
aurait dû au moins exprimer l'espoir de voir s'aII\éliorer
les perspectives de paix dans la région. Comme le projet
de résolution des trois puissances ne remplissait pas ces
conditions, les Etats-Unis avaient dû s'abstenir.

56. Le représentant du Royaume-Uni a dit que la
résolution 316 (1972) reflétait fidèlement la situation
qui avait causé la convocation d'urgence de la série de
séances en cours et marquait un juste équilibre. A
propos des prisonniers, la résolution se concentrait à
juste titre sur les personnels visés au paragraphe 3, mais
il était manifestement grand temps, tant pour des raisons
humanitaires que pour favoriser un relâchement des
tensions dans la région, que l'on procède à la libération
générale des autres personnes qui avaient été capturées.

57. Le représentant de la Belgique a dit que le
paragraphe 2 impliquait que le Gouvernement libanais
devait prendre toutes les dispositions nécessaires afin de
contenir et de contrôler de façon efficace les activités
des combattants palestiniens et d'éviter ainsi que des
actes de sabotage contre les objectifs israéliens ne soient
organisés à partir de son territoire. Le paragraphe 3
impliquait que le personnel militaire capturé ie 21 juin
sur le territoire libanais devait être libéré immédiatement
mais qu'il fallait aussi que les pays parties au conflit
du Moyen-Orient procèdent à un échange général de
prisonniers.

58. Le représentant de l'Italie a dit que son pays
avait voté pour la résolution, encore que le texte n'ait
pas été entièrement conforme à ses vues et qu'il lui eût
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immédiatement à toute violation de la souveraineté
et de l'intégrité territoriale du Liban,

"1. Demande à Israël de se conformer strictement
aux résolutions susmentionnées et de s'abstenir de
tous actes militaires contre le Liban;

"2. Condamnel tout en déplorant profondément
tous les actes de violence, les attaques réitérées des
forces israéliennes contre le territoire et la population
du Liban en violation des principes de la Charte des
Nations Unies et des obligations qu'Israël a assumées
en vertu de celle-ci;

"3. Exprime le ferme désir que des mesures
appropriées aient pour conséquence immédiate la
libération, dans le plus court délai possible, de tout
le personnel militaire et de sécurité syrien et libanais
enlevé par les forces armées israéliennes le 21 juin
1972 sur le territoire du Liban;

"4. Déc/are que si les mesures susmentionnées
n'ont pas pour résultat la libération du personnel
enlevé ou si Israël manque de se conformer à la
présente résolution le Conseil se réunira à nouveau
au plus tôt pour envisager une action ultérieure."

Le représentant de la France a dit qu'il appartenait
certes au Liban de contrôler les activités des fedayin
installés sur son territoire mais que tous savaient
parfaitement qu'il s'agissait là d'une situation résultant
directement de l'occupation par Israël de territoires
conquis par la force. L'une des conditions d'une paix
durable dans la région était le respect de l'intégrité et
de l'indépendance du Liban. Comme le représentant du
Royaume-Uni, la délégation française a estimé que les
opérations israéliennes étaient hors de toute proportion
avec l'exercice du droit de légitime défense.

48. Le représentant de l'Argentine a dit qu'il vote
rait pour le projet de résolution des trois puissances.

49. Le représentant des Etats-Unis a présenté un
projet de résolution (S/10723) dont le texte était ainsi
conçu:

"Le COl)'Seil de sécurité,
"Ayant pris note du contenu de la lettre du repré

sentant permanent du Liban (S/10715) et de la lettre
du représentant permanent d'Israël (S/10716),

"Ayant entendu les déclarations des représentants
du Liban et d'Israël,

"Gravement préoccupé par les récents actes de
violence terroristes et militaires dans la région, qui
ont provoqué une détérioration de ia situation,

"Déplorant les pertes tragiques et injustifiables de
vies humaines et de biens matériels qui en ont résulté,

"Convaincu que la cause de la paix exige la plus
grande modération de la part de toutes les parties
intéressées,

"1. Condamne les actes de violence dans la région;
"2. Demande qu'il soit mis fin immédiatement à

tous ces actes;
"3. Demande à tous les gouvernements intéressés

de rapatrier tous les prisonniers des forces armées
qu'ils détiennent."
50. Le représentant du Panama a dit que sa délé

gation s'abstiendrait lors du vote parce que le projet
de résolution des trois puissances condamnait plus
fermement un aspect de la violence que l'autre.

51. Le représentant du Soudan a fait objection à
l'alinéa du préambule de la résolution des trois puis
sances dans lequel le Conseil déplorait les tragiques
pertes en vies humaines résultant de tous les actes de
violence et de représailles. Il aurait fallu mentionner
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semblé préférable d'adopter une résolution rédigée dans
un esprit d'accommodement et de réconciliation.

59. Le représentant de l'Inde a dit que son pays
partageait le souci de tous devant la misère et les
souffrances humaines provoquées par l'incid~nt de
l'aéroport de Lod mais estimait que cet incident ne
minimisait en rien la condamnation d'Israël prononcée
par le Conseil dans sa résolution.

60. Prenant la parole en tant que représentant de la
Yougoslavie, le Président a dit que, tout en déplorant
les pertes en vies humaines innocentes, on ne devait pas
perdre de vue les faits essentiels et les causes profondes
des événements au Moyen-Orient et l'on ne saurait
jamais priver un peuple du droit de lutter pour sa
libération et sa liberté.

61. Le représentant d'Israël a dit que le texte
adopté par le Conseil de sécurité était inique et immoral.
Comme il n'y était pas fait mention des attaques armées
commises contre un Etat Membre, cette résolution était
contraire aux principes fondamentaux de la Charte.

62. Le représentant de la République arabe syrienne
a dit qu'en demandant à Israël de libérer les cinq
officiers syriens ainsi que les officiers et les membres du
personnel de sécurité libanais, le Conseil avait fait le
minimum concevable dans ces circonstances.

63. Le représentant du Liban a exprimé sa gratitude
aux auteurs de la résolution et à ceux qui avaient voté
pour elle, mais il a dit qu'elle ne satisfaisait pas pleine
ment le Liban, Israël n'ayant tenu aucun compte des
précédentes résolutions du Conseil le mettant en garde
contre le renouvellement de ses attaques contre le Liban.

c) Communications adressées ultérieurement au Conseil
et demandes de réunion

64. Dans deux lettres séparées datées du 5 juillet
(S/10730 et S/10731), les représentants de la Répu
,blique arabe syrienne et du Liban ont demandé que le
Conseil de sécurité se réunisse pour traiter du refus
d'Israël de se conformer à la résolution 316 (1972) dans
laquelle le Conseil de sécurité avait exprimé le ferme
désir que des mesures appropriées aient pour consé
quence la libération, dans le délai le plus court possible,
de tout le personnel militaire et de sécurité syrien et
libanais enlevé par les forces israéliennes le 21 juin
1972 sur le territoire libanais.

65. Dans une lettre datée du 10 juillet (S/l 0735),
le représentant de la Mauritanie a exprimé l'indignation
de son gouvernement devant l'enlèvement d'officiers
syriens et libanais par les forces armées israéliennes sur
le territoire libanais. li a demandé au Conseil de
prendre toutes les mesures appropriées en vue de faire
appliquer immédiatement la résolution 316 (1972).

66. Par une lettre datée du 18 juillet, le représentant
d'Israël a demandé la convocation d'urgence du Conseil
de sécurité pour examiner la question de la libération
réciproque de tous les prisonniers de guerre, conformé
ment aux dispositions de la Convention de Genève du
12 août 1949 relative au traitement des prisonniers de
guerre.

d) Examen de la question de la 1651 e
à la 16536 séance (18-21 juillet 1972)

67. A la 1651e séance, le 18 juillet, après un débat
de procédure concernant l'ordre du jour provisoire, le
Conseil a décidé, sur la recommandation du Président,
d'examiner d'abord les demandes du Liban et de la
République arabe syrienne et de prévoir ensuite une
séance ultérieure pour examiner la demande d'Israël.
L'ordre du jour adopté était le suivant :
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"La situation au Moyen-Orient :
"a) Lettre datée du 5 juillet 1972, adressée au

Président du Conseil de sécurité par le représentant
permanent de la République arabe syrienne auprès
de l'Organisation des Nations Unies (S/10730);

"b) Lettre dat~e du 5 juillet 1972, adressée au
Président du Conseil de sécurité par le chargé
d'affaires par intérim du Liban auprès de l'Organi
sation des Nations Unies (S/10731)".

Avec l'assentiment du Conseil, le Président a invité les
représentants de l'Afghanistan, du Liban, du Maroc, de
la Mauritanie et de la République arabe syrienne à
participer au débat sans droit de vote.

68. A la même séance, le Président a donné lecture
d'un message du Secrétaire général dans lequel celui-ci
déclarait qu'il estimait devoir faire rapport sur l'appli
catIon de la résolution 316 (1972) à cette séance du
Conseil. Les représentants permanents du Liban et de
la République arabe syrienne lui avaient fait part de
l'inqwétude de leurs gouvernements à ce sujet et
l'avaient prié d'user de ses bons offices pour obtenir le
retour des officiers libanais et syriens enlevés par les
forces israélierrnes le 21 juin 1972. Néanmoins, dans
les circonstances actuelles, aucune solution générale
ment acceptable n'était encore en vue; il poursuivrait
cependant ses efforts avec toutes les parties intéressées
par tous les moyens à sa disposition et il espérait que
ces efforts et ceux du Président du Conseil permettraient
encore d'aboutir à des arrangements rencontrant
l'agrément de toutes les parties intéressées.

69. Le Président a ajouté que, co~e le Secrétaire
général, il était tenu de faire rapport au Conseil sur
ses efforts dans ce domaine mais qu'il n'avait pas été
possible de résoudre le problème.

70. Le représentant du Liban a dit que, lorsque
la résolution 316 (1972) avait été adoptée, sa délégation
ne s'était pas bercée du vain espoir qu'Israëll'applique
rait. Depuis l'incident du 21 juin 1972, Israël gardait
en otage le personnel militaire syrien et libanais au
mépris de la résolution du Conseil de sécurité et en
violation du droit international et de la Convention
d'armistice entre le Liban et Israël. En outre, les
autorités israéliennes avaient déclaré qu'elles ne libé
reratent le personnel militaire enlevé que dans le cadre
d'un échange général de prisonniers de guerre. Mais on
ne pouvait ni ne devait confondre ou lier la question
des personnes enlevées et toute autre question relative
à des prisonniers de guerre capturés dans d'aufres
régions, dont le Conseù n'était pas saisi. Rappelant
comment le personnel militaire avait été enlevé par les
forces israéliennes le 21 juin sur le territoire libanais,
le représentant du Liban a dit qu'Israël cherchait à
obtenir une rançon et qu'il justifiait son action par les
dispositions de la Convention de Genève du 12 août
1949 relative aux prisonniers de guerre. Se référant à
la résolution 316 (1972), il a dit que d'après le
paragraphe 4 de cette résolution, si Israël ne libérait
pas le personnel militaire enlevé sur le territoire liba
nais, le Conseil "se réunira à nouveau au plus tôt pour
envisager une action ultérieure". Le Liban priait le
Conseil d'entreprendre une telle action et estimait que
le Conseil devait envisager l'application de mesures
efficlces, et même de sanctions, contre Israël.

71. Le représentant de la République arabe syrienne
a dit que le personnel militair~ syrien et.libanat~.~v~t
été enlevé par les forces israeliennes sur le terntOJIe
libanais en violation flagrante de la souveraineté d'un
Etat Membre de l'Organisation des Nations Unies et
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"J'
que la thèse israélienne qu'il s'agissait là de prisonniers
de guerre qui pouvaient donc être échangés contre des
prisonniers de guerre conformément à la Convention de
Genève était dénuée de tout fondement et avait déjà
été rejetée par le Conseil. En fait, Israël avait pris des
otages et, jusq'!1'alors,. ses exigences n'avaient été que
du chantage; il fallait donc condamner Israël pour
refus de se conformer à une décision du Conseil de
sécurité et lui demander de libérer immédiatement et
sans condition aucune le personnel syrien et libanais
qu'il .avait enlevé. S'il refusait, il fallait lui imposer des
sanctIOns.

72. Le représentant de l'Afghanistan a dit que
malgré toute l'importance de l'affaire dont le Conseil
était saisi, le vrai problème était la situation au Moyen
Orient; tant que l'état de guerre persisterait, des inci
dents tels que celui qui était examiné se répéteraient
inévitablement. Après avoir déclaré que certaines
g!andes puissances se refusaient d'appliquer les déci
SIons l?our lesquelles el1e~ avaient voté, y compris la
r~S?lutIOn. 24~ (1967), il a demandé qu'un effort
sen~ux SOIt faIt pour renforcer l'autorité de la miss.i,on
Jarrmg et a instamment prié le Conseil d'appuyer de
tout son poids et de toute son autorité les efforts du
représ~ntél?-t .spécial du ~ecrétaire général pour relancer
l~s . neg.ocla~IOns, ~e paIX. Quant aux questions qui
etaIent mscntes a 1ordre du jour de la séance le repré
set;ltant de l'Afgh~stan a dit que son pays ~,ppuyait les
eXIgences. du representant du Liban et de la République
arabe synenne.
. 73: Le représ~~tant du Maroc a dit qu'Israël n'avait
J,a~aIs, voulu faciliter la. tâc?e de l'Organisation, qui
etaIt d apporter une solutIOn Juste et humaine au conflit
du Moyen-Orient. Maintenant, en enlevant des otages
il voulait atteindre certains résultats liés à la solutio~
finale de la crise. Le Conseil de sécurité devait condam
ner cette tentative et exiger le retour des otages sans
condition préalable.

74. Le représentant de la Mauritanie a déclaré que
l'Afrique, dans ses tentatives de médiation au Moyen
Ori~nt, s'était heurtée à l'attitude intransigeante d'Israël
et a son refus de souscrire au principe de la non
annexion de territoires par la force. Les chefs d'Etat
africains avaient condamné Israël pour son attitude qui
mettait obstacle à l'application de la résolution 242
(1967) du Conseil de sécurité. Si celui-ci ne prenait pas
des mesures énergiques contre Israël, la confiance
placée dans cet organe risquait d'être sérieusement
ébranlée. La Mauritanie demeurait toutefois convaincue
que le Conseil de sécurité serait à la hauteur de ses
immenses responsabilités.

~5 .. Le re1?~é.sentant d~ l'l!nion des Républiques
SOCIalIstes SOVIetIques a declare que le Conseil devait
adopter des mesures efficaces qui forceraient Israël à
respecter le droit international et la volonté de la com
munauté internationale des Etats exprimée dans les
décisions du Conseil de sécurité et qui assureraient
l'établissement au Moyen-Orient d'une paix juste et
durable fondée sur le retrait total des forces israéliennes
de tous les territoires arabes occupés et sur l'application
des autres dispositions de la résolution 242 (1967). En
ce qui concernait la question dont le Conseil était saisi,
ce dernier devait condamner Israël pour son refus
d'appliquer la résolution 316 (1972) et, conformément
à cette résolution, envisager une action ultérieure
destinée à assurer le respect par Israël des décisions
du Conseil et la libération immédiate du personnel mili
taire syrien et libanais enlevé.
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76. Le représentant de la Yougoslavie a déclaré
que sa délégation était disposée à appuyer toute propo
sition qui viserait à réitérer les exigences formulées dans
la résolution 316 (1972) et à considérer fermement et
de façon précise les moyens de l'appliquer ainsi que
toute autre action qui serait nécessaire au cas où cet
objectif ne serait pas immédiatement atteint.

77. A la 1652° séance, le 20 juillet, le représentant
de la Somalie a présenté un projet de résolution
(S/10742) ayant pour auteurs la Guinée, la Somalie,
le Soudan et la Yougoslavie, et a dit que puisquè la
diplomatie discrète n'avait pas permis d'obtenir le
relâchement du personnel syrien et libanais visé au
paragraphe 3 de la résolution 316 0 972),. le Conseil
avait été contraint de se réunir à n,nIveau, conformé
ment au paragraphe 4 de ladite résol\.1tion. Le projet
de résolution des quatre puissances présenté par le
représentant de la Somalie constituait simplement une
réaffirmatior. de la résolution précédente. Le texte en
était le suivant :

"Le Conseil de sécurité,
"Ayant examiné l'ordre du jour adopté par le

Conseil de sécurité à sa 1651e séance, le 18 juillet
1972,

"Ayant pris note du contenu de la lettre du repré
sentant permanent de la République arabe syrienne
et de la lettre du chargé d'affaires par intérim du
Liban,

"Ayant entendu les déclarations des représentants
du Liban et de la République arabe syrienne,

"Ayant pris note avec satisfaction des efforts dé
ployés par le Président du Conseil de sécurité et par
le Secrétaire général comme suite à l'adoption de la
résolution 316 (1972) du 26 juin 1972,

"1. Réaffirme la résolution 316 (1972), adoptée
par le Conseil de sécurité le 26 juin 1972;

"2. Déplore le fait qu'en dépit de ces efforts il
n'ait pas encore été donné effet au ferme désir du
Conseil de sécurité de voir tout le personnel militaire
et de sécurité syrien et libanais enlevé par les forces
armées israéliennes le 21 juin 1972 sur le territoire
du Liban libéré dans le plus court délai possible;

"3. Demande à Israël le retour sans retard du
personnel susmentionné;

"4. Prie le Président du Conseil de sécurité et le
Secrétaire général de renouveler leurs efforts pour
assurer l'application de la présente résolution."
78. Le représentant de l'Inde a déclaré que le

Conseil devait s'acquitter sans autre retard des respon
sabilités qui lui incombaient en vertu du paragraphe 4
de la résolution 316 (1972). Il fallait faire en sorte de
ne pas confondre la question en discussion avec toute
autre question concernant le retour des combattants
capturés par les diverses parties au cours de la guerre.
En ce qui concernait le projet de résolution présenté par
les quatre puissances, le r~présentant de l'Inde a
déclaré qu'il contenait des éléments qu'il aurait aimé
voir renforcer mais il comprenait que le libellé actuel
était le résultat de négociations; en conséquence, sa
délégation appuierait le projet de résolution.

79. Le représentant de la Chine a dit que le Conseil
devait condamner Israël pour son refus d'appliquer la
résolution de cet organe et s'opposer fermement à ce
que ce pays ne se serve de l'enlèvement comme d'un
moyen de chantage. Le Conseil devait demander aux
autorités israéliennes de rendre immédiatement et
inconditionnellement le personnel syrien et libanais
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'. \ enlevé. Si Israël persistait dans son refus d'appliquer la 87. Le représentant de l~ France a formulé l'espoir 10
~ résolution, le Conseil devrait alors envisager une action que le nouvel appel du Conseil serait ente'1du par Israël. a ~
.~ ultérieure plus efficace, conformément aux dispositions Il souhaiterait également qu'un autre problème pût être qa~~
;( de la Charte des Nations Unies. Le représentant de la un jour prochain abordé par le Conseil, celui d'un
# Chine a déclaré en conclusion que sa délégation vote- échange général des prisonniers de grerre par des te11
~ rait en faveur du projet de résolution des quatre procédures convenues de commun accord. de
ij puissances. 88. Le représentant de la Yougoslavie a dit que sa me
'1 80. Le représentant du Soudan a dit qu'on avait délégation s'était portée coauteur de la résolution 317 ~é:
~ depuis trop longtemps différé la mise en application de (1972) et avait voté en sa faveur parce qu'elle estimait bâ
.~ nombre de résolutions du Conseil, dont la résolution que le Conseil devait agir de nouveau en raison du
'j 316 (1972) constituait la dernière d'une longue série. nouveau refus d'Israël d'appliquer les dispositions de
j Il appartenait au Conseil de rétablir son prestige et de la résolution 316 (1972).
1 mériter la confiance qu'on lui faisait en agissant résolu- 89. Le représentant de la Belgique a dit qu'il avait
1 ment avant qu'il ne soit trop tard. voté en faveur de la résolution parce que le Conseil,
j 81. A la 1653e séance, le 21 juillet, le représentant en réaffirmant la résolution 316 (1972), avait confirmé

du Panama a dit que sa délégation voterait en faveur le désir que des mesures appropriées aient pour
du projet de résolution des quatre puissances. conséquence immédiate la libération des militaires et

82. Le représentant de l'Inde a annoncé que 'sa g~ndar~es enlevé~. Le texte. de la. nouvel!e résoluti~n
délégation se joignait aux auteurs du projet de résolu- dISpOSait ~o~c c}alre~ent qu:l1 d~yalt y aVOIr des c?nse-
tion des quatre puissances, en faisant ainsi un projet quences elOIgnees, a. sav<:>Ir 1echange progressIf et
de résolution de cinq puissances. mutuel de tous les pnsonmers de guerre.

, . . ,. . 90. Le représentant de l'Union des Républiques
Dec~slOn: A ~a 1653~ seanc~, le ~1 Juzllet .1972, .le socialistes soviétiques a déclaré que sa délégation avait

Consezl a adopte le projet de .resolutlOn ~es cznq puzs- voté en faveur du projet de résolution, bien qu'à son
sances lS/10742) p~r if vo!~ contre zero, avec ~ne avis la condamnation d'Israël pour sa non-application
ab~tentlOn (Etats-Ums d Amerrque), en tant que reso- de la résolution 316 (1972) aurait dû être formulée
lutlOn 317 (1972). en termes plus vigoureux.

83. Le représentant du Japon a dit que la question 91. Prenant la parole en sa qualité de représentant
qui se posait au Conseil était de savoir comment faire de l'Argentine, le Président a dit qu'il espérait qu'Israël
appliquer sa résolution 316 (1972) et obtenir que les procéderait à présent à la libération de tout le personnel
personnels syriens et libanais capturés soient libérés le militaire enlevé.
plus tôt ~ossib!e. C'était la rais~n pou~ laq~elle le 92. Le représentant du Liban a déclaré que sa
J~pon ~VaIt vote en fa~eur, du p~oJet de resol~tl~m ~es délégation était d'accord avec les principes exposés au
c~nq pUIssances. Il,~all~lt neanmom~ que cette ~b~rat~on Conseil à propos des prisonniers de guerre. Mais il y
s ~ff~ctue sans preJu~lce du probleme de la h~e~atlOn avait également la question des 2 500 à 3 000 combat-
ge!1er.ale des pns0J.1n~ers. de guerre. Le Jap~)fl et.ait par tants de la bande de Gaza, du Sinaï, de la rive occi-
prmclpe "pour la hberatl(?~ ,de tous les pnsonmers de dentale du Jourdain et des hauteurs de Golan, qui
guerre des la fin des hostIhtes. croupissaient dans des prisons israéliennes. Eux aussi

84. Le représentant du Royaume-Uni de Grande- étaient des prisonniers de guerre.
Bretagne et d'Irlande du Nord a dit que sa délégation . . , ., .,
avait voté en faveur de la résolution, même si elle e) Commumcatzons a~re~sees, a,u Consezl de se~~rzte
éprouvait des doutes sérieux sur la sagesse de recourir et r,!p'port~ du Secretazre general pendant la p;rzo.de
une nouvelle fois au Conseil à un moment où l'on de Juzllet a septembre 1972 et demande de reunlOn
s'efforça~t encore d'obtepir !.a l~b~ration, ~u pe~sonnel 93. Entre juillet et le début de septembre, le chef
en que~tI~m. li a regrette qu il n ait 'pas e!e P?ssibie. de d'état-major de l'ONUST a continué de signaler des
parvemr a un accord sur un texte qUI auraIt fait allUSIOn survols d'avions israéliens dans le sud du Liban ainsi
à, l~ possibilit~ de. s'acheminer vers une libér~tio~ que des franchissements de frontière par les forces
generale des pnsonmers de guerre. Ce texte aurait du israéliennes. A maintes occasions le Liban s'est plaint
être exempt de parti pris et faire ressortir que le C;~ns.eil que les forces israéliennes avaient pénétré en territoire
ne subordonnait pas le retour du personnel milltarre libanais et s'y étaient retranchées sur certaines positions
vi,sé, dans la résolution à un accord sur une libération (S/7930/Add.1654, 1656 à 1659, 1661, 1663 à 1665,
generale. 1667, 1670 à 1688, 1690 à 1728). Ces plaintes ont

85. Le représentant de la République arabe syrienne été confirmées par les observateurs militaires des
a remercié tous les membres qui avaient voté en faveur Nations Unies.
du projet de résolution des cinq puissances. En insistant 94. Dans des renseignements supplémentaires datés
pour que soient app~iquées l.es .résolutions 316 (1972) du 9 septembre (S/7930/Add.1726), le chef d'état-
et 317 (1972), l~ Syne ne pl~IdaIt p~s ~eu~e~ent pour l.a major de l'ONUST a signalé que le Liban s'était plaint
caus~ ar~~e n;t-aIS" pour la VIe et l'mtegnte du ConseIl qu'un avion à réaction israélien ait bombard~ les
de secunte lUI-meme. villages de Rachaiya el Ouadi et de Rafid dans la region

86. Le représentant de l'Italie a dit que, dans l'esprit du sud ainsi que le camp de réfugiés de Naher el Bared,
de la résolution qui venait d'être adoptée, l'Italie réité- au nord de Tripoli, tuant 17 personnes et en blessant
rait l'appel qu'elle avait adressé à Israël au sujet de la 35 dans cette dernière localité, et que les forces israé-
libération des officiers syriens et libanais. Mais sa Hennes aient auparavant pénétré à plusienrs reprises en
délégation conjurait également toutes les parties inté- territoire libanais et fait sauter une maison. Selon les
ressées d'envisager un échange général de tous les rapports des observateurs, les 7 et 8 septembre, un
prisonniers de guerre, conformément à leur intention avion à réaction israélien avait survolé plusieurs villages
déclarée de trouver une solution pacifique à la crise en République arabe syrienne et dans le sud du Liban.
du Moyen-Orient. Dans des renseignements supplémenta ires datés du
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10 septembre (S/7930/Add.1729), le chef d'état-major
a signalé qu'à la demande du Liban, les observateurs
avaient mené une enquête sur les pertes et dommages
qu'auraient provoqués les attaques aériennes du 8 sep
tembre par les forces israéliennes contre les villages
de Rachaiya el Ouadi et de Rafid, et qu'on leur avait
montré les dégâts causés à trois bâtiments à Rachaiya.
A Rafid, ils ont constaté que deux maisons avaient été
démolies et que de nombreuses autres, y compris un
bâtiment qui était censé être une école, avaient été
endommagés. Les autorités libanaises avaient déclaré
que 10 personnes avaient été tuées et deux autres
blessées à Rafid. Au cours de l'enquête menée le
9 septembre (8/7930/Ad.d.1730) dans le camp de
réfugiés palestiniens à Naber el Bared, on avait montré
aux observateurs des maisons et des. voies ferrées
endommagées et une plantation détruite. Trois Libanais
et sept Palestiniens auraient été tués et deux Libanais
et 22 Palestiniens blessés.

95. Dans une lettre datée du 8 septembre (S/
10780), le Liban s'est plaint que des avions israéliens
aient attaqué à cette date plusieurs villages dans le sud
du Liban, précisant que, d'après les premières nouvelles,
12 civils avaient été tués et 34 autres blessés.

96. Dans une lettre datée du 8 septembre (S/
10781), la République arabe syrienne s'est plainte que
des avions militaires israéliens aient bombardé à cette
date quatre villages du littoral syrien, tuant une femme
et blessant plusieurs autres civils.

97. Par une lettre datée du 9 septembre (S/10782),
la République arabe syrienne a demandé de convoquer
d'urgence le Conseil de sécurité pour examiner la
question des attaques israéliennes contre des territoires
syriens dont le Conseil avait été avisé par sa lettre du
8 septembre (S/10781).

98. Par une lettre datée du 10 septembre (S/10783),
comme suite à sa lettre du 8 septembre (S/10780) et eu
égard à la gravité de la situation qui mettait en danger
la paix et la sécurité du pays, le Liban a demandé
que le Conseil se réunisse d'urgence.

f) Examen de la question aux 16616

et 1662e séances (10 septembre 1972)

99. A la 1661~ séance, le 10 septembre, le Président
a expliqué que la réunion du Conseil avait été convo
quée à la demande de la République arabe syrienne
mais que, quelques minutes avant l'ouverture de la
séance, une demande de réunion avait également été
reçue du représentant du Liban. TI a donc suggéré de
remanier comme suit l'ordre du jour provisoire :

"La situation au Moyen-Orient :
"a) Lettre datée du 9 septembre 1972, adressée

au Président du Conseil de sécurité par le repré
sentant permanent de la République arabe syrienne
auprès de l'Organisation des Nations Unies (S/
10782);

"b) Lettre datée du 10 septembre 1972, adrc~sée

au Président du Conseil de sécurité par le repré
sentant permanent du Liban auprès de l'Organisation
des Nations Unies (S/10783)".

Décision: L'ordre du jour ainsi modifié a été adopté.

100. Avec l'assentiment du Conseil, le Président a
invité les représentants du Liban et de la République
arabe syrienne, conformément à leurs demandes, à
participer à la discussion sans droit de vote. TI a
également fait savoir que le Secrétariat avait informé le

Il

représentant permanent d'Israël, le 9 septembre, de la
décision de convoquer une réunion du Conseil de
sécurité le 10 septembre. Le représentant d'Israël
l'avait ultérieurement informé que, le 10 septembre
étant le jour de l'an juif, la loi religieuse juive ne
permettrait pas à la délégation israélienne de participer
à la réunion du Conseil.

101. Le représentant de la République arabe
syrienne a signalé que, le 8 septembre, à 17 heures,
les forces aériennes israéliennes avaient attaqué avec
des roquettes plusieurs agglomérations de population
civile, tuant et·· blessant de nombreux civils, y compris
des femmes et des enfants. Israël avait repris ses
attaques le 9 septembre. TI a ajouté que le vice-président
du Conseil des ministres israélien avait qualifié ces
opérations aériennes de première étape d'une offensive
totale. Le Conseil, a-t-il déclaré, se trouvait en présence
d'un cas caractérisé de coupable agression perpétrée
par Israël contre la population de la Syrie, sans autre
motif ni autre justification que son obstination à
conserver des territoires illégalement acquis durant son
agression du 5 juin 1967. Le représentant de la Répu
blique arabe syrienne a demandé au Conseil de forcer
Israël à arrêter immédiatement toute opération militaire,
de le condamner pour ses attaques et de prendre toutes
les mesures appropriées pour empêcher une nouvelle
agression.

102. Le représentant du Liban a déclaré que, le
8 septembre, entre 17 heures et 17 h 30, 24 avions
militaires israéliens avaient attaqué sans discernement
plusieurs localités situées dans le nord du Liban. Quinze
civils libanais avaient été tués. Les autorités israéliennes
avaient soutenu qu'elles visaient des camps de com
mandos alors que des civils avaient été atteints dans
une localité et que, dans une autre, il n'y avait ni
réfugiés ni camp de commandos. Le camp de réfugiés
attaqué près de Tripoli était administré par l'Office,
de secours et de travaux des Nations Unies pour les
réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA).
Le Liban était depuis longtemps victime d'actes
d'agression israéliens et s'était déjà adressé au Conseil
de sécurité pour lui demander de prendre des mesures
en vue de mettre un terme aux attaques contre sa
population civile. Chaque fois, le Conseil avait mis
Israël en demeure de ne pas renouveler de tels actes.
Une fois de plus, le Liban a prié le Conseil de
condamner Israël pour ses attaques préméditées et non
provoquées et de prendre toutes les mesures appropriées
pour que ces actes d'agression ne se reproduisent pas.

103. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a
déclaré que le Conseil était saisi une fois de plus d'un
problème qu'il avait maintes fois été incapable de
trancher de manière équitable. Le Conseil se réunissait
pour examiner une plainte de la Syrie, qui ne faisait
aucune allusion aux tragiques événements de Munich,
malgré leur pertinence évidente. La Syrie s'était refusée
à condamner le meurtre d'innocents athlètes israéliens
mais continuait d'abriter et d'encourager des organi
sations terroristes qui avaient ouvertement soutenu de
tels actes. Le fond du problème était l'absence de paix
au Moyen-Orient, et ni l'un ni l'autre camp ne devrait
y voir un prétexte pour recourir à la violence. Son
gouvernement demandait instamment que l'Assemblée
générale accorde la plus haute priorité à la question
du terrorisme sous tous ses aspects. Il fallait que
l'initiative louable prise par le Secrétaire général en
inscrivant la question à l'ordre du jour de l'Assemblée
incite le monde à ne plus fermer les yeux sur ce

:1
é•



'1
";-
•.j

,.. ]1

"

,1
"1
J
1

'1

, .
• #'>' . . <. 'J

. ... .' ~,.__ ~, '. J-... . 1 ~1\" .. #. .... • •

~ 1 • '" ." '. 1 .. • -

~ ., . ~'. . .. . ..~ .

T..' ~~:=::;,.,~ -. _.,,,,,,-::::=::'1L-,__..'::,,-.:~":.,_ -,,~_ \.c."".,_.:.;..-,.-:~!:~ :.:~ ..~:,::.-:::=.._, _ " ...'.::: e- -'.... ....c.... .'" ,._:;._ __ \L __"T> ~••"jwC:.:::':-:~~.::.:JF"=.'~ ,",." :::'.• '. ~.".,

:<1 pro~lème .urge~t. Toutefois, en dépit. du fait qu'ils ~O~. Le r~~~ésentant de }'Un~on dl ~~ i:' é!>l~~~iques
fi contmueraIent a œuvrer pour une paIX Juste et durable socIalIstes SOVIetIques s'est declare surf '':lS du pretexte
~ au Moyen-Orient, les Etats-Unis estimaient que des invoqué par le représentant d'Israël puur refuser de
'1 résolutions unilatérales du genre de celles que le participer à la discussion du Conseil. La célébration
1 Conseil avait si souvent adoptées au cours des dernières de la fête religieuse qui avait motivé ce refus n'avait

',.11 années, loin de contribuer à la réalisation de la paix, pas empêché Israël et ses forces armées de se livrer à
encourageraient les fauteurs de terrorisme. Pour être de nouveaux actes d'agression contre la République

,j efficace, une résolution devrait exprimer la préoccu- arabe syrienne et le Liban. Compte tenu de ces actes
1 pation que faisait naître la reprise des attaques terro- d'agression renouvelés commis par Israël sans provo-
,! ristes contre les personnes innocentes, en déplorant les cation, la délégation soviétique pensait qu'il convenait
~ pertes en vies humaines innocentes dans les deux de procéder immédiatement au vote sur le projet de
j camps et la nouvelle flambée de violence que connaissait résolution présenté par la Somalie et deux autres Etats.
! le Moyen-Orient. Elle devrait stipuler que tout encoura- A propos de la déclaration du représentant des Etats-
i gement Ol! tout appui apporté à de tels actes de Unis, le représentant de l'URSS a déclaré que le
j terrorisme est inadmissible dans une société civilisée et réalisme, en ce qui concerne le Moyen-Orient, impli-
\ est en fait préjudiciable au maintien du cessez-le-feu quait avant tout le retrait des troupes israélienne~ des

et de la paix au Moyen-Orient. Elle devrait condamner territoires occupés et l'application de la résolution 242
l'attaque terroriste non provoquée qui avait ébranlé le (1967) du Conseil de sécurité. Aucun élément fonda-
monde, celle qui a été perpétrée à Munich le 5 sep- mental ne permettait de lier les nouveaux actes
tembre par des terroristes appartenant à l'organisation d'agression avec les incidents regrettables qui s'étaient
connue sous le nom de "Septembre noir". Elle devrait produits à Munich. Il s'agissait ici d'une provocation
en outre demander aux Etats qui accueillent et appuient délibérée et préméditée par Israël, qu'aucun motif
ces terroristes de cesser leurs encouragements et leur fallacieux ne pouvait justifier.
aide et de prendre toutes les mesures nécessaires pour 107. La représuntante de la Guinée a déclaré qu'elle
mettre fin a ces actes. ne voyait pas pourquoi l'on voulait rendre responsables

104. Le r0présentant de la Somalie a fait observer la République arabe syrienne et le Liban d'actes commis
que la présence du représentant d'Israël aurait permis par des commandos. La délégation guinéenne déplorait
au Conseil d'avoir un débat utile. Toutefois, dans des la mort des athlètes israéliens à Munich, mais des
questions de paix et de sécurité internationales qui centaines de vies ne d~vaient pas être sacrifiées pour
mettaient en jeu des vies humaines, le Conseil ne cela. La communauté internationale ne devait pas
pouvait se permettre de suspendre ses délibérations en permettre à un Etat d'attaquer d'autres Etats simple-
raison de susceptibilités religieuses ou politiques. Le ment parce que celui-ci était fort et sûr d'être soutenu.
moins que le Conseil pût faire était de demander la La représentante de la Guinée a conclu en exprimant
cessation immédiate des hostilités. A cette fin, le repré- l'espoir que le Conseil de sécurité pourrait adopter sans
sentant de la Somalie a soumis un projet de résolution délai une résolution exigeant la cessation immédiate de
(S/10784), qui a ensuite eu pour coauteurs la Guinée l'agression d'Israël contre les paisibles populations de
et la Yougoslavie et dont le texte était le suivant : la République arabe syrienne et du Liban.

"Le Conseil de sécurité, 108. Le représentant de la Belgique a proposé de
"Gravement préoccupé par la détérioration de la suspen?re la sé~n~e pendm;t qu~lques heu~es afin de

situation au Moyen-Orient, permettre. aux del~gatIO.ns d exa~llner attentlvement les
"[nvite les parties intéressées à cesser immédiate- deux projets de resolutIOn, et ~ ...entr~r en contac! avec

ment toutes les opérations militaires et à faire preuve ~eurs g~:)Uvernements, dp. IJ1amere a en obtemr des
'le la plus grande modération dans l'intérêt de la InstructIOns.
paix et de la sécurité internationales." 109. Le représentant de la Somalie a déclaré que

, . , ' . le premier devoir du Conseil était d'assurer la cessation
10? Le, represen~ant des ,Etat~-?ms d Amenque a des opérations militaires. Le projet de résolution qu'il

soumIs ~n .autre l?roJet .de resolutIon (S/10785), dont avait présenté n'exigeait pas d'instructions de la part
le texte etait le SUIvant. des gouvernements' ce n'était simplement qu'un acte

"Le Conseil de sécurité, d'humanité, et il d~vait à ce titre être mis aux voix le
"Gravement préoccupé par la reprise des attaques jour même.

terroristes contre des innocents, 110. Après un débat de procédure auquel ont pris
"Déplorant les pertes d'innocents subies des deux part les représentants de l'Argentine, de la France, de

côtés et la reprise de la violence au Moyen-Oriem.:, la Guinée, de l'Inde, de l'Italie, du Soudan, de l'URSS,
"Convaincu que les al;tes de terrorisme et que de la Yougoslavie, du Royaume-Uni et des Etats-Unis,

tout encouragement ou appui apporté à ces actes le Président a renvoyé la séance à l'après-midi.
sont totalement inacceptables dans une société 111. A la 1662e séance, le 10 septembre, le repré-
civilisée et nuisent au maintien du cessez-le-feu au sentant du Royaume-Uni a présenté trois amendements
Moyen-Orient, (Sil 0786) au projet de résolution des trois puissances.

"1. Condamne l'attaque terroriste insensée et Ces amendements, ~ont la Belgique~ la France, l'It~e
non provoquée à laquelle se sont livrés à Munich, et 1~ R~yaume-Um se sont portes coauteurs, pre-
le 5 septembre, des terroristes de l'organisation dite vOYaIent.
"Septembre noir" et qui a causé la mort de nombreux 1) L'insertion dans le préambule d'un second alinéa
innocents; libellé comme suit:

"2. Demande aux Etats qui accueillent ces terro- "Déplorant profondément tous les actes de terro-
ristes et appuient leurs activités de cesser de les risme et de violence et toutes les violations du
encourager et les appuyer et de prendre toutes les cessez-le-feu au Moyen-Orient";
mesures nécessaires pour qu'il soit mis fin immédiate- 2) Le remplacement, dans le paragraphe du dispo-
ment à ces actes insensés." sitif, des mots "les parties" par "toutes les parties";
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3) Le remplacement, dans le paragraphe du dispo
sitif, de l'expression "cesser immédiatement toutes les
opérations militaires" par "prendre toutes les mesures
voulues en vue de faire cesser immédiatement et de
prévenir toutes les opérations militaires et toutes les
activités terroristes".

112. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré
que le but de ces amendements était clair. La violence
avait à nouveau éclaté au Moyen-Orient et les horreurs
du terrorisme et des représailles avaient à nouveau
frappé d'innocentes victimes. Qu'il y ait ou non une
relation de cause à effet entre les meurtres de Munich
et les incidents décrits par les représentants de la Syrie
et du Liban, qu'il y ait ou nO~l une justification à ces
actes, le recours à la force au mépris du droit national
ou international devait être condamné. Le Conseil ne
pouvait condamner une forme de violence et excuser
l'autre.

113. Le représentant de la Somalie a déclaré que
les auteurs du projet de résolution maintenaient que,
si ces amendements étaient adoptés, ils affaibliraient
toute la portée du projet initial des trois puissances,
projet qui ne condamnait ni n'excusait les actes de
violence mais répondait simplement à la nécessité
d'obtenir la cessation immédiate de toutes les opérations
militaires dans cette région.

114. Le représentant de la Yougoslavie a déclaré
que le projet de résolution des trois puissances était
un texte provîsoire qui demandait la cessation immé
diate de toutes les opérations militaires dans la région.
En conséquence, il devait être mis aux voix sans délai;
ensuite, si le Conseil le désirait, on pourrait se pencher
sur les causes profondes de la crise.

115. Le représentant du Soudan a déclaré que la
délégation soudanaise appuierait le projet de résolution
des trois puissances. Il a ajouté qu'étant donné que le
Conseil se trouvait face à une situation d'agression pure
et simple qui avait fait des victimes parmi les civils il
lui appartenait d'empêcher que cette situation ne se
détériore encore davantage. Il trouvait regrettable que
certaines délégations s'efforçaient de soulever la
question du terrorisme dans un contexte qui, pour lui,
relevait purement et simplement de la sécurité.

116. Le représentant de l'Inde a déclaré que les
deux plaintes dont le Conseil était saisi n'étaient pas
chose nouvelle. Le Conseil avait déjà au cours de
l'année eu à traiter de deux plaintes de ce genre. Les
activités d'Israël se déroulaient suivant un schéma qui
se dessinait clairement depuis quelque temps, et la
d!Iégation indienne avait attiré à plusieurs reprises
l'attention sur ce fait. Israël ne pouvait invoquer aucune
justification pour les actes récents qu'il avait commis
en violation du droit international et du cessez-l..~-feu.

Toutefois, certains orateurs avaient fait observ~r qu'il
s'agissait de mesures de représailles découlant des
événements tragiques de Munich. L'Inde avait con
damné les événements de Munich. Mais le Moyen
Orient avait connu des événements analogues avant
même la création d'Israël, et dont la situation actuelle
était l'aboutissement. On ne pouvait choisir seulement
un ou deux maillons d'une longue chaîne et ignorer
les autres. Mais il faudrait beaucoup de temps pour
examiner toute la chaîne et on ne préviendrait pas ainsi
la menace immédiate qui pesait sur le Liban et la
République arabe syrienne. La tragédie de Munich
s'était produite six jours auparavant et, depuis lors,
aucune tentative n'avait été faite pour la porter à
l'attention du Conseil. Les représentant de l'Inde n'était

) .
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meme pas certain que cette tragedie soit du ressort du
Conseil de sécurité, dans la mesure où elle était le
fait de groupes de terroristes indépendants et non
d'Etats. Il fallait établir la distinction entre les actes
de terrorisme perpétrés par des groupes indépendants
et les actes de vendetta militaire commis par des gouver-
nements en place. La délégation indienne voterait
contre les amendements présentés par les quatre
puissances. En ce qui concerne le projet de résolution
des Etats-Unis, le représentant de l'Inde pensait qu'il
manquait d'équilibre et qu'il passait entièrement sous
silence les récentes attaques israéliennes.

117. Le représenta.nt du Panama a déclaré que le
Gouvernement pmlaméen avait catégoriquement con
damné le massai...re des athlètes israéliens à Munich.
L'opinion publique internationale s'émouvait de cons
tater que les represailles exercées à la suite de ces
crimes se soldaient tristement par la mort ct la déso
lation au Liban ct en République arabe syrienne. La
délégation panaméenne estimait qu'il y avait un rapport
étroit entre ces actes et, par cÛllséquent, elle appuierait
tout projet de résolution qui condamnerait également
les actes de terrorisme et les attaques de représailles.
Cependant, elle avait reçu pour instructions de s'abstenir
lors du vote sur les deux projets de résolution dont le
Conseil était saisi, car ni l'un ni l'autre ne paraissait
propre à aboutir à des résultats utiles. Le Panama
voulait que soit respectée Pintégrité territoriale des pays
arabes et il voulait que les Israéliens puissent vivre
libres et sans crainte. Les amendement~, proposés
apparaissaient à la délégation panaméenne comme un
pas dans la bonne direction, et elle voterait en leur
faveur.

118. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a déclaré que tout le monde
déplorait profondément les événements de Munich, et
que le Comité des sports auprès du Conseil des ministres
de l'URSS avait publiquement exprimé ses sincères
condoléances à leur propos. Toutefois, mettre les
événements de Munich sur pied d'ég8lîté avec les
nouveaux actes œagression commis par Israël revenait
à encourager la politique d'agression de son gouverne-
ment. Le Conseil devait rejeter, comme dénuée de tout
fondement, toute référence de la part d'Israël et de ceux
qui l'appuyaient à certains des événements survenus aux.
jeux Olympiques, pour justifier la provocation d'Israël.
Mettre en parallèle des actes de terrorisme commis par
des personnes se trouvant dans une situation désespérée
et ceux d'un Etat qui se comportait en agresseur reve
nait a dégager cet Etat de la responsabilité du meurtre
de centaines de personnes innocentes. C'est pourquoi la
délégation soviétique appuierait le projet de résolution
des trois puissances. Il était du devoir du Conseil de
sécurité de mettre immédiatement un terme aux
opérations militaires; ensuite il pourrait pas&er à la
discussion des autres questions qui intéressaient parti
culièrement telle ou telle délégation ou groupe de
délégations.

119. Le représentant du Japon a déclaré que sa
délégation était fermement convaincue de la nécessité
de mettre un terme aux opérations militaires et aux
violations du cessez-le-feu. C'est pourquoi elle a appuyé
le projet de résolution déposé par la Somalie, la Guinée
et la Yougoslavie. Le Japon n'avait cessé d'exprimer
la tristesse et l'horreur que lui inspiraient tous les actes
de violence, en particulier les attaques aveugles qui
entraînent la mort d'êtres innocents. Le Gruvernement
japonais a stigmatisé, dans les termes les plus énergiques
tous les actes de violence et de terrorisme, quels qu'en
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soient l'origine ou les motifs. La délégation japonaise
pouvait donc accepter aussi les amendements proposés
par les quatre pays européens. La résurgence de la
violence au Moyen-Orient a:vait démontré une fois de
plus l'urgente nécessité d'é~iminer les sources de tension
dfulS cette région. A ce propos, la délégation japonaise
soulignait qu'il importait que la résolution 242 (1967)
du Conseil de sécurité soit appliquée afin que s'instaure
une paix juste et durable au Moyen-Orient.

120. Le représentant des Etats-Unis a déclaré que
la délégation américaine voterait en faveur des amen
dements présentés par les quatre puissances. C'était
le moins que l'on pouvait attendre du Conseil, s'il
voulait s'attaquer au problème tel qu'il se posait.

121. Le Conseil a alors procédé au vote, première
ment sur les amendements des quatre puissances
(S/10786) et ensuite sur le projet de résolution des
trois puissances (S/10783). Auparavant, le Président
avait indiqué que l'Inde avait demandé qu'il soit
procédé à un vote séparé sur -~'vçun des amendements
des ~'2ïtre puissances.

Décision: A la 1662c séance, tenue le 10 septembre
1972, lors du vote sur le prernier amendement, les
résultats ont été les suivants: 8 voix pour, 4 voix
contre (Chine, Guinée, Soudan et Yougoslavie), et
3 abstentions (Inde, Somalie et Union des Républiques
socialistes soviétiques); le premier amendement n'a pas
été adopté, n'ayant pas obtenu la majorité requise.

Lors du vote sur le deuxième amendement, les
résultats ont été les suivants: 9 voix pour et 6 voix
contre (Chine, Guinée, Somalie, Soudan, Union des
Républiques socialistes soviétiques et Yougoslavie),'
l'amendement n'a pas été adopté par suite du vote
négatif de deux membres permanents du Conseil.

Lors du vote sur le troisième amendement, les résul
tats ont été les suivants: 8 voix pour et 7 voix contre
(Chine, Guinée, Inde, Somalie, Soudan, Union des
Républiques socialistes soviétiques et Yougoslavie);
l'amendement n'a pas été adopté, n'ayant pas obtenu
la majorité requise.

Lors du vote sur le projet de résolution des trois
pu;ssances (S/l 0784), les résultats ont été les suivants:
13 voix pour, une voix contre (Etats-Unis d'Amérique),
et une abstention (Panama); le projet n'a pas été adopté
par suite du vote négatif d'un membre permanent du
Conseil.

122. A la suite de ce vote, le représentant des
Etats-Unis a déclaré que le Couseil aurait rendu un
mauvais service tant aux parties qu'à lui-même en
adoptant un projet de résolution qui méconnaissait la
réalité en ne traitant que d'une seule forme de violence.
TI a ajouté qu'en laissant entendre que les Etats devaient
être maîtres de leurs propres forces mais n'avaient pas
à exercer de contrôle sur les forces irrégulières se
trouvant dans leur territoire, on usait de deux poids
et deux mesures différents.

123. Le représentant de la Belgique a déclaré qu'il
avait voté en faveur du projet de résolution pour
témoigner de la préoccupation du Gouvernement belge
à la suite des événements tragiques qui s'étaient produits
au Moyen-Orient et qui ne cessaient d'accroître de
façon dangereuse la tension dans cette région du monde.
Il était du devoir du Conseil de faire cesser toute
activité militaire pouvant compromettre la paix et la
sécurité internationales. Le représentant de la Belgique
regrettait que les amendements des quatre puissances
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aient été rejetés, car ils avaient le mérite d'équilibrer
le texte du projet de résolution en ne passant pas sous
silence le problème du terrorisme aveugle.

124. Le représentant de l'Inde a déclaré que, bien
que le Conseil traitât en ce moment d'un problème
d'actualité qui était celui des plaintes libanaise et
syrienne, la délégation indienne n'était pas opposée à
l'établissement d'une relation de cause à effet dans
une chaîne d'événements. Elle s'était abstenue lors du
vote sur le premier amendement qui mettait les actes
considérés en parallèle, même s'il s'agissait dans un
cas d'actes commis par des groupes indépendants, et,
dans l'autre, d'actes décidés par un gouvernement Elle
avait voté en faveur du deuxième amendement car il
élargissait la portée de la résolution. Elle avait voté
contre le troisième amendement car il impliquait que
les gouvernements avaient la possibilité de prévenir
toutes les activités terroristes.

125. Le représentant de la Yougoslavie a dit qu'il
ne saurait y avoir de lien direct entre les événements
de Munich et ce qui se passait au Moyen-Orient depuis
des années. Tous les efforts. pour résoudre les problèmes
de la r~gion avaient échoué à cause du refus constant
d'Israël de répondre positivement aux résolutions de
l'Organisation des Nations Unies. Le Conseil devait
rejeter la conception israélienne d'un droit, qu'il s'arro
geait lui-même., de mener d'importantes opérations
militaires d'agression contre le territoire de ses voisins
arabes.

126. Le représentant de la France a dit que son
pays condamnait tous les actes de violence. En ce qui
concerne les deux plaintes (! "'nt le Conseil était saisi, la
tâche la plus urgente consistait à mettre fin aux actions
militaires et à en empêcher le retour. Tel était l'objectif
de l'appel contenu dans le projet de résolution des trois
puissances; c'est pourquoi la délégation française lui
avait apporté son soutien.

127. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes sûviétiques a souiigné qu'il était inadmissible
de mettre sur le même plan des actes de terrorisme
isolés, commis par des individus acculés au désespoir,
et des actes d'agression perpétrés par des Etats. Israël
commettait un crime international en donnant à ses
forces armées l'ordre de pénétrer dans l'espace aérien
et le territoire du Liban et de la République arabe
syrienne. S'il fallait certes vivement déplorer les événe
ments' de Munich, il ne s'agissait cependant que d'un
nouvel épisode, d'une nouvelle conséquence de la
guerre d'agression qu'Israël continuait à mener contre
les pays arabes. En un sens, Israël avait contribué aux
événements tragiques de Munich, en approuvant les
actions de la police munichoise qui avait fait feu sur
l'hélicoptère à bord duquel se trouvaient les Israéliens
et les Arabes. N'était l'attitude adoptée par Israël, les
athlètes et les Arabes en cause se trouveraient peut-être
dans un autre pays et, sans nul doute, seraient en vie.
Pour empêcher des événements comme ceux de Munich
de se renouveler, Israël devait appliquer les résolutions
de l'Organisation des Nations Unies en cessant son
agression contre les pays arabes, en se retirant des
territoires occupés et en respectant les droits légitimes
du peuple palestinien. Si Israël continuait à ne pas tenir
comFte de la position de la majorité absolue des Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies et des
décisions et demandes du Conseil de sécurité, il devait,
en tant qu'agresseur, être l'objet de sanctions. Pour
terminer, le représentant de l'URSS a dit que, par leur
veto, les Etats-Unis avaient rejeté une proposition
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équitable, et qu'ils porteraient une lourde responsabilité
pour les événements futurs au Moyen-Orient.

128. Le représentant de l'Argentine a dit que sa
délégation avait voté pour le projet de résolution des
trois puissances parce qu'il demandait la cessation
immédiate de tous les actes belliqueux, et qu'elle avait
appuyé les ~.mendements présentés par plusieurs pays
d'Europe parce qu'ils visaient à souligner le fait que le
Conseil condamnait tous les actes de terrorisme.
L'Argentine condamnait aussi bien les actes de terro
risme que les actes de représailles et elle demandait à
toutes les parties intéressées de redoubler d'efforts pour
parvenir à la paix juste et durable qu'appelait la réso
lution 242 (1967), qui avait l'appui de la majorité
des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies.

129. Le représentant de l'Italie a dit qu'il avait
voté pour le projet de résolution des trois puissances
pour répondre aux appels formulés par les représentants
de la République arabe syrienne et du Liban. L'Italie
a toujours condamné tous les actes db guerre et de
représailles commis en violation du droit international
et des principes de la Charte. Notant que certains
représentants avaient déclaré qu'il n'existait aucun lien
entre l'incident de Munich et les opérations militaires
en Syrie et au Liban, le représentant de l'Italie a dit
qu'il y avait peut-être des raisons juridiques suffisantes
pour l'affirmer mais qu'en le faisant on contribuait à
créer un vide moral et politique. C'est pourquoi la
délégation italienne regrettait profondément que les
amendements proposés n'aient pas été adoptés.

130. Le représentant du Soudan a dit qu'il avait
voté pour le projet de résolution des trois puissances
parce que sa délégation estimait que la tuerie devait
cesser. Il était tout à fait regrettable que d'autres inci
dents, comme celui de Munich, aient été introduits dans
le débat pour le rendre plus complexe. L'incident de
Munich et des questions similaires n'avaient aucun
rapport avec la situation dont Je Conseil était saisi. La
délégation soudanaise pensait que les amendements
avaient eu pour but de retarder l'adoption du projet de
résolution et regrettait qu'un membre permanent du
Conseil ait recouru au veto pour faire obstacle à un
appel visant à mettre fin à l'agression et à épargner des
vies humaines.

131. La représentante de la Guinée a regretté le
rejet du projet de résolution des trois puissances et elle
espérait qu'il ne serait pas exploité par Israël comme
une victoire lui permettant de se livrer à une nouvelle
escalade et d'intensifier ses actes d'agression contre les
territoires paisibles du Liban et de la République arabe
syrienne.

132. Le représentant du Royaume-Uni a dit qu'a
aurait de beaucoup préféré que les amendements
proposés aient été incorporés dans le projet de réso
lution, qùi aurait alors reflété de façon plus réaliste les
circonstances et l'atmosphère de la séance. Néanmoins,
le Royaume-Uni ne pouvait manquer d'appuyer un
appel à la cessation des opérations militaires et à la
modération pour l'avenir. La délégation du Royaume
Uni souhaitait que toutes les parties fassent preuve
d'une plus grande modération, de façon que le problème
fondamental du Moyen-Orient puisse être abordé par
la voie de la conciliation et non par celle de la violence.

133. Le représentant de la Somalie a dit que, par
leur veto, les Etats-Unis avaient donné à Israël et à
tout autre Etat Membre dans cette région le feu vert
pour poursuivre les opérations militaires. TI a fait obser
ver que l'on avait beaucoup parlé de terreur et de terro-
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risme mais qu'il serait difficile de dire ce que chaque
délégation entendait par ces termes. Le terme "vio
lence" lui paraissait préférable. La Somalie était oppo
sée à tous les actes de violence gratuits mais il y avait
des situations où la violence, pour regrettable qu'elle
fût, pouvait se justifier au service d'une cause légitime
ou dans l'exercice de la légitime défense. Le Conseil
s'était réuni pour mettre fin au carnage causé par les
bombardements aériens et s'il ne pouvait pas voter à
l'unanimité pour le faire cesser immédiatement, on pou
vait se demander s'il avait le droit de continuer à exister.

134. Le Président, parlant en tant que représentant
de la Chine, a dit que l'agression armée d'Israël contre
la République arabe syrienne et le Liban était absolu
ment inadmissible pour tous les pays qui défendaient
les principes de la Charte et pour tous les peuples qui
respectaient la justice. Depuis la seconde guerre
mondiale, l'histoire du Moyen-Orient avait été une
histoire d'agression et d'expansion incessantes du
sionisme israélien et de lutte continue du peuple
palestinien et des autres peuples arabes contre cette
agression et cette expansion. Israël avait tenté d'utiliser
l'incident des jeux Olympiques comme un prétexte pour
étendre sa guerre d'agression contre les pays arabes.
Cet incident était déplorable mais la cause profonde en
était l'agression effrénée à laquelle le sionisme israélien
se livrait depuis longtemps contre le peuple palestinien
et les autres peuples arabes. Le Conseil de sécurité
devait condamner sévèrement le sionisme israélien
pour son agression contre la Syrie et le Liban et exiger
qu'Israël cesse immédiatement toute son agression. Il
devait demander instamment à Israël d'appliquer les
résolutions pertinentes du Conseil de sécurité. La
délégation chinoise avait voté pour le projet de réso
lution des trois puissances bien qu'il ne condamnât pas
le sionisme israélien. Elle avait des réserves à ce sujet'
mais elle regrettait profondément que même un projet
de résolution aussi modéré n'ait pas été adopté à cause
du veto d'un membre permanent.

135. Le représentant de la République arabe
syrienne a dit que son pays faisait preuve de modération
et respectait le cessez-le-feu mais qu'il ne pouvait pas
permettre à l'ennemi de poursuivre son agression et de
massacrer des centaines de citoyens pacifiques. C'était
la raison pour laq"~lle son gouvernement, soucieux de
sauvegar::~r la paix et la sécurité au Moyen-OrieJl~,

avait den.l<.ù1dé la convocation du Conseil. Le projet de
résolution des trois puissances n'aurait pas empêché
Israël de poursuivre son agression parce qu'il ne
condamnait pas Israël et ne le mettait pas face à ses
responsabilités en vertu de la Charte. Israël continuerait
à pousser le Moyen-Orient vers la guerre et à menacer
la paix et la sécurité internationales.

136. Le représentant du Liban a dit que le projet de
résolution des trois puissances était faible mais que,
même ainsi, il n'avait pas été adopté à cause d'une
certaine psychose qui avait été créée au Conseil en
vue de lier les événements survenus au Liban et dans
la République arabe syrienne à ce qui était arrivé à
Munich. Il demandait pourquoi le Liban devait toujours
payer pour ce qui se passait ailleurs dans le monde.
li espérait que le vote négatif des Etats-Unis ne serait
pas uti1is~ par Israël comme un encouragement et un
feu vert pour le renouvellement de ses attaques contre
le Liban.

137. Avant de lever la séance, le Président a dit
qu'il avait été informé que les Etats-Unis n'insisteraient
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pas pour que leur projet de résolution (S/10785) soit
mis aux voix à cette séance.

g) Cornmunications ultérieures et rapports reçus
entre le 11 septembre et le 30 décembre 1972

138. Entre le 10 et le 16 septembre, les rapports
du chef d'état-major de l'ûNUST (S/7930/Add.1731
à 1736) faisaient état de survols continus du territoire
libanais pas des avions à réaction israéliens et de
pénétration des forces armées israéliennes sur le terri
toire libanais.

139. Par 'me lettre datée du Il septembre (S/
10787), le représentant de l'Egypte a communiqué au
Secrétaire général le texte d'une déclaration faite par le
porte-parole officiel de son gouvernement au sujet de
l'agression perpétrée par Israël contre la République
arabe syrienne et le Liban. Dans cette déclaration on
fa!saif observer qu'Israël avait délibérément dirigé ses
attaques aériennes contre les camps de réfugiés les plus
peuplés et qu'il avait utilisé des avions Phantom
américains au cours de ses attaques. En refusant de
rétablir le peuple palestinien dans ses droits légitimes
et de rendre les territoires qu'il avait occupés, Israël
agissait au mépris de la Charte et des résolutions des
Nations Unies, encouragé par les Etats-Unis d'Amé
rique, dont on ne saurait oublier la responsabilité à
cet égard.

140. Dans une lettre datée du 16 septembre
(S/10794), Israël a appelé l'attention du Président du
Conseil sur les nouvelles attaques perpétrées contre
son territoire par des terroristes basés au Liban et il.
a déclaré que des attaques effectuées les 6, 14 et
15 septembre contre des patrouilles militaires israé
liennes avaient entraîné la mort de trois soldats
israéliens. Israël prévoyait d'autres attaques de terro
ristes qui, indiquait-il, se concentraient le long de la
frontière libanaise.

141. Dans une lettre adressée le même jour (S/
10795) au Président du Conseil, le Liban formulait une
plainte selon laquelle les forces armées israéliennes
avaient lancé une attaque massive, par terre et par air,
contre le sud du Liban, pénétrant jusqu'à 25 kilomètres
à l'intérieur du territoire libanais. Elles avaient bom
bardé et attaqué plus de 15 villes et villages et trois
positions militaires. En outre, elles avaient lancé des
bombes au napalm sur des camps de réfugiés pales
tiniens situés aux environs d'Al N abatieh. Les forces
armées libanaises avaient engagé le combat avec les
forces d'invasion israéliennes et le Gouvernement liba~

nais avait proclamé l'état d'urgence.
142. Cette agression injustifiée compromettait non

seulement la paix et la sécurité du Liban mais aussi
celle du Moyen-Orient. Elle constituait une violation
de la Charte, des résolutions du Conseil de sécurité,
de la Convention d'armistice et du droit international
et devait donc être condamnée par la communauté
internationale.

143. Dans une lettre datée du 17 septembre (S/
10796), Israël a informé le Président du Conseil que,
la veille, les forces israéliennes avaient attaqué des
bases et points de concentration des organisations
terroristes au sud du Liban et que, à la suite de cette
opération, 130 bâtiments qui servaient de bases aux
groupes de terroristes avaient été démolis et que 40 de
leurs membres avaient été tués. Le fait que les objectifs
de l'opération israélienne étaient bien des repaires des
équipes de tueurs avait été corroborp, par les commu
niqués diffusés par les organisations terroristes en Syrie

et en Egypte. L'action entreprise par les forces
israéliennes s'inscrivait dans l'effort d'Israël pour se
défendre contre les organisations de tueurs qui opéraient
à partir du territoire libanais tandis que le Gouverne
ment libanais se dérobait à ses obligations internatio
nales en hébergeant des équipes de tueurs au sein de
sa population.

144. Par une lettre datée du 21 septembre (S/
10799), le Liban a informé le Président du Conseil que
l'attaque dirigée par Israël contre le Liban le 16 sep
tembre avait fait 18 tués, 49 blessés et 5 disparus parmi
le personnel militaire libanais et 25 tués et 40 blessés
parmi les civils. Cent neuf maisons situées dans 16
villes et villages avaient été totalement détruites 324
maisons avaient été endommagées et deux ponts a~aient
été détruits. Les réseaux d'adduction d'eau, d'électricité
et d'irrigation avaient été bombardés et des centaines
d'automobiles civiles avaient été détruites. Les forces
israéliennes s'étaient ensuite lancées dans une campagne
de .terreur e~ de pillage contre la population civile. A
mall~tes !epnses, le ~ol1seil avait averti Israël que, s'il
contl11Ualt son agreSSIon contre le Liban des mesures.. . '
se~aIent pnses contre lUI. Or, le Conseil n'ayant pas
pns de mesures efficaces, Israël avait poursuivi sa
campagne. ~~ terreur et le C~nsei1 ~ssumait une grave
responsabIbte pour ne pas aVOIr place sous sa protection
un .Membre pacifique de l'Organisation des Nations
Umes. Des photographies montrant les victimes de
l'opération israélienne étaient jointes en annexe à la
lettre.

145. Dans une réponse datée du 27 septembre
(S/10801), le représentant d'Israël s'est référé à sa
le~tre du 17 septembre (S/10796) et a déclaré que le
L.Ib~n, dans sa lettre du 21 septembre, avait essayé de
dISSImuler la responsabilité qu'il encourait en permettant
que Don territoire soit utilisé comme base pour lancer
des attaques terroristes contre des civils ên Israël et
dans d'autres pays. Tant que le Gouvernement libanais
ne s'acquitterait pas de ses obligations internationales
~t ne l!1ettrait pas fi~ ~ux ~eurtres sanglants perpétrés
a partIr de son terntorre, Il resterait complice de ces
crimes. Le représentant d'Israël soulignait dans sa lettre
que l'opération menée par Israël avait été dirigée contre
les bases des organisations terroristes. 11 niait les
accusations portées par le Liban selon lequel la popu
lation civile aurait été victime de pillages de la part
des forces israéliennrs et il maintenait que les seuls
bâtiments détruits avaient été ceux qui étaient utilisés
comme centres terroristes. Israël ne pouvait tolérer la
pou~s~ite ~es a~tivités terro~istes lancées à partir du
terntOIre lIbanaIS et le representant d'Israël concluait
que le Gouvernement libanais devait porter la respon
sabilité de son refus persistant de mettre fin à ces
activités.

146. Dans une lettre datée du 16 octobre (S;
10808), le Liban alléguait que, le jour précédent,
l'aviation israélienne avait bombardé quatre localités
situées dans le sud et le sud-est du Liban, tuant et
blessant plusieurs personnes et infligeant d'importants
dégâts à des habitations et des installations publiques.
Par le passé, Israël avait invoqué des prétextes pour
justifier ses agressions, mais l'attaque du 15 octobre
attestait que, comme l'avait déclaré Mme Meir, Israël
entendait prendre la liberté d'attaquer partout où se
trouvaient des Palestiniens. Cette politique d'agressions
systématiques et non provoquées attentait à l'indé
pendance, à la sécurité et à l'intégrité du Liban et
constituait un défi flagrant à tous les principes des
Nations Unies. Dans ces circonstances, le Conseil de
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sécurité ne pouvait demeurer indifférent à ces faits et
devait trouver les moyens adéquats pour faire face à
cette situation.

147, Dans une lettre datée du 17 octobre (S/
10809), la République arabe syrienne a déclaré que
le 15 octobre une escadrille de l'armée de l'air israé
lienne avait lancé une attaque contre des civils dans un
périmètre situé près de la ville de Missiaf. Il était dit
dans cette lettre que les autorités militaires israéliennes
avaient précisé que les responsables de ces raids
visaient à harceler l'ennemi plutôt qu'à exercer des
représailles.

148. Dans une lettre datée du 18 octobre (S/10811),
Israël, en réponse aux lettres adressées par le Liban et
la République arabe syrienne (S/10808 et S/10809),
a déclaré qu'une opération aérienne avait été effectuée
au Liban d'une part contre deux bases à partir
desquelles des attaques contre des civils israéliens
avaient été lancées et, d'autre part, contre une base
navale et un dépôt de véhicules des organisations terro
ristes situés sur la côte méditerranéenne du Liban. Il
était llndiqué par ailleurs dans la lettre que l'opération
menée dans la République arabe syrienne était dirigée
contre un camp d'entraînement d'El Fatah. Dans la
guerre qu'il menait contre les organisations terroristes,
le Gouvernement israélien avait parfaitement le droit
ainsi que le devoir de prendre les mesures nécessaires
pour mettre fin à leurs activités. Les gouvernements
arabes qui fournissaient aux organisations terroristes un
refuge et un appui financier et politique ne pouvaient
dégager la responsabilité qu'ils avaient ùans la guerre
de terrorisme. Du fait que le but avoué des organisations
terroristes était de détruire l'Etat d'Israël, le Gouverne
ment israélien n'avait pas d'autre choix que de frapper
les organisations terroristes partout où il pouvait les
atteindre.

149. Dans des renseignements supplémentaires datés
du 16 septembre (S/7930/Add.1737), le chef d'état
major de l'ONUST a signalé des activités terrestres et
aériennes intenses des forces israéliennes au voisinage
des postes d'observation (PO) Ras et Khiam dans le
secteur Israël-Liban. Il a également signalé que, le
même jour, un avion à réaction des forces israéliennes
avait attaqué quatre fois à la bombe et a la roquette
dans les environs du poste d'observation Khiam. Le
même rapport faisait état d'une plainte du Liban qui
avait affirmé que quatre brigades blindées des forces
israéliennes, appuyées par un avion, avaient attaqué le
long de deux axes dans le sud du Liban. Cette plainte
avait été partiellement confirmée par les observateurs
militaires de l'Organisation des Nations Unies, qui
avaient également confirmé que des éléments des forces
israéliennes se trouvaient encore sur le territoire libanais
à 12 heures TU. Le 18 septembre, le chef d'état-major
a signalé (S/7930/Add.1739 et 1740) que le Liban
avait présenté une plainte selon laquelle des éléments
des forces israéliennes poursuivaient leurs opérations à
l'intérieur du territoire libanais. Cette plainte n'a pas
été confirmée par les observateurs militaires de l'ONU.

150. De la fin du mois de septembre à la fin du
mois de décembre, le chef d'état-major a indiqué dans
ses rapports (S/7930/Add.1741 à 1761, 1763, 1766,
1768 à 1"787,1789 à 1795,1797,1798 à 1808,1811,
1814, 1816 à 1847, 1849 à 1852) que des avions à
réaction israéliens avaient continué à survoler le terri
toire libanais et des éléments des forces israéliennes à
pénétrer en territoire libanais. Ces rapports comenaient
des plaintes du Liban qui n'avaient pas été confirmées

par les observateurs de l'ONU et selon lesquelles ~es
avions israéliens seraient entrés dans les eaux ternto
riales libanaises. Le 15 octobre, une intensification des
activités aériennes dans le sud du Liban a été signalée
(S/7930/Add.1767). A cette occasion, le Liban a
présenté une plainte dont le bien-fondé a été confirmé
par les observateurs et selon laquelle 20 avions à réac
tion israéliens avaient survolé le sud du Liban et la
tégion de la Békaa, bombardant plusieurs localités et
blessant trois civils;

151. Dans des renseignements supplémentaires datés
du 2 novembre (S/7930/Add.1788), le chef d'état
major a publié des listes mises à jour des postes d'obser
vation, avant-postes et centres de contrôle installés
par l'ONUST dans le secteur du canal de Suez, le
secteur Israël-Syrie et le secteur Israël-Liban.

h) Augmentation du nombre de postes d'observation
de l'ONU dans le secteur Israël-Liban

152. Par une lettre datée du 30 octobre (S/10818),
le Président du Conseil de sécurité a informé le Secré
taire général qu'il avait eu des consultations avec les
membres du Conseil sur la question qui faisait l'objet
des mémorandums du Secrétaire général en date des
25 et 27 octobre et que les membres du Conseil, se
référant à leur consensus en date du 19 avril 1972,
n'avaient pas eu d'objections à ce qu'il soit donné suite
à la demande du Gouvernement libanais tendant à un
accroissement du nombre des postes d'observation dans
le secteur Israël-Liban.

153. Dans son mémorandum du 25 octobre publié
en annexe 1 à la lettre susmentionn.S· J le Secrétaire
général a déclaré que, conformément au consensus
adopté par le Conseil de sécurité le 19 avril sur la
question de l'affectation d'observateurs militaires dans.
le secteur Israël-Liban, trois postes d'observation de
l'ONU avaient été mis en place dans le sud du Liban
et que le nombre des observateurs avait été porté de
7 à 21. Le 23 octobre~ ajoutait-il, le représentant du
Liban avait demandé que le nombre des postes
d'observation et des observateurs de l'ONU dans ce
secteur soit augmenté. En conséquence, le Secrétaire
général avait demandé au chef d'état-major de l'ONUST
de lui présenter des recommandations sur les dispo
sitions à prendre, en particulier sur le nombre des
postes 'd'observation supplémentaires à mettre en place
et le riombre des observateurs additionnels, du personnel
auxiliaire et du matériel supplémentaire nécessaires à
cet effet.

154. Le mémorandum mentionné était suivi en
appendice d'une lettre en date du 23 octobre émanant
du représentant du Liban qui déclarait que, considérant
la situation qui régnait dans la partie méridionale du
Liban, son gouvernement demandait une augmentation
du nombre des postes d'observation et des observateurs
de l'Organisation des Nations Unies, car le renforcement
du système d'observation permettrait à l'ONUST de
couvrir de plus larges secteurs le long de la ligne de
démarcation de l'armistice.

155. Dans son deuxième mémorandum daté du
27 octobre et publié en annexe II au document S/
10818, le Secrétaire général a fait savoir que, sur sa
demande, le chef d'état-major l'avait informé qu'après
avoir tenu des consultations avec les autorités libanaises
et effectué avec elles une opération de reconnaissance
des emplacements possibles pour l'établissement de
postes d'observation supplémentaires, il recommandait
que deux postes d'observation additionnels soient mis
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en place, l'un à Marouahine et l'autre au sud-est de
Markaba. Il recommandait en outre que le poste
d'observation Naq soit réinstallé à Labbouné. Pour ces
nouvelles dispo<;itions, il serait nécessaire de porter
le nombre des observateurs de 21 à 34, et accroître de
4 celui des agents du service mobile, qui pourraient être
détachés pour une période limitée des autres secteurs
de l'ONUST. TI faudrait examiner ultérieurement la
nécessité éventuelle de recruter des observateurs supplé
mentaires compte tenu de l'expérience acquise. Le
Secrétaire général estimait que la mise en place de deux
nouveaux postes d'observation et le déplacement du
poste d'observation Naq accroîtraient la couverture de
la ligne de démarcation de l'armistice et rendraient ainsi
plus efficace l'observation du cessez-le-feu. S'il n'y
avait pas d'objections, le Secrétaire général prendrait
les mesures recommandées par le chef d'état-major.

156. Au cours des consultations que les membres
du CCilseil ont tenues le 30 octobre, le représentant
de la Chine a fait une déclaration, qui a été distribuée
à sa demande dans une note publiée à cette date par
le Président du Conseil (S/10819). La Chine déclarait
par là qu'elle appuyait fermement les peuples arabes
dans la juste lutte qu'ils menaient pour résister à
l'agres~ion et pour sauvegarder leur souveraineté et
bur întégrité territoriale, et qu'elle soutenait résolument
le peuple palestinien dans sa lutte pour rétablir ses
droits nationaux; la délégation chinoise rappelait que,
pour des raisons de principe, elle avait toujours eu des
,mes différentes sur la question de l'envoi d'observateurs
de l'ONU. Compte tenu toutefois de la demande
présentée par le pays intéressé et de la situation parti
culière qui régnait à. l'heure actuelle, la Chin~ ne
s'élèverait pas contre la proposition tendant à augmenter
le nombre d'observateurs.

157. Dans une lettre datée du 3 novembre (S/
10825), le représentant de l'Inde, se référant à la lettre
datée du 30 octobre adressée au Secrétaire général par
le Président du Conseil (S/10818) a déclaré que, bien
que sa délégation ait souscrit sans difficulté à la
décision qui y était indiquée, elle avait formulé, lors
de"', consultations, des réserves quant à la procédure
suivie pour arriver à cette décision.

158. Dans un rapport en date du 2 novembre
(S/10824), le Secrétaire général a annoncé qu'au reçu
de la lettre du Président du Conseil de sécurité datée
du 30 octobre (S/10818), il avait donné ordre au chef
d'état-major de l'ONUST d'appliquer immédiatement
les arrangements exposés dans le mémorandum en date
du 27 octobre. Par la suite, les deux postes d'obser
vation supplémentaires envisagés avaient été mis en
place et avaient commencé à fonctionner le 2 novembre
1972. En outre, le PO Naq avait été déplacé et était
appelé désormais PO Lab. L'ancien PO Naq avait été
reconverti en avant-poste sous le nom d'avant-poste
Naqoura et remplirait des fonctions administratives.
Chacun des nouveaux postes permettrait de couvrir
jusqu'à 10 km de la ligne de démarcation de l'armistice
et les observateurs se déplaceraient quand la situation
le justifierait et à la demande des autorités libanaises.
Le Secrétaire général indiquait que le chef d'état-major
avait informé Israël des nouvelles dispositions et le
convoi logistique de l'ONUST venant du siège de
l'ONUST à Jérusalem avait franchi sans retard les
points de contrôle israélien et libanais.

159. Dans un nouveau rapport en date du 22 février
1973 (S/10824/Add.1), le Secrétaire général a rappelé
sa déclaration selon laquelle il faudrait examiner,

compte tenu de l'expérience acquise, la question de
savoir s'il serait nécessaire ultérieurement de recruter
des observateurs supplémentaires, et il a signalé que le
chef d'état-major avait procédé à une évaluation minu
tieuse des besoins en personnel de l'ONUST afin de
déterminer s'il serait possible de ne pas recruter
d'observateurs supplémentaires tout en maintenant les
opérations de l'ONUST au niveau actuel et lui avait fait
savoir qu'en déployant les observateurs d'une manière
plus souple et en confiant aux .agents du service mobile
des fonctions non opérationnelles il pourrait se passer
des 13 observateurs supplémentaires qu'il avait d'abord
demandés. Le Secrétaire général a fait siennes les
recommandations du chef d'état-major et il a indiqué
que le Gouvernement finlandais était disposé à fournir
quatre observateurs supplém~ntaires pour remplacer
quatre chauffeurs-mécaniciens finlandais, qui avaient le
statut d'observateur et qui avaient été rapatriés sans
être remplacés. En conclusion, le Secrétaire général a
déclaré qu'il avait l'intention de mettre en œuvre les
recommandations du chef d'état-major au plus tard le
15 mars 1973.

160. Dans une lettre datée du 30 mars (8/10907),
le Président du Conseil a informé le Secrétaire général
qu'en ce qui concernait son rapport du 22 février, il
avait consulté les membres du Conseil, qui n'avaient
pas vu d'objection à ce que soient appliquées les recom
mandations du chef d'état-major telles qu'elles figuraient
dans le rapport susmentionné.

l61. Dans un rapport supplémentaire daté du 2 avril
(S/10824/Add.2), le Secrétaire général, rappelant qu'il
avait informé le Conseil de sécurité de son intention de
mettre en œuvre les recommandations du chef d'état
major au plus tard le 15 mars, a indiqué qu'a la
demande du Président du Conseil il avait accepté de
reporter les mesures envisagées jusqu'à la fin du mois
de mars. Se référant à la lettre du Président du Conseil,
le Secrétaire général a indiqué qu'il avait pris les
dispositions nécessaires le 30 mars pour affecter à
l'ONUST quatre observateurs finlandais supplémen
taires et quatre agents du service mobile.

i) Communications et rapports reçus entre le 1er jan
vier et le 12 avril 1973, et demande de réunion du
Conseil

162. Du 1cr janvier au début du mois d'avril, le
chef d'état-major a continué à soumettre périodique
ment des rapports concernant divers incidents observés
dans le secteur Israël-Liban (S/7930/Add.1853 à
1860, 1862 à 1863, 1865 à 1898, 1900 à 1959) au
cours desquels les forces israéliennes avaient traversé et
retraversé la frontière et occupé temporairement des
positions situées à l'intérieur du territoire libanais. Les
rapports sigmrJe1.ent que des avions à réaction des forces
israéliennes a\":,;1.ent survolé fréquemment le sud du
Liban et faisaient état des plaintes des autorités liba
naises au sujet de ces vols et d'autres incidents.

163. Dans une lettre datée du 21 février 1973
(S/10885), le Liban s'est plaint que des bandes armées
de terroristes israéliens avaient débarqué au nord de
Tripoli et attaqué deux camps de réfugiés palestiniens.
Treize personnes avaient été tuées et 10 blessées clans
le camp de réfugiés d'El Bedaoui et 17 personnes
avaient été tuées et 10 blessées dans le camp de réfugiés
de Naher El Bared. Ces actes d'agression constituaient
une violation de la Charte des Nations Unies, de la
Déclaration universelle des droits de l'homme et de
la Convention d'armistice entre le Liban et Israël et
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ressortissaient de la politique déclarée d'Israël consis
tant à frapper le peuple palestinien où qu'il soit.

164. Dans une lettre datée du 21 février (S/10887),
Israël a répondu que l'opération avait été dirigée contre
les centres terroristes utilisés pour l'entraînement de
terroristes étrangers en vue d'actions hostiles contre
Israël. Ces camps, ajoutait la lettre, servaient de quartier
général à Al Fatah et au Front populaire, qui dirigeaient
l'un de ces camps, ainsi qu'à l'organisation Septembre
noir. La lettre donnait une liste des différents actes de
terrorisme exécutés par les membres de ces organisations
et déclarait qu'Israël avait pour devoir de protéger son
peuple contre les attaques des organisations terroristes
que le Liban autorisait à rester sur son territoire et
auxquelles il donnait son appui.

165. En ce qui concerne les incidents susmentionnés,
le chef d'état-major a signalé dans un rapport soumis
le 21 février (S/7930/Add.1906) qu'une plainte avait
été reçue du Liban, selon laquelle des forces aéroportées
israéliennes avaient attaqué les camps palestiniens d'El
Bedaoui et de Naher El Bared, au nord de Tripoli,
tuant et blessant plusieurs personnes. Cependant la
plainte n'avait pas été confirmée par les observateurs
de l'ONU, les lieux où l'incident s'était produit étant
situés hors de leur champ d'observation.

166. Dans un rapport daté du 10 avril (S/7930/
Add.1957), le chef d'état-major a déclaré qu'une plainte
avait été reçue du Liban, selon laquelle des forces
israéliennes avaient attaqué dans la nuit du 9 au
10 avril et détruit plusieurs maisons civiles à Beyrouth
ainsi qu'un poste de distribution d'essence à Saïda,
tuant et blessant plusieurs personnes et causant des
dégâts matériels. Il a ajouté que la plainte du Liban
avait été confirmée par des observateurs militaires de
l'ONU en ce qui concerne les dommages causés à
Beyrouth et à Saïda.

167. Dans une lettre datée du Il avril (S/10911),
le Liban a déclaré qu'au cours de la nuit précédente,
des unités de la marine israélienne avaient débarqué au
sud de Beyrouth une brigade de terroristes israéliens
qui s'étaient dirigés dans des voitures civiles vers des
objectifs choisis à l'avance et avaient tué trois éminents
dirigeants palestiniens. Deux des agents de police qui
s'étaient opposés aux assaillants avaient été tués et
9 blessés. Un autre groupe de terroristes israéliens avait
fait sauter un bâtiment et un garage dans d'autres
quartiers de la ville. Cette attaque avait fait 12 tués et
29 blessés. La lettre mentionnait l'attaque d'Israël du
21 février contre les camps de réfugiés palestiniens et
renouvelait les protestations du Gouvernement libanais
contre les agressions répétées d'Israël déjà condamnées
par le Conseil de sécurité. Dans le cadre d'une politique
d'attaque du peuple palestinien sans provocation, Israël
avait entrepris des actes de guerre, d'agression et de
terrorisme contre le Liban, en violation de la Convention
d'armistice de 1949, du droit international et de toutes
les normes d'éthique internationales. Le Liban espérait
que le Conseil de sécurité prendrait les mesures néces
saires pour mettre fin aux actes d'agression commis par
Israël.

168. Le même jour, Israël a répondu (S/10912)
que l'action menée la nuit du 9 au 10 avril était dirigée
contre des bases, des quartiers généraux et des repaires
de terroristes dans la région de Beyrouth. Les déclara
tions officielles publiées à Beyrouth avaient confirmé
que les personnes qui avaient été tuées étaient des
dirigeants de l'Organisation de libération de la Pales
tine. Affirmant une nouvelle fois que le Liban était

19.

l'un des centres où étaient préparées et exécutées des
attaques terroristes contre des civils en Israël et
ailleurs, la lettre ajoutait qu'en permettant que son
territoire soit ainsi exploité et utilisé par les terroristes,
le Liban avait perdu le droit de réclamer que son
territoire soit respecté et que la seule manière pour ce
pays de se tirer de cette situation était de respecter
strictement ses obligations internationales, de se débar
rasser complètement de la présence des groupes
terroristes et de mettre fin aux activités qu'Hs exerçaient
sur le territoire libanais ou à partir de ce territoire.

169. Dans une lettre datée du 12 avril (S/10915),
le représentant de l'Algérie a transmis au Président du
Conseil un message du Ministre des affaires étrangères
d'Algérie concernant l'acte d'agression perpétré par
Israël contre la capitale du Liban. Le Ministre des
affaires étrangères a déclaré que la politique d'escalade
poursuivie par Israël était destinée à attiser le conflit
du Moyen-Orient afin de permettre à Israël d'imposer
sa volonté au)/" pays arabes et au peuple palestinien. Le
rvlinistre des affaires étrangères a demandé instamment
au Conseil de prendre les mesures nécessaires pour
faire respecter ses décisions, ajoutant que toute paix
durable dans la région dépendait du rétablissement du
peuple palestinien dans ses droits nationaux légitimes
et du retrait des forces d'agression israéliennes.

170. Dans une lettre datée du 12 avril (S/10913),
le représentant du Liban a appelé l'attention du Prési
dent du Conseil sur l'acte d'agression commis par
Israël contre le Liban le 10 avril, et eu égard à la
gravité de cet acte et à la menace qu'il faisait peser
sur la paix et sur la sécurité au Moyen-Orient, il a
demandé de convoquer d'urgence le Conseil de sécurité
pour qu'il examine cette question.

j) Examen de la question de la 17056

à la 1711° séance (12-20 avril 1973)

171. A sa 1705e séance, le 12 avril, le Conseil a
inscrit à l'ordre du jour de son agenda la plainte du
Liban (S/10913). Les représentants du Liban et
d'Israël, et ensuite ceux de l'Egypte, de l'Arabie Saou
dite, de l'Algérie, de la République arabe syrienne, de
la Tunisie et de la Jordanie, ont été invités sur leur
demande à participer au débat sans droit de vote.

172. Le représentant du Liban a déclaré que le
10 avril, une brigade de 35 terroristes israéü~ns en
civil avait débarqué dans la banlieue sud de 1 yrouth
et s'était dirigée dans des voitures civiles libanaises
vers des objectifs choisis à l'avance. Les terroristes
avaient attaqué des immeubles dans plusieurs points
de la ville, tuant trois membres de l'Organisation de
libération de la Palestine et faisant sauter certains
immeubles. Douze personnes au total avaient été tuées,
dont 2 agents de police libanais, 2 civils libanais,
3 ouvriers syriens, 4 Palestiniens et 1 Italienne. Vingt
neuf personnes, toutes libanaises, avaient été blessées.
Le Liban, qui avait toujours compté pour sa protection
sur la Charte des Nations Unies et sur le Conseil de
sécurité, estimait que ce dernier se devait non seulement
de trouver des solutions aux problèmes qui se posaient
mais de protéger les Etats victimes d'actes d'agression.
Le Conseil avait adopté à maintes reprises des réso
lutions concernant les actes d'agression contre le Liban
et les autres Etats arabes, mais ces résolutions avaient
toujours été repoussées avec mépris par Israël. Le
représentant du Liban a souligné que son pays était
pacifique et ne s'appuyait pas, pour assurer sa
protection, sur la puissance militaire mais sur l'ordre
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l'assentiment des autorités libanaises que les terroristes
avaient installé leur quartier général, leurs ateliers de
manufacture d'armes et leurs bureaux de recrutement et
d'information dans la capitale du pays. Rien ne pouvait
justifier que le Liban. consente au maintien de centres
et de bases terroristes sur son territoire. Tant que le
Gouvernement libanais opterait d'agir de la sorte, il
devait être considéré comme complice de la campagne
menée par les groupes terroristes. L'action entreprise
par Israël contre les cC'ntres terroristes de Beyrouth
avait sauvé de nombreuses vies au Moyen-Orient et
dans d'autres régions, et si cette action avait été entre
prise plus tôt, bon nombre de vies innocentes auraient
été épargnées.

175. Le représentant de l'Arabie Saoudite a déclaré
que le Liban n'avait jamais été un agresseur et n'avait
jamais empiété sur le territoire de ses voisins. Le Liban
était l'un des pays les plus libres du monde; s'il n'en
était pas ainsi, des espions n'auraient pu préparer l'acte
de terrorisme récemment perpétré par Israël au Liban.
Il y avait environ 300000 réfugiés palestiniens au
Liban, et ce pays, où de nombreuses sectes vivaient en
harmonie, ne pouvait risquer une lutte interne ou une
guerre civile pour découvrir et châtier ceux qui étaient
de connivence dans tout acte dirigé c'ontre Israël. Les
Nations Unies, où les grandes puissances avaient voté
en faveur de la création d'Israël, étaient responsables
de la situation. Tant qu'il y aurait des réfugiés pales
tiniens dispersés dans les pays arabes et dans le monde
en général, il n'y aurait pas de paix dans la région ni
ailleurs dans le monde, et le terrorisme sévirait partout.
C'est aux grandes puissances qu'incombait la respon
sabilité de mettre un terme à cette situation. Les
Palestiniens poussés à bout ne se sentaient pas d'obli
gation envers le Liban, l'Egypte ou la Jordanie et
étaient devenus victimes de psychoses engendrant la
violence et mettant en danger la vie de chacun.

176. A la 1706~ séance, le 13 avril, le représentant
de l'Algérie a déclaré qu'Israël, avec l'aide des Etats
Unis, pratiquait précisément le terrorisme qu'il avait
condamné chez les Palestiniens. Le peuple palestinien
menait une lutte pour sa survie en tant que peuple
arabe. Certes le terrorisme était inhumain, mais les
Palestiniens ne disposaient pas d'une armée organisée
pour combattre les forces israéliennes et ils avaient eu
recours à la seule forme de lutte qui leur soit possible.
Face .à la lutte engagée par tout un peuple, c'était une
illusion de penser que le terrorisme israélien briserait
la détermination des Palestiniens. Le problème du
Moyen-Orient demeurerait sans solution tant qu'Israël
conserverait ses principes sionistes qui s'opposent à la
prétention légitime des Palestiniens de vivre dans leur
propre pays et s'arrogent le droit de représenter toutes
les colonies juives du monde.

177. Le représentant de la République arabe
syrienne a déclaré que la véritable question dont le
Conseil de sécurité était saisi était le terrorisme pratiqué
par Israël en tant que doctrine, foi et culte. C'était le
terrorisme israélien que le Conseil devait examiner, en
particulier dans ses violations flagrantes de la souve
raineté des Etats Membres. Sous prétexte de sécurité,
Israël frappait au cœur de pays arabes et, tôt ou tard,
par des agressions répétées, réaliserait son rêve d'un
"grand Israël". Il Y avait une escalade du terrorisme
israélien et Israëi préparait l'opinion internationale à
une autre guerre contre les pays arabes pour éliminer
à jamais ce qui restait du peuple palestinien. L'attitude
de défi israélienne n'aurait pas atteint cette dimension
d'arrogance sans l'appui inconditionnel des Etats-Unis

international et la légalité. Aux termes de la Charte,
le Conseil de sécurité était responsable de la protection
des petits Etats pacifiques et sans défense. Israël avait
déclaré qu'il menait une guerre contre le terrorisme
pour empêcher de futurs actes de terrorisme de se
produire, et que les organisations terroristes avaient
asile au Liban avec la complicité du Gouvernement
libanais. En réalité, c'était Israël qui se maintenait grâce
à un terrorisme d'Etat. L'histoire du terrorisme israélien
au Moyen-Orient était bien connue. Le terrorisme
sioniste avait chassé de leur terre 1,5 million de
Palestiniens, et la plupart de ces Palestiniens vivaient
dans des camps de réfugiés par suite du processus
continu de terreur et de terrorisme; 300000 de ces
réfugiés résidaient au Liban, qui ne pouvait être tenu
responsable de leur désir de retourner dans leurs foyers
ni de leur volonté de résister à l'agresseur. Le Liban,
qui avait déployé tous ses efforts pour promouvoir des
conditions pacifiques dans la région, ne pouvait accepter
la responsabilité de trouver une solution à ce problème;
c'était à la communauté internationale qu'il appartenait
de résoudre le problème des Palestiniens. En conclusion,
le représentant du Liban a déclaré que les actes répétés
d'agression commis par Israël ne pouvaient rester
impunis et que le Conseil ne devait pas se contenter de
condamner Israël mais entreprendre une action plus
efficace pour mettre un terme à l'agression israélienne
contre le Liban.

173. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a
déclaré qu'à la suite des événements du Liban on s'était
efforcé d'accréditer un énorme mensonge, à savoir que
le Gouvernement des Etats-Unis aurait été d'intelligence
ou de connivence dans ces événements et que l'Ambas
sade ,américaine à Beyrouth abriterait des personnes
qui auraient trempé dans cette affaire. Cette accusation,
formulée d'abord par ceux qui s'opposent à un règle
ment pacifique et se livrent à des actes de terrorismc,
était totalement dénuée de fondement. Le représentant
des Etats-Unis a exprimé l'espoir que toute personne
raisonnable reconnaîtrait qu'il s'agissait là d'une
accusation diffamatoire et irresponsable. Le Gouverne
ment des Etats-Unis déplorait la violence et regrettait
les pertes croissantes en vies innocentes; il n'avait pris
aucune part à l'attaque israélienne du 10 avril contre
le Liban et il n'en avait pas eu connaissance.

174. Le représentant d'Israël a accusé le Liban
d'avoir demandé une réunion du Conseil de sécurité
pour y obtenir licence de poursuivre ses actes de
terrorisme. Tandis que le monde s'indignait des actions
des groupes terroristes arabes, les Etats arabes conti
nuaient à leur accorder leur appui et à héberger des
bases terroristes à l'intérieur de leurs frontières. Le
représentant d'Israël a souligné qu'il était du devoir du
Gouvernement israélien de protéger la vie de ses
citoyens et de mettre un terme aux attaques dirigées
contre des hommes, des femmes et des enfants. Tel
avait été le but de l'action entreprise dans la nuit du
9 au 10 avril par Israël contre les bases, les quartiers
généraux et les repaires de terroristes situés dans la
région de Beyrouth, et en particulier contre le siège
d'Al Fatah. Des pertes avaient été infligées aux terro
ristes, qui avaient notamment perdu certains dirigeants
de l'Organisation de libération de la Palestine. C'était
sous la direction de ces hommes que les terroristes, au
cours des dernières années, s'étaient livrés à 105 attaques
qui s'étaient soldées par 228 victimes, dont 116 morts.
Tout le monde savait que le Liban était l'un des centres
de l'organisation et de l'exécution des attentats contre
des civils cn Israël et ailleurs et que c'ét~jt ?vec
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garantir au peuple arabe de Palestine l'exercice de ses
droits légitimes. A cet égard, les membres permanents
du Conseil de sécurité devaient déployer tous leurs
efforts pour mettre fin aux actes d'agression israéliens.
L'Union soviétique était prête à. faire le maximum pour
faciliter un règlement politique et elle était disposée à
reprendre immédiatement les consultations avec les
quatre autres membres permanents du Conseil en vue
d'aider le représentant spécial du Secrétaire général. Le
Gouvernement soviétique était préoccupé par la tension
qui régnait dans la région et que venaient d'exacerber
les attaques d'Israël contre le Liban. Le Conseil de
sécurité avait non seulement condamné Israël mais il
l'avait averti qu'il prendrait des mesures plus efficaces,
conformément à la Charte, si Israël continuait ses actes
d'agression. L'heure était venue de prendre ces mesures
et de mettre fin aux actes d'agression d'Israël.

179. Le représentant du Soudan a déclaré que, dès
sa création par les Nations Unies, Israël avait fondé
son existence sur la colonisation militaire, sur un
appareil militaire énorme reposant sur les anciennes
organisations terroristes telles que la Haganah, l'Irgun
et le gang Stern qui furent responsables de meurtres
avant et après la création d'Israël. Tous les cas de
violence cités par le représentant d'Israël et dont il
rendait le Liban responsable résultaient en dernière
analyse de l'agression et du terrorisme israéliens. A
entendre les déclarations du représentant d'Israël au
Conseil et les sophismes auxquels il n'avait cessé le
recourir pour justifier les crimes de son pays contre le
Liban, on pouvait conclure qu'Israël continuerait de
commettre des actes d'agression contre le Liban sous
prétexte d'assurer sa propre sécurité. Le but ultim~

d'Israël était d'exterminer les 2,5 millions de Pales
tiniens arabes qui réclamaient leur droit à l'autodéter
mination, mais un peuple déterminé à lutter pour ses
droits inhérents ne se laisserait pas intimider par la
force des armes ni persuader par un pot-de-vin, en
l'espèce 1 p. 100 des redevances encaissées par les pays
arabes producteurs de pétrole, comme l'avait suggéré
naïvement le représentant d'Israël. Les Palestiniens ne
devaient plus être considérés comme des réfugiés et
obligés de vivre de charité, et il incombait aux Nations
Unies de faire respecter leurs droits. Le Conseil devrait
condamner sans ménagement les actes d'agression
commis par Israël contre le Liban, et si Israël continuait
à se croire tout permis et à étendre son terrorisme, le
Com:eil devrait envisager sérieusement de lui appliquer
des mesures efficaces conformément à la Charte.

180. Le représentant de la Yougoslavie a déclaré
que l'attaque la plus récente d'Israël n'était que le
dernier exemple d'escalade d'une politique belliqueuse
reposant sur l'utilisation de la force armée. Les actes
d'agression commis précédemment par Israël contre
deux camps de réfugiés et la destruction en plein vol
d'un avion civil constituaient aussi des événements
tragiques qu'il convenait de placer dans le contexte
d'une politique favorisant le recours à la force brutale.
Le Gouvernement yougoslave, tout comme les Nations
Unies, avait condamné cette politique. d'expansion
territoriale et d'intimidation par la force. Mais ce qui
était particulièrement grave, c'était qu'un Etat disposant
d'une armée plus forte, plus nombreuse et mieux équipée
l'utilisait contre un petit pays faible et pacifique dont
l'ONU était la seule protection. C'était dans ce contexte "
que le Conseil devait réagir et se réunir constamment.
La dernière attaque constituait un exemple éhonté de
terrorisme international-le terrorisme pratiqué par
l'Etat. TI était tout à fait inadmissible de l'associer et

et l'on pouvait se demander si cet appui n'incitait pas
Israël à entreprendre tout ce qui lui plaisait contre les
Etats arabes. Affirmant que l'attitude de la République
arabe syrienne à l'égard de la question de Palestine et de
l'agression israélienne contre les pays arabes se fondait
sur les principes de la Charte et du droit international,
le représentant de la République arabe syrienne a
déclaré que la paix au Moyen-Orient dépendait de la
reconnaissance du droit du peuple palestinien à sa terre
et au libre exercice de son droit de librp. détermination
ainsi que du retrait complet, immédiat et inconditionnel
des forces israéliennes de tous les territoires arabes,
occupes.

178. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a déclaré qu'au cours des quatre
dernières années, le Conseil avait examiné 10 fois les
questions liées aux actes d'agression d'Israël contre le
Liban et que ce n'était pas par pur hasard qu'Israël
avait refusé d'appuyer hi résolution 2936 (XXVII) de
l'Assemblée générale relative au non-recours à la force
dans les relations internationales et à l'interdiction
permanente de l'utilisation des armes nucléaires. A la
lumière des événements récents, il était devenu de plus
en plus évident que cette résolution, dont la disposition
concernant le non-recours à la force dans les relations
internationales protégeait les intérêts légitimes des
victimes de l'agression impérialiste et colonialiste,
réaffirmait également le principe de l'inadmissibilité de
l'acquisition de territoires par la force. Par conséquent,
tout nouvel acte d'agression commis par Israël devait
être considéré comme une infraction non seulement à
la Charte des Nations Unies, mais aussi à cette
nouvelle norme importante du droit international. En
appuyant cette résolution, le Conseil de sécurité se
devait de prendre les mesures nécessaires pour donner
plein effet à cette disposition. Le représentant de l'Union
soviétique a ensuite rappelé qu'au cours de ces dernières
années, le Conseil de sécurité avait prévenu Israël que
s'il continuait à commettre des actes d'agression contre
le Liban, le Conseil envisagerait de prendre de nouvelles
mesures conformément aux dispositions de la Charte.
Israël avait continué à ne tenir aucun compte des
décisions du Conseil de sécurité et des résolutions de
l'Assemblée générale et à en enfreindre les dispositions.
Passant aux événements faisant l'objet du débat, le
représentant de l'Union soviétique a déclaré que les
agissements d'Israël au Liban faisaient partie de la
politique d'intimidation et de terrorisme d'Etat suivie
par ce pays. Le Gouvernement israélien avait applaudi
à la dernière opération et l'avait présentée comme des
représailles. L'Union soviétique se prononçait contre
tout acte de terrorisme international entravant les
activités diplomatiques des Etats et de leurs repré
sentants. Elle s'opposait également aux tentatives visant
à influencer la politique des Etats par des actes de
terrorisme qu'ils soient commis par des Etats ou des
p~rticuliers. L'Union soviétique s'opposait tout aussi
Vigoureusement à ce que des actions terroristes com
mises par des individus irresponsables isolés soient
utilisées par l'agresseur pour justifier son agression
contre d'autres pays. Aussi la délégation soviétique
condamnait-elle les méthodes terroristes d'Israël et le
fait..que ce. pays érigeait le terrorisme au rang de
pohtIque nationale de l'Etat. L'Union soviétique estimait
qu'il fallait d'urgence régler équitablement la question
du Proche-Orient, sur la base de la résolution 242
(1967) dl;l C~)l~seil de sécurité prévoyant le retrait des
troupes IsraelIennes de tous les territoires arabes
occupés en 1967, et elle reconnaissait la nécessité de
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de le comparer à des actes individuel:'! de terrorisme. La
raison principale de la crise du Moyen-Orient tenait au
manquement par Israël de se conformer aux stipulations
de la résolution 242 (1967) du Conseil de sécurité et
d'autres résolutions pertinentes des Nations Unies
traitant de la mainmise d'Israël sur des territoires
arabes, de sa politique d'expansion et de son refus
constant de reconnaître aux Palestiniens leurs droits
fondamentaux. Aussi .le Conseil de sécurité devait-il
souligner qu'il n'était pas disposé à tolérer le manque
total de respect d'Israël pour la communauté internatio
nale, les Nations Unies et leurs décisions. Il devait
condamner l'attaque israélienne contre le Liban et
l'assassinat dans ce pays des membres du mouvement
de libération de la Palestine.

181. A la 1707e séance, tenue le 16 avril, le
représentant de l'Egypte a déclaré que l'agression
perpétrée contre le Liban dans la nuit du 10 avril
n'avait pas été commise par des criminels ordinaires
mais par des soldats israéliens formés par le'. r gouver
nement et obéissant à ses ordres. Les auteL: tés israé
liennes, qui se faisaient gloire de ces actes de meurtre,
avaient fait savoir qu'ils se renouvelleraient au Liban et
ailleurs, ce qu; indiquait qu'Israël s'était arrogé un
rôle impérial dans la région. Toutes ces condamnations
et tous les avertissements du Conseil concernant les
actes d'agressi"'n des Israéliens contre le Liban n'avaient
eL aucun effet sur les autorités de Tel-Aviv qui :waient
fmt ainsi du meurtre et de l'assassinat la politique et la
pratique officielles de l'Etat. Il était incroyable qu'Israël
continue de recevoir une aide militaire et économique
massive et toujours croissante de la part d'un Etat
Membre après toutes les résolutions que le Conseil
avait adoptées ne serait-ce qu'au sujet des attaques
contre le Liban. Il était inconcevable qu'une aide aussi
massive fût fournie à Israël alors qu'il occupait les
territoires de l'Egypte, de la Jordanie et de la Répu
blique arabe syrienne, qu'il tournait en dérision les
principes de souveraineté, d'intégrité territoriale et
d'indépendance politique, et qu'il boycottait la mission
de paix du représentant spécial du Secrétaire général.
TI était essentiel, pour parvenir à la paix au Moyen
Orient, d'interdire les apports de matériel militaire et
l'assistance financière destinés à Israël. Le Conseil
devait demander à tous les Etats Membres, et spéciale
ment à ses membres permanents, d'interrompre leur
assistance économique et leurs fournitures de matériel
militaire destinées à Israël. Le représentant de l'Egypte
a annoncé qu'il avait l'intention de demander un
réexamen complet par le Conseil de sécurité de toute la
situation au Moyen-Orient, y compris des mesures
particulières pour procéder à un examen exhaustif de
tous les efforts de l'Organisation des Nations Unies
visant à donner effet à toutes ses résolutions et à faire
appliquer les principes fondamentaux de la Charte.
L'Egypte demanderait bientôt que soit présenté un
rapport complet du représentant spécial du Secrétaire
général. Le Conseil et le monde entier avaient le droit
et le devoir de demander à savoir si les efforts de paix
au Moyen-Orient se trouvaient dans une impasse.

182. Le représentant de la Chine a déclaré que sa
délégation tenait à exprimer sa profonde indignation
devant l'agression, qu'elle cvndamnait énergiquement,
commise par les sionistes israéliens. L'incident du
10 avril faisait partie d'une longue série d'atrocités
perpétrées par les sionistes israéliens et constituait une
preuve supplémentaire du fait que les sionistes avaient
érigé l'agression au rang de politique officielle. Des
hautes personnalités israéliennes avaient loué cet

22

incident dans leurs déclarations et le représentant
d'Israël au Conseil avait ouvertement déclaré qu'Israël
se reconnaîtrait le droit d'attaquer les Palestiniens. TI
était juste que le peuple palestinien, qui avait été expulsé
de sa propre patrie, lutte pour rétablir ses droits à
l'existence nationale contre les agresseurs israéliens. Le
peuple de Palestine et les autres peuples arabes s'uni
raient étroitement et lutteraient jusqu'au bout contre
les agresseurs. La connivence et les encouragements
des deux superpuissances étaient la raison essentielle
pour laquelle les Israéliens refusaient de se retirer des
importants territoires arabes occupés par eux. Les deux
superpuissances entretenaient de propos délibéré au
Moyen-Orient une situation qui n'était ~'ni de guerre
ni de paix" et, agissant au mépris des droits nationaux,
de l'intégrité territoriale et de la souveraineté du peuple
palestinien et d'autres peuples arabes, s'entendaient
entre elles pour servir leurs propres intérêts dans la
lutte: pour les points stratégiques importants et les
ressources en pétrole de la région. L'une de ces super
puissances n'avait cessé de soutenir les agresseurs
israéliens en leur fournissant des armes et une assistance
économique. L'autre déversait sur Israël un flot continu
de personnes afin que les agresseurs puissent recruter
parmi ces personnes des troupes et des spécialistes. La
délégation chinoise a réaffirmé que le Gouvernement
et le peuple chinois appuyaient fermement les peuples
palestinien et libanais et les autres peuples arabes
dans leur juste combat contre les agresseurs israéliens,
et elle estimait que le Conseil devait condamner et
arrêter l'agression perpétrée par Israël.

183. S'élevant contre les déclarations du représen
tant de l'Union soviétique, qui, le 13 avril, s'était livré
à des attaques et avait proféré des menaces contre la
délégation chinoise et d'autres délégations qui s'oppo
saient à la proposition soviétique de non-recours à la
force dans les relations internationales, le représentant
de la Chine a rappelé que sa délégation, à la vingt
septième session de l'Assemblée générale, avait analysé
et réfuté point par point l'argument avancé par la
délégation soviétique, qui déformait l'esprit de la
Charte. En exploitant une fois encore, au moment où
les sionistes israéliens venaient de commettre une grave
agression contre les peuples palestinien et libanais, la
théorie du non-recours absolu à la force dans les
relations internationales, qui ne faisait aucune distinc
tion entre l'agresseur et la victime de l'agression,
l'Union soviétique adoptait une position qui revenait
à absoudre les agresseurs de leur crime.

184. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques, exerçant son droit de réponse,
a dit que la déclaration du représentant de la Chine
était calomnieuse et déformait la position de l'URSS
et le contenu de la résolution 2936 (XXVII) de l'As
semblée générale sur le non-recours à la force dans
les relations internationales et l'interdiction permanente
d'utiliser les armes nucléaires. Malgré les affirmations
calomnieuses du représentant de la Chine, cette réso
lution - a souligné le représentant de l'URSS - aidait
les victimes de l'agression, leur déliait les mains dans
la lutte contre l'agresseur. Dans cette résolution, l'ONU
avait exprimé son soutien à ceux qui luttent pour la
libération nationale. C'est précisément pour cette raison
que les racistes sud-africains et les colonialistes portu
gais, qui cherchaient à étouffer la liberté (les peuples
africains, avaient voté contre elle. Et c'est en leur
compagnie que s'était retrouvée la Chine. La déclaration
faite ce jour par le représentant de la Chine avait
confirmé qu'il était du côté des agresseurs israéliens
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parce qu'il luttait avec eux, dans le même sens, contre
la résolution 2936 (XXVII) de l'Assemblée générale
sur le non-recûurs à la force dans les relations inter
nationales et l'interdiction permanente de l'utilisation
des armes nucléaires. Le représentant de l'URSS a
engagé le représentant de la Chine à soumettre des
propositions concrètes visant à mettre fin à l'agression
israélienne contre les peuples arabes au lieu de chercher
à entraîner le Conseil de sécurité dans l'antisoviétisme
et la calomnie contre l'Union soviétique.

185. L~ représentant de la Chine a dit que la
proposition du représentant de l'Union soviétique
concernant le "non-recours à la force" était absolument
hypocrite et réactionnaire. TI a fait observer qu'en 1968,
l'Union soviétique avait envoyé des troupes en grand
nombre pour envahir la capitale d'un de ses alliés,
qu'en 1971 elle avait appuyé par la force le démembre
ment d'un Etat Membre de l'Organisation des Nations
Unies, qu'elle entretenait actuellement un grand nombre
de troupes et de bases militaires au-delà de ses
frontières et qu'elle avait posté un million de soldats
le long d.es frontières de la Chine pour menacer cette
dernière. Tout cela était-il conforme au principe du
"non-recours à la force dans les relations internatio
nales"? Il ne fallait pas seulement se fier aux paroles
prononcées mais tenir aussi compte des actes et, ce
faisant, il ne serait pas difficile de percevoir le véritable
caractère de leur auteur.

186. A la 1708e séance, le 17 avril, le représentant
du Royaume-Uni a déclaré que c'était avec un profond
découragement qu'il prenait part aux débats. Loin
d'aller de l'avant, la recherche de la paix au Moyen
Orient ne faisait que régresser. La paix et les appels à
la modération étaient battus en brèche par la montée
de la violence alors que le devant de la scène était
occupé par les extrémistes. Son gouvernement avait
toujours déploré tous les actes de violence et de
terrorisme perpétrés au Moyen-Orient et professait de
la sympathie pour la cause et le sort des réfugiés
palestiniens, qui avaient fait l'objet d'innombrables
discussions et résolutions aux Nations Unies. 11 n'était
pas étonnant que l'amertume et la haine envahissent le
cœur de ces hommes et qu'en désespoir de cause
certains d'entre eux aient recours à la violence. La
communauté internationale ne pouvait cependant tolérer
la mise à mort d'innocents, le meurtre de diplomates et
la rupture des communications. Non seulement les
Palestiniens devaient faire preuve de modération, mais
tous les gouvernements intéressés devaient s'employer
à réfréner la violence. Déplorer les actes de violence
des organisations terroristes n'équivalait cependant pas
à excuser les attaques d'Israël contre le Liban. Celles-ci
devaient également être condamnées. Elles constituaient
un acte de violence qui, en aucune circonstance, ne
trouvait de justification au regard de la Charte. Accepter
ces actes équivaudrait à retourner à un état d'anarchie
international. Si son gouvernement ne pouvait trouver
de justification au terrorisme, il n'en voyait pas moins
la nécessité d'éliminer les causes profondes de celui-ci
et de s'attaquer aux problèmes sous-jacents. L'Organi
sation des Nations Unies devait montrer aux réfugiés
que le monde ne les avait pas oubliés et aucun règlement
final ne devait méconnaître leurs aspirations légitimes.
La discussion avait débordé les limites de l'ordre du
jour considéré, mais les aspects plus larges de la situation
au Moyen-Orient ne pouvaient être passés sous silence
car les incidents ne cesseraient pas tant que les questions
qui s'y rapportaient n'auraient pas été résolues.. La
délégation du Royaume-Uni serait heureuse que le
Conseil demande au Secrétaire général et à son repré··

sentant spécial de redoubler d'efforts pour favoriser
un accord sur la base de la résolution 242 (1967).

187. Le représentant de l'Indonésie a déclaré que
le problème du terrorisme et du contre-terrorisme ne
pouvait pas être considéré indépendamment de ses
causes profondes, qui étaient de deux sortes : l'injust;ce
infligée depuis 25 ans aux Palestiniens et l'occupation
continue par Israël de territoires appartenant à trois
pays arabes. Il a constaté que les efforts déployés pour
appliquer la résolution 242 (1967) n'avaient pas réussi
à éliminer la seconde cause et il a ajouté que, tant que
les Palestiniens seraient privés de leur terre et tant
qu'Israël persisterait à occuper des territoires appar
tenant à d'autres, il serait illusoire de penser que la
violence engendrée par le désespoir politique puisse
cesser. Le représentant de l'Indonésie a déclaré que
son pays ne pouvait admettre les actes insensés de
violence et le terrorisme aveugle mais qu'il ne voyait
pas du même œil les violences commises par des
personnes désespérées et déçues et les actes de terrorisme
commis par un gouvernement en vue de poursuivre
son occupation illégale de territoires appartenant à
d'autres. Dans sa résolution 280 (1970), le Conseil de
sécurité a déjà averti Israël que ces violations flagrantes
de la paix né sauraient être tolérées davantage. La
délégation indonésienne était d'avis que le moment était
venu de prendre les mesures efficaces mentionnées dans
la résolution 280 (1970) et d'appliquer pleinement les
décisions que le Conseil a prises dans le passé.
L'Indonésie, a-t-il dit, continuerait d'appuyer la lutte
des peuples arabes, et elle avait bien conscience que les
mesures prises par le Conseil de sécurité, pour être
efficaces, devaient être adoptées avec le concours et la
coopération des membres permanents du Conseil.

188. La représentante de la Guinée a déclaré qu'il
y avait, au cœur même du problème du Moyen-Orient;
le droit inaliénable du peuple palestinien à un foyer
et à voir cesser la vie errante qu'il menait depuis bientôt
un quart de siècle. TI était impérieux de rechercher une
solution équitable à cette stituation et le moment était
venu pour la communauté internationale de réparer
son erreur. L'espoir, là encore, ne pouvait venir que
des puissances qui, plus que tout autre Membre de
l'Organisation, détenaient la solution du drame pales
tinien puisque c'étaient elles qui avaient créé le
problème. La reprèsentante de la Guinée s'est adressée
plus particulièrement au Gouvernement des Etats-Unis
d'Amérique, qui apportait à Israël une assistance
financière et militaire, pour qu'il oblige Israël à
respecter inconditionnellement les dispositions de la
résolution 242 (1967) du Conseil et de la résolution
2949 (XXVII) de l'Assemblée gl:nérale.

189. Le représentant de l'Autriche a déclaré que
son gouvernement condamnait tous les actes de violence
non seulement en raison de son attachement au principe
du règlement pacifique des conflits mais aussi de son
profond respect pour la vie humaine. Devant les actes
de violence qui s'étaient produits récemment, le
Gouvernement autrichien pensait, comme toutes les
délégations siégeant au Conseil, qu'il était urgent de
chercher à appliquer les mesures appropriées. L'action
du Conseil de sécurité devait viser à mettre fin à la
violence, mais la condamnation de celle-ci par le
Conseil ne pouvait atteindre son objectif que si elle
englobait toutes les formes de violence quelle qu'en
fût la source. Déclarant que tout le temps qui s'était
écoulé sans qu'une solution intervienne au Moyen-Orient
expliquait la déception et l'impatience croissantes où
il fallait voir la cause de l'agitation et de la tension, le
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représentant de l'Autriche a déclaré qu'il existait une
base largement reconnue en vue d'une solution. Il
s'agissait de la résolution 242 (1967) qui contenait tous
les éléments nécessaires pour établir la paix, la justice
et la sécurité au profit de toutes les nations de la région,
y compris pour parvenir à un juste règlement du pro
blème des réfugiés. Cette résolution montrait que
l'Organisation des Nations Unies n'était pas incapable
de trouver le point de départ d'une solution.

190. Le représentant des Etats-Unis a posé la
question de savoir si les actes de terreur et de contre
terreur qui s'étaient produits récemment devaient être
acceptés comme les nouvelles règles d'une guerre
tragique encore sans dénouement, et il a déclaré que
son pays s'élevait contre la violenc() et la terreur sous
toutes les formes et quelle qu'en fût la source. Il fallait
condamner aussi bien les actes de violence commis
par des forces classiques que les actes de violence
commis par des terroristes. Les premiers sont tout aussi
odieux que les seconds. Les violations de la souveraineté
d'un Etat par un autre Etat ne devaient pas être
excusées, non plus que les meurtres commis par des
individus ou des groupes d'individus en violation des
droits fondamentaux de l'humanité. Aucun Etat
Membre ne devrait en attaquer un autre. Tout acte de
ce genre ne peut qu'entraîner de nouvelles violences.
TI ne faut pas non plus qu'un Etat tolère que son
territoire soit utilisé commt~ base d'attaques terroristes
vers un autre territoire. Aucun Etat ne devrait donner
asile à des éléments qui se livrent à des attaques contre
d'autres Etats ou contre des nationaux de ces Etats, où
qu'ils puissent se trouver. Ces individus comptaient sur
l'appui ou le consentement des gouvernements, ce qui
était contraire à la résolution 2625 (XXV) de l'Assem
blée générale sur les relations amicales; il était donc du
devoir de chaque Etat de ne pas excuser ou encourager
ces actes de terrorisme, qu'ils fussent dirigés contre ses
propres citoyens ou contre les citoyens d'autres pays.
Le véritable problème qui se posait au Moyen-Orient
était de savoir comment rompre ce cercle vicieux de la
violence. La tâche primordiale du Conseil était de ne
plus se borner à des protestations indignées, et de
condamner avec impartialité la violence sous toutes ses
formes, faute de quoi on ne saurait s'acheminer vers
la paix. TI faut que prennent fin aussi bien les raids
frontaliers que les actes de violence individuels.
L'Organisation des Nations Unies devait montrer sans
équivoque que la communauté internationale désap
prouvait les pertes inutiles et injustifiées de vies
humaines dues aux actes de terrorisme et aux repré
sailles militaires qu'ils suscitaient. Il était temps de
mettre un terme aux actes de violence, d'où qu'ils
viennent, et le Conseil devait. faciliter le passage de la
violence à la paix, en agissant pour cela dans le cadre
déjà établi en vue d'un règlement général par la
résolution 242 (1967). Cette résolution, qui demandait
un juste règlement du problème des réfugiés, indiquait
le chemin d'une paix durable devant apporter à tous
les peuples du Moyen-Orient la sécurité et la justice.
Le Gouvernement des Etats-Unis reconnaissait que la
paix ne pouvait être réalisée au Moyen-Orient que si
on tenait pleinement compte des aspirations légitimes
des Palestiniens.

191. Le représentant de la Tunisie a déclaré
qu'Israël n'arriverait pas à faire taire les Palestiniens
par des attaques et des incursions au Liban ou ailleurs.
Il a fait valoir que le problème ne concernait plus
seulement les Arabes et les Juifs de Palestine mais
toute la communauté internationale, qui devait s'em
ployer à trouver une solution équitable. En 1947, a-t-il

ajouté, lorsque le partage de la Palestine avait été
décidé, la communauté internationale s'était uniquement
souciée de donner satisfaction aux sionistes, qui avaient
tiré parti de la compassion suscitée par l'holocauste
hitlérien. A l'époque, le monde arabe était presque
entièrement soumis à la domination étrangère et, au
lieu d'accepter la portion de la Palestine qui leur avait
été allouée par la résolution de partage de l'Organisation
des Nations Unies, les Arabes de Palestine avaient
préféré rejeter ce partage; ils s'étaient soudain vus chassés
de leurs foyers et refoulés vers les pays arabes voisins
et un quart de siècle après on leur refusait encore le
droit à l'existence dans leur propre pays ou ailleurs.
La résolution 242 (1967) elle-même ne se référait aux
Palestiniens qu'en tant que réfugiés, alors que le
problème de leurs droits nationaux était primordial dans
tout règlement. Il était évident que le Conseil restait
saisi du problème de la Palestine, et il fallait en tirer
deux conclusions : premièrement, le communauté inter
nationale devait d'abord faire en sorte que le droit
international soit appliqué en ce qui concerne le peuple
palestinien; et deuxièmement le Conseil de sécurité
devait écouter les représentants du peuple palestinien.
Le Gouverne1p.ent tunisien estimait que la responsabilité
des grandes puissances et des superpuissances était
décisive au Moyen-Orient, mais il croyait aussi que les
efforts conjugués des petits et moyens pays - y compris
des pays arabes - pouvaient aboutir à une stratégie
intelligente et audacieuse qui à son tour amènerait les
grandes puissances à une appréciation plus juste de la

.situation.
192. Le représentant de l'Australie a déclaré que

sa délégation jugeait affligeant et inquiétant de voir tant
de violences suivies de représailles violentes et estimait
qu'on ne pouvait que déplorer cet état de choses. Cette
polarisation totale des attitudes qui s'était développée
au cours des années rendait encore plus malaisée la
tâche déjà difficile de l'Organisation des Nations Unies
et notamment celle du Conseil. De l'avis de la délégation
australienne, la première mesure à prendre - et la plus
positive - scrait de rompre le cycle des violences et
des représailles et de refouler la vague de violence et
de terreur meurtrières qui partie de la région avait
déferlé sur le monde entier. Il ne faisait aucun doute
pour la délégation australienne que l'incident de Bey
routh équivalait à des actes de meurtre prémédités,
orchestrés et d'ailleurs reconnus par le Gouvernement
d'Israël, et à une déplorabie ingérence dans la souve
raineté d'un autre Etat Membre. En tant que tel, cet
acte devait ê' ~ condamné. Toutefois, qu'il faille le
considérer comme un acte d'agression, de représailles,
de précaution ou de légitime défense, il ne constituait
qu'un élément dans une série d'actes de violence, et
certains des pays voisins d'Israël ne pouvaient guère
échapper à l'accusation de complicité pour ce qui était
de certains d'entre eux. Le représentant de l'Australie
a conclu par un avertissement: si l'Organisation des
Nations Unies ne parvenait pas à mettre un terme à
cette nouvelle escalade du terrorisme international, elle
risquait de voir les questions lui échapper et passer en
d'autres mains.

193. A la 170ge séance, le 18 avril, le représentant
du Kenya a déclaré que sa délégation déplorait les
souffrances humaines engendrées par les actes de
violence de plus en plus intenses au Moyen-Orient et
qu'elle condamnait tous les actes de terrorisme et de
contre-terrorisme au nom de la dignité humaine et de
la paix. De l'avis du représentant du Kenya, la plainte
du Liban ne pouvait pas être envisagée indépendam
ment de la situation existant au Moyen-Orient, ni de
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questions concernant l'avenir des Palestiniens et les
territoires occupés. Il a exhorté les membres du Conseil
ainsi que tous les autres Membres de l'Organisation des
Nations Unies à prendre la Charte des Nations Unies
pour guide dans leurs relations avec d'autres Etats,
car elle constituait l'assise même d'une paix juste,
équitable et durable. Le Conseil ne pouvait rester passif
alors que la Charte était violée chaque jour. Il devait
au contraire remettre en route le mécanisme déjà mis
en place par la résolution 242 (1967). Enfin, le Conseil
devait demander aux grandes puissances de faire en
sorte que la possibilité soit donnée au représentant
spécial du Secrétaire général d'amener les parties à se
rencontrer.

194. Le représentant de l'Inde a déclaré qu'Israël
avait le droit, comme tout autre Etat souverain, ci~

défendre son territoire et ses citoyens à l'intérieur de
son Etat, mais qu'il ne lui recormaissait pas celui de
protéger ses citoyens en agissant par la force des armes
contre des citoyens dans un autre pays. Un tel droit
serait en contradiction avec la Charte des Nations Unies
et avec le droit international. Si un citoyen israélien
était menacé dans un pays étranger, Israël avait
évidemment le droit absolu de le protéger en recourant
au processus habituel des arrangements bilatéraux.
L'Inde condamnait et déplorait les actes de terrorisme
partout et quels qu'en fussent les auteurs, mais elle se
rendait compte que, si une solution juste à un problème
tardait trop à se manifester, ceux qui enduraient
l'injustice et la déception ne pouvaient manquer de
recourir à des mesures désespérées qui faisaient souvent
des morts et des blessés parmi des innocents. Selon
le représentant de l'Inde, la solution résidait sans aucun
doute dans un règlement équitable et juste auquel on
avait essayé de parvenir en adoptant la résolution 242
(1967), qui malheureusement n'avait pas encore été
appliquée. Il pensait, comme le Ministre des affaires
étrangères de l'Egypte, que le moment était venu de
demander au Secrétaire général et à son représentant
spécial un rapport complet. On accueillerait aussi
favorablement une reprise des discussions des membres
permanents. La délégation indienne se demandait si
New York était l'endroit idéal pour un débat objectif
sur le problème du Moyen-Orient et elle n'était donc
que plus reconnaissante au Ministre égyptien des affaires
étrangères d'avoir entrepris un aussi long voyage pour
tenter de trouver une juste solution à ce problème.

195. Le représentant du Panama a déclaré que son
gouvernement était profondément préoccupé par la
répétition des actes de violence et les condamnait
énergiquement. Le terrorisme international était un fléau
qui affligeait le monde entier et, de l'avis de la délégation
panaméenne, ce problème mériterait une étude distincte.
En ce qui concerne la plainte du Liban, le Gouverne
ment panaméen pensait que l'attaque menée par Israël
contre ce pays constituait une violation flagrante du
droit mternr" Jnal ainsi que de la souveraineté et de
l'intégrité territoriale d'un Etat Membre des Nations
Unies. Le Panama, qui ne pouvait trouver d'excuses à
de tels actes, se pronOl:::.:"llit en faveur du Liban et
insistaii: pour que son intégrité territoriale soit respectée.
La délégation du Panama souhaitait qu'une paix durable
soit établie sur la base de la résolution 242 (1967), mais
elle craignait que, si les actes de violence se répétaient,
la région ne connaisse un autre conflit qui aurait des
conséquences imprévisibles pl. L~r l'ensemble de l'huma
nité.

196. Le représentant de la France a déclaré que
son pays était particulièrement attaché à l'intégrité
territoriale et à la souveraineté du Liban, ce petit pays
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voué à la paix. Sous prétexte d'assurer la sécurité de ses
ressortissants, Israël avait déclaré qu'il devait lutter
contre le terrorisme palestinien, dont les manifestations
les plus récentes avaient été les attentats menés à
Khartoum et à Chypre. La délégation française condam
nait tous les actes de violence et ne croyait pas que la
cause palestinienne eût gagné quoi que ce fût à une telle
atteinte aux droits de l'homme les plus élémentaires,
mais il convenait toutefois d'établir une distinction entre
le terrorisme palestinien, qui était le fait d'éléments plus
ou moin8 incontrôlés, et le contre-terrorisme israélien,
organisé et contrôlé par un Etat Membre des Nations
Unies. De l'avis de cette délégation, c'était demander
l'impossible que d'exiger du Liban qu'::' maîtrise les
aspirations légitimes de quelque 30G COO réfugiés
accueillis sur son territoire. L'affaire de Beyrouth,
venant après d'autres du même genre, ne pouvait que
compromettre les efforts de tous ceux qui ne désespé
raient pas de voir une paix juste et durable s'établir dans
la région. Le représentant de la Force a estimé que les
fournitures d'armes, d'un côté ou de l'autre, ne pou
vaient que retarder le rétablissement de. la paix. Cette
paix véritable exigeait des parties au conflit une volonté
ferme de négociation, et exigeait également que les pays
arabes reconnaissent l'existence d'Israël et qu'Israël
admette de son côté qu'il ne pouvait pas indéfiniment
détenir des territoires q~i ne lui appartenaient pas.
Voilà pourquoi la délégation française continuait de
croire que les principes contenus dans la résolution 242
(1967) devaient enfin trouver leur application et voilà
pourquoi elle pensait que le Secrétaire général et son
représentant spécial devaient poursuivre leurs efforts.
La reprise des réunions des membres permanents du
Conseil pourrait être utile, mais dans l'immédiat, il
fallait répondre à la demande du Liban et condamner
l'attaque israélienne.

197. Le Président du Conseil, en sa qualité de
représentant du Pérou a déclaré que son pays condam
nait les actes de violence perpétrés contre des victimes
innocentes de même que les représailles arbitraires et
unilatérales, car dans un cas comme dans l'autre il y
avait atteinte au règne du droit. De l'avis de la délé
gation péruvienne il fallait aboutir à un accord
international tenant compte des aspirations déçues de
tout un peuple. Le monde ne pouvait oublier la
douloureuse situation du peuple de Palestine, tC'ujours
exilé de son foyer ancestral et ainsi placé dans une
situation qui ne pouvait qu'inciter au désespoir et à la
violence. Le Conseil avait fort justement perçu la
complexité de ce problème quanr.. dans sa résolution
242 (1967), il avait exposé une conception d'ensemble
de la question du Moyen-Orient, y compris du drame
palestinien, et avait indiqué la seule voie possible vers
une paix juste et durable. Il semblait qu'un nouveau
type de cessez-le-feu soit nécessaire et le Conseil devait
donc inviter instamment Israël à s'abstenir de tout acte
semblable à ceux qui retenaient présentement l'attention
du Conseil. Cela ouvrirait la voie à des mesures de plus
grande portée susceptibles d'être prises à l'avenir.

198. Le représentant de l'Egypte a déclaré qu'il
avait tenu à se présenter devant l~ CODseil pour dire
combien son pays était préoccupé par l'attaque dont le
Liban avait été victime et pour demander au Conseil
de s'attacher à résoudre les principaux problèmes, à
savoir l'agression, l'occupation, l'expansion et la colo
nisation. Pour ce qui était de la question considérée, lé
représentant de l'Egypte a déclaré que lorsqu'à l'avenir
on débattrait des cas de violence, il conviendrait de
faire comparaît.re les accusés devant le Conseil. Le
représentant de la Tunisie avait suggéré que les
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Palestiniens soient entendus par ce dernier. L'Organi
sation des Nations Unies avait divisé la Palestine en
deux parties et, partant, elle considérait que les Pales··
tiniens avaient un pays. Le Conseil devait comprendre
que la période écoulée ne représentait pas simplement
33 mois de cessez-le-feu mais 33 mois d'une occupation
qui ne pouvait être qualifiée que d'intolérable.

199. Le 19 avril, la France et le Royaume-Uni ont
présenté Uil projet de résolution (S/10916) ainsi rédigé:

"Le Conseil de sécurité,
"Ayant examiné l'ordre du jour publié sous la

cote S/Agenda/1705,
"'A.yant pris note du contenu de la lettre d~l repré

sentant permanent du Liban (S/10913),
"Ayant entendu les dèclarations des représentants

du Liban et d'Israël,
"Affligé par la perte tragique de vies humaines

parmi la population civile,
"Gravement préoccupé de la détérioration de la

situation résultant de la violation des résolutions du
Cons(- :', de sécurité,

"I;eplorant profondément tous actes de violence
ayant pour résultat de causer des pertes de vies
humaines parmi des personnes innocentes et de mettre
en danger l'aviation civile internationale,

"Rappelant la Convention d'armistice général du
23 mars 1949 entre Israël et le Liban et le cessez-le
feu établi en application des résolutions 233 (1967)
et 234 (1967),

HRappelant ses résolutions 262 (1968) du 31 dt,,·
cembre 1968, 270 (1969) du 26 août 1969, 280
(1970) du 19 mai 1970 et 316 (1972) du 26 juin
1972,

"1. Exprime sa profonde préoccupation devant
tous les actes de violence qui mettent en danger ou
anéantissent d'innocentes vies humaines et déplore
ces actes;

"2. Condamne les attaques militaires rép6tées
dirigées par Israël contre le Liban et la violation par
Israël de l'intégrité territoriale et de la souveraineté
du Liban, qui sont contraires à la Charte des Nations
Unies, à la Convention d'armistice entre Israël et le
Liban et aux résolutions du Conseil relatives au
cessez-le-feu;

"3. Demande à Israël de renoncer immédiatement
à toute attaque militaire contre le Liban;

"4. A vertit Israël que, si de telles attaques
devaient se répéter, le Conseil se réunirait pour
envisager quelles dispositions ou mesures nouvelles
et plus efficaces p.ourraient être prises pour assurer
qu'elles ne se répèümt pas."

200. A la même date, la Guinée, l'Inde, l'Indonésie
et la Yougoslavie ont présenté un amendement (S/
10917) au projet de résolution soumis par les deux
puissances, amendement visan.t à ajouter le paragraphe
ci-après à la fin dudit projet de résolution :

"5, Demande à tous les Etats de s'abstenir de
fournir toute assistance qui encourage de telles
attaques militaires ou empêche la recherche d'un
règlement pacifique".

201. Le 20 avril, à la 1710e séance, le représentant
de l'Egypte a déclaré que la situation au Moyen-Orient
défiait toute ;;:"olution en raison du soutien accordé à
Israël par les Etats-Unis, qui souscrivaient à l'occu
pation du fait même de leur aide militaire et financière.
La Déclaration relative aux relations amicales, contenue

dans la résolution 2625 (XXV) de l'Assemblée générale,
avait été invoquée. Cette déclaration affirmait l'inviola
bilité des frontières internationales, l'interdiction de
l'occupation militaire, l'inadmissibilité de l'acquisition
de territoires par la force et la non-reconnaissance de
pareilles acquisitions, ainsi que l'interdiction des repré
sailles impliquant l'emploi de la force. En outre, la
Déclaration réaffirmait le droit à l'autodétermination
de tous les peupies, dont on ne saurait e;:clure le peuple
palestinien. Le représentant de l'Egypte a exprimé
l'espoir que le Conseil de sécurité, après avoir entendu
toutes les déclarations, donnerait une suite favorable
à la demande égyptiennE. de convocation du Conseil dans
un proche avenir en vue d'examiner à fond la situation
au Moyen-Orient. Le Conseil, a-t-il ajouté, devrait
disposer d'un rapport détaillé établi par le Secrétaire
général sur les efforts entrepris par l'Organisation des
Nations Unies en ce qui concerne la situation au Moyen
Orient depuis juin 1967. Le représentant de l'Egypte
a demandé au Secrétaire général de donner un aperçu
du temps qu'il faudrait pour établir un tel rapport et a
présenté à ce sujet un projet de résolution (S/10918).
Il a exprimé l'espoir qu'un membre du Conseil deman
derait à ce que sa proposition soit mise aux voix et quê
le vote s'y rapportant ait un caractère prioritaire. Le
projet de résolution était ainsi rédigé :

"Le Conseil de sécurité,
"Ayant entendu la déclB.ration du Ministre des

affaires étrangères de la République arabe d'Egypte,
"1. Prie le Secrétaire général de soumettre au

Conseil de sécurité aussitôt que possible un rapport
détaillé constituant un compte rendu complet des
efforts déployés par l'Organisation des Nations Unies
en ce qui concerne la situation au Moyen-Orient
depuis juin 1967;

"2. Décide de se réunir après que le Secrétaire
général aura présenté son rapport pour examiner la
situation au Moyen-Orient;

"3. Prie le Secrétaire général d'inviter M. Gunnar
Jarring, représentant spécial du Secrétaire général,
à être disponible pendant les séances du Conseil de
sécUlÎté afin d'assister le Conseil au cours de ses
délibérations."
202. Le Secrétaire général a déclaré qu'il devrait

être possible d'établir un rapport conforme à celui
proposé par le représentant de l'Egypte en trois ou

. quatre semaines. Il a rappelé que le 4 janvier 1971 il
avait publié un rapport détaillé (8/10070) concernant
les activités du représentant spécial de 1967 à la fin
de l'année 1970 et que depuis lors il y avait eu d'autres
rapports sur les activitês du représentant spécial.

203. Le représentant de la Jordanie a déclaré que
son pays, dont plus du tiers de la population subissait
l'occupation depuis juin 1967, était directement intéressé
à ce que la situation soit sérieusement passée en revue
et à ce que l'on adopte rapidement des mesures pour
rèfouler l'oGcupation israélienne, libérer les populations
subjuguées, rétablir dans leurs droits ceux qui se
trouvaient massivement exilés et instaurer dans la région
une paix juste et durable. Depuis six ans, les pays
arabes intéressés cherchaient tous les moyens possibles
d'a~'Joutir à un règlement pacifique. Cependant, la
paissance occupante renforçait son occupation et absor
hlit progressivement les zones occupées. Des colonies
de peuplement avaient été créées, on se livrait à des
expropriations massives de terrains accompagnées du
départ forcé des proprîétaires, et la Jérusalem arabe
avait été annexée tandis que son caractère religieux,
unique et universel avait été effacé par un chauvinisme
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raligieux aveugle. Il devait être mis fin à ce processus
d'agression permanente et le Conseil de sécurité en avait
la responsabilité première.

204. Le représentant du Soudan a proposé officielle·
ment que, conformément à l'article 38 du règlement
intérieur, le Conseil mette aux voix le projet de réso·
lution présenté par l'Egypte et il a exprimé l'espoir
que le Conseil adopterait ce projet à l'unanimité.

205. Le représentant des Etats-Unis a déclaré que
sa délégation n'était pas du tout convaincue de l'utilité
d'un examen de la situation tel que le proposait le
Ministre égyptien des affaires étrangères. Dans le climat
passionné du moment, sa délégation craignait qu'un
nouveau débat n'entraînât des discussions et que celles
ci ne fissent que créer de nouvelles difficultés pour ceux
qui devaient s'employer à jeter les bases d'une paix
durable au Moyen-Orient.

206. A la suite de diverses déclarations explicatives
faites en vue du vote, le Président a demandé s'il y
avait quelque objection à ce que le projet cï~ résolution
de l'Egypte (S/10918) soit mis aux voix conformément
à la requête de son auteur qui avait demandé que ce
vote ait un caractère prioritaire et. à la demande du
représentant du Soudan qui avait demandé que le
projet soit mis aux voix, conformément à l'article 38
du règlement intérieur provisoire du Conseil. Aucune
objection n'ayant été présentée, le Président a alors
demandé si le Conseil acceptait d'approuver le projet
de résolution sans qu'il soit mis aux voix.

Décision: A la 1710e séance, le 20 avril 1973, le
projet dé résolution de l~Egyptf! (S/10918) a été adopté
à l'unanimité, en tant que résolution 331 (1973).

207. A la même séance, le représentant de la France
3, présenté une version révh:ée (S/10916/Rev.1) du
projet de résolution qui avait été déposé par sa délé
gation et celle du Royaume-Uni. Il a déclaré que ce
texte, qui avait fait l'objet de longues négociations, lui
paraissait répondre à l'e3sentiel des préoccupations qui
s'étaient manifestées au sein du Conseil à la suite de
la plainte déposée par le Liban. Dans le texte révisé,
le paragraphe 1 du dispositif avait été modifié, le mot
"déplore" étant remplacé par "condamne", et le
paragraphe 4 du dispositif avait été supprimé.

208. La représentante de la Guinée, au nom des
auteurs de l'amendement des quatre puissances (S/
10917) concernant le projet de résolution de~s deux
puissances, a retiré cet amendement car, a-t-elle
expliqué, ce dernier se rapportait au texte initial du
projet de résolution et non au texte révisé.

209. Le 21 avril, à la 1711e séance, le représentant
de l'Inde a déclaré que les changements introduits dans
le projet de résolution des deux puissances affectaient
le principe selon lequel aucune assimilation ou compa
raison n'était possible entre les actes de violence indi
viduels et les expéditions dirigées par un Etat contre
d'autres Etats, ainsi que le principe selon lequel le
Conseil devait faire une distinction trts nette entre ceux
qui s'arrogeaient le droit de rendre ~D. justice et ceux qui
s'adressaient au Conseil pour demaildel' réparation. Le
projet révisé estompait la perspective d'ensemble où
se situait la situation au Moyen-Orient. La délégation
indienne aurait préféré le premier texte, avec l'amende
ment proposé par les quatre puissances. Cette délégation
aurait donc logiquement décidé de s'abstenir au moment
du vote. Toutefois, le Liban jugeait que le texte actuel
était acceptable et il ne serait pas juste de ne pas
appuyer le projet et de refuser ainsi au Liban un
réconfort éventuel. En cons~quence, rJnde avait décidé

de voter pour le projet de résolution présenté par les
de,;;ux puissances.

210. La représentante de la Guinée a rappelé que
son pays avait toujours affirmé le droit du peuple de
Palestine à lutter pour la reconquête de sa terre natio
nale. Elle a réaffirmé que l'on ne pouvait pas dénier ce
droit au peuple palestinien et que l'on ne pouvait pas
non plus séparer le problème général du Moyen-Orient
du cas spécifique du Liban. Etant donné que le projet
révisé présenté par les deux puissances condamnait
indifféremment les mouvements de libération et Israël
en les plaçant sur un pied d'égalité, la délégation
guinéenne, se devant d'être conséquente, avait décidé
de s'abstenir sur ce projet.

211. Le représentant de la Chine a déclaré que la
délégation chinoise trouvait qu'une bonne part des
dispositions du projet déposé par les deux puissances
pouvaient être acceptées. Cependant, certaines formules
se prêtaient à une interprétation ambiguë, car on avait
omis de distinguer entre l'agresseur et la victime de
l'agression, et elles risquaient donc d'être utilisées par
les sionistes à l'encontre du peuple palestinien et des
autres peuples arabes. La délégation chinoise avait
déployé tous ses efforts pO'ûr faire rectifier ces formules
erronées, mais en vain. Dans ces conditions, elle devrait
s'abstenir lors du vote sur le projet de résolution révisé
présenté par les deux puissances.

212. Le représentant de l'Indonésie a déclaré que
sa délégation aurait préféré que le projet de résolution
conserve sa forme initiale. L'Indonésie avait cependant
décidé de voter pour le projet révisé étant donné, d'une
part, que le Liban estimait que ce texte répondait pour
une bonne part à ce ql...'il demandait et était disposé à en
prendre son parti:, et, d'autre part, que sa délégation
considérait son adoption comme une mesure provisoire
puisque le Conseil, ayant déjà adopté la résolution 331.
(1973), examinerait en conséquence la situation au
Moyen-Orient ~~près que le Secrétaire général aurait
présenté son rapport sur cette situation.

213. Le représentant du Soudan a déclaré que le
projet de résolution aurait dû se référer clairement aux
actes de violence et de terrorisme qui avaient été commis
directemeGt par Israël le 10 avril au lieu d'évoquer d'une
façon générale des actes de violence dont Israël était
en fin de compte responsable en raison de sa politique
d'agression, d'occupation et de terrorisme. La délégdtion
soudanaise était 'Opposée à toute tentative visant à
interpréter le paragraphe 1 comme pouvant s'appliquer
au mouvement de libération nationale palestinien. Pour
respecter les vœux du Liban, cette délégation avait
décidé de voter pour le projet de résolution Présenté
par les deux puissances.

214. Le représentant du Kenya a déclaré que sa
délégation voterait pour le projet de résolution des deux
puissances car elle pensait qu'il introdUisait dans la
situation cet élément fondamental qu'était l'équité.

215. Le représentant du Panama a déclaré que sa
délégation voterait pour le projet de résolution des deux
puissances étant donné que le Liban jugeait ce projet
acceptable et que ce texte réaffirmait le droit du Liban
à voir respecter son intégrité territoriale et sa souve
raineté.

Décision: A la 171le séance, le 21 avril 1972, le
projet de résolution révisé des deux puissances (S/
10916/Rev.1) a été adopté par 11 voix contre zéro,
avec 4 abstentions (Chine, Etats-Unis d'Amérique,
Guinée et Union des Républiques socialistes soviétiques),
en tant que résolution 332 (1973).
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216. L:'l résolution 332 (1973) était ainsi rédigée:
"Le Conseil de sécurité,
"Ayant examiné l'ordre du jour publié sous la cote

S/Agenda/1705,
"Ayant pris note du contenu de la lettre du repré

sentant permanent du Liban (S/10913),
"Ayant entendu les déclarations des représentants

du Liban et d'Israël,
"Affligé par les pertes tragiques en vies humaines

parmi la population civile,
"Gravement préoccupé par la détérioration de la

situation résultant dt:; la violation des résolutions du
Conseil de sécurité,

"Déploll'ant p'rofondément tous les récents actes de
violence ayant eu pour résultat de causer des pertes
en vies humaines parmi des personnes innocentes et
de mettre en danger l'aviation civile internationale,

"Rappelant la Convention d'armistice général du
23 mars 1949 entre Israël et le Liban et le cessez
le-feu établi en application des résolutions 233 (1967)
et 234 (1967),

"Rappelant ses résolutions 262 (1968) du 31 dé
cembre 1968, 270 (1969) du 26 août 1969, 280
(1970) du 19 mai 1970 et 316 (1972) du 26 juin
1972,

"1. Exprime sa profonde préoccupation devant
tous les actes de violence qui mettent en danger ou
anéantissent d'innocentes vies humaines et condamne
ces actes;

"2. Condamne les attaques militaires répétées
dirigées par Israël contre le Liban et la violation par
Israël de l'intégrité territoriale et de la souveraineté
du Liban, qui sont contraires à la Charte des Nations
Unies, à la Convention d'armistice entre Israël et
le Liban et aux résolutions du Conseil relatives au
cessez-le-feu;

"3. Demande à Israël de rel..:mcer immédiatement
à toute attaque militaire contre le Liban."
217. A la suite du vote, le représentant de la

Yougoslavie a déclaré que, bien que sa délégation n'ait
pas jugé la résolution équilibrée, en ce sens qu'on
semblait y faire un parallèle entl~ le terrorisme organisé
par un Etat Membre et d'autres actes de violence, elle
avait voté en faveur du texte révisé parce que le
représentant du Liban avait précisé que la résolution
répondait à certaines préoccupations fondamentales de
son pays, les nombreuses attaques perpétrées par Israël
contre le Liban y étant condamnées.

218. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a exprimé sa satisfaction devant
le fait que le Conseil ait pris la veille l'importante
décision d'examiner à brève échéance la question de la
situation au Moyen-Orient sous tous ses aspects. A son
avis, cette résolution pourrait marquer un tournant dans
la recherche d'un règlement pacifique au conflit du
Moyen-Orient, sur la base de la résolution 242 (1967).
S'agissant du projet de résolution des deux puissances,
le représentant de l'URSS a dit qu'il n'était pas assez
concluant et manquait de fermeté, et que sa délégation
aurait voté pour le texte initial mais ne pouvait appuyer
le projet révisé car il ne prévoyait pas de mesures
concrètes visant à mettre fin à l'agression israélienne.

219. Le représentant des Etats-Unis a déclaré que
son gouvernement était opposé à la violence et au terro
risme internationaux où que ce soit et quelles qu'en
soient les formes, et qu'il avait demandé que l'on mette
un terme aux récriminations pour condamner uniformé-
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ment toutes les formes de violence. Sa délégation avait
constaté avec satisfaction que la résolution condamnait
à la fois la violence et le terrorisme, mais elle n'avait pas
émis un vote affirmatif car on y cherchait trop, en pure
perte, à répartir les blâmes et le texte n'était pas à la
mesure du problème qui se posait au Conseil de sécurité.
Le Gouvernement des Etats-Unis n'avait pas l'intention
de prendre des mesures susceptibles de modifier rûqui
libre des forces au Moyen-Orient ou de contribuer de
quelque façon que ce soit à l'instabilité, mais le repré
sentant des Etats-Unis a souligné que son pays n'avait
pas l'intention de rester neutre alors que d'autres pays
fournissaient à profusion des armes à l'un des camps
au Moyen-Orient, incitant ainsi inévitablement certains
gouvernements à croire qu'avec ces nouvelles armes ils
pourraient se lancer dans un autre épisode de la guerre
du Moyen-Orient. Au cours des six dernières années,
le Gouvernement des Etats-Unis a demandé avec insis
tance à ce que les principaux fournisseurs d'armes
concluent un accord aux fins de limiter les livraisons
d'armes dans cette partie du monde. Les Etats-Unis sont
disposés à participer à un tel accord si d'autres sont
prêts à oublier leurs objectifs politiques particuliers
pour s'efforcer, avec les Etats-Unis, de trouver une
solution permettant de limiter tout risque de conflit
armé.

220. Le représentant de l'Australie a dit que sa
délégation avait voté pour le projet de résolution révisé
car les modifications qui avaient été apportées au texte
l'avaient, dans une certaine mesure, rendu plus
équilibré;

?21. Le représentant de l'Autriche a dit que sa
délégation avait voté pour le projet de résolution des
deux puissances car, tout en condamnant, sous de
nombreux aspects, tous les actes de violence, il visait
expressément un cas précis. En outre, la résolution était
un appel pressant lancé à toutes les parties intéressées
pour qu'elles cessent de recourir à la violence et qu'elles
usent de toute leur influence pour mettre un terme à
tous les actes de violence. Cette résolution était égale
ment importante car elle réaffirmait la souveraineté et
l'intégrité territoriale du Liban.

222. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré que
sa délégation était prête à accepter un projet contenant
des paragraphes supplémentaires. Cependant, la réso
lution qui venait d'être adoptée préservait les éléments
essentiels du texte original présenté par les auteurs et
elle répondait aux besoins de la cause en prenant en
considération la plainte du Liban tout en indiquant
claiœment que le Conseil condamnait tous les actes de
violence. Le représentant du Royaume-Uni regrettait
que la résolution n'ait pas été appuyée par tous les
membres du Conseil.

223. Le Président, prenant la parole en sa qualité
de représentant du Pérou, a déclaré qu'il avait voté
pour la résolution car le texte révisé contenait les prin
cipes fondamentaux qui se devaient d'apparaître dans
la décision du Conseil.

224. Le représentant d'Israël a dit que le Conseil
de sécurité, en adoptant la résolution 332 (1973), avait
donné la preuve qu'il lui était impossible, en raison de
sa structure et de sa coni":",losition, de traiter équitable
ment des questions concernant la situation au Moyen
Orient. L'adoption de cette résolutbn confirmait qu'il
y avait d'un côté le droit international et de l'autre les
propos tenus au Conseil de sécurité, et que les deux
coïncidaient rarement. La résolution confirmait égale
ment qu'en l'absence d'une action de l'Organisation des
Nations Unies contre le terrorisme international c'était
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relative à la protection des personnes civiles en temps
de guerre.

230. Dans une lettre datée du 28 juin (S/10725),
l'Egypte a accusé Israël de poursuivre une politique
de terreur visant à contraindre la population arabe
civile des territoires occupés à s'en aller et à laisser la
place à des immigrants étrangers qui s'installeraient dans
les terres appartenant de droit au peuple arabe. La
guerre de terrorisme qu'Israël menait contre la popu
lation civile innocente comportait de nombreuses
mesures qui, d'après les in':truments de la propagande
sioniste, avaient été prises au nom de la paix et de la
sécurité d'Israël. Toutefds, les efforts de propagande
visant à démentir la politique d'agression délibérée
menée par Israël ne pouvaient masquer ses intentions
criminelles, car ni l'hypocrisie ni les actes criminels ne
parviendraient à réduire au silence les voix de la
résistance.

231. Dans une réponse datée du 3 juillet (S/10727),
Israël a déclaré que l'Egypte avait déformé les décla
rations israéliennes concernant sa politique dans la
bande de Gaza en prétendant qu'il s'agissait d'une
politique de terreur et d'une guerre de terrorisme. La
colère de l'Egypte devant cette politique était due au
fait que ce pays n'avait pas réussi à perpétuer la terreur
et les troubles dans ces régions.

232. Dans une lettre datée du 4 janvier 1973
(S/10857), l'Egypte s'est élevée contre les déplacements
de population et contre la destruction des villes, des
villages et des habitations, y compris des camps de
réfugiés, entrepris par Israël dans la bande de Gaza
et dans la région de Rafah dans le but de consolider
l'occupation illégale par les forces israéliennes, au
mépris des nombreuses résolutions adoptées par l'Orga
nisation des Nations Unies.

233. Dans une réponse datée du 17 janvier
(S/10862), Israël a déclaré que la lettre de l'Egypte
était l'expression du mécontentement de ce pays devant
le fait qu'Israël n'avait pas maintenu la région de Gaza
dans l'état de misère et de stagnation dans lequel il
l'avait trouvée après 19 ans d'occupation égyptienne.
Depuis 1967, le plein emploi était assuré et le niveau
de vie s'était relevé. L'Egypte, ainsi que d'autres Etats
arabes, avait essayé d'empêcher cette évolution en
fomentant des actes de terreur et de violence, mais leurs
tentatives avaient échoué grâce aux mesures prises par
les autorités israéliennes dans cette région.

234. Dans une lettre datée du 4 avril (S/10908),
l'Egypte s'est élevée contre le fait qu'Israël poursuivait
une politique systématique de coercition envers la
population civile des territoires occupés afin de la
contraindre à partir. Sous prétexte des mesures de
sécurité, les autorités israéliennes avaient tué trois
personnes et en avaient arrêté 20 autres dans la bande
de Gaza au mois de mars, en violation de la Convention
de Genève. En conséquence, l'Egypte demandait instam
ment que des mesures soient prises pour mettre fin aux
violations du droit et de la morale commises par Israël
et pour protéger les droits des habitants des territoires
occupés.

235. Israël a répondu le 9 avril (S/10910) que les
trois personnes tuées dans la bande de Gaza étaient
des terroristes responsables d'attaques dans la région.

236. Dans une lettre datée du 7 avril (S/10909),
l'Egypte, la Jordanie et la République arabe syrienne
ont protesté contre le fait que, selon des informations
récentes, Israël examinait un projet de loi tendant à
autoriser des ressortissants israéliens à acheter des
terrains et des biens immobiliers dans les territoires

227. Dans des lettres datées respectivement du 15
et du 23 juin 1972, Israël (S/10700) et l'Egypte
(S/10717) se sont accusés mutuellement au sujet de la
situation des habitants dans les zones de Gaza et du
Sinaï. Israël a déclaré que, contrairement aux allégations
formulées par l'Egypte, la vie dans ces zones se poursui
vait sous le signe de la tranquillité et du développement,
et que les allégations de l'Egypte n'avaient d'autre
objet que de détourner l'attention de la politique égyp
tienne d'hostilité et de destruction qui consistait à
appuyer activement les organisations terroristes arabes.
L'Egypte a répondu que les allégations d'Isr:aël avaient
été réfutées par les déclarations officielles de ce pays,
ainsi que par le Comité international de la Croix-Rouge,
qui avait signalé en avril et en mai, des déportations
massives, des destructions massives, la détention de
civils et l'expropriation de biens dans les territoires
occupés du Sinaï et de Gaza.

228. Dans une lettre datée du 28 juin (S/10724),
Israël a protesté contre le fait que les juifs de Syrie
devaient sans cesse craindre pour leur vie et étaient
fréquemment victimes d'actes' de violence de la part
des autorités, comme l'attestaient les déclarations faites
à travers le monde par la voie des moyens d'information
ainsi qu'à des conférences internationales et à des
assemblées, où des protestations s'étaient élevées contre
la persét:ution des juifs de Syrie.

229. Dans une lettre datée du 29 juin (8/10726),
la Jordanie a informé le Secrétaire général qu'au cours
de la deuxième quinzaine de mai et en juin Israël avait
déporté sur la rive orientale 14 personnes venant de la
rive occidentale occupée du Jourdain et de la bande
de Gaza. Des mesures s'imposaient donc pour mettre
fin aux actes commis par Israël qui constituaient une
violation des résolutions de l'Organisation des Nations
Unies et de la Convention de Genève du 12 août 1949

B. - Question du traitement des populations civiles
dans les territoires occupés par Israël et ques
tions connexes

aux gouvernements qu'il incombait de combattre ce
fléau par leurs propres moyens, et le Gouvernement
israélien continuerait à protéger sa population contre
les attaques meurtrières des Arabes.

225. Le représentant du Liban a déclaré que, comme
la plupart de ses collègues membres du Conseil, il n'était
pas satisfait par cette résolution. Le Liban aurait voulu
obtenir davantage et avait demandé au Conseil de
prendre de nouvelles mesures. Dans le passé, le Conseil
avait adopté des résolutions condamnant les actes
perpétrés par Israël contre le Liban et avait prévenu
Israël qu'il s'engageait à prendre de nouvelles mesures
si de telles attaques devaient se répéter. Le Conseil
venait d'agir sur la base d'une plainte déposée par le
Liban à la suite d'un acte d'agression bien pr~ci~ commis
contre le Liban et que la partie coupable avait admis.
En un sens, la nouvelle résolution répondait à certaines
préoccupations du Liban, mais le nouveau texte était
moins satisfaisant que le précédent.

k) Rapports reçus par le Conseil
entre le 12 avril et le 15 juin 1973

226. Entre le 12 avril et le 15 juin, le Secrétaire
général a continué de distribuer ,des rapports relatifs aux
incidents survenus dans le secteur Israël-Liban (S/
7930/Add.1959 à 1967, 1969 à 2023) que le chef
d'état-major de l'ONUST lui avait adressés presque
quotidiennement.



C. - La situation à 1érusalem et dans les Lieux saints
ainsi que dans les environs

occupés. Israël, faisait-on remarquer, avait déjà pris
des mesures préjudiciables dans les territoires occupés,
telles que l'expropriation de terrains et de biens immo
biliers, l'établissement de centres de peuplement israé
liens, l'annexion de la zone arabe de Jérusalem, le
transfert de réfugiés et l'intégration de l'économie des
territoires occupés à l'économie israélienne. Ces mesures
constituaient des violations de la Charte, de la Cnnven
tion de Genève relative à la protection des personnes
civiles en temps de guerre et des résolutions de l'Orga
nisation des Nations Unies, et étaient la sources de
graves préoccupations. Les signataires affirmaient qu'il
fallait en conséquence faire le né, '~',ssaire pour con
traindre Israël à renoncer à toute nouvelle mesure de
cette nature dans les territoires occupés.

la mosqu
l'effondre:
précautiOJ
de constrl
comprom
clarait ISJ
des reche
taient en
périmètre

246. 1
adressées
de l'orga]

247. ]
la Jordan
certains J
défilé mili
le vingt-c
et ce défi
salem. J. ,;
tances St,)

rité, dans
Israël de
Jérusalem
le 2 mai
(1968) a'
cédé au (
27 avril.
breuses a
salem et
quelles Is
dans la 1=
mesure p<
préjudice
la comml
durable. ]
mesures (;
le caract~

la ville ar:
cIuait qm
7 mai cc
mais auss:
que repré

248. 1
le Préside
d'une déc
sentant pl
à cette 0
l'avait in:
7 mai à j
le secteur
les memb
tention d':
(1968), d
s'abstenir
dispositiOl
le Conseil
au défilé
adoptée p

249. l
(S/10924:
dépit de l,
sentant d'
israélien f

défilé mil
secteur 0<
lutions sue
seil de sé
du conflit

liens, formant ainsi une population juive israélienne
numériquement plusieurs fois plus importante que la
population arabe; il s'agirait là d'une modification ra
dicale et très grave de la composition démographique
et culturelle de la ville, ainsi que d'une mutilation phy
sique de son caractère historique. La Jordanie estimait
qu'il était du devoir de la communauté internationale
de prendre sans tarder des mesures pour arrêter cette
évolution et donner effet aux résolutions du Conseil
de sécurité et de l'Assemblée générale relatives à Jéru
salem.

241. Dans une lettre datée du 25 novembre
(S/10845), l'Egypte a communiqué le texte d'une réso
lution adoptée par la Conférence générale de l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'éducation, la science
et la culture (UNESCO) à Paris en 1972, par laquelle
cette organisation lançait un pressant appel à Israël
pour que toutes mesures soient prises pour la scrupu
leuse préservation de tous les sites, bâtiments, monu-

237. Durant la période couverte par le présent rap- ments et autres biens culturels, notamment ceux qui
port, le Président du Conseil de sécurité et le Secrétaire sont situés dans l'ancienne ville de Jérusalem et pour
général ont reçu plusieurs communications relatives à qu'il s'abstienne de toute modification du caractère de
la situation à Jérusalem et dans les Lieux saints. la ville, ainsi que de toutes opérations, de fouilles

238. Dans une lettre datée du 10 août 1972 archéologiques.
adressée au Secrétaire général (S/10760), la Jordanie 242. Dans une lettre datée du 14 décembre
a signalé qu'Israël avait à nouveau pris des mesures en (S/10848), la Jordanie s'est élevée contre les mesures
violation des résolutions de l'Organisation des Nations que venait de prendre le Gouverneur militaire israélien
Unies relatives à Jérusalem, mesures qui visaient à par- d'Hebron (rive occidentale), qui auraient pour consé-
faire la judaïsation de la vieille ville. Le mois précé- quence d'agrandir l'espace réservé aux juifs à l'inté-
dent, 3 500 Arabes qui habitaient dans la vieille ville rieur de. la mosquée Ibrahimi; ces mesures visaient à
avaient reçu des avis d'expulsion envoyés par la "So- supprimer le caractère islamique de ce sanctuaire
ciété pour le développement du quartier juif de la fameux pour le transformer en une synagogue.
vieille ville de Jérusalem", entreprise israélienne char-
gée par le Gouvernement israélien d'assurer l'évacua- 243. Dans une réponse datée du 20 décembre
tion des habitants arabes des zones eJ:propriées et la (S/10851), Israël a déclaré que la plainte de la Jor-
démolition des maisons arabes, ainsi que l'établisse- danie relative à la liberté de cuIte et à la protection
ment de plans et la construction de nouvelles habi- des Lieux saints déformait les faits car elle passait sous
tations destinées à des habitants juifs nouvellement silence les 19 années durant lesquelles la Jordanie avait
arrivés. Devant ces actes illégaux, la Jordanie affirmait occupé certaines zones de la rive occidentale, y com-
qu'il devenait urgent de prendre des dispositions effi- pris une partie de Jérusalem.
caces pour mettre fin à ces mesures israéliennes qui 244. Dans une lettre datée du 14 février (8/10882),
constituaient une violation des résolutions de l'ONU la Jordanie a porté à l'attention du Secrétaire général
et de la quatrième Convention de Genève de 1949. les très graves dommages qui avaient récemment été

239. Dans une réponse datée du 18 août (S/10765), causés à la mosquée Al Aqsa, et dont elle attribuait la
Israël a déclaré que le quartier juif situé dans la partie responsabilité à Israë1.L'un des murs principaux de la
est de Jérusalem, qui était l'objet de la plainte jorda- mosquée s'était effondré le Il février, à l'endroit même
nienne du 10 août, avait été occupé par la Jordanie où le feu s'était déclaré en août 1969, ce qui menaçait
en 1948, que les habitations y avaient été détruites et toute la structure du bâtiment. Selon des experts du
que la population juive avait été exilée dans sa tota- génie civil, les dommages avaient été causés par des
lité. Pendant les 19 années qu'avait duré l'occupation fissures provoquées dans le mur par l'incendie de 1969,
jordanienne, ajoutait Israël, aucun juif n'avait été auto- ainsi que par les travaux d'excavation et de démolition
risé à pénétrer dans ce quartier. entrepris sous la mosquée par les Israéliens sous pré-

240. Dans une nouvelle lettre datée du 23 octobre texte de "fouilles archéologiques" qui, si elles devaient
(S/10814), la Jordanie s'est à nouveau élevée contre se poursuivre, provoqueraient l'effondrement des autres
les mesures qu'Israël continuait de prendre en vue de murs et finalement la destruction d'un des plus hauts
modifier le caractère de la ville occupée de Jérusalem lieux saints de l'Islam. La Jordanie déclarait qu'Israël
et d'en oblitérer l'identité arabe. Israël, déclarait-on devait cesser tout~s les activités de destruction dans
dans la lettre, était en train d'édifier 13 quartiers juifs les Lieux saints d(~ Jérusalem et aux alentours. La com-
sur les ruines de villages et de quartiers arabes qui munauté internationale ne pouvait se comporter en
avaient été démolis ou qui étaient en cours de démo- spectateur passif tandis qu'Israël défiait les résolutions
lition dans la région. Des travaux de construction se de l'ONU relatives à Jérusalem et détruisait ainsi les
poursuivaient également sur des terrains arabes con- possibilités de paix dans la région.
fisqués à l'intérieur et à l'extérieur de l'enceinte de la 245. Dans une réponse datée du 16 février
Ville sainte pour que les Arabes qui continuaient de (S/10883), Israël a déclaré que la Jordanie avait omis
vivre à Jérusalem se trouvent encerclés par des bâti- de rappeler qu'il s'agissait de l'effondrement partiel
ments à usage résidentiel, industriel et militaire des- d'un mur intérieur, survenu alors que des travailleurs
tinés à des Israéliens. Une fois les travaux terminés, arabes creusaient les fondations de nouveaux piliers
ces 13 quartiers compteraient 35000 logements ca- de marbre et que ces travaux étaient exécutés sous la
pables d'abriter 122000 nouveaux résidents juifs israé~ direction du Conseil musulman qui avait la charge de
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la mosquée. D'après une déclaration de ce conseil,
l'effondrement du mur avait été prévu, des mesures de
précaution avaient été prises et la poursuite des tr~vaux

de construction en cours dans la mosquée ne seraIt pas
compromise par l'effondrement. du mur. En outre dé
clarait Israël, ces travaux n'avalent aucun rapport avec
des recherches archéologiques, lesquelles ne les affec
taient en rien car elles étaient effectuées hors du
périmètre de la mosquée.

246. Un certain nombre de communications ont été
adressées au Conseil de sécurité touchant la question
de l'organisation d'un. défilé militaire à Jérusalem.

247. Dans une lettre datée du 23 avril (S/10919),
la Jordanie a informé le Secrétaire général que, d'apres
certains renseignements, Israël entendait organiser un
défilé militaire à Jérusalem le 7 mai 1973 pour célébrer
le vingt-cinquième ~nniversaire de la créatiop. d'Isr,aël,
et ce défilé passerait dans le secteur occupe de Jeru
salem. l,a Jor 1 "'uie rappelait que, dans des circons
tances s(.mblabls, en avril 1968, le Conseil de sécu
rité dans sa résolution 250 (1968), avait demandé à
Isr~ël de s'abstenir d'organiser un défilé militaire à
Jérusalem et qu'après qu'Israël ait organisé ce défilé,
le 2 mai 1968, le Conseil, dans sa résolution 251
(1968) avait déploré profondément qu'Israël ait pro
cédé au défilé militaire au mépris de la résolution du
27 avril. La Jordanie rappelait également les nom
breuses autres résolutions relatives au statut de Jéru
salem et aux droits de ses habitants, aux termes des
quelles Israël avait été instamment invité à ne prendre
dans la partie occupée de Jérusalem aucune nouvelle
mesure pouvant modifier le statut de la ville ou portant
préjudice aux droits des habitants et aux intérêts de
la communauté internationale, ou à une paix juste et
durable. Israël avait néanmoins persisté à prendre des
mesures et à appliquer des politiques visant à modifier
le caractère physique, démographique et religieux de
la ville arabe et à l'incorporer à Israël. La Jordanie con
cluait que le défilé qu'Israël envisageait d'organiser le
7 mai constituerait non seulement un défi à l'ONU
mais aussi un affront aux valeurs spirituelles universelles
que représente Jérusalem.

248. Dans une note datée du 30 avril (8/10922),
le Président du Conseil de sécurité a indiqué la teneur
d'une déclaration verbale qu'il avait faite au repré
sentant permanent d'Israël le 27 avril. Il avait déclaré
à cette occasion que le représentant de la Jordanie
l'avait informé de l'intention d'Israël d'organiser le
7 mai à Jérusalem un défilé militaire qui passerait par
le secteur arabe de la ville. Après avoir consulté tous
les membres du Conseil, le Président avait appelé l'at
tention d'Israël sur les dispositions de la résolution 250
(1968), dans laquelle le Conseil avait invité Israël à
s'abstenir d'organiser le défilé prévu, ainsi que sur les
dispositions de la résolution 251 (1968), dans laquelle
le Conseil déplorait profondément qu'Israël.ait procédé
au défilé militaire, au mépris de la décision unanime
adoptée par le Conseille 27 avril 1968.

249. Dans une nouvelle lettre datée du 8 mai
(S/10924), la Jordanie s'est élevée contre le fait qu'en
dépit de la déclaration faite par le Président au repré
sentant d'Israël le 27 avril 1973, le Gouvernement
israélien ait organisé le 7 mai à Jérusalem un grand
défilé militaire qui s'était déroulé en partie dan's le
secteur occupé en juin 1967, en violation des réso
lutions successives de l'Assemblée générale et du. Con~
seil de sécurité sur Jérusalem et sur d'autres aspects
du conflit du Moyen-Orient. Cet étalage honteux de

militarisme dans la Ville sainte devrait rappeler clai
rement à la communauté internationale le malheur e.-t
les souffrances de Jérusalem captive d'Israël. La Jor
danie déclarait qu'on ne pouvait sauver la ville et ses
habitants qu'en faisant appliquer effic~cement !es, réso
lutions de l'ONU et en mettant fin rapIdement a 1occu
pation israélienne.

D. - Déclarations générales et autres questions por
tées à l'attention du ConseR de sécurité en
rapport avec la situation au Moyen-Orient

250. Au cours de la période considérée, le Cop,seil
de sécurité et le Secrétaire général ont reçu plusIeur~

communications concernant l'incident survenu en mat
1972 à l'aéroport de Lod, la question du terrorisme au
Moyen-Orient le détournement d'avions et l'incident
au cours duq~el un appareil de transport libyen avait
été abattu au-dessus du Sinaï par des avions militaires
israéliens.

251. L'incident survenu à l'aéroport de Lod en mai
1972 a continué de faire l'objet de communications
émanant d'Israël et de certains pays arabes et conte
nant diverses accusations et contre-accusations. Dans
des lettres datées du 16 et du 23 juin 1972 (S/10701,
S/10712 et 8/10713) Israël a continué de tenir les
gouvernements arabes .pour responsa~le.s,des .activ.ités
des organisations terronstes arabes, actlvltes qUI aya~en~
atteint leur paroxysme avec le massacre perpetre a
l'aéroport de Lod le 30 mai 1972. Dans des lettres
datées du 16 et du 20 juin (S/10702 et S/10707 le
Liban et la République arabe libyenne ont rejeté cette
responsabilité. Le Liban a déclaré qu'il ne pouvait
être tenu pour responsable d'actes c~mmis p~ d~s

individus qui n'étaient pas des ressortIssants lIbanaIS
et qui s'étaient rendus en Israël à bord d'un avion
étranger en provenance d'un pays étranger. En outre,
les trois Japonais qui avaient perpétré l'acte criminel
à l'aéroport de Lod n'avaient jamais mis le pied en
territoire libanais. La République arabe libyenne a émis
l'opinion que cet incident ne devait pas être considéré
comme un fait isolé, mais comme un élément du conflit
créé au Moyen-Orient par l'agression sioniste contre le
peuple palestinien.

252. Dans une lettre datée du 20 juin 1972
(S/10701), la Républiq?~ arabe syrie~ne, après ~'ê~re
référée à des lettres anteneures adressees au SecretalIe
général concernant l'ann~xion par Israël des ~~uteurs
occupées du Golan, a falt observer que les dingeants
israéliens avaient fait, depuis la guerre de 1967, des
déclarations non équivoques et qui affirmaien! l'an
nexion par Israël des. te~ritoires ar!lbes ,?ccupes. La
lettre contenait des cltatlOns de declaratlons et des
extraits d'articles de journaux et de magazines, co~

firmant tous l'intention d'Israël de conserver les tern
toires occupés et d'y installer de nouveaux émigrants,
en violation du droit inaliénable des Arabes de Pales
tine et des personnes nouvellement déplacées des terri:
toires arabes occupés à réintégrer leurs foyers, ainSI
qu'au mépris des résolutions de l'ONU et des Con
ventions de Genève.

253. Dans des communications datées du 28 ju~
et du 3 juillet (8/10725 et S/10727), l'Egypte. et Israel
ont échangé des accusations et contre-accusatIons con
cernant le terrorisme au Moyen-Orient. L'Egypte a
accusé Israël de suivre une politique conçce pour
atteindre ses objectifs expans!onnistes et de .pratiqu~.r
le terrorisme au nom de la paIX et de la sécunté. Israel
a répondu que l'Egypte déniait à un peuple voisin son
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droit à la vie et cherchait à détruire Israël et à anni
hiler son peuple. L'Egypte, après avoir pris l'initiative
de leur création, avait accordé son appui total à des
organisations terroristes arabes et s'était identifiée avec
leurs opérations.

254. Dans une lettre datée du 6 juillet (8/10732),
Israël a appelé l'attention sur le problème des pri
sonniers de guerre. Selon cette lettre, l'Egypte déte
nait alors 10 prisonniers de guerre israéliens et la Répu
blique arabe syrienne, trois, alors qu'il y avait en Israël
61 prisonniers de guerre de nationalité égyptienne, 45
de nationalité syrienne et cinq de nationalité libanaise,
qui étaient tous protégés par les dispositions de la Con
vention de Genève de 1949 relative au traitement des
prisonniers de guerre. Israël déclarait également qu'il
avait offert à plusieurs reprises d'arranger, par l'inter
médiaire du Comité international de la Croix-Rouge,
de l'Organisation des Nations Unies et par la voie
diplomatique, la libération générale et le rapatriement
de tous les prisonniers de guerre détenus par les parties,
mais que ses efforts s'étaient heurtés à un refus de la
part de l'Egypte et de la République arabe syrienne,
qui manquaient ainsi aux obligations qui leur incom
baient en vertu de l'article 118 de ladite convention.

255. Dans une nouvelle lettre datée du 8 septembre
(8/10779), Israël s'est plaint d'une campagne d'atro
dtés et d'effusions de sang menée par les organisations
terroristes arabes contre Israël et qui avait atteint son
paroxysme avec le massacre de Il sportifs israéliens
aux jeux Olympiqu~s de Munich.

256. Déclarant que c'était les Etats arabes qui
étaient à l'origine de la création des organisations ter
roristes, Israël ajoutait que la politique arabe de terreur
et d'assassinat compromettait gravement la volonté
générale qui se manifestait dans le monde entier de
rechercher des solutions aux problèmes par la négo
ci&~ion et la coexistence, et qu'il appartenait à la fa
mille des nations de prendre des mesures radicales pour
éliminer le terrorisme en faisant pression sur les gou
vernements arabes qui soutenaient et aidaient les orga
nisations terroristes. Pour conclure, Israël insistait pour
que les Etats arabes mettent un terme aux activités des
organisations terroristes en cessant de leur apporter
leur appui et en prenant des mesures efficaces' pour
empêcher que des organisations terroristes n'opèrent
sur leur territoire ou à partir de leur territoire.

257. Dans une lettre datée du 11 septembre
(S/10788), répondant à la lettre susmentionnée,
l'Egypte a déclaré que la volonté générale qui se mani
festait dans le monde entier de rechercher des solutions
aux problèmes par la négociation était surtout compro
mise par Israël et par son refus de reconnaître au peu
ple palestinien ses droits légitimes. La politique d'Israël
qui consistait à conserver les territoires arabes et à
bombarder des villages arabes du Liban et de la Répu
blique arabe syrienne ne pouvait guère être considérée
comme un instrument de coexistence. C'était Israël
qui avait introduit la terreur et le terrorisme' au Moyen
Orient. La paix ne régnerait dans la région que lors
que Israël cesserait de contrevenir aux résolutions de
l'Organisation des Nations Unies et de dénier leurs
droits aux talestiniens et se départirait de sa politique
de terrorisme officiel et d'agression flagrante.

258. Dans une lettre datée du 14 septembre
(S/ 10791), Israël a répondu que la lettre égyptienne
du 11 septembre mettait en ~vidence le fait que ce
gouvernement s'identifiait avec;; l~s activités terroristes
et revendiquait la responsabiFti: J c'était l'Egypte qui,

1·

en organisant au début des années 50 des commandos
de fedayin et en leur accordant son appui politique,
idéologique et matériel, était à l'origine de la guerre
terroriste. Malgré les événements importants qui
s'étaient produits dans le monde, l'Egypte avait re
poussé toutes les initiatives de paix d'Israël et refusé
de participer à toute négociation sérieuse.

259. Dans des lettres datées du 8 et du 10 no
vembre (S/10827 et S/10829) l'Egypte et I~raël se
sont à nouveau accusés mutuellement d'avoir introduit
le terrorisme au Moyen-Orient. L'Egypte a réaffirmé
que, depuis sa création, Israël avait pratiqué le terro
risme contre la population arabe et qu'il continuait de
le faire en bombardant des centres de population civile.
Israël a de nouveau déclaré que personne n'ignorait
qui, dans le monde entier, avait perpétré et continuait
à perpétrer des actes de terrorisme contre le peuple
d'Israël. La lettre de l'Egypte visait de toute évidence
à détourner l'attention de la responsabilité qu'encourait
c~ pays pour avoir favorisé le développement du terro
rIsme.

260. Dans une lettre datée du 26 octobre (8/10816),
Israël a déclaré que, le 23 octobre, les autorités néer
landaises de l'aéroport d'Amsterdam avaient appré
hendé un individu qui se rendait au Brésil et était muni
d'un passeport diplomatique algérien, lorsqu'il avait
été découvert que ses bagages contenaient des lettres
piégées, des grenades, des détonateurs et des explosifs.
On savait, était-il ajouté, que cet homme appartenait à
Al Fatah, qu'il représentait cette organisation terro
riste en Amérique latine et qu'il poursuivait ses acti
vités sous couvert de son passeport diplomatique algé
rien, lequel constituait une preuve de la coopération
étroite qui existait entre les gouvernements arabes et
les organisations terroristes arabf;;,

261. Dans une lettre datée du 30 octobre (S/10817),
Israël a signalé le détournement, le 29 octobre, d'un
avion de la compagnie Lufthansa par des membres de
commandos criminels arabes, incident qui mettait en
évidence la responsabilité incombant aux gouve.rne
ments arabes dans la campagne de terrorisme. L'avion
avait été détourné après avoir décollé de l'aéroport de
Beyrouth et avait emmené à Tripoli, en République
arabe libyenne, les trois assassins arabes responsables
du meurtre de Il sportifs israéliens aux jeux Olym
piques de Munich. Les autorités libyennes, était-il dé
claré, avaient reçu avec jubilation les pilrates aériens
et les assassins de Munich.

262. Dans une lettre datée du 26 février 1973
(S/10891), l'Egypte a transmis le texte d'une réso
lution sur le Moyen-Orient adoptée par le Conseil des
ministres de l'Organisation de l'unité africaine à sa
vingtième session ordinaire, tenue à Addis-Abeba du
5 au 12 février 1973, qui condamnait Israël pour son
refus de se retirer de tout le territoire arabe occupé et
qui demanda it qu'Israël se retire immédiatement et
sans conditions des territoires qu'il occupait depuis le
5 juin 1967. Dans cette même résolution, le Conseil
des ministres de l'OUA déclarait également que la
résolution 242 (1967) du Conseil de sécurité restait
une base valable permettant de trouver une solution
juste et équitable à la situation au Moyen-Orient et
réitérait son appui à la résolution 2949 (XXVII) dans
laquelle l'Assemblée générale réaffirmait que l'acqui
sition de territlJires pHr la force était inadmissible..

263. Pendant le mois de mars 1973, le Conseil de
sécurité a reçu un certain nombre de communications
relatives à un incident survenu le 21 février concernant
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un avion civil libyen et qui avait causé le mort de 106
civils.

264. Dans une lettre datée du 2 mars (S/10893),
l'Egypte a signalé que le 21 février, un avion libyen
desservant la ligne Benghazi-Le Caire s'était écarté de
sa route initiale par suite de difficultés de navigation et
de mauvaises conditions météorologi::J.ues et que, pour
cette raison, il avait accidentellement survolé le terri
toire égyptien occupé du Sinaï, où il avait été inter
cepté par quatre avions de chasse israéliens. Bien qu'il
s'agît d'un appareil civil, les chasseurs israéliens
l'avaient attaqué sans avertissement, en le soumettant à
des tirs de canon et de missiles et l'avion s'était écrasé
au sol, causant la mort de 106 civils. L'acte qu'avait
commis Israël en ouvrant le feu sur un avion civil
constituait une menace grave et flagrante à la sécurité
de l'aviation civile internationale et une violation des
règles et des normes de droit fondamentales applicables
en la matière, et avait été condamné par l'opinion pu
blique mondiale. L'Egypte joignait à sa lettre le texte
d'une résolution adoptée le 28 février par l'Assemblée
de l'Organisation de l'aviation civile internationale à
sa dix-neuvième session extraordinaire, qui condam
nait l'action d'Israël et demandait l'ouverture d'une
enquête.

265. Dans une réponse datée du 5 mars (S/10895),
Israël a transmis des extraits d'une déclaration faite
le 28 février par le représentant d'Israël à l'Assemblée
de l'Organisation de l'aviation civile internationale.
Dans cette déclaration, le représentant d'Israël avait
dit que le Premk~ Ministre d'Israël avait exprimé la
profonde tristesse que lui causait la perte de vies hu
maines qui était résultée de la catastrophe arrivé~ à
l'avion libyen et ses regrets que le pilote n'ait pas tenu
compte des avertissements qui lui avaient été donnés
conformément à la procédure internationale. Le repré
sentant avait ajouté que son gouvernement s'était dé
claré prêt à verser des indemnités, à titre humanitaire,
aux f~milles des victimes et aux survivants. A propos
des Clfconstances dans lesquelles s'était déroulé J'i.Hci
dent, le représentant avait déclaré que cet incident avait
été la résultante d'une série d'erreurs et d'omissions de
la part de l'avion libyen et du système de contrôle égyp
tien qui avaient conduit le système de défense aérienne
d'Israël à supposer que Pappareil avait fait une péné
tration en mission hostile. Il avait pénétré dans une
zone militaire fermée au Sinaï et ne répondait pas
aux signaux des avions à réaction israéliens ni aux
instructions d'.atterrir. Sur la base de cette supposition
- que la SUIte avait montré erronée -la décision
opérationnelle avait été prise de forcer l'appareil à
atterrir et c'est ainsi que l'appareil avait été touché.
Il avait tenté d'atterrir mais il s'était écrasé au moment
où il avait touché le sol. Le représentant avait exprimé
l'espoir que les pays arabes voisins répondraient à
l'~ppel d'Israël et que des voies de communications ra
pIdes pour les cas d'urgence, qui permettraient d'éviter
des erreurs tout en tenant compte des exigences de la
sécurité, seraient établies en commun.

266. Dans une lettre datée du 12 mars (S/10902)
l'Egypte a répondu à la lettre d'Israël et a cité le~
paroles du pilote de l'avion israélien qui a déclaré
qu'il ~vait tiré su~ les ~i1es de l'avion pour le forcer à
atternr avant qU'lI pUIsse atteindre la côte. De l'avis
de l'~~ypte,. cette dé,claration montrait qu'il avait tiré
d~ns 1mtentIon de faIre exploser l'avion, en vol, car un
p!lote ~e chasse ne pouvait manquer de savoir que les
reserV01rs de carburant des Boeing se trouvaient dans

les ailes. Ceci prouvait bien que c'était Israël le res
ponsable de l'incident.

267. Dans une réponse datée du 14 mars (8/10904),
Israël a accusé l'Egypte d'avoir pour seul intérêt en
la matière de déformer ou d'exploiter l'incident en vue
de continuer sa guerre de propagande contre Israël.
L'Egypte n'avait pas l'intention de coopérer à l'adop
tion des mesures et des méthodes qui empêcheraient
de telles catastrophes de se reproduire à l'avenir et
av?.it déjà rejeté la proposition d'Israël visant à établir
des moyens de communication qui serviraient dans les
situations d'urgence.

268. Dans une lettre datée du 22 février (8/10889),
le représentant permanent de la Guyane a transmis au
Secrétaire général une déclaration des représentants
des pays non alignés auprès de l'Organisation des
Nations Unies en date du 21 février, où ils se décla
raient profondément bouleversés par le fait qu'un avion
civil libyen avait été abattu par les forces israéliennes
et qu'ils prenaient part au deuil causé par la mort de
civils innocents et déploraient les pertes de biens. Ils
condamnaient vivement c~s actes injustifiés d'agression
et de terrorisme international qui aggravaient la ten
sion au Moyen-Orient et menaçaient la paix et la
sécurité.

E. - Activités du représentant spécial du Secrétaire
général au Moyen-Orient et faits nouvealŒ
connexes

1. - RAPPORTS DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

269. Dans un rapport daté du 15 septembre 1972
(S/10792), qui a été également présenté à l'Assemblée
générale, le Secrétaire général a rappelé que, confor
mément au mandat qui lui avait été confié par la réso-·
lution 242 (1967) du Conseil de sécurité en date du
22 novembre 1967, il avait continué à faire rapport
sur les activîtés de l'ambassadeur Gunnar Jarring, son
représentant spécial au Moyen-Odent, et il a également
rappelé que la résolution 2799 (XXVI) de l'Assemblée
générale l'avait prié de remettre en activité la mission
du représentant spécial et de faire rapport à ce sujet
au Conseil de sécurité et à l'Assemblée générale.

270. Aussitôt après l'adoption de la résolution 2799
(XXVI), l'ambassadeur Jarring avait conféré avec les
ministres des affaires étrangères de l'Egypte et d'Israël
à New York et avec le représentant permanent de la
Jordanie auprès de l'Organisation des Nations Unies
en vue d'examiner les dispositions à prendre pour re
mettre en activité sa mission. Du 10 au 27 janvier
1972, il avait eu d'autres entretiens, qui n'avaient pas
abouti, à New York et il s'était rendu en Afrique de
l'Ouest où il avait rencontré le président Senghor du
Sénégal et le président Ould Daddah de Mauritanie
dans le cadre de l'initiative prise par l'Organisation de
l'unité africaine (OUA) en 1972 à propos de la situa
tion au Moyen-Orient.

271. Après avoir rencontré à nouveau le Ministre
des affaires étrangères de l'Egypte au Caire les 19 et
20 février, il s'était entretenu avec les autorités jorda
niennes le 23 février et avec les autorités israéliennes
le 25 février. Puis il était rentré à New York où il
avait continué de rencontrer les représentants des par
ties jusqu'au 24 rnars. Par la suite il s'était rendu au
Si~ge ~u 1~r au ~ mai et. ~u 1er au 12 août afin d'exa
mmer a nouveau les pOSItions des parties.

272. Le Secrétaire général a conclu que malgré ces
efforts ininterrompus, il n'avait été possible de réaliser
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intéressés et du Conseil lui-même pour l'aider dans ses
efforts dans toute la mesure de leurs moyens. Ces
efforts ne pouvaient être utiles que si les parties inté
ressées voulaient y recourir. Un effort nouveau entre
pris pour trouver la voie d'un règlement devrait com
porter une évaluation nouvelle des possibilités et des
procédures du Conseil lui-même en vue de concilier
les points de vue et d'explorer tous les moyens par
lesquels on pourrait aider les parties à parvenir à un
règlement juste et durable. En conclusion, le Secrétaire
général a exprimé l'espoir que tous les intéressés pour
raient se tourner vers l'avenir et tirer profit des méca
nismes internationaux qui étaient à leur disposition.

2. - EXAMEN DE LA QUESTION DE LA 1717e À LA
1726e SÉANCE (6-14 JUIN 1973)

279. Conformément à la résolution 331 (1973), par
laquelle le Conseil avait décidé de se réunir après que
le Secrétaire général aurait présenté son rapport et
avait prié le Secrétaire général d'inviter son représen
tant spécial à être disponible pendant les séances du
Conseil de sécurité afin d'assister le Conseil au cours
de ses délibérations, le Conseil a tenu 10 séances, du
6 au 14 juin, pour examiner la question de la situa
tion au Moyen-Orient.

280. A sa 1717e séance, le 6 juin, le Conseil a
inscrit à son ordre du jour le point suivant :

"Examen de la situation au Moyen-Orient :
"a) Résolution 331 (1973) du Conseil de sécu

rité; .
"b) Rapport du Secrétaire général présenté en

application de la résolution 331 (1973) du Conseil
de sécurité en date du 20 avril 1973 (8/10929)".
281. Au cours clé la discussion, le Président a, sur

leur demande, invité à participer aux débats sans droit
de vote les représentants de l'Egypte, d'Israt~ et de la
Jordanie, ainsi que les représentants des pays sui
vants: Algérie, Arabie Saoudite, Bahreïn, Emirats
arabes unis, Guyane, Iran, Koweït, Liban, Maroc,
Mauritanie, Nigéria, Qatar, République arabe syrienne,
République-Unie de Tanzanie, Somalie et Tchad.

282. Lorsqu'il a présenté le rapport (8/10929) pré
paré en application de la résolution 331 (1973) du
20 avril 1973, le Secrétaire général a déclaré que son
rapport faisait état de grands efforts mais de peu de
progrès. Il demeurait évident qu'un règiement devait
dépendre 'surtout des gouvernements intéressés qui
n'avaient, jusqu'alors, pas été à même de mettre au
point des moyens effectifs de parvenir à un règlement.
C'est pourquoi le problème du Moyen-Orient avait été
porté à maintes reprises devant les Nations Unies
depuis 25 ans. Pendant cette période, toutefois, le
Conseil e les différents mécanismes institués par lui
et par 1'Assemblée générale avaient joué un rôle cru
cial en limitant le conflit et en préservant la trêve. Dé~

clarant que la situation recélait une série d'obstacles
apparemment insurmontables qui s'opposaient au pro
cessus de conciliation et de règlement et qu'il y avait
au Conseil des représentants et des groupes dont les
attitudes à IJégard de certains problèmes, dont celui
du Moyen-Orient, étaient fondamentalement diffé
rentes, le Secrétaire général a noté qu'il était difficile
pour le Conseil d'agir avec unanimité pour promouvoir
un règlement. Il a rappelé néanmoins que le Conseil
avait, plus de cinq ans auparavant, adopté à l'unani
mité la résolution 242 (1967), ce qui montrait qu'il
pouvait s'entendre sur une approche fondamentale à
l'égard du problème complexe du Moyen-Orient. Bien

aucun progrès substantiel mais que ces efforts seraient
poursuivis.

273. Au cours de sa 1710e réunion, le 20 avril
1973, le Conseil de sécurité a adopté la résolution 331
(1973) [voir l'alinéa 4, j, de la section A ci-dessus].

274. En application de la résolution 331 (1973)
du Conseil de sécurité, dans laquelle il était prié de
soumettre aussitôt que possible un rapport détaillé
constituant un compte rendu complet des efforts dé
ployés par l'Organisation des Nations Unies en ce qui
concernait la situation au Moyen-Orient depuis juin
1967, le Secrétaire général a présenté le 21 mai un
rapport détaillé (8/10929) sur les différents aspects
du conflit au Moyen-Orient, y compris l'application du
cessez-le-feu, la situation dans les territoires occupés,
la question de Jérusalem et le problème des réfugiés de
Palestine. Dans la partie concernant la recherche d'un
règlement, le Secrétaire général a rappelé l'adoption
de la résolution 242 (1967) par le Conseil de sécurité
et il a décrit les activités du représentant spécial de
d~cembre 1967 à novembre 1971. Il a également men··
tionné les débats de l'Assemblée générale sur la situa
tion au Moyen-Orient à ses vingt-cinquième, vingt
sixième et vingt-septième sessions, qui avaient abouti à
l'adoption de la résolution 2949 (XXVII), par laquelle
il avait été à nouveau prié de faire rapport au Conseil
de sécurité et à l'Assemblée générale sur les progrès
que lui-même et son représentant spécial auraient réa
lisés dans l'application de la résolution 242 (1967) et
de la résolution 2949 (XXVII).

275. Le Secrétaire général a déclaré, au sujet de la
nituation depuis l'adoption de la résolution 2949
(XXVII) de l'Assemblée, que les causes essentielles de
l'impasse demeuraient, les parties ayant continué à
maintenir leurs positions respectives, et qu'il n'avait été
en mesure de prendre aucune mesure utile, lui-même
ou son représentant spécial. Toutefois, a ajouté le Se
crétaire général, il avait eu des entretiens continus avec
les parties intéressées ainsi qu'avec de nombreux autres
gouvernements.

276. Dans ses observations, le Secrétaire général a
noté que, depuis plus de 25 ans, l'Organisation des
Nations Unies, et en particulier le Conseil de sécurité,
avaient ~u une responsabilité primordiale, universelle
ment reconnue, en ce qui concernait la question du
Moyen-Orient, et que, si l'Organisation ne s'était pas
avérée capable d'instaurer un règlement juste et du
rable, divers mécanismt; s de l'Organisation des Nations
Unies institués par le Conseil de sécurité et par l'As
semblée générale avaient joué un rôle important en
limitant les conflits et en préservant la trêve précaire
qui avait régné dans la région la plupart du temps.

277. Le problème dont le Conseil était saisi, a
poursuivi le Secrétaire général, était un problème
extrêmement complexe et difficile qu'aucun gouverne
ment n'avait pu résoudre en dehors du cadre de l'Or
ganisation des Nations Unies. Les procédures du Con
seil continuaient d'offrir de précieuses possibilités de
limiter les conflits et aussi d'aider les pays de la région
à trouver le moyen de résoudre leurs problèmes s'ils le
désiraient. Le Conseil, a-t-il souligné, était la seule
instance où toutes les parties au conflit avaient pu se
réunir ensemble dans la même salle.

278. Notant que le Conseil s'apprêtait à reprendre
la recherche de la paix au Moyen-OrWnt, il a déclaré
que lui-même, son représentant spécial, le Secrétariat
et les divers mécanismes de l'Organisation des Nations
Unies étaient tous à la disposition des gouvernements
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que les efforts déployés par le Conseil pour parvenir à
un règlement pacifique avaient fait naître l'e~poir qu'il
était possible de réalis~r des progrès, 17C?ns~il n~ pou
vait réussir dans sa tache SI les parties mteressees ne
voulaient pas mettre à profit ses effo!ts et .les ava?-tages
qu'il présentait comme centre de diSCUSSIOn et Instru
ment de paix.

283. Le représentant de l'Egypt~ a dé~laré gue sa
délégation avait deman~é au C~nse~l de re:xam~ner la
situation au Moyen-Onent apres SIX annees d effort~

et de persévérance qui n'avaient pas pu .m~ttre ~n a
l'occupation militaire israéli~nne des. ternt01r~s ~gyp

tiens. Des millions d'Egyptiens aVaI~nt contmue. de
n1acer leurs espoirs dans l'OrganisatIOn des Nattons
Unies et d'attendre des résultats tangibles de ses efforts
et de ses discussions. Ces espoirs, ne s'ét~~t pas réa
lisés, cédaient à la désillusion et au sceptlCI~me et l~s

Egyptiens se demandaient ce que .le Conseil pOUVait
faire pendant que l'agresseur creUSait de. nouvelles fo~

tifications et changeait le caractè!e phYSique des ter!l
toires arabes occupés afin de c.reer davant~ge de faIts
nouveaux comme il les appelait, et en exclper devant
le monde 'entier. Dans la résolution 181 (II) du 29 no
vembre 1947 l'Assemblée générale avait recommandé
le partage de la Palestine, telle qu'elle avait existé sous
mandat britannique, en deux Etats, l'un arabe, l'autre
juif, et les Etats MeIRbres ayaie.nt re.conn31,l'Et~t j~if
à l'intérieur des frontleres qUI lUI aVaIent ete assignees
par cette résolution. Depuis un quart de siècle, le
monde avait été témoin de la manière systématique
dont on avait fait du peuple palestinien une nation .de
réfugiés amassés dans le secteur de Gaza et sur la nve
ouest du Jourdain tandis que les autorités juives avaient
importé systématiquement des centaines de milliers
d'étrangers pour remplacer le peuple de ~~le.stine. da~s
sa patrie. En juin 1967, les forces militaires. Isra~
liennes avaient envahi et occupé le reste de ce qUI avait
été laissé au peuple palestinien,· y compris la Jérusa
lem arabe. Ces forces avaient violé les frontières inter
nationales, avaient pénétré su.r .la rive ouest du J~ur
dain et dans le secteur palestlmen de Gaza et avalent
saisi des portions du. territoi~e de l'Egypte e.t de la
République arabe synenne, ou elles se trouvaient en
core. En novembre 1967, l'Egypte avait demandé que
le Conseil de sécurité soit convoqué d'urgence pour
examiner le refus d'Israël de retirer ses forces années
des territoires qu'il avait occupés en juin 1967. Le
22 novembre de cette année, le Conseil avait décidé de
traiter simultanément du problème de l'agression israé
lienne contre la Jordanie, la Syrie et l'Egypte et du
problème résultant du partage de la Palestine en 1947.
Alors qu'Israël avait proclamé en 1967 qu'il n'av~~t
pas de visées territoriales contre les Etats arabes, Israel
insistait maintenant sur le fait qu'il avait officiellement
communiqué au Secrétaire général et à son repr~
sentant spécial, qu'il ne rendrait jamais tous les tern
toires occupés. Toutes les résolutions adoptées par l~s
Nations Unies à propos de divers aspects du conflit
étaient restées lettre morte, et le joug pesant de l'occu
pation militaire continuait d'étouffer la vie nationale
des pays touchés. Par contraste, l'Egypte avait accepté
l'arrangement global contenu dans la résolution 242
(1967) et avait donné son soutien actif au représentant
spécial du Secrétaire général. En réponse aux ai~e
mémoire identiques adressés par M. Jarring à l'Egypte
et à Israël le 8 février 1971 2, l'Egypte lui avait donné

2 Voir Documents officiels du Conseil Ù!! sécurité, vingt
sixième année, Supplément d'octobre, novei fIbre et décembre
1971, document S/10403, annexe I.
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les engagements sérieux qu'il avait de!J1andés, y ~om:
pris celui de conclure un accord de paix avec Israel, SI
Israël de son côté, honorait toutes.ses obli~ations. c~>n
formément à la Charte. Israël avalt bloque la miSSIon
Jarring et lorsqu'il avait été suggéré en février 1972
que les p~rties échangent des éc!airci~~ements. sur l~urs
positions afin de formul~r,les dISl:0sltlOns.. qUI s7r~ent
incorporées dans un traIte de 'pa.lx, Israel aval! ega
lement sabordé ces efforts, en mSIstant sur le faIt que
la prétendue initiative de M. Jarring du 8 février 1971
outrepassait son mandat. Les quatre membres per~a

nents du Conseil de sécurité qui avaient appuyé l'aIde
mémoire du 8 février de M. Jarring s'étaient déclarés
satisfaits de la réponse de l'Egypte et avaient dema~~é
à Israël de donner une réponse analogue. Les dln
geants israéliens avaient continué à exiger des négo
ciations directes avec les Etats arabes "sans conditions
préalables". L'Egypte acceptait des entretiens sans con
ditions préalables, mais Israël, bien qu'affinnant qu~

tout était négociable, avait déclaré officiellement qu'Il
ne se retirerait pas jusqu'au:c fr?ntières. existant a:v~nt
le 5 juin 1967 ce qui constItUait en SOI une conditIon
préalable. Une' autre condition préalable était celle de
l'occupation, alors que le::.. normes fondamentales du
droit international contenaient une règle sur la non
validité des traités imposés sous l'occupation.

284. La politique suivie J'ar Israël m~mtrait que ce
pays cherchait non pas un reglement paCIfique pendant
une autre décennie au moins, mais bien n'importe quel
prétexte pour justifier une nouvelle expansion. Ta.nd~s

que l'occupation militaire subsistait, Israël pOUrSUIVaIt
sa guerre active et c0!1!inuait, de mo~ifier la natu~e
physique et la comI,?0sltlOn ,de~10~aphiqu~ des terrI
toires arabes occupes. Il detrulsaIt des villes et des
villages et en dép?rtait l~~ h.abitants tout ~? ~réaD:t d~s
colonies d'habitations mIlItaIres et paramilitaires Israe
liennes dans les territoires arabes. Le Conseil devait
déclarer que tous les changements effectués par Israël
dans les territoires qu'il occupait étaient nuls et dé
pourvus d'effet Les Etats Membres devaient s'abs
tenir de donner à Israël toute assistance qui pourrait
l'aider à poursuivre son occupation. L'aide devait.au
contraire être accordée aux victimes de l'occupation
militaire. Dans sa résolution 242 (1967), le Conseil
avait demandé le retrait des forces israéliennes mili
taires des territoires qu'elles avaient o.ccupés, et il }l~ait
insisté sur le droit de toutes les natIons de la reglOn
de vivre en paix à l'intérieur de frontières sûres et re
connues. L'argument selon lequel l'omission du mot
"the" dans le texte anglais, signifiait que l'acquisition
de to~t le territoire d'nn Etat Membre n'était pas per
mise mais que l'acquisition de certaines. parties de ce
territoire l'était se passait de commentaires. De toute
évidence, le Conseil n'avait pas décidé et ne pouvait
pas décider que les frontières sûres d'Israël devraient
se situer à l'intérieur de l'Egypte ou à l'intérieur de la
République arabe syrienne. Les frontières d'Israël qui,
selon le Conseil devaient être fixées et reconnues ne
pouvaient existe~ que dans la région géographique de
la Palestine faisant l'objet de la résolution 181 (II) de
1947 de l'Assemblée générale. L'Egypte était venue
au Conseil de sécurité pour obt~nir le retrait immédiat
d'Israël des territoires arabes occupés en 1967. Il fallait
trouver une solution qui satisferait les aspirations du
peuple palestinien et rétablirait la justice et la pai~

dans la région. Le représentant .de.l'Egypte a deman~e

si Israël acceptait ou non le prInCIpe de la non-acqUI
sition de territoires par la force, si la réponse du repré
sentant d'Israël serait négative ou s'il n'y aurait pas
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de réponse du tout. Il a souligné qu'un prétendu règle
ment partiel ou intérimaire était totalement et défini
tivement inacceptable pour l'Egypte.

285. A propos de l'examen de la question par le
Conseil, le représentant de l'Egypte avait adressé au
Président du Conseil de sécurité, dans une lettre datée
du 1er juin (S/10941), le texte d'un article sur les terri
toires occupés par Israël paru dans le Daily Telegraph
de Londres le 1er juin 1973.

286. Le représentant d'Israël a déclaré que cela
faisait 25 ans que son pays cherchait la paix avec
l'Egypte, et qu'il avait t~nté à plusieurs reprises, depuis
six ans, de parvenir à un accord pacifique avec ce pays
et les autres Etats arabes. Le Gouvernement israélien
n'avait cessé d'affirmer qu'il ne cherchait pas à geler
la situation actuelle ni à maintenir indéfiniment les
lignes du cessez-le-feu, mais au contraire à les rem
placer dans la paix par des frontières sûres et accep
tées qui seraient fixées par des négociations avec cha
cun de ses voisins arabes. Cette position était claire, et
l'on n'avait pas le droit de la déformer en présentant
faussement les actes d'Israël ou en dénaturant les décla
rations israéliennes. L'orateur a retracé comme suit les
événements survènus dans la quête de la paix menée
depuis 1967. A l'appel lancé en faveur' de la paix
dans la région, l'Egypte et d'autres Etats arabes avaient
répondu p.:lr la résolution de Khartoum du 1er sep
tembre 1. 967: "pas de reconnaissance, pas de négo
da.tion, pas de paix avec Israël". Lorsque le représen
tant spécial du Secrétaire général avait entrepris sa
mission, Israël lui avait soumis un ordre du jour dé
taillé de pourparlers de paix directs qui avaît été rejeté
par l'Egypte. Lorsque M. Jarring avait proposé en
mars 1968 que les parties envoient des délégations à
Chypre pour des conférences qui auraient lieu sous son
égide, Israël avait accepté cette proposition, mais
l'Egypte l'avait refusée. Par la suite, l'Egypte avait
intensifié ses violations du cessez-le-feu le long du
canal de Suez, puis avait en 1969 déclaré contre Israël
la guerre dite d'usure; mais celle-ci avait échoué. En
aOlÎt 1970, le cessez-le-feu avait été rétabli grâce à une
initiative des Etats-Unis et l'on avait convenu de re
prendre les conversations Jarring. Mais cet arrangement
n'était pas plutôt entré en vigueur que l'Egypte l'avait
violé en installant des fusées dans la zone du maintien
en l'état. Israël avait cependant décidé, en décembre
1970, d'essayer encore une fois de faire progresser la
mission de paix, avait invité M. Jarring à Jérusalem
pour des conversations avec le Premier ~finistre et le
Ministre des affaire~ étrangères, et lui avait commu
niqué les vues d'Israël sur "les conditions essentielles
de la paix" pour qu'il les transmette aux Gouverne
ments égyptien et jordanien. Mais ces efforts pour
entamer un véritable dialogue avaient échoué, et
l'Bgypte avait menacé de ne pas prolonger le cessez
le-feu. Dans son mémorandum du 8 février 1971,
M. Jarring avait suggéré qu'Israël accepte la position
égyptienne sur la question du retrait. On demandait à
Israël, non seulement d'accepter de se retirer sur l'an
cienne ligne, mais encore de s'engager au préalable à
le faire, et à l'Egypte de s'engager à conclure un accord
de paix avec Israël. Israël avait déclaré qu'il était prêt
à poursuivre les conversations sans conditions préa
lables. Mais l'Egypte avait insisté pour qu'Israël accepte
son diktat. C'est pourquoi le mémorandum de M. Jar
ring et les résolutions de l'Assemblée générale qui
l'appuyaient continuaient à constituer des obstacles qui
empêchaient la mission Jarring de progresser. De plus,
l'Egypte n'avait pas ac~epté la proposition des Etats-
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Unis tendant à ce qu'Israël et l'Egypte engagent des
entretiens indirects en vue de parvenir à un arran
gement spécial pour rouvrir le canal de Suez. Malgré
les échecs de ces six années, Israël n'avait pas aban
donné ses espoirs de paix et de bonne entente avec
ses voisins, et il ne cesserait pas de lutter pour y par
venir, en restant déterminé à sauvegarder ses droits
mais aussi en comprenant et en respectant ceux des
autres Etats. Il était cependant bien décidé à résister
à toute les formes de contrainte comme ici par exem
ple les diverses tentatives des Etats arabes pour im
poser leur volonté. L'expérience des quelques dernières
années avait prouvé qu'une solution ne pouvait être
imposée de l'extérieur, car cela ne ferait que rendre la
situation plus complexe encore. En aucun cas Israël
ne renoncerait à son droit d'avoir, conformément au
droit international, des frontières de paix qui seraient
enfin fixées par voie de négociation et d'accord, ni
n'accepterait quelque modification que ce soit sur le
fond, sur l'équilibre ou sur l'interprétation de la réso
lution 242 (1967). La seule méthode qui n'eût pas été
appliquée tout au long des années était celle d'un dia
logue entre les parties. La seule façon, pour l'Organi
sation des Nations Unies, de contribuer à la solution
du problème serait d'encourager les parties à engager
des négociations. Prenant note de la déclaration selon
laquelle l'Egypte acceptait des négociations directes
avec Israël sans conditions préalables, l'orateur a
ajouté que ce que M. EI-Zayyat avait dit ensuite ôtait
tout son sens à cette déclaration. Le Conseil devait
néanmoins. demander aux parties d'entamer des négo
ciations directes sans aucune condition préalable et,
aux yeux d'Israël, le mieux serait de commencer par
des zntre:tiens indirects pour la réouverture du canal
de Suez. Israël recherchait un dialogue honorable dans
lequel les parties s'emploieraient toutes à parvenir à
un arrangement mutuel. Si l'Egypte reconnaissait le
droit d'Israël à l'indépendance et à la souveraineté et
recherchait une paix véritable, il· n'y avait pas de
raison d'hésiter à entamer un dialogue sérieux avec
Israël, dans l'intérêt de toutes les nations de la région.

287. Le représentant de la Jordanie a. déclaré que
son pays, l'une des principales parties au conflit, était
déchiré par l'occupation et souffrait chaque pour dans
son économie, dans son peuple, dans son âme. Il était
donc directement intéressé à ce que le Conseil prenne
d'urgence des mesures sérieuses pour mettre fin à
l'occupation, et la Jordanie et ses voisins arabes étaient
unis dr.;ns ce même but. Bien que les ·parties arabes
intéressées eussent accepté la résl:lution du Conseil,
Israël avait modifié complètement sa position et parlé
de conserver quoiqu'il arrive, en partie ou en totalité,
les territoires arabes occupés. A cet égard, la conduite
du Conseil de sécurité était dictée par la Charte et par
sa résolution 242 (1967); il avait souligné dans le
préambule de celle-ci l'inadmissibilité de racquisition
de territoires par la guerre et fait savoir ainsi de ma
nière décisive comment il fallait comprendre la dispo
sition prévoyant le retrait des forces israéliennes des
territoires occupés. Mais depuis six ans, Israël ne ces
sait de prendre le contre-pied, dans ses actes et dans
ses déclarations, des ~~cisions de l'ONU. Il renforçait
son occupation, absorbant et transformant les zones
sous son occupation; plus d'un demi-million d'Arabes
qui habitaient les territoires occupés avaient dû fuir la
. me des hostilités en 1967. La Jordanie orientale avait
reçu près de 400 000 personnes déplacées et celles-ci
n'avaient pas été autorisées à retourner là où elles habi··
taient auparavant, en dépit de nombreuses résolutions
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du Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale en
ce sens. Devant ce spectacle révoltant, le Conseil s'était
abstenu d'agir parce que le système du cessez-le-feu ne
s'était pas effondré et que le représentant spécial du
Secrétain: général s'occupait toujours, techniquement,
de sa mission de paix. Ces apparences étaient cepen.
dant trompeuses, et il fallait que le Conseil s'emploie
à dégeler la situation actuelle, qui était contraire à
l'essence même de la Charte.

288. Les parties arabes avaient chaque fois répondu
positivement aux initiatives du représentant spécial, du
Conseil de sécurité ou de l'Assemblée générale, alors
qu'Israël leur avait opposé une réponse négative. Elles
s'étaient clairement engagées à accepter et à appliquer
la résolution 242 (1967), mais Israël n'avait ni accepté
le principe du retrait, ni même précisé au représentant
spécial ce qu'il entendait au juste par des "fronti~res

sûres". Lorsque quatre membres permanents avaient
tenu des consultations pour apporter leur soutien au
représentant spécial, Israël avait vivement protesté,
pour faire échouer cette initiative. Il avait pratiquement
boycotté la mission du représentant spécial depuis
février 1971, date à laquelle celui-ci avait fait des pro
positions normales et logiques qui impliquaient le prin
cipe du retrait. Israël avait rejeté aussi toute idée de
réparation pacifique en faveur des Palestiniens, ainsi
que les appels et les injonctions adressés par l'ONU
pour que ceux-ci se voient reconnaître le droit au rapa
triement ou à indemnités. Au contraire, Israël invitait
les juifs du monde entier à émigrer et à s'installer dans
les foyers des Arabes palestiniens. La force et le mili
tarisme gouvernaient l'attitude d'Israël à l'égard du
problème qu'il avait lui-même opposé à ses voisins.
C'est pourquoi le Conseil ne pouvait se contenter r,' ü.il

rôle d'observateur. La paix et la justice étaient .:10s
sibles, et la position jordanienne simple et raisonnable.
La Jordanie voulait que les forces d'occupation éva
cuent son territoire national, et elle continuait de croire
que les droits légitimes et inaliénables des Arabes
palestiniens devaient être respectés. Tf'l était le fon
dement d'une paix juste et durable dans la région.

289. A la 1718e séance du Conseil, le 7 juin, le
représentant de la République-Unie de Tanzanie a dé
claré qu'il était venu dire au Conseil le sentiment de
l'Afrique sur la situation au Moyen-Orient, qui était
une menace pour la paix et la sécurité internationales.
Le Conseil devait prendre des mesures concrètes pour
déloger l'agresseur, et pour redresser la situation pro
voquée par l'agression israélienne. L'Afrique était pré
occupée de constater qu'Israël avait acquis une véri
table immunité contre l'opinion publique internatio
nale, immunité comparable à celle des régimes racistes
minoritair-es en Afrique australe. li n'avait tenu aucun
compte des appels de l'ONU, de l'OUA, de la Confé
rence des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays
non alignés, d'institutions et de partîculiers lui deman
dant de se retirer des territoires arabes, et il avait con
tinué de défier l'opinion publique mondiale et pour
suivi sa politique d'agression et d'expansion. Le repré
sentant de la République-Unie de Tanzanie était là
pour avertir Israël, devant le Conseil, que s'il ne tenait
pas compte de ces appels de la communauté internatio
nale, l'OUA serait obligée de prendre contre lui toutes
mesures politiques et économiques à sa disposition. Le
peuple africain, déjà inquiet de voir se dég"ader l'auto
rité. de l'Organi.sation face au 'problème de l'apartheid,
aVaIt toutes raIsons de nournr des appréhensions en
voyant un régime fouler aux pieds la sécurité et l'indé
pendance d'un Etat.

290. Le représentant du Nigéria a exprimé l'espoir
que toutes les parties intéressées ne négligeraient aucun
effort pour assurer l'application effective de la réso
lution 242 (1967), qu'elles avaient acceptée. Son pays
et l'Afrique tout entière étaient très préoccupés par la
situation au Moyen-Ori,ent en général, et par l'occu
pation prolongée d'une partie du territoire égyptien en
particulier. C'est pour cette raison que l'OUA avait à
plusieurs occasions adopté des résolutions réaffirmant
son soutien à la résolution 242 (1967) et aux autres
résolutilins pertinentes de l'ONU. Plus récemment, les
chefs d'Etat ou de gouvernement de 41 pays indépen
dants d'Afrique réunis à Addis-Abeba avaient adopté
à l'unanimhé une résolution (distribuée sur la demande
de l'orateur sous la cote S/10943) où ils notaient avec
une profonde inquiétude qu'Israël n'avait pas seulement
refusé d'ap.rl11uer les nombreuses résolutions lui de
mandant ;je se retirer de tous les territoires africains
ou arabes occupés, mais avait continué de suivre une
politique d'intimidation, avec J'intention de créer dans
ces territoires une situation de fait accompli servant
ses desseins expansionnistes; ils déploraient également
dans cette résolution l'obstruction systématique pra
tiquée par Israël devant tous les efforts tentés pour
parvenir à un règlement pacifique. Le représentant du
Nigéria était là avec ses collègues du Tchad, de la
République-Unie de Tanzanie, de la Guinée, de l'Al
gérie, du Kenya et du Soudan pour parler au nom de
l'Afrique, affirmer leur solidarité avec l'ONU et leur
confiance dans ses résolutions, et demander qJe ~ous

les efforts soient faits pour appliquer la résolution 242
(1967).

291. Le représentant de la République arabe sy
rienne a déclaré qu'il se demandait si le Conseil était
prêt à exercer ses pouvoir ,et à mettre fin à la situation
au Moyen-Orient," ou s'il allait continuer, par la force
de l'inertie, à tolérer une politique du fait accompli.
Selon la délégation syrienne, le conflit ne pourrait être
résolu tant que le problème palestinien n'aurait pas
été réglé sur la base du rétablissement du peuple pales·,
tinien dans ses droits nationaux. Sous le prétexte de
la sécurité, et encouragé par le soutien militaire, éco
nomique, politique et diplomatique des Etats-Unis,
Israël s'était rendu coupable d'agression armée contre
les Etats arabes voisins. Il avait défié tout~s les réso
lutions de l'Organisation des Nations Unies et renforcé
son occupation des hauteurs de Golan en y établissant
des colonies, l'une après l'autre, comme il l'avait fait
dans tous les autres territoîres arabes occupés. Si l'on
admettait l'acqui~ition de territoires par la force, l'Or
ganisation am ~ ~_ perdu sa raison d'être. Dans le cas
contraire, le Conseil devait prendre les mesures néces
saires pour mettre fin à la situation actuelle.

292. Ayant réalisé la plupart de ses objectifs terri
toriaux, Israël déclarait qu'il était maintenant prêt à la
paix. Mais la paix envisagée serait hndée 'Ut l'an
nexion et sur la négation des droits natîon:F~~ ~tgitimes

du peuple palestinien. La Syrie d6sirait Îa paix, dans
l'intérêt de la civilisation et du progrès, sur la base des
princip~s de la Charte des l\;ations Unies, des règles du
droit international et des exigences de la justice et de
l'équité. Il fallait éliminer les conséquences de l'agres
sion israélienne par le retrait inconditionnel de toutes
les forces israéliennes de tous les territoires occupés r.:t
par la reconnaissance du droit du peuple palestinien à
recouvrer son pays et à disposer de soi-même. Ce
n'était qu'ainsi que l'on pourrait créer un climat per
mettant d'avancer vers une paix juste et durable au
Moyen-Orient.
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293. A la 171ge séance, le 8 juin, le représentant
des Emirats arabes unis a dit que la violence au Moyen
Orient ne cessait de troubler la paix, non seulement
dans cette région, mais dans le Inonde entier. Cepen
dant, la solution finale de ce problème se trouvait dans
l'élimination de ses causes profondes. Le Gouvernement
des EmirJts arabes unis était convaincu que la paix et
la stabilité ne pourraient être établies au Moyen-Orient
tant que l'occupation s~rait maintenue et que le peuple
palestinien seraÎt privé de ses droits fondamentaux
dans sa patrie ancestrale.

294. Le représentant de la Guyane a déclaré que
le Conseil ne pouvait espérer résoudre le conflit arabo
israélien sans régler la question centrale du sort des
Arabes palestiniens dépossédés; il ne pouvait non plus
admetti.'~ l'acquisition de territoires par la menace ou
l'emploi de la force en violation du droit international,
ni le maintien du statu quo, qui conduirait à légitimer
des actes d'agression à institutionnaliser l'illégalité. Le
Conseil d~vait agir avec détermination pour s'acquitter
des responsabilités que lui conférait la Charte. Le repré
sentan.t de la Guyane a appelé l'attention sur la réso
lution sur le Moyen-Orient adoptée à la Conférence
des ministres des affaires étrangères d6S pays non ali
gnés qui s'était tenue à Georgetown en aoflt 1972 (dis
tribuée à sa demande sous la cote S/10944), dans la
quelle les pays non alignés exprimaient leur solidarité
avec l'Egypte, la Jordanie et la République arabe sy
rienne dans le combat légitime qu'elles livraient pour
recouvrer leur intégrité territoriale, demandaient 'lue le
peUple arabe de Palestine soit pleinement rétabli dans
ses droits, affirmaient sans équivoque que l'acquisition
d'un territoire par la force était absolument inadmis
sible et manifestaient leur intention de suivre de près
l'évolution de la situation au Moyen-Orient.

295. A la 172~ séance, le Il juin, le représentant
du Koweït a dit que la racine du problème se trouvait
dans le fait tragique que l'on refusait aux Palestiniens
l'exercice de leurs droits. Des années de dispersion
n'avaient pas éteint leur désir de revenir dans leur
patrie. La paix et les droits des Palestiniens étaient
tellement interdépendants et indivisibles que si c~s

derniers leur étaient refusés, la paix demeurerait irréa
sable. Le respect des droits des Palestiniens était l'un
des deux piliers d'une paix durable, le second pilier
étant constitué par le respect scrupuleux du principe
de la non-acquisition de territoires par la force. L'insis
tance d'Israël sur des négociations directes n'était pas
une offre honnête procédant d'un désir sincère de paix
mais un piège pour provoquer la reddition des Arabes.
Israël voulait ex:ploiter sa supériorité militaire et les
atouts qu'~lle détenait pour imposer aux Arabes ses
propres conditions de paix extrêmement dures. li se
préoccupait avant tout d'annexer le plus de territoires
possible et de réduire au minimum le nombre de ré
fEgi6s arabes qu'il aurait à rapatrier. La crainte des
Arabes devant la nature expansionniste d'Israël était
réelle et ne faisait qu", s?intensifier. L'Organisation des
Nations Unies devait s'engager dans un effort sérieux
et soutenu pour aboutir à la paix dans la région. Elle
avait unE; responsabilité spéciale à l'égard des Pales~

tiniens qui avaient été dépossédés par suite de sa dé
cision de partager leur p",trie. La communauté inter
nationale était également dans l'obligation de prendre
des mesures pour imposer le retrait d'Israël des terri
toires arabes et parvenir à une paix fondée sur la
justice.

296. Le représentant de l'Algérîe a dit que la crise
du Moyen-Orient s'expliquait avant tout p:i.r le fait
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que le peuple palestinien était dépossédé de sa patrie
et privé de ses droits inaliénables. L'injustice faite aux
Palestiniens, approuvée par l',Organisation des Nations
Unies malgré les principes fondamentaux de la Charte,
ne saurait jamais être tenue pour un fait irréversible.
L'Etat sioniste s'était construit grâce à des agressions
répétées, des actions terroristes, des provocations et
surtout à la mise en wuvre systématique d'un vaste
plan é Jnnexion territoriale. Mais l'agression de 1967
n'avait fait que mettre en évidence le fait national
palestinien, qui s'était affirmé avec plus de force et de
vigueur pour s'imposer comme l'élément fondamental
de toute solution durable. La résistance palestinienne
pouvait durer des années et même des générations,
mais elle finirait, tôt 0U tard, par inscrire son objectif
dans la réalité. Dans ses récentes résolutions, l'OUA
avait noté que, malgré les nombreuses résolutions d.es
Nations Unies enjoignant à Israël de se retirer de tous
les territoires africains et arabes occupés, Israël non
seulement avait persisté dans son refus d'appliquer ces
résolutions, mais s'évertuait à pratiquer une politique
tendant à créer dans ces territoires un état de fait
accompli pour servir ses visées expansionnistes. l,es
chefs d'Etats africains ;;'étaient également préoc(mpés
de la tragédie du peurh~ palestinien et avaient reconnu
que le respect des droits inaliénables de ce peuple était
un élément essentiel de toute solution juste et équi
table. 118 avaieut par ailleurs souligné le danger qui
menaçait la sécurité et l'unité du continent du fait de
la poursuite de l'agression israélienne, danger qui pou
vait amener les Etats membres de l'OUA à prendre,
individuellèment ou collectivement, des mesures poli
tiques et économiques contre Israël. Les chefs d'Etat
étaient convaincus qu'Israël était encouragé par rappui
des Etat~-Unis. Le rôle de ce pays dans le problème
du Moyen-Orient se trouverait compromis s'il conti
nuait à pratiquer une politique partisane.

297. A la 1721c séance, le 11 juin, le représentant
du Soudan, a déclaré que le combat du peuple pales
tinien pour recouvrer ses terres ne faisait qu'un avec
celui des peuples de la Guinée (Bissau), de l'Angola,
du Mozambique, de l'Afrique du Sud et du Zimbabwe.
Le conflit du Moyen-Orient, qui avait occasionné des
tensions économiques en de nombreuses régions du
monde, avait été en outre la cause de souffrances dans
certaines parties de l'Afrique du fait de la clôture
de certaines voies traditionnelles de communication.
L'Afrique souhaitait voir le représentant spécial du
Secrétaire géhéral reprendre sa mission. Elle continuait
d'appuyer la résolution 242 (1967), qui était sans ambi
guïté et qui devait être appliquée telle quelle; un délai
devait être fixé pour lè retrait total des forces armées
israéliennes de tous les territoires arabes occupés. Il
était temps que les Etats-Unis se prononce)1t clairement
sur ce point, dans leur propre intérêt et dans celui de
la paix mondiale.

298. Le représentant de l'Egypte a dit qu'il désirait
poser au Secrétaire général trois questions ayant trait
à l'aide-mémoire du représentant spécial en date du
8 février 1971. Premièrement, puisque l'aide-mémoire
se rapportait de toute évidence au seul secteur égyp
tien, le représentant spédal avait-il l'intention de le
faire suivre d'autres aide:-mémoire à l'intentiûn de la
Jordanie, sur la question des réfugiés palestiniens, et
à l'intention de la République arabe syrienne, si celle-ci
expri':'11ait le désir de recevoir un tel document? Deuxiè
mement, l'aide-mémoire ne parlait pas du territoire
palestinien de Gaza: le représentant de l'Egypte a de
mandi confirmation de l'explication de M. Jarring
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selon laquelle l'absence de toute référence à la bande
de Gaza, qui avait été confiée à l'administration de
l'Egypte conformément à la Convention d'armistice
égypto-israélien de 1949, était sans préjudice du statut
de la bande en tant que territoire arabe occupé par
Israël et devant donc être évacué. Troisièmement, il a
demandé confirmation du fait que le représentant des
Etats-Unis, en sa qualité de Président de la réunion des
quatre Grands qui avait eu lieu le 24 juin 1971, avait
officiellement informé le Secrétaire général, bien qu'ora
lement, que les représentants des quatre membres per
l:nanents du Conseil de sécurité accueillaient avec satis
faction et appuyaient l'initiative prise par le rep"')~en

tant spécial dans son aide-mémoire du 8 février ",C: ~sti

maient qu'en prenant cette initiative, il avait agi de
manière pleinement conforme au mandat qui lui était
confié en vertu de la résolution 242 (1967) du Conseil.
Le représentant de l'Egypte a ensuite raFpelé les trois
questions qu'il avait posées auparavant concernant le
principe de la non-acquisition de territoires par la
force, le principe de l'intégrité territoriale et celui de
l'autodétermination et a demandé si le Conseil aurait
pu ou pourrait prendre des décisions ou adopter des
résolutions qui pourraient être interprétées comme per
mettant de passer outre à ces trois principes.

299. Le représentant du Royaume-Uni a dit que
son gouvernement ne pouvait considérer avec sérénité la
situation actuelle de "ni guerre ni paix". Il a reconnu
cependant que, depuis juin 1967, quelques progrès
avaient été faits dans la voie de l'établissement d'une
paix juste et durable : la résolution 242 (1967) elle
même, la volonté déclarée de l'Egypte de conclure un
accord de paix avec Israël si ce dernier Etat donnait
certaines assurances quant à la mise en application de
la partie de la résolution le concernant et les enga
gements semblables pris par la Jordanie. Récemment,
les Etats-Unis avaient tenté d'ouvrir des négociations
en vue d'un accord intérimaire destiné à obtenir le
retrait partiel des forces armées israéliennes et la ré
ouverture du canal de Suez. Le Gouvernement britan
nique se.rait heureux de voir cet accord intérimaire
entrer en vigueur, à condition qu'il soit simplement une
étape d'un règlement d'ensemble conforme à la réso
lution 242 (1967) et acceptable par les parties. Il y
avait également lieu de signaler les efforts déployés par
les chefs d'Etat africains en 1971 ~ les échanges utiles
qui s'étaient déroulés entre les Etats-Unis et l'URSS
ainsi que les consultations entre quatre membres per
manents du Conseil, au cours desquelles des progrès
avaient été réalisés particulièrement en ce qui concerne
les garanties internationales. Les vues du Royaume
Uni au sujet d'un règlement avaient ét~ clairement
exprimées par Je Ministre des affaires étrangères dans
une déclaration qu'il avait faite à Harrogate le 31 oc~

tobre 1970. Ces vues n'avaient pas changé. Quant aux
deux points précis soulevés par le Ministre égyptien des
affaires étrangères, le Royaume-Uni éta5t convaincu
que tout règlement, pour être juste et durable, devait
tenir compte des opinions de toutes les populations de
la région, y compris les Palestiniens, et que l'ancienne
frontière internationale entre l'Egypte et l'ancien terri
toire sous mandat de Palestine devait être confirmée
dans un règleme:nt comme la frontière internationale
entre l'Egypte et Israël, sous réserve des arran~ements
qui pourraient être conclus en ce qui concerne le pro
blème spécial de Gaza. L'objectif premier du Conseil
devait être d'insuffler un élan nouveau à la mission de
M. Jarring qui, de l'avis du Gouvernement britan
nique, continuait d'être le meilleur espoir de progrès. -.~-
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300. A la 1722° séance, le 12 juin, le représentant
de la Guinée a dit qu'Israël s'était systématiquement
opposé aux solutions susceptibles de restaurer la paix
dans la régio~ et avait violé les résolutions du Conseil
de sécurité relatives au cessez-le-feu. Depuis des an
nées, l'Assemblée générale adoptait des résolutions dans
lesquelles elle reconnaissait que le problème des ré
fugiés de Palestine tenait au fait que ceux-ci avaient
été privés de leurs droits inaliénables et affirmait que
le respect intégral des droits inaliénables des Palesti
niens était la condition indispensable à l'établissement
d'une paix juste et durable au Moyen-Orient. La
Guinée a réaffirmé son appui sans réserve à la juste
cause des Palestiniens ~t souligné que le Conseil devait
prendre des mesures efficaces prévues par la Charte
pour donner effet à ses dr:cisions.

301. Le représentant du Maroc a dit qu'Israël, dé
fiant la Charte, interprétait la résolution 242 (1967)
comme n'impliquant pas la restitution de tous les terri
toires occupés par la force. Israël voulait s'assurer des
frontières sûres et reconnues mais cherchait à imposer
une solution qui ferait passer ces frontières à travers
le territoire national de l'Egypte, de la Syrie et de la
Jordanie. Le représentant du Maroc a souligné qu'il ne
pourrait y avoir d'espoir de ramener la paix au Moyen
Orient sans rendre justice et dignité aux Palestiniens.
L'Organisation des' Nations Unies devait prendre des
mesures concrètes et énergiques pour obliger Israël à
se conformer aux résolutions des Nations Unies, à
retirer ses forces armées de tous les territoires occupés
et à respecter et garantir les droits inaliénables des
Palestiniens sur leur territoire national. A l'occasion de
son intervention, le représentant du Maroc, dans llne
lettre datée du 6 juin adressée au Secrétaire général
(S/10942), a communiqué le texte d'un message du
roi du Maroc relatif au débat du Conseil de sécurité
sur la crise du Moyen-Orient.

302. Le représentant de la Yougoslavie a dit que
la position de son pays s'appuyait sur un certain nom
bre de principes fondamentaux: rejet de toute poli
tique fondée sur la force, non-reconnaissance des gains
territoriaux acquis par conquête et inadmissibilité -:le
tous territoires pris par la force à la suite de la guerre
d'agression menée par Israël contre ses voisins, resti
tution des territoires pris par la force, et non-recon
naissance des modifications imposées dans les terri
toires occupés; retrait inconditionnel et total des forces
armées israéliennes sur les ligDe~ reconnues avant le
5 juin 1967; respect de toutes les frontières interna
tionalement reconnues de la région; droit de tous les
Etats du Moyen-Orient, y compris Israël, à l'indépen
dance, à la souveraineté nationale, à l'intégrité terri
toriale et à la non-ingérence, droit de vivre en paix et
de .se développer librement à l'intérieur de frontière~
sûres et rec'qnues; respect des droits inaliénables du
peuple pales "1, car la paix au Moyen-Orient ne
pouvait être durable que si elle respectait les intérêts
légitimes de toutes les populations de la région; et
règlem~nt du conflit du Moyen-Orient par des moyens
politiques pacifiques. En particulier, si Israël acceptait
les principes qui étaient au c~ur du problème -la
non-acquisition de territoires par la force et le respect
des frontières internationales -, il deviendrait pos
sible d'apporter des solutions mutuellement accep
tables aux autres problèmes.

303. A la 1723e séance, le 12 juin, le Président,
prenant la parole en sa qualité de représentant de
l'Union soviétique, a dit que sa délégation était favo
rable à la mise en application de toutes les dispositions
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de la résolution 242 (1967) et appllyait la mission de
M. Jarring ainsi que son aide-mémoire. L'URSS n'avait
pas. ~odifié la position. de princ~pe qU;i gouvernait .;a
politique au Moyen-Onent et qUI consIstait, pour l'es
sentiel, à fournir une aide et des secours très larges aux
Etats arabes victimes de l'agression israélienne. Elle
demeurait fermement opposée à toute tentative visant
à tenir le Conseil de sécurité et l'Organisation des Na
tions Unies à l'écart du règlement du problème. Lors
des commltations entre les quatre Grands, l'URSS avait
lancé Ul1e mise en garde, soulignant que de telles ten
tatives oaient inévitablement vouées à l'échec; les faits
avaient confin.:.1é ce pronostic. De nouvelles tentatives
pour supplanter le mécanisme des Nations Unies ne
pouvaient pas manquer d'éveiller l'attention de tous
ceux qui étaient réellement intéressés à un règlement
véritable, juste et durable au Moyen-Orient. Il n'y avait
aucune raison d'écarter l'Organisation des Nations
Unies de la recherche d'un règlement au Moyen-Orient.
Le C~n~~il devait ~xiger avec force qu'I~raël respecte
ses decislOns et s y conforme, et devait trouver le
moyen d'exercer une influence active et efficace sur
ceux qui sabotaient ou bloquaient un règlement et 'lui
s'entêtaient dans une politique vouée à l'échec con
sistant à partir d'une position de force. L'URSS était
prête à donner tout son appui aux efforts des Nations
Unies pour parvenir à un règlement du problème du
Moyen-Orient sur la base de l'application intégrale de
la résolution 242 (1967) et des autres décisions des
Nations Unies.

304. Le représentant de l'Iran a déclaré que la réso
lution 242 (1967), qui avait été acceptée par l'Egypte,
Israël et la Jordanie, en soulignant l'inadmissibilité de
l'acquisitIOn de territoires par la guerre, avaii, énoncé
les conditions nécessaires à l'établissement de la paix
au Moyen-Orient : retrait des forces armées israéliennes
des territoires occupés; cessation de toute belligérance
de fait ou d'intention et droit de toutes les parties à
vivre en paix à l'intérieur de frontières acceptées et
reconnues; garantie de la liberté de navigation sur les
voies d'eau de la région; règlement équitable du pro
blème des réfugiés palestiniens et création de zones
démilitarisées. Une application sincère de la résolution
devait conduire à un règlement équitable. En refusant
de s'engager à retirer ses troupes des territoires de
l'.Egypte, d~. la ~o~danie et d~ la R~publique arabe sy
nenne, Israel faISaIt obstacle a un dialogue réel. L'atti
tude négative d'Israël apparaissait d'autant moins jus
tifiée que l'Egypte avait fait preuve de courage et de
bonne volonté en répondant de manière positive au
questionnaire de M. Jarring.

305. En réponse à une demande du représentant de
l'Egypte au cours de la séance, le document S/10948
qui contenait des extraits des déclarations faites a~
Conseil par les représentants pour expliquer leur vote
avant ou après la mise aux voix de la résolution 242
(1967) les 20 et 22 novembre 1967, a été publié.

306. A la 1724e séance, le 13 juin, le représentant
de l'Arabie Saoudite a déclaré que son pays insistait
pour le retrait total et inconditionnel des forces israé
~ie.nnes de tous les .territoir~s arabes occupés depuis
JUIll 1967 et appuyaIt le drOit du peuple palestinien à
retourner dans sa patrie. L'Arabie Saoudite soutenait
fermement la position de l'Egypte co'mme quoi si les
sionistes refusaient de se retirer, il n'y aurait pas (1'au
tres solutions que de passer à l'action pour les y con
traindre. Il était du devoir de l'Arabie Saoudite d'élevèr
la voix, non pas tant pour protestér contre l'inaction
passée du Conseil que pour prévenir les membres du
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Conseil qu'en se dérobant au lieu de trancher on ris
quait d'aboutir à une situation que les superpuissances
elles-mêmes ne seraient pas en mesure de maîtriser.

307. Le représentant du Kenya a précisé qu'il par
lait à la fois au nom de son pays et au nom de l'OUA
qui avait depuis 1967 pris une série de décisions sur
la question du Moyen-Orient. Les Etats Membres
étaient tenus de s'acquitter, en toute bonne foi des
obligations qu'ils avaient assumées en vertu de la
Charte des Nations Unies; or ils s'étaient solennellement
engagés à s'abstenir de recourir à la menace ou à l'em
ploi de la force contre l'intégrité territoriale ou l'indé
pendance politique de tout. Etat. La résolution 242
(1967) offrait la seule base valable pour une solution
équitable et juste de la crise que traversait le Moyen
Orient. On ne saurait, pour quelque raison que ce soit,
déroger au principe de l'intégrité territoriale des Etats
et à l'obligation qui en découlait de ne pas violer les
frontières internationales et les lignes internationales
de démarcation existantes.

308. Le représentant de la France a dit que la
poursuite de l'occupation par Israël d'importantes
superficies de territoires appartenant à trois pays voi
sins constituait évidemment une violation permanente
des principes reconnus par la communauté des nations,
notamment celui de l'inadmissibilité de ra"'\.fL1i~ltion de
territoires par la force. Il convenait d'y mettre un terme
dans des conditions qui soient conformes aux réso
lutions des Nations Unies, r otamment la résolution 242
(1967) qui apportait à toutes les parties intéressées les
garanties indispensables à l'établissement d'une paix
durable. La France comprenait le souci d'Israël d'as
surer sa sécurité mais l'oc~upation de territoires appar
tenant de toute évidence à des pays voisins n'était pas
de nature à l'assurer. Il était clair, d'après le texte de
la résolution 242 (1967), que l'engagement d'Israël de
se retirer des territoires occupés en juin 1967 devait
être équilibré par la fin de la belligérance et la recon
naissance de la: souveraineté, de l'indépendance et de
l'intégrité territoriale des Etats concernés, y compris
Israël. Les deux éléments essentiels de la résolution 242
(1967) étaient inséparables : pas de retrait sans 'enga
gement de paix, mais pas d'engagement de paix sans
retrait. Voilà pourquoi la réponse israélienne au mémo
randum de M. Jarring en date du 8 février 1971 repré
sentait une condition préalable que rien ne justifiait.
En déc1arant qu'il ne~'"retirerait pas jusqu'aux lignes
antérieures au 5 juin 1967, Israël faussait l'équilibre
de la résolution 242 (1967). Le dialogue devait s'en~1

gager sur un plan d'égalité, et non sur celui des rap
ports de force. La notion de frontières sûres et recon
nues n'était en aucune façon contradictoire avec le
principe du retrait des territoires occupés et eae n'ex
clnaU pas que des rectifications d'importance mineure
puissent être apportées d'un commun accord. Il exis
tai·, déjà entre l'Egypte et Israël une frontière inter
nationalement reconnue, compte tenu du cas de Gaza;
quant aux garanties internationales nécessaires, elles
étaient énoncées au paragraphe 2 de la résolution 242
(J 967). Allcun règlement ne pouvait ni de devait igno
rer les prC'blèmes du peuple palestinien. Le Conseil
d,;;vrait réaffirmer nettement la validité de la résolu
tion 242 (1967) dans son intégralité, en ayant présent
à l'esprit que toute Llodification risquerait d'en rompre
l'équilibre. Le rôle du Conseil ne pouvait pas se borner
il. un rappel du passé; le Conseil devait bien au con
traire se prononcer en faveur d'une reprise de l'action
qui avait été exercée jusqu'ici par le Secrétaire général
et son représentant spécial en vue de "favoriser un
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qui avait présidé cette séance. Une note relative au
compte rendu oral qui avait été fait au précédent Secré
taire général sur la réunion de quatre des membres
permanents du Conseil tenue le 24 jain 1971 donnait
de l'orientation générale de r.ette séance une idée
analogue à ce que le Ministre Jes affaires étrangères
de l'Egypte en avait dit le Il juin.

312. Le Président s'est référé aux trois questions
que le représentant de l'Egypte avait posées au Conseil
le Il juin. La Charte des Nations Unies et les décisions
des principaux organes de l'ONU fournissaient la base
d'unf. réponse. Le Président a souligné que la Charte
contenait des dispositions cl aires et précises sur le prin
cipe de la non-acquisition de territoires par la force
ou la guerre et sur le principe étroitement apparenté
de l'intégrité territoriale des Etats. Ces principes
étaient directement en rapport avec divers textes fonda
mentaux et de portée générale que l'ONU avait adop
tés, notamment la Déclaration relative aux principes
du droit international touchant les relations amicales
et la coopération entre les Etats conformément à la
Charte des Nations Unies (résolution 2625 (XXV) de
l'Assemblée générale), la Déclaration sur le renforce
ment de la sécurité internationale (résolution 2734
(XXV) de l'Assemblée générale) et de nombreuses
autres résolutions relatives à la question du Moyen
Orient qui avaient été adoptées par le Conseil de sécu
rité et l'Assemblée générale. Quant à la question de
savoir si le principe d'autodétermination était appli
cable aux Arabes palestiniens, il ressortait clairement
des Articles 1 et 55 de la Charte que le principe de
l'égalité des droits des peuples et de leur droit à dis
poser d'eux-mêmes était l'un des principes fondamen
taux de la Charte. Ce principe était également souligné
dans ia Déclaration relative aux relations amicales et
à la coopération entre les Etats et dans d'autres réso
lutions de l'ONU - en particulier la résolution 194
(III) de J'Assemblée générale - qui étaient applicables
aux Arabes palestiniens.

313. Le représentant des Etats-Unis, se référant à
la déclaration du Président, a fait observer que les
membres du Conseil ne s'étaient pas consultés sur les
trois q~estions qui leur avaient été posées.

314. Le représentant d'Israël a déclaré que les dis
positions de l'Article 51 de la Charte étaient d'une im
portance cruciale pour la situation au Moyen-Orient
car Israël était en butte à l'agression armée des Etats
arabes depuis 1948.

315. Le Président a fait observer qu'il s'était borné
à rappeler les disp'ositions de la Charte et les décisions
des organes de l'ONU se rapportant directement au
problème évoqué par le représentant de l'Egypte dans
ses questions.

316. Le représentant de l'Australie a estimé que
le Conseil devait saisir cette occasion d'aider les Etats
arabes et Israël à s'orie..nter vers le genre d'accord
qu'il leur faudrait bien un jour conclm··..... entre eux.
L'Australie ferait tous ses efforts tant dans le cadre
de l'ONU que sur le plan diplomatique, pour que les
négociations propres à 'conduire' à un tel accord re
çoivent l'appui veulu. L'Egypte et Israël s'étaient tous
deux déclarés disposés à entamer des pourparlers sans
conditions préalables. Aussi devait-on les aider à se
débarrasser de leur mentalité obsidionale. Un des ob
jectifs des pourparlers enttê~l'Egypte et Israël devrait
être d'aboutir à un règlement territorial ou à une série
de règlements destinés à remplacer d'une façon perma
nente les arrangements temporaires conetus en 1949
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accord et de seconder les efforts tendant à aboutir à un
règlement pacifique et accepté".

309. Le représentant des Emirats arabes unis a dit
que son gouvernement était inquiet de voir l'ONU
apparemment incapable de porter efficacement remède
à la situation dangereuse que créait la persistance
d'Israël à occuper les terres dont il s'était emparé en
juin 1967. Le sens de la résolution 242 (1967) était
très clair: selon les explications fournies aux délé
gations arabes au moment de son adoption, il s'agissait
de la possibilité de légères modifications de frontières
mutuellement cOllsenties. Mais Israël continuait d'exi
ger des modifications importantes et insistait pour l'ou
verture de négociations directes qui en l'occurrence ne
pouvaient être que des négociations sur l'étendue des
concessions territoriales que les Arabes auraient à
faire. Les représentants des pays arabes étaient venus
au Conseil pour chercher la paix avec Israël; Israël
pour sa part, à moins de vouloir rester à tout jamais un
paria, devait reconn~tre qu'une grande injustice avait
été commise envers les Arabes de Palestine et que
seul le respect du droit de ces êtres humains de vivre
en liberté et en sécurité dans leur patrie pouvait créer
les conditions d'une paix et d'une harmonie durables.

310. Le représentant du Liban a fait observer que
son pays n'était pas directement visé par la résolution
242 (1967) étant donné qu'il n'avait pas participé aux
hostilités de 1967. Néanmoins, il avait été victime de
plusieurs agressions pour lesquelles Israël avait été
condamné à plusieurs reprises par le Conseil. Son gou
vernement avait constamment soutenu que la Con
vention d'armistice libano-israélien de 1949 restait
valable, thèse qui avait été confirmée par l'ONU. A
propos du problème plus vaste de la paix au Moyen
Orient, l~ Liban posait en principe que, pour être du
rable, la paix devait être fondée sur la justice envers le
peuple palestinien et sur le retrait des forces israé
liennes de tous les territoires occupés à la suite des
hostilités de 1967. Le Liban avait assumé un rôle de
premier plan dans la défense des droits légitimes et
inaliénabl~ du peuple palestinien et en sa qualité de
nation composée de ch.:..étiens, de musulmans et de
juifs, il s'intéressait au plus haut point au problème de
Jérusalem.

311. A la 1725e séance, le 14 juin, le Secrétaire
général a répondu aux trois questions que le repré
sentant de l'Egypte lui avait posées à la 172()e séance.
Il a rappelé que M. Jarring avait fait part à l'époque
aux représentants des parties de son intention de sou
mettre un aide-mémoire relatif à Israël et à la Jordanie;
et à propos de la République arabe syrienne, il avait
noté que la République arabe syrienne n'avait pas
accepté la résolution 242 (1967) et n'avait pas accepté
de se mettre en rapport avec lui. Si elle l'avait fait, un
aide-mémoire relatif à la Syrie aurait pu être présenté.
Répondant à la deuxième Question, le Secrétaire gé
néral a précisé qu'en vertu tle la Convention d'annis
tice signée en 1949 entre l'Egypte et Israël) Gaza
n'était pas UJI "(erritoire égyptien mais avait été placé
sous administration égyptienne en attendant la con
clusion d'un règlement de paix. C'est pourquoi il
n'avait pas été question de Gaza dans l'&ide-mémoire,
ainsi que M. Jarring l'avait expliqué à l'époque au
représentant de la République arabe unie. Quant à la
troisième question, le Conseil se rappellerait que le
Secrétaire général n'avait pas assisté ni pris part à la
réunion des quatre puissances mais qu1il avait été tenu
au courant des questions examinées à chaque séance
par le représentant du membre permanent du Conseil
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-_~ objectif serait de trouver au sort des réfugiés palesti- l'autre des parties. L'objectif principal devrait consister
l niens une solution qui permette à ces malheureux à mettre en marche un processus qui partirait d'élé-
J d'avoir une demeure permanente, d'espérer en l'avenir ments convenus, avançant pas à pas, combinant le
.1 au lieu de désespérer sans cesse et peut-être même réalisme politique et un strict respect des principes,
,1 d'acquérir une sorte d'identité nationale. créant la confiance au fur et à mesure de ses progrès
;! 317. Le représentant de l'Indonésie a souligné que et aboutissant finalement à un règlemen~ général. D~ns
-J son pays wutenait la lutte que menaient les Palesti- ses c~n~acts avec les membres du Con~el~ et les l?arttes
:1 niens pou~r exercer les. droits j~stes"et l~gitimes 9ue au ~lfferend,. l~. 90uv~rne~ent autnchien avait" ex-
~l l'Assemblee et le ConseIlleur avalent a mamtes repnses plore les possIbIlItes qu offrait un effort commun~a cet
i reconnus, et soutenait aussi les exigences des pays effet.
1 arabes quant ~au retrait d'I~raël de. tous les territ?ires 320. A la 1726e séance, le 14 juin, le représentant
1 arabes occupes. Le Conseil devraIt aller au-dela de des Etats-Unis d'Amérique a dit que la résolution 242
1 l'adoption rituelle de déclarations de pure forme et (1967) avait êté le résultat d'un compromis et ne défi-
. prendre des ~esures concrètes pour sorti~ de l:impasse nissait pas les termes d'un éventuel règlement mais

au Moyen-Onent sur la .base" de sa re~olutl~n ,2,42 contenait un ensemble de dispositions et de principes
P967). En outre, pou.r arnver a u~e. solutlOn definltive constituant le cadre des conditions du règlement défi-
Il !au.t ente~dre la VOlX de~ Pal~st1mens. D~e nouveaux nitif. Les conditions à négocier devaient donc être
pnncIpes dIrecteurs pourraI~nt. etre ~fo:mules pour q~e compatibles avec ces dispositions et principes, non pas
les efforts soutenus du SecretaIre general et du repre- seulement avec certains d'entre eux mais avec tous
sentan~ spécial pour donner effet ~ cette rés,?lution aient pris dans leur ensemble. Si les conditions d'un règle~
de meI~e~res ch~nc.es.de prodUIre d~s r~sultats con- ment ne répondaient pas à ce critère, elles ne pour-
c.re,ts. SI 1ONU ~tait mc~pa~le de retablir. les Pales- raient être les éléments d'une paix juste et durable. La
~Iens dans }eur ~?ste dr~)lt, SI el~e ne pouvait pas co~- résolution 242 (1967) réclamait un accord, ce qui, de
v8;IDcre Israel qu il ,deyait se.. retIrer de t~us l~s ter~- toute évidence, signifiait un accord entre les parties
toues arabes occupes a la sUlte de ~agresslOn, il f~lait intéressées. M. Jarring avait été désigné pour aider les
s:attendre que les Arabes ~herchent a .red~esse! l~ sItua- parties à atteindre ce but. Les Etats-Unis n'avaient
tion par le seul moyen qUI leur restaIt, c est-a-due par jamais cOillpris comment un tel accord serait possible
la force. sans un processus de négociation constant et sérieux,

318. Le représentant du Pérou a estimé que le direct ou indirect, engageant les parties elles-mêmes.
représentant spécial avait eu raison d'essayer de mettre Le Conseil devait faire tout son possible pour encou-
fin à l'impasse par son initiative du 8 février 1971. La rager les parties à entamer ce dialogue. L'intérêt pri-
réponse positive que l'Egypte avait donnée à l'aide- mordial des Etats-Unis au Moyen-Orient était qu'inter-
mémoire était un pas en avant et constituait une con- vienne une paix qui mettrait fin à la crainte et à l'incer-
cession importante. Malheureusement, la phrase clef titude et permettrait aux Arabes comme aux Israéliens
de la réponse d'Israë1- "Israël ne se retirera pas jus- de vivre à l'intérieur de frontières sûres et reconnues.
qu'aux lignes antérieures au 5 juin 1967" - faisait Les Etats-Unis aspiraient ardemment à des relations
obstacle à la poursuite de la mission Jarring et cons- amicales et durables avec tous 1er; pays du Moyen-
tituait un pas en arrière pour ce qui était de l'appli- Orient. La résolution 242 (1967) était muette sur la
cation de la résolution 242 (1967). Il ne pouvait y question précise du tracé de la frontière définitive entre
avoir de sécurité véritable que si, d'une part, les prin- Israël et ses voisins. Elle n'entérinait ni n?excluait la
cipes de la coexistence étaient respectés - ce qui im- possibilité de faire des lignes d'armistice qui existaient
pliquait la reconnaissance de l'Etat d'Israël par les pays entre Israël, l'Egypte, la Jordanie et ia République arabe
arabes voisins - et, d'autre part, lt;;s forces d'Israël syrienne le 4 juin 1967, les fronti(~res définitives sûres
étaient retirées des territoires occupés et le problème et reconnues. Il fallait considérer la question des fron-
du peuple palestinien résolu. La tâche qui incombait au tières en tenant compte de la portée et de l'intention
Conseil, une fois jetées les grandes lignes d'une paix d'ensemble de la résolution. Les Etats-Unis étaient
juste et durable dans la région, était de veiller à faire prêts à appuyer une nouvelle tentative de M. Jarring
appliquer la décision qu'il avait prise six ans aupa- sur la b~se du mandat défini dans la résolution 242
ravant. (1967). Ce pays partageait l'opinion de ceux qui avaient

319. Le représentant de l'Autriche a estimé que la affirmé que le, Con~eil était t~nu d'aider à la. mi~e en
résolution 242 (1967) contenait des principes qui œuvre de ~a resolutI9n. !--a mIse en œu~re ~Xl~eait un
étaient à la base d'une saine conduite des relations accord et 1accor~ eXIgeait la tenue de negoclatlons. Le
internationales: l'inadmissibilité de l'acquisition de pro,.c~ssus p~ur!aIt~ ~ommencer p8;r 1!,n accord ~ur .un
territoire par la guerre, l'accent mis sur l'inviolabilité cer~am retrait IsraelIen dans le Smal ~t une reouver-
territoriale et l'indépendance politique de chaque Etat ture du ~canal d~ Suez dan~ le cadre ~~n ~essez-le-feu
de la région, que ce soit Israël ou ses voisins arabes, pr?lon~e, ce "qUI marque:al~ ~ne premlere et.~pe s~r la
et leur droit à vivre en paix à l'intérieur de frontières VOle. d un reglem~!1t "defimt~f. Cette ~reID:I~re ~ et~1?e
sûres et reconnues. Si l'on considérait que les dispo- ~eroaIt ferlt!emel1;t hee a un reglement negocie defimtIf.
sitions de la résolution étaient aussi fondamentalement l.~ "ImportaI~ mams de commencer de telle ou telle ma-
pertinentes, il fallait les appliquer toutes pour permettre mere que d amorcer ce processus sans retard.
à cet instrument d'atteindre ses objectifs, notamment 321. Le représentant du Panama a dit que la réso-
le règlement équitable du problème des réfugiés pales- lution 242 (1967) contenait tous les éléments qui per-
tiniens. Le Conseil devait se préoccuper avant tout de mettraient aux parties d'arriver, par voie de négocia-
tirer pleinement parti de l'acceptation de cette réso- tions et d'accords, à une solution acceptable pour par-
lution par les parties et de leur volonté déclarée de venir à la paix. Les juifs du Panama avaient contribu~

chercher à résoudre le conflit par des moyens paci- d'une façon considérable au développement économi-
fiques. Il ne fallait négliger aucune possibilité. D'un que, social et culturel du pays et leurs qualités de tra-
autre côté, la situation ne serait guère favorable si une vailleur avaient valu aux Arabes de gagner l'affection
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l'intégrité territoriale et l'indépendance politique de tous
les Etats de la région ainsi que leur droit à vivre en
paix à l'intérieur de frontières sûres et reconnu,;s, à
l'abri de menaces ou d'actes de force. Tous les pays
intéressés devraient, simultanément mais séparément,
déclarer qu'ils respecteraient les droits du peuple pales
tinien dans tous les domaines. Si Israël voulait être un
Etat démocratique, il devrait forcément accueillir les
Palestiniens en leur garantissant les libertés civiles et
les droits politiques fondamentaux. Il faudrait que le
Secrétaire général ou son représentant spécial publie
un document exposant les points sur lesquels les deux
parties étaient tombées d'accord à la suite de l'aide
mémoire adressé par M. Jarring le 8 février 1971. Ce
document traiterait expressément de la solution du
problème des réfugiés conformément aux résolutions
des Nations Unies, de la réouverture du canal de Suez,
des facilités de passage et des zones démilitarisées. Le
principe d'une frontière sûre et reconnue était avant
tout une notion politique et accessoirement seulement
une question militaire. Etant donné la situation géogra
phique d'Israël et compte tenu des armements mo
dernes, il ne pouvait y avoir de frontière sûre pour tous
les Etats du Moyen-Orient, et pas seulement pour
Israël, que si elle est fondée sur le respect mutuel
l'amitié, la coopération et l'entente. '

324. Le représentant de la Chine a affirmé que la
question ~u Mo~en-Orient se ramenait à l'agression, à
laquelle repondalt la lutte contre l'agression et à la
lutte des Palestiniens et des autres peuples ar~bes pour
leur libération nationale. Le rétablissement des droits
des Palestiniens à l'existence nationale et la lutte des
pa~s arabes pour r~7ouvrer les territ~ires perdus étaient
md!ssolublement lies. Il ne pourraIt pas y avoir de
v.éntable règlement de ce que l'on dénommait la ques·&
tIon du Moyen-Orient tant que les territoires perdus
n'auraient pas été recouvrés et que les droits de la
nation palestinienne n'auraient pas été rétablis. Au
cours des dernières années, les deux superpuissances
avaient été à la fois complïces et rivales profitant des
difficultés passagères qu'avaient rencont:ées le peuple
palestinien et les autres peuples arabes pour se livrer à
un vil marchandage politiqur. al ,~ dénens des droits de
ces peuples à l'existence natior ;.ùe et à recouvrer leurs
territoires et leur souverainf.':6. Les deux superpuis
sa~ces créaie?t et.'entret~~a.ient délib~ré~ent au Moyen
Onent une SItuatIOn de ru guerre 111 paIX" pour servir
leur lutte pour des points stratégiques et pour les res
sources en pétrole, et pour délimiter les sphères d'in
fluence dans la région. La Chine dénonçait ferme
ment et condanmait énergiquement l'agression sioniste
~'I~raël et son expansion aux dépens du peuple pales
tImen et d'autres peuples arabr,s. La Chine n'était pas
hostile au peuple juif ni au peuple d'Israël mais elle se
déclarait fermement opposée à la politique sioniste
isr~él~enne d'ag~ession et d'expa~sion. La délégation
chmOIse affirmait fermement qU'lI fallait condamner
é~ergiquemen! les s,~onistes. israéliens pour leur agres
SIOn prolongee; qu 11 fallaIt demander aux autorités
israéliennes de se retirer immédiatement des territoires
égyptien, syrien et de tous les autres territoires arabes
qu'elles occupaient et que le droit des Palestiniens à
l'existence nationale devait être rétabli.

325. Le représentant d~ Bahreïn a dit que la situa
tion au .Moyen-Orient se ramenait à un seul problème
tenant au fait que les Palestiniens avaient été expulsés
de leur patrie. La guerre de juin 1967 n'avait fait
qu'aggraver la situation par 11occupation des territoires
de l'Egypte, de la Jordanie et de la République arabe
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des Panaméens. La politique nationaliste de Garnal
Abdel Nasser au sujet du canal de Suez et ses idées
sur la souveraineté permanente que les peuples ont
le droit d'exercer sur leurs ressources naturelles avaient
capté l'imagination de la majorité des Panaméens. Le
Panama soutenait le principe de l'inadmissibilité de
l'annexion de territoires par la force ou la conquête
militaire. Il pensait que les Etats arabes devraient,
s;multanément au retrait des troupes israéliennes, s'en
tendre avec Israël non seulement pour reconnaître ce
pays en tant qu'Etat libre et souverain mais également
pour consacrer son droit à vivre en paix à l'intérieur
de frontières sûres et reconnues. Il fallait qu'Israël
aborde le problème des réfugiés avec ses voisins arabes
en manifestant tout l'intérêt que méritait une situation
dans laquelle plus d~ 2 millions d'êtres humains récla
maient une solution équitable et permanente. Le
Panama se préoccupait également du sort des Lieux
saints de Jérusalem. Il avait demandé que les garanties
indispensables concernant la liberté d'accès aux Lieux
saints soient accordées non seulement aux catholiques
mais également aux croyants des trois religions.

322. Le représentant du Qatar a affirmé qu'il n'y
aurait pas de paix au Moyen-Orient tant qu'Israël con
tinuerait à occuper avec arrogance des territoires
arabes et à refuser au peuple arabe son droit fonda
mental à la liberté et à l'autodétermination. Il fallait
tenir dûment comptf:, dans la recherche d'une fonnule
juste et équitable, du droit des Palestiniens à revenir
dans leur patrie ancestrale.

323. Le représentant de l'Inde a déclaré que l'argu
ment d'Israël selon lequel ses frontières n'avaient
jamais été définies n'était pas valabk~. Ses frontières
avaient été déterminées avec précision !Jar les Nations
Unies et acceptées par Israël, lors du partag~ de la
Palestine. Les frontières internationales entre l'ancien
territoire sous mandat de la Palestine et les territoires
voisins de la Syrie, du Liban, de la Transjordanie, de
l'Arabie Saoudite et de l'Egypte n'avaient jamais été
mises en question. Israël avait déclaré au représentant
spécial qu'il ne respecterait plus les frontières interna
tionales en Egypte, en République arabe syrienne ni
01J. que ce soit dans les territoires qu'il avait occupés
au-delà des limites de fancien territoire sous mandat.
Cette attitude, tout comme le refus d'Israël de con
firmer le principe de l'inadmissibilité de l'acquisition de
territoires par la guerre, était incompatible avec la
thèse israélienne selon laquelle Israël avait accepté la
résolution 242 (1967) ainsi qu'avec l'affirmation que
toutes les prétentions des partiei:; iJouvaient faire l'objet
de négociations. Le mot "négod~t:.ons" n'apparaissait
pas dans la résolution 242 (1967), qui priait simple
ment le Secrétaire général de désigner un représentant
spécial pour favoriser un accord et seconder les efforts
tendant à aboutir à un règlement pacifique et accepté,
conformément à ses dispositions. M. Jarring s'était mis
à la tâche avec diligence et tact mais il avait échouè en
raison de l'attitude d'Israël. Néanmoins, en dépit des
réserves, sinon du refus, exprimés par Israël à son
égard, la résolution 242 (1967) pouvait encore constituer
une base de progrès. Il faudrait qu'Israël fasse une décla
ration, en termes catégoriques et non équivoques, par
laquelle il accepterait le principe de l'inadmissibilité de
l'acquisition; de territoires par la force et s'engagemit
à se retirer de tous les territoires arabes occupés à la
suite du conflit de juin 1967. Les pays arabes inté
ressés feraient une déclaration, également en termes
caté~oriq1!es et non équivoques, par laquelle ils s'enga
geraIent a respectei.' et à reconnaître la souveraineté,
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QUESTION RELATIVE À LA SITUATION EN RHODÉSIE DU SUD

expliqué que celui-ci avait établi ce rapport en réponse
à la demande formulée par le Conseil dans la réso
lution 314 (1972) et tendant à ce que le Comité exa
mine les moyens de nature à assurer l'application des
sanctions. La section III du rapport contenait les re
commandations et suggestions acceptées par toutes les
délégations, à l'exception de la délégation du Royaume
Uni, qui avait émis une réserve générale sur l'ensemble
du rapport. La section IV contenait les propositions
soumises par les délégations de la Guinée, de la So
malie et du Soudan, sur lesquelles aucun accord n'était
intervenu, ainsi qu'une partie indiquant la position des
diverses délégations sur lesdites propositions. Les re
commandations et suggestions adoptées par le Comité
reflétaient le désir général de ses membres de trouver
des moyens propres à assurer l'application des sanc
tions contre la Rhodésie du Sud ainsi que des mesures
susceptibles d'accroître l'efficacité des travaux du
Comité. Dans l'accomplissement de sa tâche, le Comité
avait constamment eu à souffrir des lenteurs de la pro
cédure par laquelle on s'efforçait, souvent en vain,
d'établir la culpabilité ou l'innocence des gouverne
ments lors des enquêtes sur les cas de violation pré
sumée des sanctions; le Comité n'avait pas de système
d'information sûr quant aux statistiques et au système
d'inspection des marchandises suspectes et avait des
difficultés à s'assurer la coopération d'organisations
non gouvernementales internationales. Dans ces cir
constances, les recommandations et suggestions adop
tées par le Comité n'étaient qU'une tentative en vue
d'éliminer certains des handicaps dont il souffrait.

332. De l'avis des délégations africaines et de celles
qui les appuyaient, c'étaient les propositions figurant
dans la section IV du rapport spécial qui étaient les
plus pertinentes pour l'application efficace des sanc
tions économiques et autres prévues dans les réso
lutions 253 (1968), 277 (1970) et 314 (1972) du Con-
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Chapitre 2

A. - Communications adressées au Conseil

B. - Examen de la question par le Conseil à ses
1654e et 1655e séances (28 juillet 1972)

330. Le rapport spécial du 9 mai (8/10632) du
Comité créé en appliCation de la résolution 253 (1968)
du Conseil de sécurité a été inscrit à l'ordre du jour du
Conseil de sécurité à la 1654e séance, le 28 juillet, et
a été examiné par le Conseil au cours de deux séances
tenues le même itmr.

331. Présental.lt le rapport spécial, le représentant
du Soudan, en sa qualité de Président du Comité, a

328. Dans un télégramme daté du 21 juin 1972
(S/10718), adressé au Président du Oùnseil de sécu
rité et distribué suivant ses instructions, le Ministre
des affaires étrangères de la République démocratique
allemande, se référant au deuxième rapport intéri
maire (S/10580) du Comité créé en application de la
résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité, a rap
pelé que son gouvernement souscri"ait entièrement aux
mesures adoptées par l'Organisation des Nations Unies
concernant la situation en Rhodésie du Sud et a ré
affirmé sa décision de ne fournir aucune assistance
politique, économique ou financière au régime raciste
de Rhodésie du Sud.

329. Dans un additif dl1 29 juin (S/10580/Add.l)
à son deuxième rapport int6rimaire du 29 mai, le
Comité créé en application r.i,~ i"" résolution 253 (1968)
du Conseil de sécurité a reproduit une déclaration faite
le même jour par le représentant de l'Argentine con
cernant les mesures décisives prises par son gouver
nement, conformément à la législation nationale, à la
suite de l'expédidon de minerai de chrome d'origine
sud-rhodésienne à bord du navire argentin Santos
Vega.
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~ syrienne. Bahreïn espérait que les membres du Conseil décision prise à la 1725e séance. Le représentant du ' seil ,
> ~l amèneraient Jes autorités israéliennes à déclarer sans Tchad a dit que le Conseil était tenu de demander à auqu
:~ équivoque leur adhésion au principe de la non-acqui- Israël de renoncer à toute action et d'abandonner toute coun
1 sition de territoires par la force, qui figurait dans la politique et toute pratique contraire aux intérêts de la prése
;/ Charte, à retirer leurs troupes de tous les territoires population des territoires occupés et qu'il devait ré- que 1
:\ arabes occupés et à reconnaître le droit du peuple affirmer que toute mesure prise en vue d'implanter des jet d
i palestinien à l'autodétermination. colonies dans ces territoires, y complis Jérusalem, était siden

':1 326. Pour conclure le débat, le Président a dit que nulle et non ave.nt;Ie. Il était grand temps de p~r- de r{
l l'échange de vues sur la question avec les membres ~ettre aux PalestIm~ns de l?rend~e part aux négocIa- 33

:! du Conseil de sécurité avait permis de faire apparaître tIons sur ~es questIOns ,qUl reVe!aIent pour el;lx la Coml
i un point de vue commun selon lequel il serait utile de plt;Is haute I!Dportanc~.. L Asse~blee ~t le Conseil ..de- datio

suspendre les séances du,Conseil pour une courte pé- Valent exa~mer ce qu Ils, p~uvalell:t f~re pour .c~nfe.rer coml1
riode de manière à permettre d'apprécier plus com- le statut d ?bservateur a.l OrgapISa~I?n de. liberatIO?- rapp'
pIètement les résultats de' l'examen de la question au ?e la ~a1estme. Le Cons~Il de ~ecunte devaIt p~emr trava
Conseil de sécurité et de procéder à de nouvelles con- a un reg]~men.t constructif plutot que !enoncer a e:œr- gatioJ
sultations officieuses entre les membres. L'avis général cer se~ pOPV..OlfS et renvoye~ la questIOn "dev~~t 1As- positi
est que le Conseil de sécurité devrait reprendre l'exa- semblee g~n~rale. Les problemes de. la sec?nte et ~e partit
men de la situation au Moyen-Orient lors d'une réunion l~ gu~rre ~taient de ~on ressort, tandIS 9.ue 1Assemble.e certai
qui serait convoquée vers la mi-juillet, la date précise n av~It 9-u un 12ouYOlr de recommandatIOn. Le Consep' et de
devant être fixée après consultations entre les membres dev~t etre pret a tout ~ettre en ~uvr~ pOl'lr, ::"ort!,! du PI
du Conseil. de 1~passe au ~oy~n-Onent. }l deVait eX!ger ctu Israel expril

se retire des terntOIres occupes et aSSOCIer le peuple forcél
327. A la ! 728e séance, le 15 juin, le Conseil a palestinien aux négociations contre les parties au con- fa on

entendu une déclaration du représentant du Tchad sur flit et ne plus se contenter d'en évoquer le cas au co~
la question du Moyen-Orient, conformément à une cours de ses débats, posai'
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seil de sécurité. Néanmoins, conformément à l'accord
auquel étaient parvenus les membres du Comité au
cours de consultations, le projet de résolution qui serait
présenté au Conseil en temps voulu ne comprendrait
que les recommandations et suggestions ayant fait l'ob
jet d'un accord énoncées dans la section III; le Pré
sident du Comité espérait que, de cette façon, le projet
de résolution serait accepté dans sa totalité.

333. Le représentant de l'Inde a déclaré qu'au
Comité, sa délégation avait appuyé les recomman
dations et suggestions figurant dans la section III
comme les propositions figurant dans la section IV du
rapport, afin d'accroître la pertinence et l'efficacité des
travaux du Comité. Il regrettait que certaines délé
gations n'aient pas été en mesure d'appuyer les pro
positions figurant dans la section IV, compte tenu en
particulier des violations répétées des sanctions par
certains pays, de l'absence de coopération d'autres pays
et de l'attitude de défi ouvert de l'Afrique du Sud et
du Portugal, qui exigeait que l'on agisse d'urgence. Il
exprimait donc l'espoir que les sanctions seraient ren
forcées, étendues et appliquées universellement et de
façon obligatoire, s'nlcèrement et scrupuleusement,
comme l'Inde l'avait toujours fait. A cet effet, il pro
posait que le Royaume-Uni rende les sanctions per
manentes au lieu de les renouveler périodiquement, et
que le Secrétariat de l'Organisation établisse une liste
à jour des lois promulguées par divers pays pour en
assurer l'application.

334. Le représentant de la Belgique a dit que sa
délégation accueillait le rapport avec satisfaction et
s'associait aux recommandations et suggestions repro
duites dans la section III. La délégation belge avait
émis des réserves au sujet des propositions figurant
dans la section IV, dans certains cas à cause du fond
même de certaines propositions, dans d'autres pour des
raisons de principe. Se référant au débat sur l'étendue
du mandat donné au Comité, le représentant de la
Belgique a fait observer que le Comité ne pouvait avoir
qu'un rôle supplétif dans la mesure où, en vertu de la
Charte, les questions telles que celle relative à la situa
tion en Rhodésie du Sud relevaient entièrement du
Conseil lui-même. Le Conseil ne pouvait donc pas se
soustraire à ses responsabilités en les déléguant à un
organe subalterne. C'est pourquoi il insistait pour que
le Comité ne se laisse pas détourner de sa tâche essen
tielle par des questions de procédure prêtant à contro
verse et il demandait instamment à tous les pays d'ap
pliquer pleinement les sanctions contre la Rhodésie du
Sud. La Belgique s'était conformée à ses obligations
et continuera:t à le faire aussi longtemps que les sanc
tions demeureraient en vigueur.

335. Selon le représentant de la Yougoslavie, la
tâche du Conseil de sécurité était claire: il s'agissait
d'adopter une résolution par laquelle il approuverait
les recommandations et suggestions contenues dans la
section III du rapport du Comité, que la délégation
yougoslave jugeait très importantes pour améliorer
l'efficacité du Comité et pour atteindre les objectifs du
Conseil. Il a ajouté que sa délégation, qui appuyait
aussi fermement les propositions africaines, soutien
drait toute proposition tendant à approuver le rapport
spécial et les principales recommandations et mesures
qui y étaient énoncées.

336. Le représentant de la Somalie a estimé que
compte tenu de la nécessité de maintenir les sanction~
en vigueur, même si elles ne pouvaient, à elles seules
mettre fin à ,la rébellion, le rapport du Comité mettait
en relie.f Arois points importants. Premièrement, il était
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nécessaire que les Etats Membres et les organisations
non gouvernementales et intergouvernementales four
nissent au Comité davantage de renseignements sur les
cas de violation présumée des sanctions; jusque-là,
c'était surtout le Royaume-Uni qui s'était chargé de
cette tâche. A cet égard, la délégation somalie se féli
citait de ce que le Comité ait établi des relations avec
des organisations comme l'OUA, le Comité des sanc
tions du Commonwealth, le Bureau des affaires afri
caines et le Comité américain pour l'Afrique et de ce
qu'il ait déjà reçu de certaines d'entre elles de précieux
rapports. Deuxièmement, étant donné l'attitude inflexi
ble du Portugal et de l'Afrique du Sud à l'égard de
l'Organisation des Nations Unies, tout document con
cernant l'origine des marchandises exportées d'Afrique
australe, en particulier des territoires portugais du
Mozambique, de l'Angola et d'Afrique du Sud, devait
être considéré comme suspect; le Conseil devrait donc
décider des mesures qu'il convenait de prendre contre
ces d~ux pays. Troisièmement, le rapport faisait res
sortir la nécessité de demander les conseils d'experts
spécialisés dans des divers domaines pour étudier les
documents accompagnant les marchandises provenant
d'Afrique australe et le rôle que pouvaient jouer les
compagnies d'assurance en ce qui concerne les mar
chandises provenant de Rhodésie du Sud.

337. A la 1655e séance, le 28 juillet, le Conseil était
saisi d'un projet de résolution (S/10747), présenté par
les délégations de la Guinée, de la Somalie et du Sou
dan. Ce projet de résolution étaÏt ainsi conçu :

((Le Conseil de sécurité,
((Rappelant sa résolution 314 (1972) du 28 février

1972, dans laquelle il a prié le Comité créé en appli
cation de la résolution 253 (1968) du Conseil de
sécurité, en date du 29 mai 1968, d'examiner les
moyens de nature à assurer l'application des sanc-'
tions et de lui présenter un rapport contenant des
recommandations à cet égard ainsi que toutes sug
gestions que le Comité pourrait souhaiter formuler
en ce qui concerne son mandat et toutes autres me
sures visant à assurer l'efficacité de ses travaux,

"Ayant examiné le rapport spécial du Comité créé
en application de la résolution 253 (1968) du Con
seil de sécurité,

((Conscient de la nécessité de renforcer le méca
nisme établi par le Cons~il de sécurité pour assurer
la bonne application des résolutions pertinentes du
Conseil,

((Rappelant en outre que, comme il a été affirmé
dans de précédentes résolutions du Conseil de sécu
rité, les sanctions actuelles contre la Rhodésie du
Sud demeureront pleinement en vigueur jusqu'à ce
que les buts et objectifs énoncés dans la résolution
253 (1968) soient complètement atteints,

((Gravement préoccupé par le fait que certains
Etats ne se sont pas conformés aux disposition,:; de
la résolution 253 (1968), contrairement à leurs obli··
gations aux termes de l'Article 25 de la Charte des
Nations Unies,

"1. Réaffirme le droit inaliénable du peuple de
la Rhodésie du Sud à l'autodétermination et à l'ind~

pendance;
"2. Reconnaît la légitimité de la lutte que mène

le peuple de la Rhodésie di! Sud pour obtenir la
jouissance de ses droits, tels qu'ils sont énoncés dans
la Charte des Nations Unies et conformément aux
objectifs de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale, en date du 14 décembre 1960;
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f·" "3. Prend note avec satisfaction du rapport spé- sistait à faire du Comité un instrument efficace pour
\~ cial du Comité créé en applicatiOI.\ de la résolution l'application des sanctions. Toutefois, la délégation
~l 253 (1968) du Conseil de sécurité; britannique était heureuse de se joindre aux autre&
~ "4. Approuve les recommandations et suggestions membres du Conseil pour approuver les. propos!tions
J figurant dans la section III du rar,ort spécial; c?nten?es dan~ l~ ~ectI~n II~, ce pou: gUOI le J?roJ;! d.e
~l "5. Demande à tous les Etats qui continuent resol~tIon ~valt ete :prese~te. Ce 'l:Ul I~portalt n eta~t
J d'entretenir des relations économiques et autres avec pa~ 1adoptI~n. de ~e~OIU!IOnS, malS bIen lel;lr aJ?pl~-
i[ la Rhodésie du Sud de cesser immédiatement ces cation effectI.v~, la delegat.IOn cl? R?ya~me-Um esperaIt
1 relations' que le ComIte des sanctIOns etudIeraIt les cas et les
Ji ,,' • , • documents dont il était déjà saisi. Au sujet de la vio-
î 6. Exzge que tous le~ E~ats. Mem~~es s acq~llt- lation générale des sanctions, le représentant du
.1 te~t scrupu}eusement de } obli~atlOn qu ils ont d ap- Royaume-Uni s'est référé à une déclaration faite le
1 pliquer plemement les resolutlOns 253 (1968), 277 9 juin par le Secrétaire britannique aux affaires étran-
1 (1 979) d.u,.1 8 mars 1970 et 314 (1972) du Conseil gères, attirant l'attention sur les quatre grandes caté-
t de securIte, . . . gories de preuves de violations. En premier lieu, il
i .."7. Conda;mne. tous actes qUI VIolent les dISPO" res'30rtait des calculs faits par le Comité des sanctions
! sitIons des resolutlOn.s 253, (1~6,8), 277 (1970) et à partir de statistiques commerciales qu'une fraction
1 314 ((972) du ConseIl de secunte; atteignant la moitié des exportations sud-rhodésiennes
i "8. Demande à tous les Etats de coopérer plei- entrait dans des pays Membres qui prétendaient res-
1 nement avec le Conseil de sécurité aux fins de l'ap- pecter les sanctions; en second lieu, les chiffres publiés
.! plication effective des sanctions et de prêter au Con- par la Rhodésie du Sud elle-même révélaient une aug-

seil toute l'assistance nécessaire qui peut leur être mentation constante des exportations de ce pays; en
demandée en vue de l'accomplissement de cette troisième lieu, le Royaume-Uni avait, à lui seul, signalé
tache; au Comité 170 cas de violations présumées des sanc-

"9. Appelle de nouveau l'attention de tous les tians, et le représentant du Royaume-Uni n'avait pas
Etats sur l.a néct:ssité de red~mbler de vigilance pour c0!illaissance d'~!1 ~eu.l c.as ayant entraîné des pour-
tout ce qUI a traIt aux sanctIOns et, en conséquence, SUItes, ~lors 'lu il ~t~It m~onceva~le .9ue toutes ces
les prie instamment d'examiner si la législation et les transact.lOns aIent ete vr~nn~l1t reguheres." ~n:fin, la
pratiques suivies jusqu'à présent sont adéquates el., ~~odésle du Sud p~r,venaIt apparemment a IJ!.lporter
si besoin est, de prendre des mesures plus efficaces d I~portantes .quantltes. de bIens semblab~es a c~~x
pour assurer l'application intégrale de toutes les qu elle achet~lt autrefOIs au Royaume-Um. Ces ele-
dispositions des résolutions 253 (1968), 277 (1970) ments. sem~laI~nt prouver que b,on ,nom!Jre de .gouver-
et 314 (1972) du Conseil de sécurité; nements n aVaIen~ pas la ,:ol(;mte d apphquer ng?ureu-

"10. Prie le Secrétaire général d'apporter au se~ent ,les sanctl(~ns. Il etaIt ... ~ependant ess~~tlel de
Comité du Conseil de sécurité créé en application maI!1temr l~ pre~slon sur le reg~e ...su~-rh?~e~Ien. I~e
de la résolution 253 (1968) concernant la question projet de resolutIon don~ ~e, Conseil etaIt SaISI enonçalt
de la Rhodésie du Sud toute l'assistance voulue dans a u?uveau l~s r~sponsabI1ltes d~s .go?vernements et.des
l'accomplissement de sa tâche." NatIon~ Umes ~ cette fin et faISaIt e~alem,el!t c~rtam~s

, .,. suggestIons pratIques: c'est pourquOI la delegatIon bl1-
338. Presen!ant le projet de resol?tl(~n ~u nO,m,d~s tannique voterait en sa faveur.

auteurs, le representant du Soudan a mdlque qu'il etaIt , . , ' .
basé sur les recommandations et suggestions contenues ,340. Le ,r~pre~entant.des ?t~ts-Ums d ~enque a
dans la section III du rapport et qu'il visait principa- dIt. que sa delegatIOn .av~It .esp~r~ que .le projet de rés~-
lement à multiplier les sources de renseigaements du lutIOn dOl1;t le ConseIl et~ut saISI seraIt de pu.re proce-
Comité concernant les violations présumées des sanc- dure, malS que, malheureusement, du faIt de la
tions et à lui permettre d'élargir son action dans ce présence des paragraphes 5, 6. et 7, il lui semblait
domaine, objectif qui était si clair et si simple qu'il de- porter d8;vantage sur ,des questIOns de fond que sur
mandait instamment aux membres du Conseil d'adopter des questIOns de procedure.
l~ pr~jet de réso~ution à l'unanimité..Etant. donné, que, 341. Le représentant de la Chine, traitant de la
d apres les renseIgnements dont on dIsposaIt, le regune question- du renforcement des sanctions a fait les
r~b~lle renforçait le système de l'aparth~id. en ~?- observations ci-après: premièrement, le problème de
desle du ~u~, d~s ...accords comm~;':.laux eta~ent SIgnes la Rhodésie du Sud était le résultat direct de la poli-
entre le regnne il!ega~ et des socle~es étrangeres. et. un tique coloniale britannique. Le Gouvernement chinois
bon nOl~bre ,de vlOlat1(~ns ~es san~tI?~s se prodUlsaIel!t avait toujours appuyé les aspirations du peuple du
sans qu on s en aperçOIve, Il auraIt ete logIque de pre- Zimbabwe. Il appuyait fermement les diverses réso-
senter... une .résolution rédi~ée dans ~es ter.me~ bea~c~up lutions de l'Assemblée générale et du Conseil de
plus energlque~. ToutefOIS, afin d obtemr .1unammIte, sécurité sur la qu~stion et les appliquait scrupuleuse-
les auteurs aVaIent opté pour un texte rédIgé dans des ment. Deuxièmement comme il était recommandé dans
termes mesurés, qui ne condamnait pas les pays violant la résolution sur la Zambie adoptée par la Conf6rence
les sanctions et ne parlait même pas de l'Afrique du des chefs d'Etat et de gouvernement de l'OUA à sa
Sud et du Portugal comme d'Etats défiant l'opinion neuvième session le Conseil de sécurité devrait con-
internationale sur cette question. formément aux b~ts et aux principes de la Charte des

339. Le représentant du Royav-ne- ,,' ;-ù de Grande- Nations Unies, appuyer la juste lutte du peuple du
Bretagne et d'Irlande du Nord a cV ;~..tr~ qu'en raison Zimbabwe pour son indépendance nationale et con-
de la question de temps et, dans unt: ...ertaine mesure, damner sévèrement les Etats-Unis pOUl avoir violé les
de la manière dont les différentes parties du rapport décisions du Conseil relatives aux sanctions. Troisiè-
spécial étaient présentées la délégation britannique avait mement, la délégation chinoise appuyait les proposi-
été obligée d'émettre au Comité une réserve générale tions des délégations africaines contenues dans la
sur l'ensemble du rapport, sans que cela modifie d'ail- section IV du rapport et était d'avis qu'afin d'accorder
leurs l'importance qu'elle attachait à l'objectif qui con- un appui plus efficace à la lutte du peuple du Zim-
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345. Le représentant de la Somalie a déclaré qu'en
tant que coauteur du projet de résolutica, sa délégation
était déçue que les Etats-Unis aient formulé des réD
serves à l'égard des paragraphes 5, 6 et 7 du dispo
sitif; si l'on voulait que les décisions du Conseil de
sécurité atteignent leur but, aucun Etat Membre ne
devait faire de réselive quant à leur application.

Décision: A la 1655e séance, le 28 juillet 1972, le
Conseil a adopté le projet de résolution des trois puis
sances (S/10747) par 14 voix contre zéro, avec une
abstention (Etats-Unis d'Amérique), en tant que réso
lution 318 (1972).

346. Aprè,s le vote, le représentant de la Guinée a
dit que le programme de sanctions constituait pour le
moment le seul moyen efficace dont on disposait pOllr
mettre fin aux pratiques racistes en Afrique australe,
les grandes puissances avaient donc une responsabi
lité spéciale en ce qui concernait leur application, car
ne pas les ~ppliquer serait trahir les peuples africains
dans une crise comportant de graves conséquences pour
le monde entier. La délégation guinéenne avait parrainé
le p:ojet de résolution dans l'espoir que tous les Etats
Membres, notamment les partenaires commerciaux de
la Rhodésie du Sud et de l'Afrique du Sud, appuie
raient les mesures qui y étaient proposées.

347. Le représentant du Japon a indiqué que sa
délégation avait voté en faveur du projet de résolution,
étant entendu qu'il avait été é!aboré sur la base du
rapport spécial du Comité et qu'il tendait à approuver
les recommandations et suggestions contenues dans la
section III du rapport. Il a réaffirmé que le Japon s'en
gageait à continuer d'appliquer loyalement les décisions
du Conseil de sécurité contre la Rhodésie du Sud.

348. Le représentant de l'Italie a fait observer que
le vote affirmatif de sa délégation était conforme à la
politique constante de son pays de respecter fidèlement
les dispositions de la résolution 253 (1968) et des
résolutions ultérieures du Conseil de sécurité sur la
question. L'application des sanctions prévues dans les
résolutions 253 (1968) et 277 (1970) constituait, de
J'avis de la délégation italienne, une obligation évidente
découlant de la Charte et s'imposant à tous les Mem
bres. Ces sanctions devaient être maintenues parce que,
malgré certains avis contrair~s, on avait la preuve
qu'elles avaient un effet défavorable sur l'économie du
régime rebelle. Le représentant de l'Italie a également
exprimé l'espoir que, compte tenu de la résolution qui
venait d'être adoptée, le Comît~ pourrait venir à bout
plus rapidement et plus efficacement de ses travaux.

349. Le représentant du Soudan a mis en lumière
les principaux aspects de la politique de son pays con
cernant la question de la Rhodésie du Sud. Il a déclaré
que son pays appuyait sans réserve le programme de
sa:lctions, bien que ce ne soit qu'un aspect de la ques
tion, et demandait à tous les Etats de coopérer avec le
Comité pour empêcher toute tentative ouverte ou voilée
d'évasion. Le Soudan appuyait aussi sans réserve le droit
inaliénable du peuple du Zimbabwe à, la liberté et à
l'hdépendance et, à ce propos, il condamnait énergi
quement le régime répressif, illégal et minoritaire qui
ne représentait que 5 p. 100 de la population du terri
toire. Il estimait également que l'Afriqu nu Sud et le
Portugal devraient être condamnés et que l'application
des sanctions devrait être étendue à ces deux paYi)
parce qu'ils faisaient fi d~s décisions du Conseil. Pour
termber, il a exprimé la gratitude de sa délégation au
Royaume-Uni pour avoir fourni au Comité de nom
breux renseignements sur des violations présumées et
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babwe, le Conseil devrait étendre l'application des
sanctions à l'Afrique du Sud et au Portugal. Cela dit,
la délégation chinoise estimait que le projet de réso
lution dont était saisi le Conseil reflétait le souhait-Që
la grande majorité des Etats Membres de voir renforcer
les sanctions, et elle voterait en sa faveur.

342. Le rerrésentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a fait observer que l'examen par
le Conseil du rapport spécial présenté p&r le Comité
s'inscrivait dans le cadre de la question beaucoup plus
vaste des moyens propres à garantir et à promouvoir
le droit inaliénable du peuple du Zimbabwe à la liberté
et à l'indépendance. Lors de la réunion qu'elle avait
tenue à Rabat en juin 1972, la Conférence des chefs
d'Etat et de gouvernement de l'OUA avait insisté sur
cet objectif, que le Conseil lui-même avait confirmé
à diverses reprises. Un des moyens mis en reUVie pour
atteindre cet objectif avait été l'institution de sanctions
obligatoires contre le régime raciste en Rhodésie du
Sud. Le rapport spécial du Comité visait à accroître
l'efficacité de ces sanctions, et aussi à permettre d'amé
liorer le fonctionnement du Comité lui-même. Il était
regrettable qu'au cours de l'élaboration du rapport un
certain nombre de mesures fermes recommandées par
la délégation soviétique ainsi que par des délégations
de pays africains et autres se soient heurtées à l'oppo
sition de certaines puissances coloniales. La délégation
soviétique estimait, par exemple, que les 3tats qui vio
laient ouverter. .~t les sanctions -- en particulier les
Etats-Unis - devaient être condamnés. Elle estimait
également que le Conseil devrait sans tarder étendre
l'application des sanctions à l'Afrique du Sud et au
Portugal. Néanmoins, bien que le projet de résolution
dont le Conseil était saisi ne prévoie pas ces mesures,
la délégation soviétique voterait en sa faveur, pleine
ment consciente du fait que cette résolution ne repré
sentait qu'un premier pas qui devrait être suivi d'un
travail intensif de la part du Comité et de l'examen
d'aspects fondamentaux de l'ensemble de la question
par le Conseil.

343. Le représentant de la France a rappelé que
son pays avait app!!yé les sanctions instituées en 1968
dans le cadre du Chapitre VII de la Charte et les avait
scrupuleusement appliquées. Toutefois, si certains ré
sultats positifs avaient été obtenus, le système des
sanctions demeurait imparfait. C'est pourquoi le rap
port et le projet de résolution dont était saisi le Conseil
contenaient des recommandations et proposaient des
mesures visant à accroître l'efficacité des travaux du
Comité. Bien que la délégation française ait appuyé
les recommandations convenues figurant dans la sec
tion III du rapport, elle avait soulevé des objections
quant aux propositions reproduites dans les paragra
phes 1 et 2 du dispositif du projet de résolution parce
qu'elle estimait qu'elles dépassaient le cadre de la com
pétence du Comité; toutefois, puisque la Puissance
administrante ne s'était pas opposée à ces deux propo
sitions, la délégation française voterait en faveur du
projet de résolution.

344. Le représentant du Panama a fait savoir que
pour des raIsons historiques et autres son pays s'oppo
sait à toute forme d'oppression ou de déni des droits
de l'homme, comme cela était le cas en Rhodésie du
Sud. Sa délégation appuyait les sanctions contre le
i'égime qui existait dans ce pays, ainsi que toutes me~

sures visant à faire tomber ce régime dont le maintien
était contraire aux principes de la Charte et constituait
une menace à la paix internationale.
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pour avoir recommandé que les sanctions soient main
tenues. Le représentant du Soudan a ensuite mentionné
sa visite au Comité des sanctions du Commonwealth à
Londres, qui avait formulé des propositions à l'inten
tion du Conseil de sécurité, notamment en ce qui co~·

cerne l'établissement de statistiques commerciales pour
la Rhodésie du Sud et la mise au point d'un méca
nisme d'inspection des marchandises suspectes.

350. Le Présideat, parlant en sa qualité de repré
sentant de l'Argentine, a indiqué que sa délégation
avait voté pour la nouvelle résolution dans l'espoir
qu'elle accroîtrait l'efficacité des sanctions; il ne restait
plus qu'à la mettre en œuvre. Il a réaffirmé que l'Argen
tine continuerait à appliquer les décisions du Conseil
jusqu'à ce que les objectifs énoncés dans la résolution
253 (1968) soient atte~':ts.

C. - Autres communications adressées
au Conseil et demande de réunion

351. Dans une lettre datée du 15 août (S/10764)
adressée au Secrétaire général, le représentant du Bots
wana a, en application du paragraphe 19 de la réso
lution 277 (1970) du Conseil de sécurité et confor
mément à l'Article 50 de la Charte, appelé l'attention
sur les difficultés économiques auxquelles se heurtait
le Botswana dans ses efforts pour appliquer les réso
lutions 232 (1968), 253 (1968) et 277 (1970), en par
ticulier dans le domaine des transports. La construc
tion de la route de 300 kilomètres prévue entre le Bots
wana et la Zambie, dont le coût s'élèverait à environ
12 millions de dollars des Etats-Unis, avait une impor
tance particulière pour le Botswana. D'après la lettre,
pour s'en tenir à un programme de construction opti
mum, il faudrait transporter du matériel via la Rho
désie du Sud et utiliser les services de transport sud
rhodésiens. Sans ce :',a, le coût du projet augmenterait
d'au moins 3 millions de dollars, ce qui affecterait
sérieusement la viabilité du projet. Le Botswana portait
ces faits à la connaissance du Conseil de sécurité afin
de pouvoir le consulter sur ce qu'il y avait lieu de
faire. ' ;'~1

352. Dans une lettre datée du 20 septembre
(S/10798), les représentants de la Guinée, de la So
malie et du Soudan ont demandé au Président de con
voquer aussitôt que possible une réunion du Conseil
de sécurité en vue de poursuivre l'examen du pro
blème de la Rhodésie du Sud.

353. Par une lettre datée du. 27 septembre
(S/10800) adressée au Président du Conseil de sécu
rité, le Ministre des affaires étrangères de la Guyane a
transmis le texte de la résolution sur le Zimbabwe
adoptée par la Conférence des Ministres des affaires
étrangères des pays non aiignés tenue à Georgetown
(Guyane) en août 1972. Au paragraphe 3 de cette réso
lution, la Conférence faisait appel à l'Organisation des
Nations Unies pour qu'elle veille à ce que les profi
teurs et spéculateurs internationaux ne se soustraient
plus aux sanctions et que, à cet effet, elle exige des
Etats Membres qu'ils assurent la surveillance de tous
les navires transportant des marchandises interdites en
provenance ('u à destination de la Rhodésie du Sud,
et qui transitent tant par Beira que par Lourenço
Marques.

D. - Examen de la question de la 1663- à la 1666'
séance (2.7.29 septembre 1972)

354. A la 1663e séance, le 27 septembre, le Conseil
a inscrit la lettre de la Guinée, de la Somalie et du
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Soudan à son ordre du jour. Il a examiné la question
du 27 au 29 septembre, y consacrant quatre séances
au cours desquelles le Président, avec l'agrément du
Conseil, a invité les représentants de l'Algérie, de
l'Arabie Saoudite, de Cuba, de la Guyane, du Kenya,
du Mali, du Maroc, de la Mauritanie, du Nigéria, du
Sénégal, de la Tunisie et de la Zambie à participer à
la discussion sans droit de vote. A la 1663e séance,
le Conseil de sécurité a décidé de faire droit à une de
mande formulée par les représentants de la Guinée, de
la Somalie et du Soudan dans une lettre datée du
27 septembre (S/10802) et tendant à inviter, confor
mément à l'article 39 du règlement intérieur provisoires
M. Eshael Mlambo du Zimbabwe à prendre la parole
devant le Conseil.

355. Ouvrant le débat sur la question, le repré
sentant du Maroc a dit que la situation en Rhodésie du
Sud causait une profonde perplexité du fait que le
mécanisme des sanctions n'avait pas fonctionné et que
l'accord Home-Smith 3 s'était écroulé. Le maintien de
l'occupation coloniale en Rhodésie du Sud permettrait
aux forces colonialistes de survivre dans les territoires
portugais et au régime raciste de se maintenir en
Afrique du Sud; aucune chance de survie ne devait
donc être laissée au régime illégal établi en Rhodésie
du Sud. La solution du problème dépendait des me
sures que déciderait le Royaume-Uni, principal respon
sable de la situation, mais elle dépendait aussi de celles
que déciderait le Conseil de sécurité, à condition que
ces mesures soient appliquées sans faiblesse, avec, si
nécessaire, un organe international de contrôle efficace
et vigilant. Il fallait espérer que le Conseil déciderait
unanimement d'aller au secours du peuple zimbabwe
qui ne demandait que son droit à la vie et à la dignité.

356. Le représentant de la Zambie a rappelé que
la Charte des Nations Unies et la Déclaration univer
s~lle des droits de l'homme avaient consacré les prin
CIpes moraux et les normes juridiques essentiels qui
doivent prévaloir dans une société éclairée. Il n'y avait
d~mc nullement lieu de s'étonner que le peuple du
ZImbabwe ait catégoriquement et définitivement rejeté
les propositions de règlement Home-Smith. Toutefois
il importait de noter que, depuis la publication du rapport
de la Commission Pearce 4, le Royaume·-Uni n'avait
pris aucune mesure concrète alors que le régime rebelle
avait intensifié ses mesures raciales iniques d'apartheid
dans le territoire, notamment en interdisant systéma
tiquement toute activité politique aux Africains, en
arrachant des populations pacifiques à leurs foyers
ancestraux, en créant des assemblées provinciales afri
cai~es et en instituant un régime séparé selon les lignes
raCIales pour les services sociaux et les installations
collectives. Le représentant de la Zambie a souligné
qu'il était dans l'intérêt même de la Rhodésie du Sud
d'entreprendre pacifiquement les réformes voulues. Une
proposition en ce sens avait été faite dans le Manifeste
de Lusaka mais, malheureusement, le régime raciste
minoritaire dt> la Rhodésie du Sud l'avait rejetée, for
çant ainsi le peuple africain à intensifier sa lutte armée.
Le représentant de la Zambie a rappelé à ce sujet les
diverses suggestions qu'il avait faites au Conseil lors
des séances tcnues à Addis-Abeba en janvier 1972 et,
compte tenu de l'évolution récente de la situation dans
le territoire, il d demandé instamment au Conseil de

a Ibid., document 8/10405.
<l Rlzodesia: report of the Commission on Rhodesian Opinion

llllder the Clzairmanship of the Right HOllourable the Lord
Pearce, Londres, Her Majesty's Stationery Office, 1972, Cmnd.
4964.
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[ prendre en outre les mesures s~Jivantes: réaffirmation continent et en faire le bastion de l'apartheid. Cette
du droit inaliénable du peuple du Zimbabwe à l'auto- condamnation, qu'avait appuyée le Royaume-Uni, avait
détt;rmination et à l'indépendance, conformément à la laissé espérer que la rébellion serait rapidement étouf-
r.ésolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale et à la fée. Or, sept ans plus tard, on se retrouvait devant une
Charte; affirmation du principe selon lequel il ne sau- situation encore plus grave puisque, entre-temps, le
rait y avoir d'accession à l'indépendance avant l'insti- régime rebelle avait non seulement consolidé sa posi-
tution d'un régime de gouvernement par la majorité; tion mais aussi brisé, en s'érigeant en république, les
appel au Royaume-Uni pour que soient créées dans derniers liens qui le rattachaient au Royaume-Uni. La
le territoire des conditions politiques favorables, no- délégation algérienne ne pouvait pas admettre une telle
tamment par la libération de tous les prisonniers et situation. Puisque les sanctions n'avaient pas produit
détenus politiques et de toutes les personnes assignées les résultats attendus, parce que l'Afrique du Sud et le
à résidence et l'abrogation de la législation raciste, Portugal avaient refusé de les appliquer, ·"arce que les
répressive et discriminatoire; enfin, appel à tous les Etats-Unis d'Amérique les avaient délibêrément en-
Etats pour qu'ils offrent, par l'intermédiaire de l'Orga- freintes et parce que les négociations directes entre le
nisation de l'unité africaine, une assistance matérielle Royaume-Uni et le régime rebelle avaient échoué, il
supplémentaire au peuple du Zimbabwe dans sa lutte fallait rechercher d'autres méthodes pour résoudre le
légitime pour la liberté et l'indépendance. problème que posait la situation en Rhodésie du Sud.

357. Le représentant de la Mauritanie a jugé Le représentant de l'Algérie proposait donc que le
étrange qu'en dépit de la résolution 288 (1970) par Royaume-Uni réunisse une conférence constitutionnelle
laquelle le Conseil de sécurité l'avait invité à assumer groupant les représentants de tous les éléments de la
ses responsabilités conformément aux dispositions de population du territoire et chargée d'élaborer un règle-
la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, le ment qui fût acceptable: telle était, à son avis, la seule
Royaume-Uni ait manifesté si peu d'intérêt pour les méthode qui permettrait de sortir de l'impasse. En
actes barbares perpétrés contre le peuple du Zimbabwe. attendant, les sanctions continueraient d~être appli-
De l'avis de sa délégation, l'indépendance de la Rho- quées et les mouvements africains de libération de-
désie ne pouvait se concevoir que sur la base du gou- vraient bénéficier de toute l'assistance possible des
verilement par la majorité. Le représentant de la Mau- organisations internationales qui avaient reconnu la
ritanie a suggéré au Conseil de sécuritG d'établir la légitimité de leur ïutte.
liste de tous les Etats qui continuaient à entretenir des 360. Le représentant du Sénégal, après avoir évo-
relations économiques et autres avec la Rhodés1e du qué les principaux événements qui avaient engendré
Sud et de les inviter à y mettre fin; les Etats qui conti- la situation en Rhodésie du Sud, a déclaré que le
nuaient à violer les dispositions des résolut.ions 253 Royaume-Uni devait être blâmé pour avoir renforcé
(1968) et 277 (1970) devaient être condamnés. De la position du régime illégal car, en tant que Puissance
plus, des mesures particulières devaient être prises administrante, il s'était borné à proposer rapplication
contre l'Mrique du Sud et le Portugal en raison de de sanctions - qui s'étaient soldées par un échec -.- au
leur situation géographique par rapport à la Rhodésie lieu d'utiliser la force pour réduire la rébellion. Aussi
du Sud et de leur refus persistant d'appliquer les sanc- longtemps que le Royaume-Uni maintiendrait cette atti..
tions contre ce territoire. En outre, il était de la plus tude, les pays africains n'auraient d'autre ressource que
haute importance que le Conseil de sécurité institue un de soutenir matériellement et financièrement les mOJ.l-
système approprié pour contrôler d'une manière effi.- vements de libération qui luttaient contre J.e régime
cace l'application des sanctions contre la Rhodésie du illégal. A son tour, le représentant du Sénégal a lanf:é
Sud et à cette fin il devait demander à tous les Etats un appel au Royaume-Uni pour qu'il invite toutes les
de réaffirmer leur engagement d'appliquer les dispo- parties à tenir une conférence constitutionnelle en vue
sitions des résolutions 253 (1968) et 277 (1970). d'élaborer une constitution susceptible de donner à la

358. Le représentant de la Guyane a déclaré que, Rhodésie du Sud un gouvernement démocratique sur
de l'avis de son gouvernement, il était clair que le la base du suffrage universel. L'indépendance du terri-
Royaume-Uni avait le devoir de rétablir la légalité en toire ne pouvait avoir d'autres assises.
Rhodésie du Sud, puis de prendre toutes les mesures 361. A la 1664e séance, le 28 septembre, le repré-
nécessaires pour assurer le transfert du pouvoir au sentant du Kenya, rappelant que les propositions de
peuple du territoire, conformément aux principes de règlement Home-Smith avaient été rejetées par le peu-
la Ch'ute et aux directives de l'Organisation des Na- 1 d 1 Rh d" d S d ., "1" d'
tions Unies. Il a attiré l'attention du Conseil sur la pee a 0 eSle u u, a estl1Ile qu 1 etaIt autant

plus impérieux de trouver une autre solution que le
résolution relative au Zimbabwe (S/10800) adoptée régime rebelle avait entre-temps promulgué une légis-
par la Conférence des Ministres des affaires étrangères lation répressive qu'il appliquait sans pitié à l'égard
des pays non alignés, et en particulier sur l'appel lancé de l'African National Council et des autres mouvements
à tous les Etats Membres pour qu'ils assurent la sur- de libération, avec la collaboration des racistes sud-
veillance de tous les navires transportant des marchan- f" dl' l' . ill 1
dises interdites en provenance ou à destination de la a ncams et es co oma Istes portugaIs. Par a eurs, e

régime rebelle avait fortement augmenté ses dépenses
Rhodésie du Sud, et qui transitent tant par Beira que militaires et l'économie du territoire paraissait se réta-
par Lourenço Marques. Il a en outre proposé au Con- bl' d' ." bl"'"
seil d'étendre les sanctions à l'Afrique du Sud et au Ir une manlere remarqua e grace a des echanges

directs avec l'Afrique du Sud et le Portugal et à des
Portugal et de prendre les mesures propres à assurer échanges indirects avec certains pays occidentaux. Que
leur application stricte. les Etats-Unis d'Amérique aient décidé d'autoriser la

359. Le représentant de l'Algérie a souligné que si reprise des importations de chrome sud-rhodésien en
les pays africains avaient condamné le régime sud- violation des sanctions dépassait la compréhension; le
rhodésien pour s'être emparé du pouvoir, cette con- Gouvernement kényen demandait instamment aux
damnation trouvait sa justification dans les dangers que Etats-Unis de rétablir l'embargo sur les importations
représentait pour eux l'apparition d'un nouvel Etat en de chrome et d'appliquer rigoureusement les sanctions.
Afrique australe qui venait renforcer cette partie du Quant à l'institution en Rhodésie du Sud d'un système
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toutes les mesures nécessaires, y compris le recours
à la force, pour mettre fin au régime rebelle et assurer
l'autodétermination au peuple zimbabwe, conformé
ment aux principes énoncés par l'Assemblée générale
dans sa résolution 1514 (XV). En outre, les ports de
Beira et de Lourenço Marques, si importants pour
l'économie rhodésienne, devaient être fermés.

364. Le représentant de l'Argentine a dit que les
sanctions économiques obligatoires adoptées en vertu
du Chapitre VII de la Charte constituaient un instru
ment important pour ce qui était de montrer l'efficacité
du Conseil. Les Etats Membres avaient donc le devoir
de s'unir pour en assurer l'application. L'Argentine
avait toujours appliqué sans réserve les sanctions éco
nomiques recommandées par le Conseil de sécurité et
elle continuerait à le faire; toutefois, elle estimait que
l'adoption de la résolution 318 (1972) avait ouvert au
Conseil la possibilité de perfectionner le mécanisme
des. sanctions et d'en contrôler plus efficacement l'appli
catIon.

365. Le représentant du Soudan, après avoir cité
diverses sources britanniques, a déclaré que l'immo"
bilisme du Gouvernement du Royaume"Uni depuis le
dépôt du rapport de la Commission Pear<.;e témoignait
de son indifférence et donnait à croire qu'il avait abdi
qué ses responsabilités en Rhodésie du Sud. Or, devant
les mesures répressives nouvellement imposées par le
régime rebelle, le Royaume-Uni devait se rendre
compte que ce régime n'avait aucune intention de
s'écarter volontairement de la voie qu'il s'était tracée.
De plus, .à en juger par le quatrième rapport du Co
mité du Conseil de sécurité créé en application de la
résolution 253 (1968), les sanctions économiques
assurément un instrument puissant à la disposition de
la communauté internationale - n'avaient pas donné
les résultats souhaités parce que certains gouvernements
s'étaient contentés de prendre, pour les appliquer, des
demi-mesures. Il était profondément inquiétant que les
Etats"Unis d'Amérique, un membre permanent du
Conseil, aient décidé ouvertement et délibérément de
violer les sanctions en permettant la reprise des impor
tations de minerai de chrome en provenance de la Rho
désie du Sud. Pour sortir de l'impasse actuelle, le repré
sentant du Soudan suggérait que le Royaume-Uni con
tinue à surveiller le port de Beira et entreprenne le
blocus du port de Lourenço Marques; que le Conseil
renforce le rôle des Nations Unies en matière de con
trôle de l'application des sanctions et, à cette fin, place
des observateurs des Nations Unies dans les ports des
pays qui s'inscrivaient au premier rang des importa
teurs de marchandises sud-rhodésiennes; que l'Orga"
nîsation des Nations Unies entreprenne une campagne
en vue de sensibiliser l'opinion publique mondiale et
qu'à cette fin elle publie les noms des pays qui violaient
les sanctions en indiquant les méthodes qu'ils em
ployaient pour ce faire; que le Conseil décide que toute
cargaison en provenance de la Rhodésie du Sud devait
être confisquée par le gouvernement dont relevait le
port de déchargement.

366. Le représentant du Panama, faisant observer
que son pays était lui-même victime d'une discrimina~

tion de la part des étrangers qui occupaient la zone du
Canal, a dit que le Panama mesurait pleinement les
injustices perpétrées à l'égard du peuple de la Rho
désie du Sud. Il a rappelé l'affaire du Jona V, navire
dont le Gouvernement panaméen avait immédiatement
révoqué l'immatriculation dès qu'il avait su que ce
navire était soupçonné d'avoir contrevenu aux sanc"
tions en transportant du pétrole en Rhodésie du Sud.

de gouvernement par la majorité, le Conseil devait,
pour faciliter la réalisation de cet objectif, faire en
sorte que la paix et la sécurité internationales soient
assurées dans cette région et que l'in.dépendan.ce poli
tique et l'intégrité territoriale des Etats africains libres,
notamment la Zambie et la République-Unie de Tan
zanie, soient préservées; que le rempart de l'apartheid
élevé par l'Afrique du Sud, le Portugal et la Rhodésie
du Sud soit démantelé; que la fourniture de matériel
militaire aux régimes minoritaires installés en Afrique
australe cesse; enfin, que l'assistance aux mouvements
africains de libération soit augmentée. En outre, le
Conseil devait prendre les mesures nécessaires pour
assurer la convocation en Rhodésie du Sud, sous l'égide
des Nations Unies, d'une conférence constitutionnelle
réunissant toutes les parties intéressées; renforcer les
sanctions et eill rendre l'application plus efficace; as
surer la confiscation des exportations rhodésiennes à
leur lieu de destination; amener les Etats à refuser tout
droit d'atterrissage aux compagnies aériennes dont les
appareils atterrissaient à Salisbury ou dont les gouver
nements accordaient le droit d'atterrissage aux avions
rhodésiens; obtenir la rupture de toute liaison postale,
télégraphique et autre avec la Rhodésie du Sud; garantir
la protection de tous les Etats qui s'estimaient exposés
à une agression de la part de la Rhodésie du Sud, de
l'Afrique du Sud ou du Portugal; et obtenir la libé
ration de tous les prisonniers et détenus politiques en
Rhodésie du Sud.

362. Le représentant de la Yougoslavie a rappelé
un certain nombre d'événements importants concernant
la Rhodésie du. Sud qui s'étaient produits depuis les
séanœs d'Addis-Abeba au cours desquelles le Conseil
avait examiné la question. Ces événements avaient
amené la délégation yougoslave à conclure que tout
effort en vue de résoudre le problème sud-rhodésien
devait s'inspirer rigoureusement des quatre principes
suivants : il ne devait pas y avoir d'indépendance avant
l'institution d'un système de gouvernement par la ma
jorité; la Puissance administrante ne devait, en aucune
circonstance, transférer les pouvoirs au régime illégal
ou lui accorder un degré quelconque de souveraineté;
l'avenir du Zimbabwe devait être décidé sur la base
du principe "à chacun une voix"; il ne devait y avoir
aucune autre tentative en vue d'élaborer un programme
politique pour le territoire sans la pleine consultation
ou la pleine participation des représentants politiques
du peuple. Compte tenu de ces considérations, la délé
gation yougoslave soutenait que, malgré les violations
et les critiques dont elles faisaient l'objet, les sanctions
devaient non seulement être maintenues mais renfor
cées et qu'elles devaient être étendues à l'Afrique du
Sud et au Portugal; que toutes les exportations en pro
venance des territoires occupés par le Portugal et toutes
les importations à destination de ces territoires devaient
être officiellement suspectées à priori par tous les Etats
d'être des marchandises de contrebande; enfin, qu'après
avoir reçu trois rapports intérimaires, le Conseil ne
devait pas relâcher ses efforts en vue d'ar~v"1er les inté
ressés à modifier une politique qui était fondamenta
lement mauvaise et inacceptable.

363. Le représentant de la Guinée a déclaré que
les sanctions économiques contre la Rhodésie du Sud
devaient être renforcées et appliquées plus strictement
car, bien que les premières victimes de cette politique
dussent être les Africains, le peuple du Zimbabwe était
prêt à ce sacrifice. La délégation guinéenne était per
suadée que c'était au Royaume-Uni, Puissance admi
nistrante, qu'il incombait au premier chef de prendre
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Il a réaffirmé l'opinion de son gouvernement selon
laquelle les sanctions causaient des difficultés au régime
rebelle et a énuméré les diverses mesures prises par
son gou~ernement pour a~s~rer l'application efficace
des sanctIOns. Il a demande mstamment au Conseil de
prendre les mesures qui permettraient à la Rhodésie
d'accéder à l'indépendance sur la base de l'institution
d'un régime de gouvernement par la majorité confor
mé!De~t , aux 'principes de la Charte, et réaffirmé la
solIdante de son pays avec le peuple du Zimbabwe
dans ses efforts pour mettre un terme aux excès et à
l'arbitraire du régime raciste minoritaire.

367. Le représentant de la Tunisie a rappelé qu'en
1965 le Président de la Tunisie avait déclaré dans un
discours que l'avenir de la civilisation occidentale en
Afrique dépendrait de l'attitude des puissances occiden
tales à l'égar~ ~u problème du r~cisPJe en Afrique et
que la Rhodesle du Sud pourraIt etre leur dernière
chance de mettre tout leur poids dans la balance pour
détruire les dernières enclaves du racisme dans le con
tinent africain. Après avoir évoqué les événements
historiques qui s'étaient produits en Rhodésie du Sud
et qui avaient abouti au rapport de la Commission
Pearce, le représentant de la Tunisie a constaté que le
Royaume-Uni n'avait rien fait depuis la publication de
ce rapport. L'essentiel n'était plus d'obtenir du Conseil
de sécurité une résolution, mais une décision qui serait
appliquée. Là se posait la question de s?voir jusqu'où
le Royaume-Uni était disposé à aller. De l'avis de la
délégation tunisienne, il fallait convoquer immédiate
ment une conférence constitutionnelle en Rhodésie du
~,!d~ comme l'avait réclamé avec tant d'éloquence
1eveque Muzorewa, afin que le peuple africain de la
Rhodésie du Sud puisse exprimer ses vœux' le
Royaume-Uni devait assumer pleinement sa respo'nsa
bilité et répondre à l'appel du Conseil de sécurité.

~6~. Le r~~r~sentant ~e l'U~ion des Républiques
sO~la~stes sovIetIques a reaffir~e que la position de
prmclpe ,de, ~o~ gouvernement eta!t ~e contribuer plei
nement a elimmer totalement, defimtivement et sans
réserve le colonialisme et le racisme, et de s'opposer
au régime illégal installé en Rhodésie du Sud. A cet
égard, la délégation soviétique réclamait la cessation
d~ t01!tes les vio!ations des sanctions, en particulier les
vIOlatIOns commIses par les Etats-Unis d'Amérique et
elle appuyait sans réserve les pays africains qui ré~la
maient l'extension des sanctions à l'Afrique du Sud et
a;u Portugal, en application des dispositions de l'Ar
tIcle 41 de la Charte. Elle appuyait également l'appel
lancé par le Conseil de sécurité à tous les Etats Mem
~res ~e l'Organisatio~ des Nations Unies pour qu'ils
mtensdient leur appUI moral et matériel au peuple du
~!m~abwe dans s8; lutte légitime pour la liberté et
1mdependance natIOnales, conformément aux dispo
sitions de la Charte des Nations Unies et à celles de
la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale. Les
e!I0rt~ les plus récents du Royaume-Uni en vue d'ar
rIver a un reglement de la question avec le régime illé
g~l avaient abouti à un échec puisque le peuple du
ZImbabwe avait définitivement rejeté les termes du
règleI?ent proposé. Il ne pouvait plus y avoir ni com
P~0!DIS ni dialogue avec le régime illégal de la Rho
desle du Sud. Ce régime devait être éliminé immédia
tement et le peuple du Zimbabwe devait démocrati
quement exercer le pouvoir par l'intermédiaire de ses
représentants légitimes et dûment habilités.
,36? .M. Mla?1bo, parlant au nom de 5,5 millions

d Afncams du ZImbabwe, a commencé par brosser un
tableau de la situation dans le territoire depuis la publi-

cation du rapport de la Commission Pearce. Il a dit
qu'à la suite du rejet des propositions Home-Smith des
restrictions avaient été imposées à la liberté de circu
lation de l'évêque Muzorewa, président de l'African
Natio~al c;ou~cil, ainsi 9.u'aux activités politiques du
ConseIl lm-meme. L'objet de ces mesures était de
réduire l'appui dont jouissait ce conseil et de le discré
diter auprès du Royaume-Uni. Des mesures d'oppres
sion et d'intimidation analogues avaient également été
prises à l'égard des chefs et des populations rurales qui
avaien~ .manifesté .publiquement leur opposition aux
proposItIons dont la Commission Pearce était saisie.
Le peuple du Zimbabwe éiait néanmoins résolu à re
couvrer sa liberté et s'opposerait vigoureusement à tout
règlemen! a~ec ~~, régime illégal qu.i ne serait pas fondé
sur ~e pnncipe a chacun une VOIX". L'argument bri
tanmque selon lequel le rejet des propositions de règle
ment par les Africains favoriserait l'adoption d'une
législation d'apartheid dans le territoire était sans va
l~ur puisque des lois de cette nature y étaient déjà en
vIgueur. M. Mlambo a par ailleurs fait observer que
l'échec des sanctions était imputable au fait Qu'un
grand nombre de pays ne les appliquaient pas ricrou
r~use~~nt. Il était regrettable que les Etats-Unis
d Amenque, un membre permanent du Conseil de
sécurité qui autrefois observait rigoureusement les
sanctions, aient maintenant décidé de les violer. Outr.e
l'~~ique du Sud et le Portugal,.et la Suisse par l'inter~

medIalre de laquelle, selon lm, les capitaux étaient
acheminés vers la Rhodésie, M. Mlambo a cité la
République fédérale d'Allemagne, la France la Bel
gique, le Grand-Duché de Luxembourg et l'It~lie ainsi
que le Japon, le Dahomey et le Gabon, au nomb~e des
pays qui entretenaient des relations commerciales cIan
des~ines avec le régime. Les sanctions n'en avaient pas
moms pour effet de paralyser progressivement l'éco
nomie du régime. M. Mlambo demandait instamment
au Conseil d'imposer <;les sanctions véritables et de
veiller à ce qu'elles soient strictement appliquées sans
prêter l'oreille à l'argument souvent avancé m~is er
roné, selon lequel les sanctions seraient pl~s préjudi
ciables qu'utiles aux Africains.

370. A la 1665e séance, le 29 septembre 1972 le
représentant du Nigéria a déclaré que le rejet des pro
positions de règlement par la grande majorité des Afri
cains de Rhodésie du Sud avait rendu urgente la re
cherche d'une autre solution car, contrairement aux
assurances données par le Royaume-Uni, le statu quo
n'était pas maintenu dans le territoire où des mesures
venaient d'être prises pour exercer une répression et
res~reindr~ la !ib~rté d~s individus. Cer~e.s, le Royaume
Um contmuaIt a aVOIr la responsabihté primordiale
des événements qui se produisaient au Zimbabwe mais
le Conseil de sécurité devait lui aussi s'acquitte: plei
nement des devoirs que lui avait conférés la Charte. Les
sanctions avaient échoué en partie parce que le Por
tugal et l'Afrique du Sud avaient refusé de les appli
quer, en partie aussi parce qu'elles étaient violées par
des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies
y compris, malheureusement, des membres permanent~
du Conseil de sécurité, notamment les Etats-Unis
d'Amérique. Il était donc évident que les sanctions
devaient être non seulement maintenues mais aussi
renfor~ée.s et élargies. Le repr.ésenta~t du' Nigéria de
ma~datt,.mstammen~ au ConseIl d'7X1ger du Royaume
lI-m ,qu Il don~e 1assur~l1;ce qU'Il n'accorderait pas
1mdependance a la Rhodesle du Sud tant qu'un régime
?e .go,!vernement par la m~jorité n'y aurait pas été
mstItue et que tous les habItants du Zimbabwe n'au-
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raient pas la possibilité de participer librement et sur
un pied d'égalité à l'élaboration de la constitution fu
ture de leur pays.

371. Le Président, parlant en qualité de représen
tant de la Chine, a dit qu'au cours du débat il avait
pu noter une ferme résolution d'appuyer le peuple du
Zimbabwe dans sa lutte pour l'indépendance nationale.
A son avis, la seule solution au problème de la Rho
désie du Sud, dont le Royaume-Uni portait la respon
sabilité première, était que le peuple du Zimbabwe
puisse accéder librement, sans ingérence extélieure, à
l'indépendance nationale totale. A cet égard, tous les
défenseurs de la justice avaient lieu de se féliciter vive
ment de ce que les prétendues propositions de règle
ment aient été rejetées catégoriquement par Je peuple
du Zimbabwe. Enumérant certaines demandes conte
nues dans la résolution sur le Zimbabwe adoptée par
la Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de
l'Organisation de l'unité africaine à sa neuvième con
férence au sommet, à Rabat, le représentant de la
Chine a indiqué que sa délégation les appuyait. Si les
peuples de l'Afrique australe, y compris le peuple du
Zimbabwe, ne pouvaient obtenir une indépendance
véritable, ils n'auraient d'autre choix que la lutte ar
mée. La délégation chinoise recommandait au Conseil
de réaffirmer le droit du peuple du Zimbabwe à l'indé
pendance nationale, de condamner le régime illégal
pour les mesures répressives qu'il avait prises à l'égard
du peuple du Zimbabwe, de renforcer les sanctions et
d'en élargir la portée de manière à englober l'Afrique
du Sud et le Portugal, de condamner les violations des
sanctions, y compris celles qui étaient commises par
les Etats-Unis d'Amérique, et de lancer un appel à
tous les pays et à tous les peuples du monde pour
qu'ils renforcent leur assistance et leur appui matériel
au peuple du Zimbabwe.

372. Le représentant de la France a fait observer
que, sans connaître cet épanouissement dont faisait
état la propagande du régime rebelle, l'économie sud
rhodésienne résistait néanmoins aux pressions dont elle'
était l'objet de la part de la communauté internatio
nale. Toutefois, la constitution de la Commission
Pearce et l'acceptation de son rapport par le Royaume
Uni avaient montré que ce pays, en tant que Puissance
administrante, était déterminé à ne pas se dérober à
ses responsabilités; quant à l'expérience en soi, elle
avait permis rétablissement de contacts directs entre le
Royaume-Uni et la population autochtone. Le repré
sentant de la France précisait que son pays avait voté
en faveur de l'institution puis de l'extension des sanc
tions contre le régime rebelle et il conseillait aux délé
gations d'accueillir avec circonspection les coupures de
presse et les reportages radiophoniques non vérifiables
et de laisser au Comité du Conseil de sécurita créé en
application de la résolution 253 (1968) le soin de sui
vre l'application -des sanctions. Il faisait en outre appel
aux gouvernements pour qu'ils rendent plus rigoureuse
l'application des sanctions, en adoptant au besoin de
nouvelles mesures; l'action de la Puissance adminis
trante pourrait alors porter ses fruits.

373. Le représentant de la Belgique, tenant compte
des conclusions du rapport de la Commission Pearce
auxquelles s'était rallié le Gouvernement britannique,
a été d'avis que le Conseil devait rechercher les moyens
de favoriser l'accession à l'indépendance de la Rho
désie du Sud, dans le respect des cinq principes énon
cés par le Royaume-Uni. Il se demandait toutefois si
le Conseil était en mesure de définir valablement les
mesures à prendre et estimait préférable d'appeler au
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dialogue et de favoriser l'ac~ion que le Royaume-Uni
menait dans le territoire puisque, en dernière analyse,
le problème rle la Rhodésie du Sud ne pouvait être
résolu que par les Sud~Rhodésiens eux-mêmes.

374. Le représentant de l'Italie, au nom de sa délé~
gation, a félicité la Commission Pearce pour son rap
port, la louant tout particulièrement pour l'objectivité
et la conscience dont elle avait su faire preuve. Ce
rapport n'était pas seulement le premier examen com
plet de la situation en Rhodésie du Sud: c'était aussi
en soi une réalité politique de grande importance.

375. Le représentant de l'Italie a souligné quelques
unes des conclusions pertinentes du rapport et a fait
observer combien elles montraient clairement la com
plexité de la situation dans le territoire. Toutefois le
rapport avait suscité chez les Africains un élan qu'ils
étaient fermement décidés à exploiter pour accélérer
les changements souhaités. L'Organisation des Nations
Unies devait rechercher les moyens de favoriser ce pro
cessus. De l'avis de la délégation italienne, si les sanc
tions n'étaient pas efficaces, c'était en partie parce
qu'elles ne visaient pas les secteurs économiques
qu'elles auraient dû viser, et en partie aussi parce que
leur application n'avait pas rallié la coopération en
tière et sans réserve de tous les Etats Membres de
l'Organisation; l'Italie, pour sa part, appliquait et con
tinuerait d'appliquer scrupuleusement les sanctions.
L'Organisation des Nations Unies pouvait consolider
et renforcer l'unité politique et le droit d'autodétermi
nation de -la population africaine de 1a Rhodésie du
Sud, certes, mais c'était là une responsabilité qui in
combait directement et au premier chef au Royaume
Uni; le rôle de l'Organisation devait se borner à fournir
un appui. En raison de ces considérations, • t délégation
italienne n'estimait pas utile que le Conseil adopte une
longue résolution de plus sur la question; la situation
appelait plutôt une action patiente et persévérante, qui
encourage et accélère les efforts entrepris par la popu
lation du territoire elle-même.

376. Le représentant de l'Arabie Saoudite a fait
observer que, bien que la majorité des Membres
de l'Organisation des Nations Unies considèrent le
Royaume-Uni comme responsable au premier chef de
l'administration de la Rhodésie du Sud, le Gouver
nement britannique avait à maintes reprises empêché
l'Organisation des Nations Unies d'adopter des me
sures énergiques qui auraient pu déloger le régime
rebelle. Dans ces circonstances, le représentant de
l'Arabie Saoudite se demandait quelles autres mesures
pourraient être adoptées. L'espoir d'une action con
certée des grandes puissances ne s'étant pas matéria
lisé, les sanctions ne pouvaient pas atteindre leur but.
De l'avis du reprérentant de l'Arabie Saoudite, deux
possibilités concrètes s'ouvraient au Conseil: comme
il l'avait déjà suggéré à une séance antérieure du Con
seil, une grève générale pourrait être suscitée dans le
territoire avec l'appui de l'Organisation des Nations
Unies et les grévistes pourraient être soutenus par un
fonds des Nations Unies qui serait constitué au moyen
des 5 millions de livres sterling que, dans ses propo
sitions de règlement, le Royaume-Uni avait promis de
verser annuellement au titre du développement afri
cain; l'autre possibilité était que l'Organisation des
Nations Unies exerce t.ne pression morale sur le chef
des rebelles et sur ses partisans pour les convaincre
que, dans leur propre intérêt, ils devraient, à titre de
mesure intérimaire, accorder l'autonomie sur le plan
municipal ou cantonal à la population africaine dont



l'effectif s'accroissait beaucoup plus rapidement que
celui de la population blanche.

377. Le représentant de la Somalie a présenté deux
projets de résolution au nom des délégations de la
Guinée, de la Somalie et du Soudan. Le premier projet
de résolution (S/ 10804) était conçu comme suit :

"Le Conseil de sécurité,
"Rappelant sa résolution 253 (1968) du 29 mai

1968 et les résolutions ultérieures, par lesquelles
tous les Etats sùnt tenus de prendre toutes les me
sures nécessaires pour appliquer les sanctions éco
nomiques, politiques et autres contre la Rhodésie
du Sud décidées par le Conseil dans le but de mettre
fin à la rébellion dans ce territoire et pour donner
effet à ces sanctions,

t'Tenant compte de ses résolutions 314 (1972) du
28 février 1972 et 318 (1972) du 28 juillet 1972
concernant la coopération et les obligations des
Etats ainsi que les mesures nécessaires pour assurer
le respect scrupuleux et l'application rigoureuse des
sanctions,

uProfondément préoccupé par le fait que, malgré
les obligations qui leur incombent aux termes de
l'Article 25 de la Charte, plusieurs Etats continuent
à violer les sanctions de façon voilée ou Ouvèrte en
contrevenant aux dispositions de la résolution 253
(1968),

uGravement préoccupé par les con;;;équ~nces pré
jud~'.::iableg que des violations des salle'deus peuvent
avoir pour l'efficacité de celles-ci et, dans un sens
plus large, pour l'autorité du Conseil,

uProfondément préoccupé par le rapport des
Etats-Unis d'Amérique selon lequel ce pays a auto
risé l'importation de minerai de chrome et d'autres
minéraux de Rhodésie du Sud,

rtC;yndamnant l'Afrique du Sud et le Portugal pour
leur refus de coopérer avec l'Organisation des Na
tions Unies à l'observation et à l'application des
sanctions contre la Rhodésie du Sud,

1. Réaffirme sa décision suiyant laquelle les
sanctions contre la Rhodésie du Sud demeureront
pleinement en vigueur jusqu'à ce que les buts et
objectüs énoncés dans la résolution 253 (1968)
soient complètement atteints;

"2. Demande à tous les Etats d'appliquer plei
nement toutes les résolutions du Conseil de sécurité
établissant des sanctions contre la Rhodésie du Sud,
conformément à l'Article 25 et à l'Article 2, para
graphe 6, de la Charte;

"3. Demande aux Etats-Unis d'Amérique de
coopérer pleinement avec l'Organisation des Nations
Unies à l'application efficace des sanctions;

"4. Prie le Comité du Conseil de sécurité créé
en application de la résolution 253 (1968) concer
nant la question de la Rhodésie du Sud d'entre
prendre d'urgence l'examen du type de mesures, y
compris de mesures au titre du Chapitre VII de la
Charte, qui pourraient être prises devant le refus
manüeste et persistant de l'Afrique du Sud et du
Portugal d'appliquer les sanctions contre le régime
illégal de la Rhodésie du Sud;

"5. Prie en outre le Comité d'examiner et de
présenter au Conseil de sécurité, le 1cr décembre
1972 au plus tard, un rapport sur toutes les propo
sitions et suggestions faites aux 1663e et . . . séances
du Conseil en vue d'élargir la portée et d'accroître

5.3

l'efficacité des sanctions contre la Rhodésie du
Sud."
378. Le deuxième projet de résolution (S/10805)

était conçu comme suit :
uLe Conseil de sécurité,
"Ayant examiné la question de la Rhodésie du

Sud,
uRappelant ses résolutions 216 (1965) du 12 no

vembre 1965, 217 (1965) du 20 novembre 1965,
221 (1966) du 9 avril 1966, 232 (1966) du 16 dé
cembre ]966, 253 (1968) du 29 mai 1968 et 288
(1970) du 17 novembre 1970,

"Réaffirmant le droit inaliénable du peuple de la
Rhodésie du Sud à .l'autodétermination et à l'indé
pendance conformément à la résolution 1514 (XV)
de l'Assemblée générale et la légitinlité de la lutte
qu'il mène pour obtenir la jou~ssance de ses droits
énoncés dans la Charte,

"Profondément préoccupé par le fait que les me
sures adoptées par le Conseil n'ont pu, à ce jour,
mettre fin au régime illégal,

"Ayant noté le rejet, par la population africaine
du Zimbabwe, des "propositions de règlement" con
venues entre le Gouvernement du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et le régime
illégal,

"Conscient de ce que ces "propositions de règle
ment" ont été négociées sans consulter les dirigeants
politiques authentiques de la population africaine
du Zimbabwe,

"Réaffirmant que toute tentative de négocier l'ave
nir du Zimbabwe avec le régime illégal sur la base
de l'indépendance avant l'instauration d'un gouver
nement par la majorité contreviendrait aux' droits
inaliénables du peuple de ce territoire et serait con
traire aux dispositions de la Charte des Nations
Unies et de la résolution 1514 (XV) de l'A~semblée

générale,
HTenant compte des conditions nécessaires pour

permettre l'expression libre et entière du droit à
l'autodétermination,

"Rappelant la résolution 202 (1965) du 6 mai
1965 du Conseil de sécurité dans laquelle le Conseil
a fait sienne la demande adressée par l'Assemblée
générale au Royaume-Uni pour obtenir:

"a) La mise en liberté de tous les prisonniers
politiques, détenus et personnes assignée': à rési
dence,

"b) L'abrogation de toute législation répressive
ou discriminatoire et en particulier du Law and
Order (Mainte1U1J1Ce) Act et du Land Apportionment
Act,

"c) La levée de toutes les restrictions qui entra
vent l'activité politique et l'établissement de la
pleine liberté démocratique et de l'égalité des droits
politiques,

"1. Réaffirme le principe selon lequel il ne peut
y avoir d'indépendance avant l'instauration d'un
gouvernement par la majorité au Zimbabwe;

"2. Demande au Gouvernement du Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord de ne
transferer ou d'accorder en aucun cas au régime
illégal aucun des pouvoirs ou des attributs de la sou
veraineté, et le prie instamment de promouvoir l'ac
cession du pays à l'indépendance par un système
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Portugal qui tous deux bravaient ouvertement et obsti
nément ses décisions, ainsi que les mesures que l'on
pourrait prendre à l'égard d'autres Etats, comme les
Etats-Unis, qui violaient les sanctions ou bien ne co
opéraient pas pleinement avec le Comité des sanctions
au dépistage des violations. En conséquence, les auteurs
recommandaient dans le premier projet de résolution
que le Comité étudie immédiatement toutes les propo
sitions formulées par les divers Etats ou par des orga
nisations gouvernementales et non gouvernementales
concernant les moyens d'accroître l'efficacité des sanc
tions et fasse rapport au Conseil dans des délais raison
nables.

380. A la 1666:e séance, le même jour, le représen
tant de l'Inde a déclaré que le débat avait fait appa
raître cinq faits précis, à savoir: qu'en dépit de cer
taines inquiétudes la population africaine du Zimbabwe
était disposée à supporter les conséquences des sanc
tions pour parvenir au gouvernement par la majorité;
que le régime rebelle se maintenait essentiellement
grâce à la coopération et à la complicité de l'Afrique
du Sud et du Portugal; que le système de l'apartheid
était déjà appliqué au Zimbabwe et que par conséquent
l'argument selon lequel la mise en œuvre des pro
positions Home-Smith en empêcherait l'introduction
n'était pas valable; que des violations des sanctions
étaient commises à grande échelle par certains pays,
dont certaines grandes puissances; et qu'en dehors de
l'Afrique du Sud et du Portugal d'autres intérêts éco
nomiques accordaient appui et soutien au régime illé
gal. Le Conseil ne pouvait malheureusement pas faire
grand-chose pour remédier à cet état de choses en
raison du désaccord entre les grandes puissances sur
les mesures efficaces qu'il conv~nait de prendre. L'Inde
avait toujours appliqué scrupuleusement les sanctions;
elle les avait déjà étendues au Portugal et à l'Afrique
du Sud et était prête à souscrire à toute recomman
dation visant à les renforcer encore. La délégation in
dienne recommandait, comme elle l'avait fait lors des
réunions du Conseil à Addis-Abeba, de donner la plus
large publicité possible aux violations des sanctions.
En outre, le représentant de l'Inde pensait que le
Royaume-Uni pouvait encore sans recourir à la force
adopter bien des mesures pour mettre un terme à la
rébellion et instituer le gouvernement par la majorité
en Rhodésie du Sud. Commentant les deux projets de
résolution dont le Conseil était saisi, le représentant
de l'Inde a cJéclaré que sa délégation pouvait accepter
le premier de ces projets; il a proposé un certain nom
bre d'amendements au second et a indiqué que sa
délégation ne pouvait donner son adhésion au para
graphe condamnant le Royaume-Uni attendu que ce
pays avait toujours dit qu'il ne pouvait employer la
force pour expulser le régime rebelle. Le Conseil tout
entier était à blâmer de n'avoir pu atteindre ses ob
jectifs en Rhodésie du Sud; il n'était donc pas justifié
de condamner le Royaume-Uni seul pour cet échec.

381. Le représentant du Mali a dit que personne
ne croyait plus que les sanctions économiques seules
permettraient de venir à bout de la rébellion en Rho·
désie du Sud, en raison de leur violation par certaines
grandes puissances et de l'intransigeance de l'Afrique
du Sud et du Portugal. Il a réaffirmé que l'ONU, en
cherchant à résoudre le problème conformément aux
principes de la Charte et aux dispositions de la réso
lution 1514 (XV) d~ l'Assemblée genérale, devrait être
guidée par la dernière proposition de l'African Natio·
nal Council of Zimbabwe qui demandait la réunion
d'une conférence constitutionnelle sur J'avenir politique

S4

démocratique de gouvernement conformément aux
aspirations de la majorité de la population;

"3. Prie instamment le Royaume-Uni, en tant
que Puissance administrante, de réunir aussitôt que
possible une conférence constitutionnelle nationale
dans le cadre de laquelle les représentants politiques
authentiques du peuple du Zimbabwe seraient à
même de mettre au point un règlement concernant
l'avenir du territoire qui serait ensuite soumis à
l'approbation du peuple par des processus libres et
démocratiques;

"4. Demande au Gouvernement du Royaume
Uni de créer les conditions nécessaires pour per
mettre la libre expression du droit à l'autodétermi
nation, y compris :

(ta) J. a mise en liberté de tous les prisonniers
politiques, détenus et personnes assignées à rési
dence;

ab) L'abrogation de toute législation répressive
de caractère discriJ\1:aatoire;

tic) La levée de toutes les restrictions qui entra
vent l'activité politique et l'établissement de la pleine
liberté démocratique et de l'égalité des droits poli
tiques;

"5. Demande en outre au Gouvernement du
Royaume-Uni de veiller à ce que, dans toute opé
ration visant à détermineI. les vœux du peuple du
Zimbabwe quant à son avenir politique, la procé
dure à suivre soit conforme au principe du suffrage
universel des adultes par scrutin secret, sur la base
du principe "à chacun une voix" et sans égard à la
race, à la couleur ou à des considérations de niveau
d'instruction, de fortune ou de revenu;

"6. Condamne le Gouvernement du Royaumè~'

Uni pour ne pas avoir pris de mesures efficaces en
vue de mettre fin au régime illégal au Zimbabwe;

"7. Demande à tous les Etats de donner leur
plein soutien et leur entière coopération à l'Orga
nisation des Nations Unies pour toutes mesures
visant à appliquer rigoureusement les sanctions obli
gatoires imposées par le Conseil de sécurité confor
mément aux obligations assumées par les Etats Mem
bres aux termes de l'Article 25 de la Charte des Na
tions Unies."

379. Le représentant de la Somalie a ensuite ex
pliqué quels étaient les objectifs des deux projets de
résolution qui, a-t-il dit, étaient modérés et contenaient
des propositions auxquelles l'ONU ne pouvait man
quer de souscrire si elle voulait respecter ses obliga
tions. Le second projet de résolution (S/10805) était
fondé sur la Charte des Nations Unies et reprenait le
consensus exprimé dans la résolution relative au Zim
babwe adoptée p~r la Conférence des chefs d'Etat et
de gouvernement de l'OUA à Rabat. En ce qui con
cernait le premier projet de résolution (8/10804), les
auteurs avaient été guidés par le souci de l'application
des sanctions déjà prises contre la Rhodésie du Sud.
Les pays africains avaient toujours été d'avis que les
sanctions ne pourraient jamais à elles seules amener
la chute du régime illégal, mals que leur maintien était
pour le Conseil un moyen n~cessaire d'affirmer son
autorité. Toutefois, si l'on voulait que les sanctions
internationales reflètent valablement les décisions du
Conseil, il fallait les appliquer efficacement et stricte
ment. C'est pourquoi les pays africains insistaient pour
que le Conseil examine sans tarder les mesures qu'il
convenait de prendre contre l'Afrique du Sud et le

:
f
i
1

.}
1

i:.:.'~ ~.=-:-: ..~~'~_--'~":,:,_~,.~''';_'~._+'+ __.''''''-~-'t:*'--:'~'''~~_. _ a _ u:a.· :JQi. 4~.~·_·..........,,_• ......,......~.~-..............-- ..,..--......----'----~ .._._--~-......,...-----._. _ i .,.-,.=_._=~_"..X_ c;;:.=_..,.."=XU~_-'""'lJP'.•._ ....j_•

. i

!

~-

"

.,
;1
".

. '.'

.1
~I

1

:1
d

1

.:!

>l
'1



sti
,'on
les
co
ons
urs
ion
po
ga
lles
nc
on-

en
pa-
:er-
Iwe
nc
ité;
ent
lue
eid
ent
Iro
ion
ons
LYS,
de

co-
llé
rire
en

sur
tlde
ms;
i ue
an
in
des
Ilus
ms.

le
Irce
. la
cité
de

ant
)ter
)m-
sa

lIa
ce
la

out
ob-
ifi ': e

lne
Iles
ho
nes
i ue
en

:lUX
:so
,tre
tio
ion
:Iue

Ji

.~

de la Rhodésie du Sud. Le Royaume-Uni avait le
devoir particulier de réunir cette conférence.

382. Le représentant de Cuba a accusé les forces
réactionnaires, sous la conduite de l'impérialisme des
Etats-Unis, de faire obstacle au progrès des mouve
ments de libération en Afrique, en Asie et en Amé
rique latine. On pouvait aisément en avoir la preuve en
se demandant d'où provenaient les armes qu'utilisaient
les oppresseurs racistes, à qui appartenaient les mono
poles qui exploitaient les richesses des territoires colo
nisés, qui violait les sanctions contre les régimes ra
cistes et quels étaient les pays qui, au Conseil et à
l'Assemblée générale, cherchaient toujours à édulcorer
les résolutions anticolonialistes qui sans cela seraient
sévères. Les réponses à ces questions étaient évidentes.
Rappelant le communiqué publié à la Conférence des
ministres des affaires étrangères des pays non alignés,
le représentant de Cuba a réaffirmé qu'en raison du
refus catégorique opposé par les puissances coloniales
et racistes à toute possibilité de changement pacifique,
il fallait de toute urgence aider les mouvements de
libération de l'Afrique australe dans la iutte armée
légitime qu'ils menaient. En outre, le Conseil avait le
devoir d'aider le peuple du Zimbabwe dans le combat
qui l'opposait à ses oppresseurs racistes.

383. Le représentant des Etats-Unis a relevé que
plusieurs orateurs avaient particulièrement insisté sur
l'importation par les Etats-Unis de produits straté
giques en provenance de la Rhodésie du Sud et a ex
pliqué que le Congrès des Etats-Unis avait adopté,
malgré l'opposition du gouvernement, une législation
autorisant les importations de certains de ces produits
après le 1er janvier 1972; le Gouvernement des Etats
Unis avait fait publiquement état de ces importations.
Pour comprendre pourquoi les sanctions avaient
échoué, il était nécessaire de considérer l'ensemble du
problème dans la perspective qui convenait. Les im
portations américaines de produits rhodésiens pour
l'année 1972 représentaient 2 à 3 p. 100 seulement du
total des exportations du territoire. On avait estimé
qu'au cours du premier semestre de 1972 les expor
tations de la Rhodésie du Sud avaient atteint 200 ou
220 millions de dollars, dont 3 millions de dollars seu
lement avaient été absorbés par les Etats-Unis. Compte
tenu de ces chiffres, la délégation des Etats-Unis ju
geait particulièrement troublant que le Conseil ait cen
tré ses débats sur les maigres importations des Etats
Unis en provenance de la Rhodésie du Sud au lieu
d'essayer de déterminer à qui la Rhodésie avait vendu
les 98,5 p. 100 restants de ses exportations. En ce qui
concernait le minerai de chrome, d'après les estima
tions faites par le Comité des sanctions, depuis 1966
la production annuelle de la Rhodésie du Sud avait été
de l'ordre de 400000 tonnes, dont la plus grande
partie avait été vendue à l'étranger; pourtant les Etats
Unis n'avaient importé récemment que 56000 tonnes
de ce produit. Le représentant des Etats-Unis souhaitait
savoir qui achetait le reste du minerai de chrome à la
Rhodésie du Sud. Dans son quatrième rapport, le
Comité avait fait état de 34 cas de violation présumée
des sanctions en ce qui concernait le minerai de
chrome - ce qui était le nombre le plus élevé de cas
signalés enregistré pour un seul produit - mettant en
cause des ressortissants de 23 pays, au nombre desquels
les Etats-Unis ne figuraient pas. Le représentant des
Etats-Unis a également mentionné d'autres exporta
tions rhodésiennes importantes, à savoir le cuivre, le
tabac, le sucre et le maïs qui étaient également pro
duits dans les pays voisins de la Rhodésie. Dans son

ss

rapport, le Comité avait noté qu'un certain nombre de
pays, dont les Etats-Unis ne faisaient pas partie, avaient
déclaré avoir importé des pays voisins de la Rhodésie
des quantités de produits bien supérieures à la totalité
des exportations dont ces pays faisaient état. De telles
divergences auraient dû susciter une plus ~rande curio
sité de la part du Comité. En conclusion le représen
tant des Etats-Unis a déclaré que, mises à part les
importations de produits stratégiques, son pays avait
observé les sanctions de la manière la plus stricte et
continuerait de le faire; toutefois, il a fait observer
que, si le Conseil souhaitait sérieusement que les sanc
tions atteignent leur objectif, il lui J:allait se défaire de
sa partialité, qui l'amenait à mettre sur la sellette le
Gouvernement des Etats-Unis ou tout autre gouver
nement, et envisager le problème dans une optique plus
vaste. Le représentant des Etats-Unis a déclaré que
son pays continuerait d'appuyer les mesures concrètes
visant à assurer le plein exercice des droits poHtiques
pour l'ensemble de la population de Rhodésie du Sud,
mais qu'il reconnaissait que la tâche ne serait pas aisée.
Il s'est déclaré convaincu que le Conseil ne devrait pas
faire la sourde oreille à toute proposition concrète
visant à rechercher une solution et qu'il ne devrait pas
condamner hâtivement la tentative faite récemment par
les Britanniques pour rechercher un règlement. Les
Etats-Unis ne sont pas convaincus qu'il soit bon que
le Conseil demailde au Royaume-Uni de prendre des
mesures qui ne pourraient ê1,re efficaces qu'en recou
rant à la force. Il a ajouté que l'on avait accordé trop
d'importance à l'importation par les Etats-Unis de
matériaux d'intérêt stratégique en provenance de Rho
désie du Sud. Son gouvernement était allé très loin
pour maintenir et appuyer le programme de sanctions
Cà l'exception des importations d'intérêt stratégique),
alors que certains gouvernements n'en avaient même
pas fait autant.

384. Le représentant du Royaume-Uni a dit que,
depuis le jour où le Conseil avait eu, la dernière fois,
l'occasion d'examiner la question de la Rhodésie, la
Commission Pearce avait présenté son rapport. Le
Gouvernement britannique avait accepté les conclu
sions de la Commission et avait ainsi donné des preuves
de sa bonne foi. Il estimait que les propositions de
règlement soumises en novembre 1971, malgré toutes
leurs imperfections, offraient une solution acceptable.
Il fallait maintenant une période calme de réflexion
aux termes de laquelle on pourrait espérer que tant
les Sud-Rhodésiens que les Africains et que les Euro
péens choisiraient la voie du compromis. Pour sa part,
le Royaume-Uni continuerait de rechercher un règle
ment sur la base des cinq principes qu~il avait posés.
Pendant que l'on donnait aux Sud-Rhodésiens le temps
de réfléchir, et en attendant de voir ce qui se passerait
en Rhodésie du Sud, le Gouvernement britannique
maintenait sa position actuelle, y compris les sanctions.
Le rôle du Comité des sanctions consistait à aider les
gouvernements à appliquer les sanctions et le repré
sentant du Royaume-Uni a fait remarquer que les
sanctions étaient strictement observées au Royaume
Uni. En ce qui concernait la question de la réunion
d'une conférence constitutionnelle, il a insisté sur la
fluidité de la situation politique en Rhodésie du Sud et
sur la nécessité pour les Sud-Rhodésiens eux-mêmes
de régler leurs propres problèmes; bien que le Gou
vernement britannique ait des responsabilités, il n'avait
pas le pouvoir d'imposer sa volonté; chacun pouvait
soutenir l'idée qui était à la base de la proposition, à
savoir que toutes les parties intéressées en Rhodésie du

·1
.~

:t,

-1
~j

1
,1

..\
{
,

i
!
.1
(

...1



nécessaires pour permettre la libre expression du
droit à l'autodétermination'"
3) Le paragraphe 6 du dispositif a €té supprimé

et le paragraphe suivant renuméroté en cOllséquence;
4) Dans le dernier paragraphe du dispositif les

mots "toutes mesures" ont été remplacés par les mots
"des mesures efficaces";

5) Dans tout le texte le nom du territoire a été
modifié et est devenu "la Rhodésie du Sud (Zim
babwe)".

Décision: A la 16666 séance, le 29 septembre, le
projet de résolution publié sous la cote S/10804/Rev.1
a été adopté par 13 voix contre zéro, avec 2 absten
tions (Etats-Unis d'Amérique et Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord), en tant que
résolution 320 (1972) du Conseil de sécurité.

387. Le texte de la résolution 320 (1972) est le
suivant:

"Le Conseil de sécurité,
((Rappelant sa résolution 253 (1968) du 29 mai

1968 et les résolutions ultérieures, par lesquelles
tous les Etats sont tenus d'appliquer les sanctions
économiques, politiques et aut::es contre la Rhodésie
du Sud (Zimbabwe), décidées par le Conseil dans le
but de mettre fin à la rébellion dans ce territoire, et
de donner effet à ces sanctions,

"Te~ant compte de ses résolutions 314 (1972) du
28 février 1972 et 318 (1972) du 28 juillet 1972
concernant la coopération et les obligations des
Etats ainsi que les mesures nécessaires pour as
surer le respect scrupuleux et l'application rigou
reuse des sanctions,

((Profondément préoccupé par le fait que, malgré
les obligations qui leur incombent aux termes de
l'Article 25 de la Charte des Nations Unies, plu
sieurs Etats continuent à violer les sanctions de façon
voilée ou ouverte en contrevenant aux dispositions
de la ré50lutiùn 253 (1968),

((Gravement préoccupé par les conséquences pré
judiciables que des violations des sanctions peuvent
avoir pour l'efficacité de celles-ci et, dans un sens
plus large, pour l'autorité du Con"èil,

"Profondément préoccupé par le rapport des Etats
Unis d'Amérique selon lequel ce pays a autorisé
l'importation de minerai de chrome et d'autres mi
néraux de Rhodésie du Sud (Zimbabwe),

((Condamnant le refus de l'Afrique du Sud et du
Portugal de coopérer avec l'Organisation des Nations
Unies à l'observation et à l'application des sanctions
contre la Rhodésie du Sud (Zimbabwe),

"1. Réaffirme sa décision selon laquelle les sanc
tions contre la Rhodésie du Sud (Zimbabwe) demeu
reront pleinement en vigueur jusqu'à ce que les buts
et objectifs énoncés dans la résolution 253 (1968)
soient complètement atteints;

"2. Demande à tous les Etats d'appliquer pleine
ment toutes les résolutions du Conseil de sécurité
établissant des sanctions contre la Rhodésie du Sud
(Zimbabwe), conformément à l'Article 25 et au
paragraphe 6 de l'Article 2 de la Charte des Nations
Unies;

"3. Invite instamment les Etats-Unis d'Amérique
à coopérer pleinement avec l'Organisation des iNa
tions Unies à l'application efficace des sanctions;
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Sud devaient se consulter et arriver à un compromis,
mais il n'était absolument pas possible au Gouverne
ment britannique de réunir une conférence en Rhodésie
sans l'assentiment du régime Smith. Par ailleurs, la
convocation d'une conférence hors de Rhodésie ne
donnerait aucun résultat. Passant aux deux projets de
résolution dont le Conseil était saisi, le représentant
du Royaume-Uni a dit que sa délégation doutait qu'une
mesure quelconque visant à imposer une solution de
l'extérieur pût aboutir. En outre, le projet de réso
lution S/10805 contenait des (~lrectives à l'intention de
son gouvernement et prévoyait des mesures qui visaient
à le contraindre à s'engager dans des voies imprati
cables; la délégation britannique ne pouvait donc ac
cepter ce projet de résolution. L'autre projet de réso
lution (S/10804) contenait une proposition demandant
au Comité des sanctions d'entreprendre une autre étude
qui semblait également devoir entraver plutôt qu'amé
liorer le travail de ce dernier; la délégation britannique
avait toujours estimé que, si le Comité s'attachait à
déterminer la provenance. et la destination de produits
susp\,cts, on pourrait supprimer efficacement les échap
patoires que, de l'aveu général, offraient l'Afrique du
Sud et les territoires portugais. Le représentant du
Royaume-Uni a réaffirmé que sa délégation ne saurait
accepter d'autres interprétations des objectifs des sanc
tions que celles qui étaient énoncées dans la résolution
253 (1968) du Conseil de sécurité.

385. Se référant à l'intervention du représentant
des Etats-Unis, le représentant de la Somalie a déclaré
qu'en dépit des statistiques impressionnantes et con
vaincantes que ce dernier avait citées, les auteurs des
deux projets de résolution étaient fort préoccupés par
le fait que les Etats-Unis avaient officiellement décidé
de repren(~re des relations commerciales avec la Rho
désie du Sud. Les Etats-Unis pouvaient interdire l'im
portation de chrome et une telle mesure constituerait
un exemple qui stimulerait la communauté internatio
nale. Le représentant de la Somalie a demandé si en
vertu du droit international le8 Etats n'avaient pas
l'obligation juridique d'adopter les mesures visant à
faire respecter ce droit dans le cadre de leur droit na
tional. Il a également relevé les réserves formulées par
la délégation du Royaume-Uni et a exprimé l'espoir
qu'elle reconsidérerait sa position concernant les deux
projets de résolution. Le représentant de la Somalie
a ensuite demandé une brève suspension de séance afin
de permettre aux auteurs de s'enquérir des vues des
délégations touchant les projets de résolution.

386. Lors de la reprise de la séance du Conseil, le
représentant de la Somalie a déclaré au nom de la
Guinée, de la Somalie et du Soudan que les auteurs
avaient accepté quelques-uns des amendements pro
posés et avaient décidé d'apporter quelques modifica
tions de forme .aux deux projets de résolution. Puis il
a donné lecture des amendements et des révisions qui
avaient été décidées. La version définitive du premier
projet de résolution a été distribuée sous la cote
S/10804/Rev.1. Les auteurs ont également accepté
d'apporter les modifications ci-après au second projet
de résolution, dont la version définitive a été distribuée
sous la cote S/10805/Rev.l :

1) Les mots "avec satisfaction" ont été insérés après
les mots "ayant noté" au cinquième alinéa du préam
bule;

2) La première partie du paragraphe 4 du dispo
sitif a été remaniée comme suit :

uDemande au Gouvernement du Royaume-Uni de
faire tout son possible afin de créer les conditions

1
·1
1
1

1
;1

1
1

1
:"11

}

l
')..

...

-1

'1
l,

J

'(

)

m
Ies
ait
et

1er
lC

de
le

las
~te

las
lar
.es
ue
les
IU
op
de
tO
)in
!fiS
e),
ne

le,
is,
la
Le
u
'es
de
:es
le.
)D
nt
0
rt,
.e-

de
mt
sie
ité
les
Îo-

ps
lit
lIe
tS.
es
é
es
e
m
la
et
es
1I

tit
lit
à

lu

::lr
lus
ue
tes
les
Id,,
~e.



~.~"".'''''''''L _,." ....~";
i

,sion du

. ,
uppnme
uence;
lsitif les
les mots

re a été
d (Zirn-

mbre, le
'4/Rev.l
, absten-
·Uni de
tant que

o est le

29 mai
esquelles
:mnctions
Rhodésie
1 dans le
itoire, et

L972) du
let 1972
ions des
pour as
lU rigou-

~, malgré
~rmes de
lies, plu-
de façon

;positions

,
nces pre-
; peuvent

un sens

ies Etats
autorisé

utres mi-

lud et du
s Nations
sanctions

les sanc
~) demeu
e les buts
;3 (1968)

.er pleine
e sécurité
le du Sud
~5 et au
~s Nations

Amérique
l des Na
nctions;

....'-_-.__._---..,'---,~

"4. Prie le Comité du Conseil de sécurité créé en
application de la résoiution 253 (1968) concernant la
question de la Rhodésie du Sud d'entreprendre d'ur
gence l'examen du type de mesures qui pourraient
être prises devant le refus manifeste et persistant de
l'Afrique du Sud et du Portugal d'appliquer les sanc
tions contre le régime illégal de la Rhodésie du Sud
(Zimbabwe) et de faire rapport au Con~eille 31 jan-
vier 1973 au plus tard; .

"5. Prie en outre le Comité d'examiner et de
présenter au Conseil de sécurité, le 31 janvier 1973
au plus tard, un rapport sur toutes les propositions
et suggestions faites de la 1663e à la 1666<' séance
du Conseil en vue d'élargir la portée et d'accroître
l'efficacité des sanctions contre la Rhodésie du Sud
(Zimbabwe)."
Le Conseil a ensuite voté sur le projet de résolution

révisé publié sous la cote S/10805/Rev.l. Le para
graphe 1 du dispositif, puis le paragraphe 5 du dispo
sitif et enfin l'ensemble du projet de résolutiDn révisé
ont été mis aux voix séparément. Dans rhaque cas le
résultat du vote a été le suivant: 10 voix pour, une
voix contre (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord) et 4 abstentions (Belgique, Etats
Unis d'Amérique, France, Italie); en conséqueru::e, le
projet de résolution n'a pas été adopté en raison du
vote négatif d'un des membres permanents du Conseil
de sécurité.

388. Expliquant son vote, le représentant du Japon
a rappelé la ferme conviction de son gouvernement que
c'était au Royaume-Uni qu'il incombait au premier
chef de rétablir un gouvernement constitutionnel en
Rhodésie du Sud. Le Japon avait constamment appuyé
le principe du gouvernement par la majorité sur la base
du suffrage universel dans ce pays, mais il reconnaissait
également la nécessité d'aborder la question avec pa
tience et pragmatisme. Compte tenu de ces considéra
tions, la délégation japonaise avait voté pour les deux
projets de résolution révisés.

389. Le représentant des Etats-Unis a expliqué que
sa délégation s'était abstenue lors du vote sur le pre
mier projet de résolution (S/1080t!/Rev.1) parce que
celui-ô était en conflit avec la législation des Etats
Unis, et aussi parce qu'il attirait injustement l'attention
sur les Etats-Unis. Sa délégation s'était également abs
tenue lors du vote sur le second projet de résolution
car, bien que les inquiétudes des auteurs en cc qui con
cernait l'impasse sud-rhodésienne et les efforts bien
intentionnés qu'ils avaient déployés à cet égard fussent
compréhensibles, certaines des propositions qui y figu
raient étaient impraticables dans les conditions ac
tuelles. Le représentant des Etats-Unis a dit que son
gouvernement ne pensait pas que la force soit un bon
moyen ni un moyen efficace de résoudre le problème
rhodésien ou les autres problèmes fondamentaux qui
se posent en Afrique australe. Il espérait que l'on pour
rait créer des conditions qui permettraient de convo
quer une conférence constitutionnelle, où seraient re
présentés tous les Rhodésiens, Africains comme Euro
péens.

390. Le représentant de la France a déclaré que
sa délégation avait voté pour le premier projet de réso
lution car son premier objectif était d'assurer l'appli
cation la plus stricte et la plus complète possible des
sanctions. Bien q~'approuvant l'objectif général des
auteurs, la délégation française s'était abstenue lors du
vote sur le second projet de résolution parce qu'elle
estimait qu'eu égard à la situation réelle, le Conseil
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devrait d'abord permettre. au Royaume-Uni de conti- f' '1

nuer à favoriser l'évolution politique qui s'était amorcée f l
en Rhodésie du Sud, et ne pas essayer de se substituer 1r. )

à la Puissance administrante dans le pays. } 1

391. Le représent,<:mt de la Belgique a indiqué que k
sa délégation était satisfaite d'avoir pu voter pour le (
premier projet de résolution tel qu'il avait été modifié, 1

mais qu'elle s'était abstenue lors du vote sur le second 1
car, bien que certaines de ses dispositions saient accep- ~

tables, d'autres, notamment le paragraphe 5 du dispo- } i
ûtif, cherchaient à imposer des conditions peu réalistes. ~~

La délégation belge aurait préféré simplement une ré- r
affirmation unanime de l'engagement de mettre fin à la r,
rébellion, de la volonté de voir mettre en œuvre le prin- t
cipe de l'autodétermination et de la volonté de main- l,
tenir des sanctions efficaces et obligatoires, auxquelles ~.
la délégation belge réaffirmait à cette occasion sa tl
loyauté. f'

392. Le i.:.:pr/sl'.ntF.nt de l'Italie a déclaré que son t
pays croya~t. C{'.lf.: .\d Rhodésie du Sud ne devrait pas LI
accéder à 1'1rdépendance avant que ne soit instauré un ~..·il
régime de gouvernement par la majorité, mais qu'il "
s'agissait là d'une question que les habitants de la ~. 1
Rhodésie du Sud devaient trancher eux-mêmes. .~·I

393. Le représentant du Soudan a souligné que les 1:"'1
auteurs avaient présenté des projets de résolution mo- R1
dérés dans lesquels figurait le minimum de ce qu'exi- f li

geait l'OUA, dans l'espoir que le Conseil les accep- ~

terait. Ils remerciaient les délégations qui avaient voté f"
pour les projets de résolution, mais ils étaient déçus 1

par le veto opposé par le Royaulli~-Uni ainsi que par r
l'abstention d'autres délégations. Ils ne pouvaient com- ),
prendre par exemple pourquoi il semblait si difficile au t
Royaume-Uni d'accepter ne serait-ce que le principe l.
d'élections au scrutin secret sur la base de la règr.e "à l
chacun une voix". De l'avis du représentant du Sou- t.."
dan, depuis les réunîons du Conseil à Addis-Abeba et fi l
depuis la mission de la Commission Pearce, la situa- ~
tion s'était détérioriée en Rhodésie du Sud et l'on ~.

t:~s'acheminait vers l'apartheid,' c'était là une évolution ~\

dangereuse. Il incombait au Royaume-Uni d~établir de ,.r· r
nouveaux contacts avec le dirigeant rebelle et de lui r
demander de consulter les Africains. Le Conseil ne b

li

pouvait accepter que le Royanme-Uni cherche, par l'.:
quelque moyen que ce soit, à se dégager graduellement 1

de sa responsabilité en tant que Puissance adminis- f.{

tra:~:. Le représentant de l'Union soviétique a dit ri
que le vote qui venait d'avoir lieu, pour décevant qu'il Ir j
soit pour le peuple du Zimbabwe et l'Afiique et leurs ~~1
amis, avait montré à l'évidence quels étaient les amis lJ
et quels étaient les ennemis de ceux qui luttaient pour ~.I

leur liberté et leur indépendance. La délégation sovié- ~ ;
tique avait voté pour les paragraphes 1 et 5 du dispo- r·1
sitif du deuxième projet de résolution tandis que le ~ 1

Royaume-Uni s'y était opposé; cela montrait claire- Î' ;
ment que chacun des deux pays avait une conception j~ f
différente de la liberté et amenait à co~,clure que le I? j
Royaume-Uni n'avait rien appris et rien oublié. t' 1

ii i
395. Le représentant de la Somalie a déclaré qu'en î]- [

dépit de l'abstention d'une minorité constituée par cinq ~ ;
délégations lors du vote sur le projet de résolution U\
énonçant des principes, le groupe des Etats africains i -r
se proposait de demander un vote à l'Assemblée géné- ~ 1

raIe sur ce même projet de résolution qui avait fait ~.' Il
l'objet d'un veto, afin que les Nations Unies se pro- g .

t;' 1noncent nettement pour ou contre. >1, 1
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396. Le représentant de la Yougoslavie a dit que,
étant donné que les deux projets de résolution étaient
rédigés en termes modérés, surtout après que les modi
fications proposées par les diverses délégations y avaient
été apportées, le veto qui avait entraîné le rejet du
deuxième projet de résolution non seulement était re
grettable, mais suscitait de nouvelles et sérieuses in
quiétudes car il montrait que le Royaume-Uni, en tant
que Puissance adn:inistrante, n'était pas disposé à
prendre des mesures positives en vue d'une solution
définitive du problème.

397. Le Président, prenant la parole en tant que
représentant de la Chine, a indiqué que, bien que sa
délégation ait voté pour les deux projets de résolution,
elle avait des réserves à formuler à l'égard du para
graphe 3 du dispositif du deuxième projet (S/10805/
Rev.1), car la Chine avait toujours soutenu que le peu
ple du Zimbabwe devait recevoir un soutien énergique
pour assurer l'indépendance immédiate du Zimbabwe.
11 a également fait part du profond regret dç; sa délé
gation devant le veto opposé par le Royaume-Uni au
peuple du Zimbabwe et à l'Afrique et a conclu qu'il ne
restait au peuple du Zimbabwe et aux peuples d'Afri
que qu'à s'unir encore davantage pour mener leur lutte
de libération et à mettre fin de leurs mains à la domi
nation brutale du régime raciste de Smith.

E. - Autres rapports et communications reçus entre
le 30 septembre 1972 et le 15 juin 1973

398. Dans une lettre datée du 30 septembre
(S/10806), le représentant du Gabon, se référant à la
déclaration qui avait été faite lors de la séance tenue
par le Conseil le 28 septembre et qui mettait en cause
le Gabon à propos de la violation des sanctions contre
la Rhodésie du Sud, a réaffirmé que son pays entendait
se conformer aux résolutions adoptées à cet égard par
le Conseil de sécurité et par l'OUA.

399. Le 22 décembre, le Comité du Conseil de
sécurité créé en application de la résolution 253 (1968)
a présenté son cinquième rapport (S/10852) portant
sur les travaux qu'il avait effectués depuis la publi
cation de son quatrième rapport, le 16 juin 1971.
Durant cette période, le Comité avait tenu 57 séances,
au cours desquelles il avait examiné la question de
l'importation aux Etat~-Unis de chrome, de nickel et
d'autres produits provenant de Rhodésie du Sud; d'au
tres cas ayant fait l'objet de rapports antérieurs et de
nouveaux cas de violations présumées des sanctions;
les mesures prises par les divers Etats concernant les
sanctions et l'état de la représentation consulaire et
autre en Rhodésie du Sud et de la représentation du
régime illégal dans d'autres pays; il avait examiné éga
lement ie problème des compagnies aériennes desser
vant la Rhodésie du Sud, ainsi que la question de l'im
migration et du tourisme dans le territoire. En ce qui
concerne la représentation du régime illégal à l'étran
ger, le Comité a rendu compte de la série de mesures
qu'il avait prises à propos de la participation éven
tuelle d'athlètes sud-rhodésiens aux jeux Olympiques
de 1972, question qu:n avait déjà soulevée dans son
quatrième rapport. Le Comité a déclaré que le 22 août,
le Comité international olympique avait décidé de re
tirer l'invitation aux jeux qu'il avait adressée à la Rho
désie du Sud. Le Comité avait également examiné des
questions de pt'océdures relatives à ses travaux et avait
décidé, avec 1'assentiment du Conseil de sécurité, de
remplacer le système du roulement mensuel de la pré
sidence par un autre système consistant à attribuer des
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mandats d'un an au Président et à deux vice-présidents
élus. Le rapport indiquait également les mesures prises
par le Comité en application des résolutions 314 (1972)
et 318 (1972) du Conseil de sécurité.

400. Dans une lettre datée du 20 décembre
(8/10854), le Secrétaire général a transmis au Conseil
de sécurité le texte de la résolution 2946 (XXVII) de
l'Assemblée générale, dans laquelle l'Assemblée, au
paragraphe 6, avait appelé l'attention du Conseil sur la
nécessité urgente d'élargir la portée des sanctions dé
cidées contre le régime illégal de manière à inclure
toutes les mesures envisagées à l'Article 41 de la Charte
et d'envisager d'imposer des sanctions contre le Por
tugal et l'Afrique du Sud.

401. Le 31 décembre, le Comité du Conseil de
sécurité créé en application de la r~solution 253 (1968)
a publié un additif à son cinquième rapport (S/10852/
Add.l) contenant quatre annexes. Les annexes 1 à III
contenaient le texte de la correspondance que le Co
mité avait échangée avec les gouvernements à propos
de cas de violations pré'mmées ou reconnues des sanc
tions, et l'annexe IV consistait en une note sur le tabac
dans laquelle étaient énumérées les réponses reçues des
gouvernements à propos des questions relatives à ce
produit.

402. Le 2 février 1973, le Comité a publié un
deul(ième additif à son cinquième rapport (S/10852/
Add.2) qui donnait des renseignements et des données
statistiques sur le commerce de la Rhodésie du Sud en
1971. Ces statistiques indiquaient qu'en 1971 les ex
portations du territoire s'étaient chiffrées à 388 mil
lions de dollars (contre 354 millions de dollars en
1970) et ses importations à 395 millions de dollars
(contre 329 millions de dol1ar~. en 1970). On ne dispo
sait d'aucun renseignement officiel sur la destination
et la nature des exportations du territoire, ni sur l'ori
gine ou la nature du gros de ses importations.

403. Dans deux notes publiées les 31 janvier et
28 février (S/10873 et 8/10890), le Président a an
noncé qu'il avait reçu des lettres du Président par inté
rim et du Président du Comité du Conseil de sêcurité
créé en application de la résolution 253 (1968), dans
lesquelles ces derniers demandaient, étant donné le
volume de travail que le Comité avait encore à accom
plir, que la date limite pour la présentation des rapo
ports demandés dans la résolution 320 (1972) soit
reportée d'abord au 28 février, puis au 15 avril 1973.
Le Président a déclaré qu'à la suite de consultations
avec les membres du Conseil il avait été décidé d'accé
der à la demande du Comité dans les deux cas.

404. Le 15 avril, le Comité a présenté son deuxiè
me rapport spécial (8/10920) en application des para
graphes 4 et 5 de la résolution 320 (1972) du Conseil
de sécurité. Le Comité a signalé qu'au cours de
26 séances il avait examiné, avec le concours d'un
groupe de travail composé de certains de ses mem
bres, un ensemble de 24 propositions présentées par
la Guinée, le Kenya et le Soudan, ainsi qu'un certain
nombre de propositions présentées par d'autres délé
gations. Une série de recommandations et de sugges
tions sur lesquelles l'accord s'était fait figuraient à la
section III du rapport, et les propositions africaines
qui n'avaient pas fait l'objet d'un accord étaient énumé
rées à la section IV, en même temps que certaines
variantes proposées par d'autres délégations. La sec
tion V exposait la position adoptée et les observations
formulées par diverses délégations sur l'ensemble des
propositions africaines. Au nombre des recommanda-
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ces propositions n'avaient pas recueilli l'appui unanime
des membres du Comité et avaient été reléguées à la
section IV du rapport. Entre autres propositions, les
délégations africaines avaient recommandé que tous
les Etats refusent le droit d'atterrissage aux transpor
teurs nationaux des pays qui continuaient à accorder
de tels droits aux avions desservant la Rhodésie du
Sud, qu'ils interdisent aux compagnies d'assurance de
couvrir les vols à destination ou en provenance de la
Rhodésie du Sud et aux compagnies de navigation Je
transporter des marchandises à destination ou en pro
venance de ce pays, et qu'ils interdisent également aux
compagnies d'assurance d'assurer ces marchandises;
les délégations africaines avaient recommandé aussi
que le blocus de Beira soit étendu à Lourenço Marques
et qu'il soit assuré par le Royaume-Uni avec l'aide
d'autres Etats Membres et que le Conseil demande aux
Etats..Unis d'abroger la loi qui autorisait la violation
des sanctious. Pour ce qui était de la section III du
rapport, les recommandations et suggestions arrêtées
d'un commun accord qu'elle contenait concernaient
certaines mesures que devraient prendre les gouver
nements, le Comité et le Secrétaire général. La Présiden
te du Comité a ensuite énuméré et expliqué celles qu'elle
considérait comme les plus importantes. Elle a fait
appel au Conseil pour qu'il adopte à l'unanimité les
recommandations et suggestions approuvées par le
Comité et a demandé aux gouvernements qu'ils les
appliquent scrupuleusement, car elles constituaient un
moyen d'aider le peuple opprimé de la Rhodésie du
Sud à obtenir la liberté et la justice.

409. Le représentant de la Yougoslavie a dit que,
étant donné la situation grave et dangereuse en Rho
désie du Sud, qui constituait une menace pour la paix
et la sécurité internationales et provoquait le combat
légitime du peuple du Zimbabwe, sa délégation' atta
chait une grande importance au dernier rapport du
Comité. Comme l'avait montré son cinquième rapport,
il existait des violations flagrantes et répandues des
sanctions, qui étaient commises ou facilitées par des
pays autres que l'Afrique du Sud et le Portugal. En
outre, l'analyse de tous les cas de violation présumée
des sanctions dont le Comité avait été saisi avait mon
tré que, la plupart du temps, aucune preuve concluante
de violation n'avait été relevée, surtout parce que cer
tains gouvernements n'avaient pas répondu aux ques
tions posées par le Comité, que d'autres avaient pré
senté des réponses évasives, incomplètes ou peu satis
faisantes à d'autres points de vue, et que l'on avait
souvent accepté comme preuves de l'origine non rho
désienne des marchandises en question les documents
de complaisance émis par les autorités coloniales por
tugaises du Mozambique. Les propositions figurant
dans le rapport spécial du Comité visaient à renforcer
encore davantage l'application des sanctions en élimi
nant de telles pratiques. La délégation yougoslave,
comme celles de l'Inde, de l'Indonésie, du Panama et
du Pérou, avait appuyé et continuerait d'appuyer toutes
les propositions africaines figurant dans le rapport, y
compris celles énoncées dans la section IV, et elle a
espéré que le Conseil envisagerait sérieusement de les
approuver, en plus de celles énumérées dans la sec
tion III. En conclusion, le représentant de la Yougo
slavie a réaffirmé certains principes essentiels à la
solution du problème en Rhodésie du Sud, à savoir
que le peuple du Zimbabwe avait un droit inaliénable
à l'autodétermination, à la liberté et à l'indépendance;
qu'il ne saurait y avoir d'indépendance au Zimbabwe
avant l'établissement du gouvernement par la maio.
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tions et des suggestions dont il ava!t été convenu figu.
raient les mesures suivantes: la préparation par le
Comité d'un manuel indiquant les documents et les
procédures de vérification nécessaires pour déterminer
la véritable origine de marchandises que l'on savait
être produites en Rhodésie du Sud et énonçant les
directives à suivre pour confisquer ces marchandises,
le cas échéant; la publication par le Comité d'une liste
d'experts qui seraient à la disposition des gouverne
rnents pour procéder, à la demande de ceux-ci, aux
enquêtes appropriées; la saisie par les Etats Membres
des cargaisons dont l'origine sud-rhodésienne serait
établie; la création d'un fonds spécial, alimenté par
des contributions volontaires, en particulier par l'équi
valent du produit de la vente des biens saisis, qui
serait utilisé pour défrayer les l~xperts; la publication
par le Comité de listes trimestrielles des sociétés re
connues coupables d'avoir violé les sanctions ainsi que
des gouvernements qui n'avaient pas répondu dans un
délai de deux mois aux questions posées par le Comit.~

au sujet de violations éventuelles des sanctions; enfin,
la nomination au Secrétariat d'un expert en commerce
international qui fournirait au Comité les services qui
lui seraient demandés.

405. Par une lettre datée du 27 avril (S/10923), le
Président du Comité spécial chargé d'étudier la situa
tion en ce qui concerne l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux a transmis au Conseil de sécurité le texte
d'une résolution adoptée ce jour-là par le Comité spé
cial, dans laquelle celui-ci appelait l'attention du Con
seil sur la nécessité urgente de demander à tous les
Etats de confisquer les chargements à destination et
en provenance du Zimbabwe, d'annuler toutes les po
lice d'assuralice couvrant ces cargaisons, d'invalider
les passeports et autres documents destinés à des
voyages au Zimbabwe, et d'envisager, comme mesure
prioritaire, d'imposer des sanctions contre le Portugal
et l'Afrique du Sud.

406. Dans une lettre, datée du 8 mai (S/10925),
adressée au Président du Conseil de sécurité, les repré
sentants de la Guinée et du Kenya ont demandé qu'une
réunion du Conseil soit convoquée dès que possible
pour examiner le deuxième rapport spécial du Comité
du Conseil de sécurité créé en application de la réso
lution 253 (1968).

407. A sa 1712e séance, le 14 mai, le Conseil a
inscrit à son ordre du jour la lettre des représentants
de la Guinée et du Kenya, ainsi que le deuxième rap
port spécial du Comité, et a examiné la question au
cours de cinq séances tenues entre le 14 et le 22 mai.

408. Ouvrant le débat, la Présidente du Comité
créé en application de la résolution 253 (1968) a pré
senté le rapport spécial du Comité et a déclaré que
l'on ne pouvait manquer d'éprouver un profond sen
timent d'amertume et de déception devant le fait que,
cinq ans après que le Conseil eut décidé d'imposer des
sanctions contre la Rhodésie du Sud, la population
africaine de ce territoire att~ndait encore que justice
lui soit rendue. Etant donné cet état de choses, les
membres africains du Comité avaient présenté un en
semble de 24 propositions qu'ils considéraient comme
raisonnables et pertinentes en vue d'éliminer effective
ment les échappatoires qui empêchaient les sanctions
d'atteindre leurs buts. Malheureusement, nombre de
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rité; que tout règlement concernant l'avenir du terri
toire devrait être élaboré avec la pleine participation
des représent"~nts authentiques du peuple; et que la
Puissance administrante ne saurait en aucun cas trans
férer ou accorder au régime illégal quelque pouvoir
ou attribut de souveraineté que ce soit.

410. A la 1713e séance, le 16 mai, le Président,
avec l'assentiment du Conseil, a invité le représentant
de la Somalie à participer au débat sans droit de vote,
ainsi qu'il l'avait demandé, conformément aux dispo
sitions de l'Article 31 de la Charte.

411. Le représentant de la Somalie a noté que
l'évolution de la situation en Rhodésie du Sud offrait
une ressemblance effrayante avec celle que l'on avait
constatée en Afrique du Slld. Il était également évident
que de nombreux pays violaient les sanctions. Etant
donné récart honteux qui existait entre les principes
établis par les Nations Unies et la pratique suivie par
certains Etats Membres, la délégation somalienne tenait
à exprimer son ferme appui aux propositions émises
par les membres africains du Comité. Elle appuyait
également les propositions de la Chine et de l'URSS
tendant à étendre les sanctions à l'Afrique du Sud et
aux territoires portugais et à couper tous les moyens
de communication avec la Rhodésie du Sud. Les pro
positions africaines représentaient le minimum absolu
que l'on pouvait attendre du Conseil. Exception faite
de celles qui avaient trait aux travaux du Comité, les
propositions qui figuraient dans la section III, c'est-à
dire celles qui avaient fait l'objet d'un accord, ne con
tenaient pratiquement rien de nouveau qui ne pût
être obtenu par l'application stricte, au niveau des
gouvernements, des décisions antérieures du Conseil.
Seules les propositions figurant dans la section IV four
nissaient la possibilité d'étendre la portée des sanc-
tions et d'amener une application véritablement plus
stricte des mesures existantes. Le représentant de la
Somalie a instamment prié le Conseil de ne pas s'avouer
vaincu à propos de la question de la Rhodésie du Sud
et de se souvenir qu'il s'était engagé à faire tous ses
efforts pour établir une société juste dans ce territoire.

412. Le représentant de l'Indonésie a déclaré que
les propositions africaines, telles qu'elles avaient été
présentées à l'origine, avaient pour but d'exercer des
pressions plus effic~ces sur les pays qui avaient fait
preuve de plus ou moins de relâchement dans l'appli
cation des sanctions. Sa délégation était déçue de ce
que l'ensemble de ces propositions n'eût pas recueilli
l'accord unanime des membres du Comité. Sous leur
forme définitive, les propositions approuvées figurant
dans la section III ne prévoyaient aucune extension des
sanctions et n'énonçaient aucune autre mesure con
crète que l'on aurait pu prendre pour faire face au
refus persistant et manifeste de l'Afrique du Sud et
du Portugal d'i;lppliquer les sanctions à l'encontre de
la Rhodésie du Sud. Il était regrettable que le rapport
spécial ne contienne pas de blâme à l'encontre des
Etats Membres qui violaient les sanctions. L'une des
propositions approuvées concernait la nomination au
Secrétariat d'un expert ayant une connaissance appro
fondie du commerce international, en particulier des
échanges pratiqués par l'intermédiaire de tierces par
ties. La délégation indonésienne appuyait tout parti
culièrement cette recommandation tendant à renforcer
le secrétariat du Comité. Abordant l'ensemble des re
commandations et suggestions qui avaient fait l'objet
d'un accord, le représentant de l'Indonésie a conclu
en disant que, bien qu'elles soient encore insuffisantes
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et ne répondent pas entièrement aux vœux de sa délé
gation, elles constituaient un pas dans la bonne direc
tion; aussi a-t-il recommandé au Conseil d'approuver
le rapport à l'unanimité.

413. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a
réaffirmé que son gouvernement appuyait totalement
le principe de l'instauration en Rhodésie du Sud d'un
régime reposant sur le gouvernement par la majorité
dans les plus brefs délais. C'était l'objectif que s'était
fixé le Conseil et la raison pour laquelle il avait ins
titué des sanctions contre le régime illégal qui s'y
trouvait. Ce qu'il fallait, c'était rendre plus efficaces les
sanctions existantes plutôt que d'en étendre la portée.
Les recommandations sur lesquelles les membres du
Comité s'étaient mis d'accord pouvaient être efficaces
à cet égard si tous les Etats Membres, sans exception,
y donnaient suite rapidement et positivement. La délé
gation américaine se félicitait en particulier de la
recommandation qui appelait l'attention sur les dispa
rités existant dans les statistiques commerciales se rap
portant aux exportations et aux importations entre
l'Afrique du Sud, l'Angola et le Mozambique d'une
part et leurs partenaires commerciaux d'autre part;
ces disparités amenaient à conclure que des produits
rhodésiens étaient sans doute acheminés en transit à
travers ces trois pays. La délégation américaine aurait
également aimé, à ce propos, qu'un appel soit lancé
aux partenaires commerciaux de ces pays afin qu'ils
prennent les mesures nécessaires pour s'assurer que ces
disparités ne cachaient pas l'importation de marchan
dises rh~désiennes déguisées. Le représentant des Etats
Unis a félicité le Comité de ses efforts, qui, à son avis,
représentaient un pas concret et réaliste vers l'objectif
visé, à savoir l'accession de la Rhodésie du Sud à l'au
todétermination et l'instauration d'un régime majori
taire dans ce territoire.

414. Le représentant de l'Inde a déclaré que, bien
qu'insuffisantes, les recommandations et les suggestions
figurant dans la section III du rapport constituaient
néanmoins un léger progrès. Toutefois, sa délégation
ne voyait rien dans ces recommandations et suggestions
qui l'incite à croire qu'à l'avenir les sanctions contri
bueraient plus efficacement à la chute du régime de
Smith qu'elles ne l'avaient fait auparavant. Comme
preuve de l'inefficacité des sanctions existantes, le
représentant de l'Inde a cité l'exemple de trois tou
ristes, deux Canadiens et un Américain, qui auraient
été tués ce jour-là à la frontière entre la Rhodésie et
la Zambie: La mort de ces personnes était regrettable,
mais cet incident amenait à se demander qui leur avait
délivré des visas pour se rendre en Rhodésie du Sud.
Il était temps que le Conseil, dans le cadre de son pro
gramme de sanctions, prenne des mesures pour décou
rager de tels voyages. Abordant ensuite les propositions
figurant dans la section IV, le représentant de l'Inde
a estimé que le Conseil aurait tout intérêt à faire des
efforts sérieux pour trouver une base d'accord sur cer
taines d'entre elles. Sa délégation les avait toutes ap
puyées au Comité et l'analyse montrait que seul un
très petit nombre de délégations y étaient opposées.
Bien qu'elle eût des réserves à faire concernant l'effi
cacité des mesures approuvées, sa délégation estimait
que le fait que certains progrès aient été réalisés était
encourageant. A la force croissante du mouvement de
libération, le régime illégal répondait en intensifiant
les mesures répressives et discriminatoires. Il fallait
que le Conseil continue à rendre les sanctions aussi
efficaces que possible, même si leur application n'était
pns un facteur déterminant pour abréger la lutte pour
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la liberté que menait le peuple du Zimbabwe lui-même,
lutte qui ne manquerait pas d'être couronnée de succès.

415. Le représentant de la France a déclaré que,
bien que sa délégation ait toujours éprouvé quelques
doutes sur les résultats qu'il fallait attendre des sanc
tions dans la recherche d'une solution au problème
rhodésien, elle avait voté en faveur de leur institution
en 1968 et de leur extension en 1970 et avait appuyé
en 1972 les mesures tendant à accroître l'efficacité des
travaux du Comité. De même, la délégation française
approuvait les recommandations et suggestions conte
nues dans la section III du rapport du Comité, tout
comme elle avait toujours été favorable aux mesures
destinées à renforcer les sanctions contre la Rhodésie
du Sud, dès lors que les modalités pratiques d'appli
cation répondraient à un critère d'efficacité, mais il
était essentiel que tous les gouvernements respectent
scrupuleusement les dispositions adoptées aux fins
d'isoler ainsi davantage le régime de Smith. Cependant,
la délégation française ne pouvait donner son accord
à certaines des propositions contenues dans la sec
tion IV et, plus particulièrement, à celles qui avaient
pour objet de déclarer une sorte de guerre économique
à l'ensemble de l'Afrique australe. Etant donné qu'au
cune solution politique pour ce territoire ne pourrait
être obtenue sans l'appui de la Puissance administrante,
la délégation française a espéré que le Royaume-Uni
continuerait, malgré l'échec de la Commission Pearce,
à rechercher un règlement qui conduirait la Rhodésie
du Sud à l'autodétermination aussitôt que possible,
conformément au vœu librement exprimé de la popu
lation.

416. A la 1714e séance, le 17 mai, le représentant
du Kenya a indiqué que la situation en Rhodésie du
Sud demeurait grave. L'opposition au régime raciste
illégal s'était intensifiée, ce qui avait poussé celui-ci à
prendre de nouvelles mesures de répression et avait
entraîné des pertes regrettables en vies humaines; cette
situation constituait une menace pour la paix et la
sécurité dans cette région de l'Afrique. De toute évi
dence, si le programme de sanctions n'avait pas réussi,
comme tel était son but, à amener la chute du régime
illégal, c'était parce que àe nombreux pays commer
çaient secrètement avec la Rhodésie du Sud, qu'un
membre permanent du Conseil, les Etats-Unis d'Amé
rique, se livrait ouvertement à des échanges commer
ciaux avec ce territoire et que l'Afrique du Sud et le
Portugal continuaient tous deux à bafouer les décisions
du Conseil. Les recommandations et suggestions ap
prouvées par le Comité ne permettraient certdnement
pas de faire échec à ces trois méthodes utilisées pour
tourner les sanctions; elles ne constituaient que des
palliatifs visant à remonter le moral des Africains et à
exercer une pression un peu plus forte sur le régime
illégal. Si les propositions valables présentées par les
Africains avaient été appuyées au Comité par de nom
breuses délégations, appui auquel les délégations afri
caines avaient été très sensibles, elles n'avaient pas
toutefois recueilli l'accord de., grandes puissances occi
dentales. Citant certaines de ces propositions, le repré
sentant du Kenya s'est déclaré surpris de ce que la
Puissance administrante elle-même ait pu les rejeter
malgré leur caractère anodin et réaliste. En ce qui con
cernait la façon dont le Comité s'acquittait de sa tâche,
la délégation kényenne estimait qu'il devrait assumer
un rôle dynamique pour prévenir les violations des
sanctions en établissant des contacts directs avec les
sociétés intéressées ou en travaillant en étroite colla
boration avec les organisations non gouvernementales
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pouvant lui fournir des renseignements et des obser
vations. Il restait toutefois à trouver une solution à la
situation en Rhodésie du Sud et c'était là lE' grand
problème. La délégation kényenne souhaitait que le
Royaume-Uni s'engage à veiller à ce qu'il n'y ait pas
d'indépendance en Rhodésie du Sud avant l'instau
ration du gouvernement par la majorité et confirme
que les propositions Home-Smith de 1971 en vue d'un
règlement avaient été abandonnées et qu'il était dis
posé à convoquer une conférence constitutionnelle à
laquelle assisteraient tous les intéressés, y compris les
partis politiques africains et leurs dirigeants, en vue
d'arrêter les modalités selon lesquelles le territoire
accéderait au régime majoritaire.

417. Le représentant du Kenya a alors présenté,
au nom de la Guinée, du Kenya et du Soudan, deux
projets de résolution (S/10927 et S/10928), et il a
instamment invité le Conseil à les examiner favora
blement.

418. Le premier projet de résolution (S/10927)
était ainsi libellé :

"Le Conseil de sécuritéJ

"Rappelant ses résolutions 320 (1972) du 29 sep
tembre 1972 et 328 (1973) du 10 mars 1973,

"Notant que les mesures instituées jusqu'ici par le
Conseil de sécurité et l'Ass·emblée générale n'ont
pas mis fin au régime illégal en Rhodésie du Sud,

"Réaffirmant sa profonde préoccupation devant le
fait que certains Etats, contrairement aux résolu
tions 232 (1966) du 16 décembre 1966, 253 (1968)
du 29 mai 1968 et 277 (1970) du 18 mars 1970 du
Conseil de sécurité et à leurs obligations aux termes
de l'Article 25 de la Charte des Nations Unies, n'ont
pas fait le nécessaire pour empêcher le commerce
avec le régime illégal de Rhodésie du Sud,

'''Condamnant le refus persistant de l'Afrique du
Sud et du Portugal de coopérer avec l'Organisation
des Nations Unies à l'observation et à l'application
effectives des sanctions contre la Rhodésie du Sud
(Zimbabwe), en violation manifeste de la Charte des
Nations Unies,

"Ayant examiné le deuxième rapport spécial
(S/10920) du Comité créé en application de la réso
lution 253 (1968),

"Prenant note de la lettre, en date du 27 avril, du
Président du Comité spécial chargé d'étudier la situa
tion en ce qui concerne l'application de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux (S/10923),

"1. Approuve les recommandations et suggestions
figurant aux paragraphes 10 à 22 du deuxième rap
port spécial .(S/10920) du Comité créé en appli
cation de la résolution 253 (1968);

"2..Prie le Comité, ainsi que tous les gouverne
ments, et le Secrétaire général selon qu'il conviendra,
de prendre d'urgence des mesures en vue d'appli
quer les recommandations et suggestions susmen
tionnées;

"3. Prie les Etats dont les lois autorisent l'impor
tation de minerais et d'autres produits de Rhodésie
du Sud de les abroger immédiatement;

"4. Demande aux Etats d'adopter et de mettre
en vigueur immédiatement des mesures législatives
prévoyant l'imposition de peines sévères aux per
sonnes physiques ou morales qui tournent ou violent
les sanctions :
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"a) En important des marchandises quelconques les sanctions ne peuvent mettre un terme au régime
de Rhodésie du Sud; illégal que si elles sont complètes, obligatoires et

"b) En exportant des marchandises quelconques effectivement supervisées et que si des mesures sont
à destination de la Rhodésie du Sud; prises contre les Etats qui les violent,

('c) En fournissant des facilités pour le transport HRéaffirmant que des mesures efficaces doivent
de marchandises à destination et en provenance de ê~re prises pou~ faire cesser le refus ouvert et per-
Rhodésie du Sud; slstant de l'Mnque du Sud et du Portugal d'appli-

"cl) En effectuant ou en facilitant toute transac- quer les sanctions contre le régime illégal en Rho-
tion ou tout commerce de nature à permettre à la désie du Sud, qui a sapé l'efficacité des mesures
Rhodésie du Sud d'obtenir d'un pays quelconque ou adoptées par le Conseil de sécurité et qui constitue
d'y envoyer des marchandises ou services quel- une violation des obligations de l'Mrique du Sud et
conques; du Portugal aux termes de l'Article 25 de la Charte,

"e) En continuant de tnâter avec des clients en "1. Décide que tous les Etats devront limiter,
Afrique du Sud, en Angola, au Mozambique, en avec effet immédiat, tout achat de minerai de
Guinée (Bissau) et en Namibie après que l'on a su chrome, d'amiante, de tabac, de fonte, de cuivre, de
que ces clients réexportent les marchandises ou des sucre, de maïs et de tous autres produits à l'Mrique
parties de ces marchandises vers la Rhodésie du du Sud, au Mozambique et à l'Angola, aux niveaux
Sud, ou que les marchandises reçues de ces clients quantitatifs existant en 1965;
proviennent de Rhodésie du Sud; "2. Prie les Etats de prendre les mesures néces-

"5. Prie les Etats, au cas où ils commerceraient saires, y compris l'adoption de mesures législatives,
avec l'Afrique du Sud et le Portugal, de disposer qué pour refuser ou révoquer les droits d'atterrissage
les contrats d'achat conclus avec ces pays doivent des transporteurs nationaux des pays qui continuent
stipuler clairement, d'une manière qui puisse être d'accorder ces droits aux aéronefs de la Rhodésie
appliquée par la loi, l'interdiction de faire le com- du Sud ou qui assurent des services aériens vers la
merce de marchandises provenant de Rhodésie du Rhodésie du Sud;
Sud. De même, les contrats de vente conclus avec "3. Décide d'étendre le blocus de Beira, pour
ces pays devront comporter une claus~ interdisant tous les articles et produits en provenance ou à des-
la revente de marchandises à la Rhodésie du Sud ou tination de la Rhodésie du Sud, au port de Lourenço
leur réexportation vers ce pays; Marques;

"6. Demande aux Etats d'adopter des mesures "4. Prie instamment le Gouvernement du Royau-
législatives interdisant aux compagnies d'assurance me-Uni, en tant que Puissanœ administrante, de
sous leur juridiction d'assurer les vols à destination prendre toutes les mesures effectives voulues pour
et en provenance de Rhodésie du Sud, ainsi que les donner pleinement effet aux dispositions du para-
passagers ou le fret aérien transportés à cette oc- graphe 3 ci-dessus et de demander aux autres Etats
casion; de coopérer à cette tâche dans la mesure qu'il jugera

"7. Demande aux Etats de prendre les mesures nécessaire;
législatives appropriées pour veiller à ce que tous "5. Condamne tous les gouvernements, et en par-
les contrats d'assurance maritime valables contien- ticulier ceux de l'Afrique du Sud et du Portugal, qui
nent des dispositions expresses selon lesquelles au- encouragent, facilitent ou tolèrent sous quelque forme
cune marchandise -ayant son origine en Rhodésie du que ce soit la violation des sanctions contre la Rho-
Sud ou destinée à la Rhodésie du Sud ne sera cou- désie dn Sud."
verte par ces contrats; 420. Le représentant de l'Australie a dit que ce

"8. Demande aux Etats d'informer le Comité serait une erreur de considérer que les sanctions
créé en application de la résolution 253 (1968) du s'étaient soldées par un échec; le régime illégal avait
Conseil de sécurité de leurs sources actuelles d'appro- été soumis de ce fait à des pressions considérables et,
visionnement en chrome, amiante, nickel, fonte, à en juger par ses récentes initiatives - notamment en
tabac, viande et sucre et des quantités reçues, ainsi ce qui concernait ses relations avec la Zambie -, sa
que de la qunntité de ces marchandises qu'ils se législation raciste, ses atteintes à la liberté de la presse
sont procurées en Rhodésie du Sud avant l'appli- et les châtiments infligés à des collectivités tout en-
cation des sanctions." tières, on ne pouvait dire qu'il soit certain d'avoir la

19 d' '- situation bien en main. Après avoir commenté cer-
4 . Le eUXleme projet de résolution (S/10928) taines des recommandations préconisées, le représen-

était ainsi libellé : tant de l'Australie a dit que la condition essentielle
((Le Conseil de sécurité, pour que les sanctions donnent des résultats était que
((Rappelant ses résolutions sur la situation en les gouvernements s'attachent à les appliquer. Pour sa

Rhodésie du Sud, en particulier les résolutions 320 part, le Gouvernement australien était décidé à faire
(1972) et 328 (1973), tout ce qui était en son pouvoir pour les rendre vrai-

"Notant les mesures qu'appelle la résolution ... , ment efficaces et prenait de nouvelles mesures légis-
"Considérant qu'il est en même temps nécessaire latives et administratives à cette fin.

d'adopter d'urgence des mesures plus rigoureuses 421. Le représentant de l'Union soviétique a dé-
pour satisfaire aux exigences du paragraphe 4 de la daré que le Conseil dev~it examiner le rapport dont il
résolution 320 (1972) du Conseil de sécurité, était saisi compte tenu de la situation qui régnait en

uProfondément inquiet de la détérioration de la Rhodésie du Sud, où la population africaine était sou-
situation en Rhodésie du Sud qui constitue une grave mise à la même répression et à la même discrimination
menace à la paix et à la sécurité internationales, raciales qu'en Afrique du Sud et où, à en juger par sa

"Réitérant sa profonde préoccupation devant le récrnte attaque contre la Zambie, le régime raciste illé-
fait que les mesures adoptées par le Conseil n'ont gal se livrait à des actes d'agression contre ses voisins.
pas mis fin au régime illégal, et sa conviction que En outre, il recevait aide et assistance de l'Afrique du
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Sud et du Portugal; en fait, l'armée sud-africaine con
tinuait d'opérer dans le territoire pour y écraser le mou
vement de libération nationale, bien que son retrait
ait été demandé maintes fois par le Conseil. Dans ces
conditions, le représentant de l'URSS a engagé le Con
seil à examiner sérieusement l'appel lancé par le
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux dans
la résolution qu'il avait adoptée h~ 27 avril 1972 et où
il avait demandé au Conseil d'étendre les sanctions à
l'Afrique du Sud et au Portugal. A propos de l'appli
cation des sanctions, le représentant de l'URSS a cité
des articles de presse selon lesquels un certain nombre
de pays occidentaux violaient les sanctions, et il a
rappelé au Conseil que certains de ces pays avaient
été mentionnés de 20 à 40 fois à l'occasion de cas de
violations présumées soumis au Comité des sanctions.
Ce comité avait établi que la République fédérale
d'Allemagne, la Suisse, l'Australie et les Etats-Unis
avaient violé directement les sanctions. Le Conseil lui
avait alors demandé, dans la résolution 320 (1972),
d'établir le rapport dont il était maintenant s~isi. Pen
dant la préparation de ce rapport, la délégation sovié
tique avait insisté sur la nécessité de prendre des me
sures énergiques. Elle avait proposé de décider que
tous les Etats devraient cesser d'acheter en Afrique du
Sud, au Mozambique et en Angola des marchandises
qui constituaient les principaux éléments du commerce
d'exportation de la Rhodésie du Sud, elle avait de
mandé que le Conseil impose un embargo sur la vente
des produits pétroliers et des armes de tout type à
l'Afrique du Sud et au Portugal, et recommandé, afin
de renforcer les sanctions contre la Rhodésie du Sud,
d'interrompre toutes les communications avec elle, conw

•

formément à l'Article 41 de la Charte. Par suite de
l'opposition de certains pays occidentaux membres du
Comité, aucune de ces propositions ne figurait dans
les recommandations adoptées par le Comité en vue
d'étendre la portée des sanctions contre la Rhodésie
du Sud; le Comité ne s'était donc pas acquitté du man
dat qui lui avait été confié dans la résolution ~20

(1972). De l'avis de la délégation soviétique, seule
l'adoption par le Conseil de mesures énergiques per
mettrait de mettre fin au régime illégal. L'Union sovié
tique, conformément aux principes léninistes et aux
décisions adoptées au vingt-quatrième Congrès du
parti communiste de l'URSS, continuerait de soutenir
les efforts faits pour liquider au plus tôt le régime ra
ciste en Rhodésie du Sud afin que le peuple du Zinl
babwe puisse accéder à la liberté et à l'indépendance.

422. Le représentant de l'Autriche a rappelé que,
cinq ans après que le Conseil eut imposé à l'unanimité
des sanctions globales obligatoires contre la Rhodésie
du Sud, le résultat souhaité n'avait pas encore été ob
tenu et que cela était d'autant plus grave que le régime
illégal continuait de suivre une politique inacceptable
pour la vaste majorité des Etats Membres. En exa
minant la façon dont les sanctions étaient appliquées,
il fallait donc voir, tout d'abord, si elles l'avaient été
efficacement et, ensuite, dans quelle mesure elles
avaient permis de se rapprocher de l'objectif qui était
l'instauration d'un gouvernement par la majorité en
Rhodésie du Sud. La délégation autrichienne était con
vaincue qu'en dépit des difficultés que comportait leur
application pratique, les sanctions obligatoires demeu
raient l'un des principaux moyens d'atteindre cet ob
jectif. Le rapport du Comité dont le Conseil était saisi
visait précisément à trouver le moyen d'empêcher que

l'on tourne les sanctions ou que leur application reste
dépourvue d'effet. C'est pourquoi la délégation autri
chienne se félicitait des recommandations et sugges
tions présentées dans l.a section III du rapport e.t r~
commandait au ConseIl de les adopter. Elle estImaIt
que le Comité pourrait utilement continuer de recher
cher un accord sur les recommandations et suggestions
de la section IV. Elle était convaincue que pour par
venir à une solution politique répondant aux aspira
tions du peuple du Zimbabwe, il fallait que le Royaume
Uni redouble d'efforts et que le ConseIl pourSUIve son
action.

423. Le représentant du Panama a indiqué que, tout
en considérant que les recommandations et suggestions
de la section III étaient conformes au mandat du
Comité, sa délégation aurait été heureuse de voir
figurer dans cette section des mesures plus sévères pour
répondre au refus du Portugal et de l'Afrique du Sud
d'appliquer les sanctions contre la Rhodésie du Sud.
Fidèle à sa position anticolonialiste, le Gouvernement
panaméen condamnait la discrimination sous toutes ses
formes et soutenait les aspirations du peuple du Zim
babwe. C'est pourquoi la délégation panaméenne
appuyait avec enthousiasme les deux projets de réso
lution présentés par la Guinée, le Kenya et le Soudan.

424. Se référant à la déclaration faite par le repré
sentant de l'URSS, le représentant de l'Australie a
déclaré que les ventes de blé australien à la Rhodésie
du Sud avaient été autorisées étant donné qu'elles pou
vaient être considérées comme justifiées pour des
raisons humanitaires au sens de la résolution 253 (1968)
du Conseil de sécurité; néanmoins, le Gouvernement
australien avait annoncé à la fin de 1972 que le blé
australien ne serait plus vendu à la Rhodésie du Sud.

425. En réponse, le représentant de l'Union sovié
tique a dit qu'il avait simplement cité un fait men
tionné dans le quatrième rapport du Comité, où celui-ci
avait mis en doute la validité de ces considérations
humanitaires. Cependant, la délégation soviétique se
félicitait d'entendre confirmer que le Gouvernement
australien avait mis fin à ces livraisons.

426. A la 1715e séance, le 18 mai, Le Président
a appelé l'attention du Conseil sur les deux projets de
résolution dont il avait été saisi, et il a annoncé que
d'autres pays étaient venus se joindre à leurs auteurs:
l'Australie, l'Inde, l'Indonésie, le Panama, le Pérou et
la Yougoslavie pour le premier (S/10927) et l'Indo
nésie, le Panama, le Pérou et la Yougoslavie pour le
second (S/10928).

427. Le représentant du Pérou a rappelé que sa
délégation avait appuyé les propositions africaines sou
mises à l'origine au Comité en raison de leur caractère
opportun et de leur efficacité; selon elle, les recomman
dations et suggestions ayant fait l'objet d'un accord,
bien qu'insuffisantes, représentaient le minimum de ce
que pouvait adopter le Conseil dans le cadre du mandat
contenu dans la résolution 320 (1972). Compte tenu
de la nécessité de rendre les sanctions plus efficaces afin
de parvenir au résultat souhaité, la dél~gation péru
vienne avait décidé de se joindre aux auteurs des deux
projets de résolution soumis au Conseil.

428. Le représentant de la Chine a déclaré que son
gouvernement avait toujours été partisan de sanctions
strictes contre la Rhodésie du Sud; il était cependant
regrettable que les résolutions adoptées précédemment
par le Conseil de sécurité au sujet des sanctions
n'eussent pas été sérieusement appliquées. Preuve en
était que, d'après des statistiques publiées par le Secré-
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:1 tariat de l'Organisation des Nations Unies, le volume la cote S/10927 allait cependant plus loin que les
1 du commerce extérieur de la Rhodésie du Sud avait, propositions en question. Dans la mesure où il contenait
1 en 1971, été de 15 p. 100 supérieur à celui de 1970 et des propositions qui avaient fait l'objet d'un accord,
l qu'indépendamment de la complicité de l'Afrique du la délégation britannique appuyait très volontiers ce
! Sud et du Portugal, certaines grandes puissances appor- projet; dès lors qu'il allait plus loin que ces propo-
1 taient leur appui à la Rhodésie du Sud ou violaient les sitions, elle ne pouvait le soutenir. Le Royaume-Uni

sanctions de façon flagrante. Le représentant de la ne saurait voter pour des propositions inadéquates qu'il
Chine a également évoqué la vente de trois avions n'était pas prêt à appliquer, et la délégation britannique
Boeing au régime illégal. Devant cette situation, les devrait, à son grand regret, s'abstenir lors du vote.
délégations africaines avaient présenté au Comité des
propositions concrètes, dont plusieurs avaient été reje- 430. Le représentant de la Guinée a dit, à propos
tées par certaines grandes puissances. La délégation du projet de résolution publié sous la cote S/10928,
chinoise estimait qu'outre les recommandations ayant qu'étant donné le comportement d'un certain nombre
fait l'objet d'un accord, le Conseil devait également de pays, notamment les Etats-Unis, qui violaient déli-
accepter certaines des propositions africaines; il devait bérément les sanctions, il fallait renforcer ces sanctions
également, devant l'attitude intransigeante de l'Afrique et les étendre à l'Afrique du Sud et au Portugal, alliés
du Sud et du Portugal, condamner ces deux pays et de fait de la Rhodésie du Sud. S'agissant du rôle du
leur étendre les sanctions, ainsi que condamner les Royaume-Uni, le représentant de la Guinée a déclaré
grandes puissances qui continuaient à violer les sanc- que la Puissance administrante menait une politique
tIons et les inciter à mettre immédiatement un terme hypocrite en Rhodésie du Sud, comme le montrait son
à ces violations. Le représentant de la Chine a rappelé refus d'avoir recours à la force ainsi que la création de
que son gouvernement ne maintenait aucune relation la Commission Pearce, conçue pour légitimer le régime
avec le régime illégal et qu'il continuerait à soutenir le illégal. Mais le Royaume-Uni, ainsi que le régime
peuple du Zimbabwe dans sa lutte. En conséquence, la raciste rebelle, auraient désormais à compter avec le
délégation chinoise voterait pour les deux projets de nouvel élan des mouvements de libération qui, placés
résolution dont le Conseil était saisi. sous commandement militaire unifié et soutenus par

l'OUA, étaient résolus à triompher et à libérer toute
429. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré l'Afrique australe du racism~ et de l'impérialisme.

que les sanctions existantes avaient un champ d'appli-
cation général. Si elles avaient été pleinement et cons- 431. Le Président, prenant la parole en sa qualité
ciencieusement appliquées par tous les Etats qui pré- de représentant du Soudan, a estimé que le Comité,
tendaient les appuyer, les échanges commerciaux illi- en excluant des propositions adoptées toute suggestion
cites auraient été considérablement réduits et le régime concernant les mesures à prendre à l'encontre de
aurait été davantage disposé à accepter un juste règle- l'Afrique du Sud et du Portugal, ne s'était pas conformé
ment. Pour l'action à adopter à l'avenir, il fallait aux directives clefs qui lui avaient été fixées au para-
prendre pour critère la cessation effective des échanges graphe 4 de la résolution 320 (1972). TI a rappelé les
illicites, ce qui accroîtrait les chances d'un juste règle- propositions africaines pertinentes et les autres propo-
ment. Les sanctions sur le papier étaient inutiles. Le sitions figurant dans les sections IV et V, propositions
Gouvernement britannique ne pouvait approuver une qui, malheureusement, n'avaient pas fait l'objet d'un
extension sur le papier qui reviendrait à une déclaration accord, alors qu'à son avis elles répondaient au mandat
de guerre économique contre toute l'Afrique australe. du Comité et auraient en outre permis de mettre fin
Ce qu'il fallait, c'était appliquer dûment les sanctions aux irrégularités flagrantes dont profitait le régime
existantes. En particulier, le commerce avec les voisins illégal. Les propositions africaines, notamment celles
de la Rhodésie du Sud devait se limiter aux échanges concernant l'assurance, étaient réalistes et auraient cer-
légitimes. Toutefois, le commerce international était tainement contribué à rendre les sanctions plus efficaces.
très complexe, et il s'effectuait en grande partie indi- La délégation soudanaise soutiendrait les deux projets
rectement. Ceux qui violaient les sanctions exploHaient de résolution dont le Conseil était saisi car ils préconi-
cette situation afin de camoufler leur commerce avec la saient des mesures pratiques allant dans le sens sou-
Rhodésie du Sud. TI ne s'agissait nullement des seuls haité, ef elle engageait les membres du Conseil à les
échanges commerciaux effectués directement avec adopter à l'unanimité. En Rhodésie du Sud, le Royau-
l'Afrique australe. Le Comité des sanctions ne pouvait me-Uni continuait d'avoir la responsabilité, tant du
pas méconnaître les aspects techniques du problème point de vue moral que politique, de mettre fin à la
s'il voulait mener à bien sa tâche principale. C'est au rébellion, mais, comme le Gouvernement britannique
port de destination finale qu'on pouvait nettement éta- hésitait à prendre des mesures à cet effet, le régime
blir que les sanctions étaient tournées: pour ce qui rebelle renforçait la législation discriminatoire et les
était des exportations en Rhodésie du Sud, il fallait mesures de répression contre le peuple du Zimbabwe,
concentrer les enquêtes sur le pays d'origine. Enquêter ce qui ne laissait à celui-ci d'autre recours que de
sur les violations de sanctions et les identifier, tel était répondre à la force par la force. Le Conseil de sécurité
le problème crucial. Les propositions figurant à la avait lui aussi le devoir de contribuer à instaurer la paix
section IV du rapport du Comité n'en tenaient pas dans l'ensemble de l'Afrique australe.
compte; elles n'empêcheraient pas les violations et :..Jles
pouvaient gêner les échanges légitimes; la délégation 432. Le représentant du Kenya a demandé une
britannique ne pouvait donc pas les accepter. Elle brève suspension de séance pour que les deux projets
estimait toutefois que les propositions de la section III de r(:solution puissent faire l'objet de consultations
du rapport constituaient un programme d'action efficace avant le vote, ce que le Conseil a accepté sans oppo-
dans la mesure où il s'agissait d'attirer l'attention sur sition. A la reprise de la séance, le Conseil, sur la
le problème, de demander aux gouvernements d'insH- demande du représentant du Kenya, a de nouveau
tuer des moyens de contrôle efficaces à l'arrivée des accepté sans opposition de remettre le débat au 22 mai
marchandises et d'améliorer les méthodes de travail du pour que les délégations puissent à nouveau se consulter
Comité lui-même. Le projet de résolution publié sous et préparer la suite du débat sur la question.
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433. A la 1716e séance, le 22 mai~ le représentant
du Kenya a donné de nouvelles précisions sur les deux
projets de résolution dont le Conseil était saisi. Pour
lui, il était encourageant de constater que le premier
projet (S/10927) comptait neuf coauteurs mais il était
regrettable, par contre, que le second (S/10928) se
heurte à l'opposition de ceux qui soutenaient, encou
rageaient et facilitaient les violations des sanctions.
Alors que le Royaume-Uni, en particulier, aurait dû
se féliciter des mesures pratiques qui étaient préco
nisées, son représentant n'y avait même pas fait allu
sion. Nul n'ignorait que c'était surtout l'Afrique du Sud
et le Portugal qui violaient les sanctions, mais le
Royaume-Uni n'avait fait aucune proposition en vue
de remédier à cette situation et il était hostile à toute
mesure contre ces deux pays. Le représentant du
Kenya en a appelé à la conscience et à l'intégrité de
certaines grandes puissances membres du Conseil; l'on
pouvait douter de leur bonne foi quand elles préten
daient soutenir les mesures prises par les Nations Unies
contre le régime illégal; en faisant usage du droit de
veto pour couvrir les illégalités concernant la Rhodésie
du Sud et l'Afrique du Sud, elles semblaient avoir pour
but de faire obstacle à la réalisation des objectifs fixés
par le Conseil. Ces importants membres du Conseil ne
vouI8~'ent pas perturber le statu quo en Afrique austrn.le,
où le commerce et les investissements leur rapportaient
rapidement d'énormes profits et où l'utilisation de la
main-d'œuvre à bon marché représentait une llOuvelle
forme d'esclavage dans le cadre du capitalisme du
xxe siècle. Le représentant du Kenya a exprimé l'espoir
que ces doutes seraient dissipés par un vote positif sur
le deuxième projet de résolution. Cependant, même au
cas où ce projet se heurterait à un veto, l'Afrique ne
cesserait jamais de lutter pour la liberté du peuple du
Zimbabwe et de l'Afrique australe tout entière et ne
transigerait pas avec les forces du mal. Contrairement
à ce que leur disaient avec condescendance certains
organes de presse occidentaux, les Africains avaient
raison de donner la priorité à cette lutte, qui était pour
l'Afrique une question de vie ou de mort.

Décision: A sa 1716° séance, le 22 mai 1973, le
Conseil de sécurité a adopté le projet de résolution des
neuf puissances (S/10927) par 12 voix contre zéro,
avec 3 abstentions (Etats-Unis d'Amérique, France et
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord), en tant que résolution 333 (1973).

434. Prenant la parole pour expliquer son vote, le
représentant de l'Autriche a indiqué que sa délégation
avait voté pour le projet de résolution, étant entendu
que les propositions tirées de la section IV du deuxième
rapport spécial qui n'avaient pas remporté l'unanimité
au Comité, et dont certaines n'avaient pas pu être
acceptées par la délégation autrichienne parce qu'elles
étaient incompatibles avec la législation autrichienne,
représentaient une invitation à rechercher, dans le cadre
du système juridique autrichien, des solutions législa
tives permettant d'atteindre les objectifs de la réso
lution dans son ensemble.

435. Le représentant de l'Union soviétique a dit
que, si sa délégation unît voté pour le projet de réso
lution bien qu'elle ne soit pas entièrement satisfaite des
recommandations du Comité sur lesquelles il était
fondé, c'était pour répondre à l'appel lancé par ses
auteurs. La délégation soviétique considérait que
l'Afrique du Sud et le Portugal jouaient un rôle des
plus néfastes en soutenant le régime raciste de Rhodésie
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du Sud et elle engageait le Conseil à tenir compte de
ce fait, ainsi que de l'aggravation de la situation dans
le territoire, lorsqu'il prendrait sa décision sur le projet
de résolution concernant les recommandations du
Comité à cet égal·d.

Décision: A la 1716° séance, le 22 mai, le projet de
résolution publié sous la cote S/l 0928 a recueilli
11 voix; il y a eu 2 voix contre (Etats-Unis d'Amérique
et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord) et 2 abstentions (Autriche et France); il n'a pas
été adopté en raison du vote négatif de deux membres
permanents du Conseil.

436. Le représentant de la France a indiqué que sa
délégation s'était abstenue lors du vote sur le premier
projet de résolution (S/10927) parce qu'il contenait
des procédures visant à renforcer les sanctions qui
n'avaient pas fait l'objet d'un consensus de la part du
Comité? comme elle l'avait déjà dit au Comité, et
parce que les auteurs n'avaient pas accepté les modi
fications qu'elle avait proposées. Quant au projet de
résolution S/10928, la délégation française avait déjà
indiqué pour quelles raisons elle ne pouvait l'appuyer.

437. Le représentant de la Chine a dit que, dans
la mesure où les deux projets de résolution ne préconi
saient que des mesures bénignes et préliminaires en vue
de renforcer et d'étendre les sanctions contre la Rho
désie du Sud, il y avait lieu de regretter que deux
membres permanents du Conseil, qui avaient admis que
l'Afrique du Sud et le Portugal sapaient les sanctions
contre la Rhodésie du Sud, aient opposé leur veto au
second de ces projets. Les Africains en concluraient
inévitablement que ces membres s'attachaient à empê
cher l'adoption de mesures efficaces contre le régime
raciste et ses collaborateurs et ils s'uniraient pour pour
suivre la lutte.

438. Le représentant de l'Inde a dit que les votes
négatifs opposés au deuxième projet de résolution mon
traient bien que ceux qui avaient toujours prôné une
application efficace des sanctions ne souhaitaient pas
vraiment prendre les mesures nécessaires à cette fin.
Le peuple du Zimbabwe n'avait donc d'autre recours
que de redoubler d'efforts afin de s'emparer du pouvoir
par la force, puisque la décision que venait de prendre
le Conseil montrait clairement que tout ce qui avait été
fait jusque-là pour imposer des sanctions n'était que
faux-semblants.

439. Le représentant de la Yougoslavie a déclaré
qu'en tant que coauteur des deux projets de résolution,
sa délégation avait été satisfaite de l'adoption du pre
mier mais regrettait de voir que le deuxième avait été
rejeté alors qu'il aurait répondu aux directives for
mulées par le Conseil dans sa résolution 320 (1972)
en vue d'élargir la portée des sanctions. Compte tenu
du fait que la grande majorité des membres avait voté
pour le projet, il a engagé le Conseil à reprendre ulté
rieurement les propositions qui y figuraient.

440. Le représentant du Royaume-Uni a regretté
que les auteurs aient insisté pour que les deux projets
de résolution soient mis aux voix, alors que leurs dis
positions allaient plus loin que les conclusions adoptées
dans le rapport du Comité et qu'ils les avaient pré
sentées sans consultations préalables. Il n'était pas sur
prenant que la délégation britannique ait dû s'abstenir
sur un des projets et voté contre l'autre. Elle avait
toujours clairement exposé ses vues sur l'extension des
sanctions à l'Afrique du Sud et au Portugal. Le repré-
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adoptés, cela aurait fait beaucoup pour combler les
lacunes qui permettaient d'éluder les sanctions.

444. Le représentant de l'Union soviétique a expri
mé l'indignation de sa délégation devant le hit que le
deuxième projet de résolution, qui contenait des propo
sitions modérées et pertinentes, avait été rejeté à cause
du vote négatif du Royaume-Uni et des Etats-Unis, ce
qui montrait bien que le Royaume-Uni, en particulier,
méconnaissait délibérément et cyniquement les intérêts
nationaux du peuple du Zimbabwe. Cependant, en dépit
rlc ces obstacles, celui-ci, avec l'appui des peuples épris
de paix, triompherait inévitablement dans sa lutte
contre le racisme et le colonialisme et parviendrait à
jouir de son droit à la liberté, à l'indépendance et à la
souveraineté.

445. Le représentant de la Guinée a fait observer
que la discussion avait révélé deux choses: tout
d'abord, les sanctions étaient une illusion visant à main
tenir le régime rebelle au pouvoir pendant que de nou
velles propositions de règlement fondées sur un suffrage
censitaire étaient mises au point; deuxièmement, ceux
qui étaient contre la guerre économique ne faisaient que
favoriser une guerre raciale qui faisait déjà rage en
Afrique australe et dans d'autres territoires coloniaux,
situation qui mettait en danger la souveraineté nationale
des Etats indépendants voisins de ces territoires.

446. Le représentant du Kenya a déclaré qu'il était
fort regrettable que deux membres permanents du
Conseil aient mis leur veto au deuxième projet de
résolution : cela montrait qu'ils avaient rejeté la négo
ciation. De ce fait, ils n'avaient laissé au peuple du
Zimbabwe d'autre choix que d'avoir recours aux armes
pour obtenir son indépendance et sa souveraineté,
alors que le Conseil de sécurité avait précisément été
créé pour prévenir des situations de ce genre.

447. Le Président, prenant la parole en tant que
représentant du Soudan, a également exprimé la décep
tion de sa délégation devant le fait qu'un projet de
résolution uniquement destiné à renforcer les sanctions
avait été rejeté; mais, a-t-il ajouté, les. vot~s négatifs
stimuleraient les combattants de la liberte dans le
Zimbabwe et les inciteraient à intensifier leur lutte de
libération.

sentant du Royaume-Uni rejetait la thèse selon laquelle
le libellé de la résolution 320 (1972) obligeait le Comité
des sanctions à proposer d'étendre les sanctions à
l'Afrique du Sud et au Portugal. Il repoussait ferme
ment les accusations de collusion et de mauvaise foi
dirigées contre son gouvernement, dont l'objectif restait
le même : parvenir à un règlement juste et acceptable
du problème de la Rhodésie du Sud.

441. Le représentant de l'Australie a déclaré que sa
délégation regrettait que le second projet de résolution
ait été rejeté par le vote négatif de deux membres du
Conseil et il a précisé que, si ce texte avait été adopté
et ses dispositions appliquées d'une manière générale,
son gouvernement aurait été prêt à coopérer à sa mise
en œuvre.

442. Le représentant des Etats-Unis a déclaré que
sa délégation soutenait pleinement les propositions for
mulées dans le rapport du Comité qui avaient fait
l'objet d'un accord, et il a assuré le Conseil qu'en dépit
des difficultés que présentaient pour elle certains para
graphes du premier projet de résolution, son gouverne
ment en observerait strictement les objectifs fondamen
taux. A propos de l'importation de certains matériaux
stratégiques de Rhodésie du Sud par les Etats-Unis, il
a répété que ces importations ne représentaient qu'un
pourcentage minime de l'ensemble des exportations de
la Rhodésie du Sud; si le Comité savait où allait la
plus grosse partie de ces exportations, il verrait nette
ment comment le territoire survivait aux sanctions. Au
sujet de la vente de trois avions Boeing à la Rhodésie
du Sud, il a réaffirmé que les Etats-Unis n'avaient auto
risé ni la vente ni la réexportation de ces avions et
n'autoriseraient ni leur entretien ni la vente de pièces
détachées. Quant au deuxième projet de résolution, il
contenait plusieurs propositions sur lesquelles la délé
gation américaine avait déjà formulé les plus vives
réserves; en outre, elle considérait que l'adoption d'une
telle résolution, dont il était manifeste qu'elle ne pour
rait être appliquée, aurait nui considérablement à la
réputation et au crédit de l'ONU. C'est pourquoi la
délégation américaine avait décidé de voter contre.

443. Le représentant de l'Indonésie a dit que sa
délégation regrettait que le deuxième projet de réso
lution ait été rejeté car si les deux textes avaient été
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Chapitre 3

LA SITUATION EN NAMIBIE
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A. - Communications adressées au Conseil de sécurité
et rapports du Secrétaire général

448. Le 21 juin 1972, le Secrétaire général a saisi
le Conseil d'un rapport (S/10708) contenant 18
réponses que lui avaient adressées des Etats Membres
de l'Organisation des Nations Unies ou des institutions
spécialisées, à la suite des demandes de renseignements
sur l'application de la résolution 301 (1971) du Conseil
de sécurité, en date du 20 octobre 1971, concernant la
situation en Namibie, qu'il leur avait envoyées. Deux
additifs à ce rapport (S/10708/Add.l et Add.2),
contenant deux réponses supplémentaires, ont été
publiés le 6 juillet et le 13 octobre.

449. Par une lettre datée du 13 juillet 1972
(8/10736), le Président du Conseil des Nations Unies
pour la Namibie a communiqué le texte d'une déclaration
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faisant état de la vive préoccupation du Conseil devant
l'évolution politique en Namibie, en particulier à la
suite de l'annonce récente du Gouvernement sud
africain suivant laquelle celui-ci avait décidé d'accorder
l'autonomie à l'Ovamboland en Namibie et proposé
d'imposer l:auton?~ie aux Damaras, ~esures qui c(;mt!i
bueraient a accelerer la fragmentatIOn du terntOlre
namibien.

450. Le 17 juillet, le Secrétaire général a saisi le
Conseil d'un rapport (S/10738) sur l'application de la
résolution 309 (1972), en date du 4 février 1972,
concernant les contacts qu'il avait pris en vertu de ';ette
résolution avec toutes les parties intéressées "t' . vue
d'établir les conditions nécessaires pour permettre au
peuple namibien d'exercer, librement et dans l'obser
vation rigoureuse des principes de l'égalité def3 hommes,
son droit à l'autodétermination et à l'independance,
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conformément à la Charte des Nations Urnes". A la
suite d'un échange de communications avec le Gouver
nement sud-africain, le Secrétaire général, accompagné
de membres du Secrétariat, s'était rendu, du 6 au
10 mars, en Afrique du Sud et en Namibie où il s'était
entretenu avec le Premier Ministre et le Ministre des
affaires étrangères d'Afrique du Sud. Le Secrétaire
général s'était également mis en rapport avec les autres
parties intéressées, y compris, en Namibie, avec des
personnalités et des groupes réclamant la formation
d'une Namibie unifiée et indépendante, ainsi qu'avec
des groupes partisans de l'autonomie des homelands et
opposés à la formation d'un Etat unitaire, et avec le
Comité exécutif européen du Sud-Ouest africain. Il
a indiqué qu'avant et après cette visite il avait eu
également des contacts hors du territoire avec des
dirigeants namibiens qui lui avaient exposé les vues de
la South West Africa People's Organization (SWAPO)
et du South West Africa National United Front
(SWANUF), et qu'il avait rencontré outre le Groupe
des Trois, constitué par le Conseil de sécurité pour
l'assister, les personnes mentionnées ci-après qui exer
çaient les fonctions de président des organes de l'ONU :
le Président du Comité ad hoc de la Namibie, le Président
du Conseil des Nations Unies pour la Namibie et le
Président du Comité spécial chargé d'étudier la situation
en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux. Il avait également rencontré le Président de
l'Organisation de l'unité africaine (OUA) et plusieurs
des chefs d'Etat et ministres des affaires étrangères qui
avaient assisté à la Conférence des chefs d'Etat et de
gouvernement de l'OUA qui s'était tenue à Rabat
(Maroc) en juin 1972. De retour à New York, le
Secrétaire général était resté en contact avec le Ministre
des affaires étrangères d'Afrique du Sud; de ces contacts
s'étaient dégagés les trois points suivants en ce qui
concerne le mandat du représentant du Secrétaire
général: a) le représentant du Secrétaire général aurait
pour tâche d'aider à atteindre les objectifs de l'auto
détermination et de l'indépendance et à examiner toutes
les questions qui s'y rapporteraient; b) dans cette tâche,
le représentant pourrait présenter des recommandations
au Secrétaire général. et, en consultation avec ce dernier.
au Gouvernement sud-africain; ce faisant, il devrait
contribuer à aplanir toute divergence; c) le Gouverne
ment sud-africain aiderait le représentant à s'acquitter
de sa tâche en lui accordant toutes les facilités néces
saires pour qu'il puisse se rendre en Afrique du Sud et
en Namibie pour les besoins de sa tâche et s'entretenir
avec tous les secteurs de la population de Namibie. Il
a été entendu que le représentant du Secrétaire général,
assisté du personnel nécessaire, aurait son siège à New
York, et qu'il se rendrait en Namibie et en Afrique du
Sud selon les besoins de sa tâche. Il a également été
entendu que le Secrétaire général ferait rapport au
Conseil de sécurité sur l'évolution de la situation. Le
Secrétaire général a signalé que les autres parties
intéressées avec lesquelles il avait eu des contacts
avaient exprimé des doutes quant à l'intention de
l'Afrique du Sud de collaborer à la mise en œuvre de
la résolution 309 (1972), et elles doutaient par consé
quent que ses efforts pour mener à bien ce mandat
puissent aboutir à un résultat positif. Quoi qu'il en soit
elles n'avaient pas manifesté l'intention de s'y opposer:
ne serait-ce que pour montrer qu'elles étaient disposées
à envisager toutes les voies possibles en vue d'une
solution pacifique de la question de la Namibie. Dans
ce contexte, le Secrétaire général avait fait savoir au
Gouvernement sud-africain à quel point il était pré-
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occupé à l'annonce des projets concernant la poursuite
de la politique des homelands et son application au
Caprivi oriental et à l'Ovamboland. Il a exprimé l'espoir
que le Gouvernement sud-africain ne prendrait aucune
mesure de nature à compromettre l'aboutissement des
démarches qu'il avait entreprises en vertu de la réso
lution 309 (1972). A la suite des entretiens qu'il avait
eus jusque-là avec le Gouvernement sud-africain, et en
particulier compte tenu du désir exprimé par ce dernier
de collaborer avec son représentant dans l'accomplisse
ment de sa tâche, le Secrétaire général pensait qu'il
valait la peine de poursuivre les efforts entrepris avec
l'aide de celui-ci pour mener à bien le mandat du
Conseil de sécurité. Puisque cela impliquait qu'il conti
nuerait d'assumer les responsabilités qui lui avaient été
dévolues en vertu du mandat à lui confié aux termes
de la résolution 309 (1972), le Secrétaire général a
proposé de procéder, après les consultations nécessaires,
à la nomination d'un représentant, à moins que le
Conseil de sécurité n'en décide autrement. Il a en
conséquence exprimé l'intention de continuer à exercer
son mandat en coopération étroite avec le Groupe des
Trois constitué par le Conseil de sécurité et de tenir
ce dernier dûment et régulièrement informé. En tout
état de cause, il s'est engagé à faire rapport au Conseil
le 30 novembre 1972, au plus tard.

451. Au rapport étaient joints a) un aide-mémoire
présenté par le Groupe des Trois au Secrétaire général,
b) une liste des personnalités et des groupes avec
lesquels le Secrétaire général avait pris des contacts au
cours de sa visite en Namibie et c) une liste des com
munications écrites relatives à cette visite adressées au
Secrétaire général par des Namibiens et d'autres
personnes.

452. Dans une lettre en date du 19 juillet (S/10741),
le Secrétaire exécutif de l'OUA à New York a commu
niqué au Président du Conseil de sécurité les textes
des résolutions adoptées par la Conférence des chefs
d'Etat et de gouvernement de l'OUA, lors de sa
neuvième session, à Rabat, y compris une résolution
par laquelle l'OUA condamnait, entre autres, toutes les
mesures prises par l'Afrique du Sud visant à détruire
l'unité et l'intégrité territoriale de la Namibie, et décidait
d'accroître son assistance matérielle à la SWAPO.

453. Le 31 juillet, le Secrétaire général a présenté
un rapport (S/10752) contenant 30 réponses qui lui
avaient été adressées par les Etats Membres de l'ONU
ou des institutions spécialisées, en réponse aux com
munications qu'il leur avait envoyées leur demandant
des renseignements sur l'application de la résolution
310 (1972) du Conseil de sécurité, en date du 4 février
1972. Des additifs à ce rapport (S/10752/Add.1 et 2)
contenant trois réponses supplémentaires ont été publiés
le 31 août et le 13 octobre.

B. - Examen de la question aux 1656e et 1657e

séances (31 juillet et 1er août 1972)

454. Le Conseil de sécurité a examiné la situation
en Namibie à ses 1656e et 1657e séances tenues le
31 juillet et le 1er août, et a inscrit à son ordre du
jour le rapport du Secrétaire général sur l'application
de la résolution 309 (1972) du Conseil de sécurité
concernant la question de la Namibie (S/10738). Le
Président du Conseil pour la Namibie ayant demandé
que les représentants de la Guyane et du Nigéria soient
invités à prendre la parole devant le Conseil de sécurité
au nom du Conseil pour la Namibie, le Conseil de
sécurité a décidé d'accéder à cette requête.
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~ 455. En présentant son rapport, le Secrétaire général'i a déclaré qu'il était convaincu, compte tenu des
i entretiens qu'il avait eus avec le Gouvernement sud-
1 africain, qu'il valait la peine de poursuivre les efforts
1 entrepris pour mener à bien le mandat du Conseil de
1 sécurité et qu'il fallait poursuivre dans cette voie avec
1 l'aide de la personne qui serait appelée à le représt::nter.
l Il a attiré particulièrement l'attention du Conseil sur
1 le fait qu'à tous les stades de ses contacts avec l'Afriq?e
1 du Sud, il avait tenu informées toutes les parties
{ intéressées. Le Gouvernement sud-africain s'était déclaré
1 disposé à coopérer avec un représentant du Secrétaire
! général, qui l'assisterait à plein temps, en recevrait des
f instructions et lui ferait rapport. Si le Conseil de sécurité

n'y voyait pas d'objection, le Secrétaire général conti
nuerait à exercer son mandat en étroite coopération
avec le Groupe des Trois composé des représentants de
l'Argentine, de la Somalie et de la Yougoslavie.

456. Le représentant de la France a fait observer
qu'il était encore trop tôt pour tenter de ~resser un
bilan de la nouvelle approche de la question de la
Namibie et que des obstacles subsistaient. Toutefois,
la délégation française tenait à exprimer sa confiance
au Secrétaire général et se prononçait en faveur de la
désignation d'un représentant spécial pour l'assister dans
la tâche consistant à conduire la Namibie vers l'auto
détermination et l'indépendance. Le Conseil serait
davantage en mesure d'évaluer les résultats obtenus au
moment où le Secrétaire général lui soumettrait son
prochain rapport en novembre.

457. Le représentant de la Belgique a dé.claré que
les premiers résultats jus~i~aient la ?OUrS~I!e. ?e lèl
mission du Secrétaire general et s est fehclte, ,e!1
particulier, de l'accord de principe concernant la desl
gnation d'un représentan~ spécia}. Il a ~jouté que ~a
délégation belge partageaIt la preoccupatIOn du Secre
taire oénéral devant la décision de l'Afrique du Sud
d'acc~der l'autonomie à l'Ovamboland et son intention
de procéder de la même fa,çon pour le Caprivi ori~n~al,
car aucune mesure visant a frustrer le peuple namlblen
de ses droits ou préjugeant la structure politique du
futur Etat namibien ne devait être tolérée.

458. Le représentant de la Yougoslavie a fait
observer que le Gouvernement yougoslave prenait à son
compte les revendications fondamentales formulées par
les Etats-Unis à propos de la Namibie, et que les
contacts avec l'Afrique du Sud avaient jusqu'ici laissé
sans réponse plusieurs d'entre elles. Il a ajouté que des
doutes avaient été exprimés quant à la sincérité des
intentions de l'Afrique du Sud, doutes qui avaient été
renforcés non seulement par les dérobades du Gouver
nement sud-africain au cours de ses contacts avec le
Secrétaire général, mais encore par les mesu!~s qu\l
avait prises par .la suite, notammen.t en contlJ;u.ant a
appliquer sa polttique des homela,,!ds e.n N~~Ible, en
intensifiant les mesures d'oppreSSIOn ImmedIatement
après la visite du Secréta.ire général en N~mibi~, à
l'encontre même de certames personnes qUI aVaIent
rencontré ce dernier ou s'étaient efforcées d1entrer
en contact avec lui, ainsi que par certaines de ses
déclarations récentes. Il a ajouté qu'il était trop tôt
néanmoins p~ur prendre ~es èécisi?ns préci~es ,et q'!e,
puisque certames des parties essentIellement mteressees
- notamment les représentants du peuple namibien et
de l'OUA - ne s'étaient pas ouvertement opposées à
la poursuite de la mission du Secrétaire général, la
délégation yougoslave était disposée à appuyer la
poursuite de cette mission jusqu'au 15 ou au 3~ nove1"!1bre
ainsi que la désignation, après les consultatIons neces-
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saires d'un représentant du Secrétaire généra'. Si le
Gouv~rnement sud-africain satisfaisait à un certain
nombre d'exigences, la situation évoluerait et l'on
pourrait envisager de prolonger la mission du Secrétaire
général et de son représentant au-delà de cette date.

459. Le représentant de la Somalie s'est déclaré
satisfait que le Secrétaire général, dans l'exercice de
son mandat, ait pris pleinement en considération les
remarques figurant dans l'aide-mémoire du Groupe
des Trois. A propos de la constitution par le Gouver~e

ment sud-africain de ce que l'on appelle un foyer natlO
nal dans le Caprivi oriental, de l'instauration d'un
conseil législatif pour la région et du projet de création
d'un bantoustan en Ovamboland, ç'aurait été un indice
prometteur qu'en cette période de coo~ération présun~ée

avec l'ONU l'Afrique du Sud se SOIt tout au moms
abstenue d~ prendre dans le territoire des mesures
administratives et politiques de nature à aggraver la
situation et à compliquer la tâche du Secré~a~r~ ~énéral:
Il a ajouté d'autre part que la nouvelle InItiatIve qUI
avait conduit à adopter la résolution 309 (1972) à
Addis-Abeba relevait de la diplomatie discrète, et que
le rapport du Secrétaire 5énéral devait être considéré
comme étant préliminaire et ayant un caractère explo
ratoire. La délégation somalie appuyait la proposition
du Secrétaire général vis~nt à l'autoriser à .no~m~r .un
représentant pour l'aSSIster, et partageaIt.l opmlOn
exprimée par le représentant de la YougoslaVIe concer
nant le cadre dans lequel le représentant du Secrétaire
général exercerait ses fonctions. Il a attiré l'attention
sur le fait qllè les Etats africains à l'Organisation des
Nations Unies avaient fait observer que lt~ rapport
laissait sans réponse un grand nombre de questions
fondamentales et avaient suggéré que la date de publi
cation du prochain rapport soit fixée au 15 novembre
1972, de telle sorte que le Conseil de sécurité et
l'Assemblée générale soient en mesure d'examiner la
question. Il a insisté sur le fait que le Conseil de sécurité
devait continuer à lutter sur tous les fronts et mettre en
œuvre d'autres programmes d'action visant à assurer
l'application effective de ses autre.,: résolutions sur la
question.

460. Le représentant du Nigéria, parlant en sa
qualité de représentant du Conseil des Nations Unies
pour la Namibie, a déclaré que ce de~nier es!ima.it, que
la résolution 309 (1972) du Conseil de secunte ne
représentait qu'un effort parmi tous ceux que déployait
l'ONU pour essayer d'obtenir le retrait de l'Afrique du
Sud de Namibie, où sa présence était illégale, et qu'il ne
fallait pas en déduire que l'on cédait du terrain en ce
qui concerne le statut juridique de la Namibie. Depuis
l~ visite du Secrétaire général en Afrique du Sud et
en Namibie, le Gouvernement sud-africain dans ses
déclarations publiques n'avait pas vraiment donné au
Conseil pour la Namibie à espérer qu'il serait disposé à
accepter le principe de l'autodétermination revendiqué.e
pour la Namibie par l'ONU. Au contraire, il aVaIt
continué à appliquer sa politique de formation de
homelands autonomes et avait expulsé ceux qui aidaient
les Namibiens à atteindre le but que leur avait fixé
l'ONU. Le représentant du Nigéria a souligné que le
Conseil des Nations Unies pour la Namibie regrettait
qu'on n'ait pas jugé bo~ d'ayoir recours à lui p~ur. la
mise en œuvre de la resolutIon 309 (1972), omISSIon
dont le Conseil pour la Namibie espérait qu'elle ne
serait pas renouvelée à l'avenir.

461. Le représentant de la Chine a déclaré que la
poursuite du dialogue. d~ l'ONU ave? le~ aut~rités su~
africaines sur hl: NamIbIe, et la nonunatIOn d un repre-
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sentant personnel du Secrétaire général n'étaient pas
une affaire simple et que certaines questions fonda
mentales devaient être éclaircies. Les autori~és sud
africaines et leurs sympathisants s'étaient opposés de
façon opiniâtre aux efforts et aux différentes décisions
de l'ONU afin de perpétuer leur occupation forcée de
la Namibie et de l'annexer complètement. En ce qui
concerne les résolutions de l'ONU, et après avoir étudié
le rapport du Secrétaire général sur l'application de la
résolution 309 (1972) du Conseil de sécurité, la délé
gation chinoise estimait que certains points fondamen
taux étaient loin d'être clairs. Quels étaient, par exemple,
le point de départ et le but du dialogue? Quels étaient,
des principes posés par l'ONU en ce qui concerne la
Namibie, ceux qui avaient été acceptés ou rejetés par
l'Afrique du Sud, à l'issue du dialogue? Quels gages
suffisants avait donnés l'Afrique du Sud pour encourager
le Conseil de sécurité à poursuivre le dialogue? De
façon à établir clairement les faits, quels signes permet
taient de penser que les contacts pris avec les autorités
sud-africaines avaient amené celles-ci à abandonner
leur attitude d'opposition persistante à l'égard des
résolutions de l'ONU concernant la Namibie, ou qu'elles
avaient exprimé l'intention de mettre un terme à une
politique colonialiste qui portait atteinte à l'intégrité
territoriale de la Namibie? Le Conseil devrait égale
ment se préoccuper de tirer au clair si ce que l'Afrique
du Sud entendait par autodétermination et indépendance
coïncidait avec le sens que la Charte et les résolutions
de l'ONU donnaient à ces mots. Quelles mesures
concrètes l'Afrique du Sud était-elle disposée à prendre
pour mettre fin à sa politique raciale réactionnaire?
Et à défaut, comment la Namibie pourrait-elle parvenir
à l'autodétermination et à l'indépendance? Il a ajouté
qu'il était également nécessaire de préciser le rôle du
Conseil des Nations Unies pour la Namibie au cas où
les autorités sud-africaines entendraient récuser le
représentant du Conseil pour la Namibie et n'accepter
que le représentant personnel du Secrétaire général.
Enfin, il se demandait à propos de la nomination
projetée d'un représentant du Secrétaire général, quels
seraient son mandat spécifique, ses fonctions et ses
rapports avec le Conseil de sécurité, et quels seraient les
critères de candidature.

462. Le œprésentant de l'Inde a insisté sur le fait
que la résolution 309 (1972) du Conseil de sécurité
ainsi que les contacts établis en vertu de cette résolution
n'entamaient en rien la valeur des autres résolutions
de l'ONU concernant la Namibie et que l'autonomie et
l'indérendance devaient être considérées dans leur sens
le plus strict, et seulement dans le contexte de la
Namibie tout entière. Tout ce que l'on qualifiait
d'autonomie et de libre détermination pour la Namibk,
dans le cadre des bantoustans, était inacceptable. Il a
ajouté qu'il espérait que, lorsque le prochain rapport
serait communiqué en novembre, le Conseil de sécurité
disposerait de renseignements suffisants et d'éclair
cissements sur d'autres points pour rendre compte
adéquatement des progrès à porter, le cas échéant, au
crédit de cette initiative.

463. Le représentant du Soudan a fait observer que
jamais le Secrétaire général, lorsqu'il avait commenté
son rapport sur les contacts qu'il avait eus avec l'Afrique
du Sud, n'avait laissé entendre que les autorités sud
africaines avaient tacitement ou implicitement accepté
la résolution 309 (1972) du Conseil de sécurité, ce qui
n'était pas surprenant si l'on se référait à l'expérience
acquise par l'Organisation des Nations Unies en ce
qui concerne l'Afrique du Sud. La délégation soudanaise
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appuierait chaleureusement toute déclaration nette et
positive. par laquelle l'Afrique du Sud signifierait qu'elle
acceptait les principes de la Charte des Nations Unies
et les décisions pertinentes de l'Assemblée générale et
du Conseil de sécurité concernant la Namibie. Mais il
faudrait, pour prouver la sincérité d'une telle déclaration,
que le Gouvernement sud-africain prenne des mesures
positives et qu'il cesse par exemple de former de
nouvea....x bantoustans ou qu'il mette un terme à sa
législation répressive, ou qu'il garantisse la pleine
liberté d'expression, de mouvement et d'association
politique, et accorc1C' l'amnistie à tous les prisonniers
politiques. Il a ajou ~'~ qu'au cas où le mandat du Secré
taire général serait prolongé, l'Afrique du Sud devrait,
en témoignage de sa IOl0nté de coopérer, autoriser le
représentant du Secrétaire général à installer ses bureaux
et son personnel à Windhoek. Enfin, il a insisté sur le
fait que la délégation soudanaise réservait sa position
jusqu'au moment où le Secrétaire général aurait présenté
son deuxième rapport, au plus tard le 15 novembre
1972.

464. A la 1657e séance, le 1er août, le représentant
de l'Argentine a déclaré que le Secrétaire général avait
agi conformément à l'esprit et à la lettre de la résolution
309 (1972), en particulier par le soin qu'il avait pris
de consulter toutes les parties intéressées. En dépit du
fait que ces consultations avaient été brèves et limitées,
c'était la première fois que le peuple namibien se voyait
offrir l'occasion d'exprimer ses vues et ses aspirations
au Secrétaire général, conformément à la mission qui
lui avait été assignée par le Conseil de sécurité, et c'était
la première fois que les organisations politiques du
territoire avaient la possibilité d'exprimer leur opinion
touchant le meilleur moyen de régler le problème sur un
pied d'égalité avec le Gouvernement sud-africain. Les
différents groupes politiques et représentants du peuple
namibien avaient tenu à exprimer au Secrétaire général
que l'indépendance restait le plus cher désir de
l'immense majorité de la population du territoire.
Devant la poursuite et l'intensification de la politique
sud-africaine des homelands en Namibie, le Secrétaire
général et son représentant devaient s'efforcer de tirer
au clair ce que recouvraient pour l'Afrique du Sud les
termes "autodétermination" et "indépendance". Le
représentant de l'Argentine a déclaré qu'il appuyait par
conséquent la proposition du Secrétaire général visant
à nommer un représentant spécial en Namibie, qui
devrait avoir entière liberté de mouvement et être
autorisé à séjourner dans le territoire aussi longtemps
qu'il serait nécessaire, et à s'entretenir en toute liberté
avec des représentants de tous les secteurs de la popu
lation. En approuvant cette proposition, le Conseil de
sécurité ne ferait qu'exercer sa faculté d'exposer ses
vues sur toute proposition dont il était saisi sur les
questions de fond et sur la procédure à suivre en ce qui
concerne la Namibie; ensuite, la décision finale appar
tiendrait toujours au Conseil. De plus, le mandat du
représentant ne pouvait certainement pas être plus
large que celui du Secrétaire général.

465. Le représentant de l'Argentine a présenté
ensuite au nom de sa délégation le projet de résolution
(8;10750) suivant:

"Le Conseil de sécurité,
"Rappelant sa résolution 309 (1972) du 4 février

1972, et sans préjudice des autres résolution"" adop
tées au sujet de la question de la Namibie,

"Ayant examiné le rapport présenté par le Secré
taire général en application de la résolution 309
(1972),

fi
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HRêaffirmant le droit inaliénable et imprescriptible
du peuple namibien à la libre détermination et à
l'indépendance,

"Réaffirmant également l'unité nationale et l'inté
grité territoriale de la Namibie,

"1. Prend note avec gratitude des efforts réalisés
par le Secrétaire général en application de la
résolution 309 (1972);

"2. Invite le Secrétaire général, en consultation
et en étroite coopération avec le groupe du Conseil
de sécurité constitué conformément à la résolution
309 (1972), à poursuivre ses contacts avec toutes les
parties intéressées en vue d'établir les conditions
nécessaires pour permettre au peuple namibien
d'exercer, librement et dans l'observation rigoureuse
des principes de l'égalité des hommes, son droit à
l'autodétermination et à l'indépendance, conformé
ment à la Charte des Nations Unies;

"3. Approuve la proposition du Secrétaire général
de procéder à la nomination d'un représentant après
les consultations nécessaires pou... l'assister dans
l'accomplis,;~ment de son mandat, tel qu'il est énoncé
au paragraphe 2;

"4. Prie le Se:;rétaire général de tenir le Conseil
de sécurité informé selon qu'il conviendra et, en tout
cas, de lui présenter un rapport sur l'application de
la résolution 309 (1972) et de la présente résolution
le 15 novembre 1972 au plus tard."
466. Le représentant de l'Union des Républiques

socialistes soviétiques a dit que, depuis l'adoption de
la résolution 309 (1972), aucun changement n'était
intervenu dans la situa~ion politique de la Namibie ou
dans les actes du Gouvernement sud-africain qui a
continué à défier l'Organisation des Nations Unies et
à poursuivre sa politique de mise en place des bantous
tans. Les récentes déclarations concernant l'octroi d'une
soi-disant autonomie à l'Ovamboland et d'une adminis
tration soi-disant indépendante à la population Damara
avaient clairement montré que les doutes exprimés
par la. délégation soviétique à propos de la Namibie
lors de séances précédentes du Conseil étaient fondés.
L'Afrique du Sud, en poursuivant sa politique qui vise
à fragmenter le territoire namibien, ne cherchait qu'à
s'assurer l'annexion ultérieure des régions les plus riches
de la Namibie et à maintenir sa domination sur la
population du territoire. Il était très possible que les
racistes sud-africains se servent de la nomination d'un
représentant spécial du Secrétaire général pour la
Namibie pour justifier de nouveaux délais dans
l'application des résolutions prévoyant le respect de
l'intégrité territoriale de la Namibie et l'octroi de
l'indépendance à sa population. Toutefois, étant donné
que les représentants des pays africains n'avaient soulevé
aucune objection à ce que le Secrétaire général continue
à remplir son mandat, nomme un représentant pour la
Namibie et présente un rapport au Conseil de sécurité
le 15 novembre 1972 au plus tard, la délégation sovié
tique ne s'opposerait pas au projet de résolution présenté
par l'Argentine dans le cadre de la résolution 309
(1972) et des autres résolutions pertinentes du Conseil
de sécurité et de l'Assemblée générale.

467. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique
a dit que sa délégation trouvait encourageant que des
progrès aient été accomplis, comme l'indiquait le
Secrétaire général dans son rapport. Le Secrétaire
général méritait une compréhension et un appui sans
réserves et le Gouvernement américain s'engageait à
fournir cet appui au Secrétaire général, et au Groupe
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des Trois, dans l'accomplissement des tâches qui lui
avaient déjà été confiées et de celles qui étaient sur le
point de l'être. Le représentant des Etats-Unis d'Amé
rique espérait que le Secrétaire général serait en mesure
de présenter au Conseil, le 15 novembre 1972 au plus
tard, un rapport faisant état de progrès appréciables
dans la voie de la réalisation finale des objectifs de la
résolution 309 (1972) du Conseil de sécurité.

468. Le représenlant du Japon s'est félicité des
prop-rès réalisés à l'occasion des contacts qui avaient
été noués avec l'Afrique du Sud à propos de la
Namibie; toutefois, il a ajouté que la tâche consistant à
mettre en œuvre la résolution 309 (1972) du Conseil
de sécurité en était encore à sa phase initiale et que de
nombreuses difficultés subsistaient. En ce qui concerne
les prochaines mesures à prendre, le représentant du
Japon a déclaré que sa délégation était tout à fait prête
à approuver la proposition du Secrétaire général figurant
dans le rapport et qu'elle voterait pour le projet de
résolution présenté par l'Argentine.

469. Le représentant de la Guinée a dit que sa
délégation était préoccupée par des questions fonda
mentales sur lesquelles le rapport du Secrétaire général
ne semblait pas très explicite et qu'elle espérait obtenir
quelques éclaircissements sur les questions suivantes:
le Gouvernement sud-africain était-il disposé à changer
sa politique coloniale pour accorder, sans condition,
l'indépendance à la Namibie? Le Secrétaire général
pensait-il atteindre rapidement les objectifs de l'auto
détermination et de l'indépendance de la Namibie sans y
associer . les divers organes des Nationfi Unies qui
s'occupaient de la Namibie, et sans le concours du
Royaume-Uni? Le représentant de la Guinée a réclamé
la libération de tous les détenus p(,utÎques et le retour
des dirigeants en exil; le retrait de toutes les forces sud
africaines du territoire de la Namibie; le transfert rapide
de l'administration aux représentants de la Namibie; et
la dissolution des bantoustans en Namibie. Enfin, le
représentant de la Guinée a dit qu'il appuyait le projet
de résolution présenté par l'Argentine.

470. Le représentant du Royaume-Uni a dit que
sa délégation, encouragée par les progrès accomplis
jusqu'ici, faisait sienne la suggestion tendant à ce que
le Secrétaire général poursuive ses efforts conformément
à ce qui avait été proposé et qu'elle appuierait le projet
de résolution présenté à cet effet par l'Argentine.

471. Le représentant "'de l'Italie a rappelé la
position de sa délégation, à savoir que l'Organisation
des Nations Unies ne devait pas perdre de vue la
possibilité, si hypothétique soit-elle, de progresser vers
l'objectif de l'indépendance totale pour la Namibie
grâce à des contacts et à des discussions avec le Gouver
nement sud-africain. Le représentant de l'Italie a souli
gné que le Secrétaire général devait être félicité pour
l'habileté et la ténacité dont il avait fait preuve en
s'acquittant de la tâche difficile qui lui avait été confiée
par la résolution 309 (1972) du Conseil de sécurité et
que la délégation italienne appuierait le projet de
résolution dont le Conseil était saisi.

472. Le représentant du Panama a rendu hommage
au Secrétaire général pour son rapport exhaustif et
encourageant, ainsi qu'au Groupe des Trois, pour
l'assistance qu'ils lui avaient apportée, et a dit que sa
déMgation appuierait le projet de résolution.

473. Le Secrétaire général a déclaré qu'il compre
nait parfaitement et appréciait à leur juste valeur les
préoccupations des membres du Conseil et les raisons
qui les avaient conduits à soulever diverses questions
relatives à. son rapport. Le Secrétaire général a égale-
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ment dit qu'il était conscient de la nécessité de veiller
à ce que les efforts entrepris en application de la
résolution 309 (1972) du Conseil de sécurité ne soient
préjudiciables en aucune façon à la position fonda
mentale de l'Organisation des Nations Unies concernant
la Namibie. Le Secrétaire général était certain que les
membres du Conseil comprendraient qu'au stade actuel,
il ne lui était pas possible de fournir des éclaircissements
sur des questions qui devraient être précisées dans le
cadre des efforts qu'il entreprendrait par la suite, si le
Conseil décidait de reconduire son mandat. Le Secré
taire général tenait cependant à assurer les membres
du Conseil, et en particulier le représentant de la Chine,
qu'il tiendrait le plus grand compte des questions qu'ils
avaient soulevées au cours des contacts qu'il aurait
avec les pa.rties intéressées, avec l'assistance du repré
sentant du Secrétaire général qu'il est question de
nommer. Il était également certain que le Groupe des
Trois, qui jusqu'alors lui avait fourni une assistance et
un appui si appréciables, et continuerait à le soutenir
dans ses efforts pour s'acquitter de son mandat, avait
également dûment pris note des préoccupations expri
mées et des questions soulevées au cours des débats.

474. En ce qui concerne le projet de résolution, le
représentant de la Somalie a suggéré que, en raison des
vives préoccupations exprimées au cours des débats à
propos de deux aspects fondamentaux de la question,
les deux derniers alinéas du préambule deviennent les
paragraphes 2 et 3 du dispositif, les autres paragraphes
de celui-ci était renumérotés en conséquence.

475. Le représentant de la Chine a souligné à
nouveau la position de wn gouvernement, selon laquelle
l'attitude cmrecte adoptée dans les résolutions anté
rieures de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité
sur la Namibie devait être maintenue, les autorités
sud-africaines devaient mettre un terme immédiatement
à leur occupation illégale de la Namibie et retirer de
Namibie leurs forces militaires et de police, ainsi que
leur administration de façon à laisser le peuple de
Namibie réaliser son indépendance sans aucune ingé
rence étrangère. Devant le refus des autorités sud
africaines de se plier aux résolutions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies réclamant la fin de
l'occupation et de l'administration illégales de la
Namibie, le Conseil de sécurité devait envisag~r de
prendre des mesures plus efficaces pour appuyer VIgOU
reusement la lutte légitime menée par le peuple llamibien
pour l'indépendance et la liberté. Il ne devait prendre
aucune mesure qui soit susceptible d'aider éventueHe
ment les autorités sud-africaines à sortir de leur isole
ment ou à se soustraire à la pression exercée par la
communauté internationale. Le Conseil de sécurité
devait prendre des mesures qui correspondent à la
résolution concernant la Namibie adoptée à la neuvième
session de la Conférence des chefs d'Etat et de gouver
nement de l'OUA. En conséquence, a-t-il conclu, la
délégation chinoise avait de sérieuses réserves à formu
ler en ce qui concerne la prolongation du mandat du
Secrétaire général et la poursuite du soi-disant dialogue
avec les autorités sud-africaines parce que les faits
avaient déjà démontré que la poursuite du dialogue avec
l'Afrique du Sud ne pouvait contribuer d'aucune
manière à la lutte du peuple de Namibie et au règlement
final de la question de Namibie. C'est pourquoi, la
délégation chinoise ne participerait pas au vote sur le
projet de résolution dont le Conseil était saisi.

476. Le représentant de l'Argentine a déclaré que
sa délégation acceptait dans leur majeure partie les
modifications au projet de résolution proposées par le
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représentant de la Somalie et il a donné lecture de
nouvelles modifications à apporter à ce texte.

Décision: A la 1657° séance, le 1er août 1972, le
projet de résolution présenté par l'Argentine (SI
10750), tel qu'il avait été modifié verbalement, a été
adopté par 14 volx contre zéro, la Chine ne participant
pas au vote, en tant que résolution 319 (1972).

477. Le texte de la résolution 319 (1972) se lit
comme suit:

"Le Conseil de sécurité,
"Rappelant sa résolution 309 (1972) du 4 février

1972, et sans préjudice des autres résolutions adop
tées au sujet de la question de Namibie,

"Ayant examiné le rapport présenté par le Secré
taire général en application de la résolution 309
(1972),

" 1. Prend note avec gratitude des efforts réalisés
par le Secrétaire général dans l'application de la
résolution 309 (1972);

"2. Réaffirme le droit inaliénable et imprescrip
tible du peuple namibien à la libre détermination
et à l'indépendance;

"3. Réaffirme également l'unité nationale et l'inté
grité territoriale de la Namibie;

"4. Invite le Secrétaire général, en consultation
et en étroite coopération avec le groupe du Conseil
de sécurité constitué conformément à la résolution
309 (1972), à poursuivre ses contacts avec toutes les
parties intéressées en vue d'établir les conditions
nécessaires pour permettre au peuple namibien
d'exercer, libremtnt et dans le respect rigoureux du
principe de l'égalité des hommes, son droit à l'auto
détermination et à l'indépendance, conformément à
la Charte des Nations Unies;

"5. Approu.ve la proposition du Secrétaire général
de procéder, après les consultations nécessaires, à la
nomination d'un représentant pour l'assister dans
l'accomplissement de son mandat, tel qu'il est énoncé
au paragraphe 4 ci-dessus; .

"6. Prie le Secrétaire général de tenir le Conseil
de sécurité informé selon qu'il conviendra et, en tout
cas, de lui présenter un rapport sur l'application de
la résolution 309 C<l72) et de la présente résolution
le 15 no"~mbre 1972 au pl1JS tard."

C. - Rapport du Secrétaire général sur l'application
de la résolution 319 (1972) du Conseil de
sécurité

478. Le 15 novembre, le Secrétaire général a soumis
au Conseil de sécurité son rapport (S/I0832) sur
l'application de la résolution 319 (1972). Il a déclaré
que, le 24 septembre 1972, conformément au para
graphe 5 de la résolution 319 (1972), il avait désigné
M. Martin Escher, ambassadt.ur de Suisse, pour le
représenter et, à ce titre, l'assister dans l'accomplisse
ment de son mandat, tel qu'il était énoncé au para
graphe 4 de cette résolution et que, après avoir eu des
consultations à New York, M. Escher, a~compagné par
des membres du Secrétariat, avait séjourné en Afrique
du Sud et en Namibie du 8 octobre au 3 novembre.
Le 6 noveill"re, M. Escher avait fait rapport verbale
ment sur les résultats de ses contacts et le 14 novembre,
il avait présenté un rapport écrit, reproduit en annexe.
Le Secrétaire général, M. Escher et d'autres membres
de la Mission avaient eu des entretiens avec les per
sonnes suivantes qui ont été informées des résultats de
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la Mission: a) le Groupe des Trois constitué par le
Conseil de sécurité en application de la résolution 309
(1972); b) la Présidente du Conseil de sécurité; c) des
représentants et des fonctionnaires de l'OUA; cl) le
Président du Groupe des Etats africains pour le mois de
novembre; e) le Président du Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux; f) le Président du
Conseil des Nations Unies pour la Namibie; g) le Pré
sident du Sous-Comité ad hoc pour la Namibie. Le
Secrétaire général a noté que pendant son séjour en
Namibie, la Mission avait pu s'entretenir en privé avec
un large secteur de la ::,opulation et s'enquérir de ees
vues touchant l'avenir de son pays.

479. Dans un aide-mémoire présenté au Secrétaire
général qui l'avait communiqué à M. Escher et joint
en annexe à son rapport, le Groupe des Trois créé par
le Conseil a estimé que la résolution 319 (1972) du
Conseil de sécurité devrait être appliquée en tenant
compte des points suivants : a) toutes les résolutions
adoptées par les Nations Unies au sujet de la question
de Namibie demeuraient valides, et l'on devait s'em
ployer activement à leur donner effet; b) les contacts à
établir avec le Gouvernement sud-africain et toutes les
parties intéressées devraient toujours s'inscrire dans le
cadre du mandat défini par les résolutions 309 (1972)
et 319 (1972); cela devrait être précisé sans équivoque
dès le début; c) le représentant devrait avoir pour
mission principale d'obtenir du Gouvernement sud
africain des explications complètes et sans équivoque
sur sa politique d'autodétermination à l'égard de la
Namibie, de façon que le Conseil de sécurité puisse
décider si elle coïncidait avec la position adoptée par
les Nations Unies sur cet.te question et s'il y avait lieu
de poursuivre les efforts entrepris en application des
résolutions 309 (1972) et 319 (1972); d) il convenait
d'avoir constamment présente à l'esprit la nécessité de
sauvegarder l'unité nationale et l'intégrité territoriale de
la Namibie; e) pour témoigner de son désir de coopérer
avec l'Organisation des Nations Unies, le Gouvernement
sud-africain devait cesser d'appliquer sa politique dite
des homelands et renoncer à toute mesure de répression
en Namibie.

480. Dans son rapport joint en annexe à celui du
Secrétaire général, M. Escher a résumé les vues sur la
question de la Namibie que lui avaient exprimées les
groupes et les particuliers avec lesquels il s'était entre
tenu au cours de sa mission : a) les groupes demandant
qu'il soit mis fin à la domination sud-africaine sur la
Namibie et favorables à une Namibie unie et indé
pendante, y compris les représentants de diverses
organisations politiques namibiennes, des personnalités
écclésiastiques, des étudiants, des jeunes et des travail
leurs; b) des .groupes et des particuliers favorables à
l'autonomie des homelands et opposés à la création d'un
Etat unitaire; c) des représentants de l'United Party et
du Voice of the People Party; cl) d'autres couches de
la population et des particuliers choisis au hasard. Le
représentant du Secrétaire général, avant son départ
pour l'Afrique du Sud et la Namibie, avait également
rencontré un certain nombre de présidents et de
membres de divers organes des Nations Unies. M.
Escher a signalé dans son rapport que sa mission avait
séjourné en Namibie 17 jours, s'était rendue dans de
nombreuses parties du territoire et avait organisé 74
réunions privées auxquelles aucun représentant du
Gouvernement ,md-africain n'était présent. M. Escher
en a tiré l'impression générale que la majorité de la
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population non blanche était favorable à la création
d'une Namibie unie et indépendante et comptait à cette
fin sur l'aide de l'Organisation des Nations Unies. En
ce qui concerne ses entretiens avec le Premier Ministre
d'Afrique du Sud, le représentt<:'1t du Secrétaire général
a déclaré que, si bien des questions restaient encore à
éclaircir, ce qui avait été accepté par le Premier Ministre
représentait un certain progrès dans la voie de la
réalisation de l'objectif défini au paragraphe 4 de la
résolution 319 (1972) du Conseil de sécurité. Le
Premier Ministre a estimé que ce n'était pas le moment
de s'engager dans une discussion détaillée concernant
l'interprétation de la politique d'autodétermination et
d'indépendance du Gouvernement sud-africain concer
nant la Namibie, car cette discussion pourrait être
plus fructueuse une fois que les conditions nécessaires
auraient été établies et que les habitants auraient acquis
une expérience administrative et politique plus étendue.
Cependant, le fait que le Premier Ministre ait reconnu
la nécessité d'établir les conditions nécessaires semblait
être conforme à l'objectif du Conseil de sécurité. En
outre, le Premier Ministre a été d'avis que l'expérience
de l'autonomie interne était un élément essentiel si
l'on voulait aLoutir à l'autodétermination et que c'était
sur une base régionale que cette expérience pouvait être
acquise dans les meilleures conditions. Au cours des
entretiens, le Premier Ministre a déclaré qu'il serait
disposé à établir un Conseil consultatif composé de
représentants des diverses régions et des différents
gouvernements ou autorités régionaux, et qu'il exer
cera"t la responsabilité d'ensemble pour le territoire tout
entier, c'est-à-dire non plus par l'intermédiaire des
ministres actuellement responsables des différents
secteurs. De l'avis de M. Escher, le fait que le Premier
Ministre ait été disposé à prendre de telles mesures
paraissait conforme à l'objectif qui consiste à maintenir
l'unité de la Namibie. La promesse faite par le Premier
Ministre d'étuùier la possibilité de supprimer les
restrictions à la liberté de déplacement, bien qu'elle soit
limitée par des considérations relatives au contrôle des
déplacements, et son accord en ce qui concerne l'exis
tence d'une activité politique légitime comprenant la
liberté d'expression et le droit de réunion était, de
l'avis de M. Escher, des éléments positifs sur la voie
de la création de conditions permettant l'exercice du
droit à l'autodétermination. Etant donné que le Gouver
nement sud-africain était disposé à poursuivre les
contacts établis par le Secrétaire général conformément
à la résolution 309 (1972) et compte tenu des éléments
positifs qui s'étaient dégagés de ses entretiens avec le
Premier Ministre, comme il a. été indiqué, ci-dessus,
M. Escher a estimé que les contacts entre le Secrétaire
général et le Gouvernement sud-africain ainsi que les
autres parties intéressées devraient être poursuivis.

D. - Examen de la question de la 1678e à la 1682e

séance (28 novembre-3 décembre 1972)

481. Le Conseil de sécurité a repris l'examen de la
question de sa 1678e à sa 1682e séance, entre le
28 novembre et le 3 décembre, au cours desquelles les
représentants du Burundi, de l'Ethiopie, du Libéria,
de ~V1aurice, du Maroc, du Nigéria, du Tchad, de la
Sierra Leone et de la Zambie ont été invités, sur leur
demande, à participer à l'examen sans droit de vote. A
sa 1678e séânce également, à la demande du Président
du Conseil des Nations Unies pour la Namibie, le
Conseil de sécurité l'a invité conformément aux dispo
sitions de l'article 39 du règlement intérieur provisoire
du Conseil.
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482. A la 1678e séance, le Secrétaire général a
déclaré que le rapport de son représentant laissait sans
réponse ou sans solution un certain nombre de questions
importantes dont la plus urgente consistait à faire
préciser par l'Afrique du Sud sa politique d'auto
détermination et d'indépendance à l'égard de la Namibie
et à la rendre conforme aux objectifs de l'Organisation
des Nations Unies, à savoir autodétermination, unité
nationale et indépendance du territoire. Cependant, le
rapport a éliminé tous les doutes qui auraient pu exister
quant aux aspirations politiques du peuple de la
Namibie, dont la majorité appuie la création d'une
Namibie indépendante et unie. Bien que certaines des
propositions faites par le Premier Ministre, si elles
étaient mises en œuvre, dénoteraient un changement
partiel dans l'attitude de l'Afrique du Sud, cela ne
répondrait pas à l'attente du Conseil de sécurité. D'au
tres propositions avancées par le Premier Ministre
semblaient être en conflit avec les principes dont s'ins
pirait l'Organisation des Nations Unies dans le pro
blème de la Namibie et appelaient des éclaircissements
avant de pouvoir être évaluées. Compte tenu de toutes
ces circonstances, il apparaissait toujours souhaitable
qu'au cours des mois à venir, l'Organisation soit tenue
au courant de l'évolution de la situation en Namibie;
c'est pourquoi il ne faudrait pas fermer la porte à des
contacts futurs.

483. Le représentant du Maroc a dit que la poli
tique du Gouvernement sud-africain visant à établir
des prétendus gouvernements régionaux en Namibie ne
respectait ni l'unité du territoire ni son intégrité terri
toriale. L'avenir du territoire devait être conçu de telle
façon que l'intégrité territoriale de la N.amibie, telle
qu'elle a été définie dans le mandat confié à l'Afnque
du Sud par la Société des Nations, soit respectée. Ce
n'est que dans le cadre du strict respect des principes
de l'Organisation des Nations Unies concernant la dé
colonisation qu'un dialogue avec l'Afrique du Sud
pourrait être possible. C'est sur cette base que la
Mission des Nations Unies avait été décidée et elle
devait continuer sans aucune équivoque possible à ce
sujet. Le Conseil de sécurité devrait fixer un délai
raisonnable afin de s'assurer des intentions de l'Afrique
du Sud.

484. Le représentant du Libéria a dit que la poli
tique de l'Afrique du Sud en matière d'autodétermi
nation était claire: ce pays n'avait nullement l'intention
d'accorder la souveraineté à la Namibie et aux Nami
biens, que ce soit en tant qu'entité territoriale Ol\ même
sous la forme de homelands individuels, mais entendait
siClplement accorder une vague forme de régime auto
nome à la Namibie, aux termes duquel la Namibie
demeurerait perpétuellement sous le contrôle de l'Afri
que du Sud. Si l'on en jugeait d'après le rapport du
Secrétaire général, il n'y avait apparemment pas eu de
discussion concernant la liberté de la presse et l'abro
gation des lois racistes et discriminatoires. Etant donné
l'expérience passée, le désir du Gouvernement sud
africain de se montrer prêt à poursuivre les contacts
noués par le Secrétaire général pourrait être simplement
un moyen d'empêcher l'Organisation de prendre des
mesures efficaces pour expulser l'Afrique du Sud de la
Namibie, tandis que l'Afrique du Sud continuerait à
s'organiser pour parer à toute attaque. Le représentant
du Libéria a déclaré que le moment était venu de
donner effet aux résolutions pertinentes sur la Namibie
et d'appliquer l'avis consultatif de la Cour interna
tionale de Justice. Le représentant du Libéria a proposé
en premier lieu que le Conseil renouvelle le mandat du

Secrétaire général pour qu'il poursuive, par l'intermé
diaire de son représentant, ses contacts avec le Gou
vernement sud-africain, mais avec des dates et un
mandat très précis pour la réalisation des objectüs
déclarés des Nations Unies qu'il a ensuite énumérés.
Le représentant du Libéria a déclaré que les mesures
qu'il avait proposées n'entraîneraient pas automatique
ment par elles-mêmes la fin de l'occupation illégale de
la Namibie par l'Afrique du Sud, mais feraient com
prendre aux collaborateurs de l'Afrique du Sud et à
ses partenaires commerciaux que l'Organisation des
Nations Unies était déterminée à voir s'ouvrir une nou
velle ère d'action efficace entreprise par la communauté
internationale; surtout, elles acc~léreraient le mouve
ment vers l'indépendance de la Naminie.

485. Le représentant de la Turquie, prenant la
parole en tant que Président du Conseil des Nations
Unies pour la Namibie, a décrit les activités du Conseil
pour la Namibie depuis décembre 1970. Le Conseil,
a-t-il dit, a suivi très attentivement la mission du Secré
taire général. Le Conseil a regretté que les observations
qu'il a faites au représentant avant son départ et les
remarques qu'il a faites à son retour d'Afrique du Sud
et de Namibie n'aient pas trouvé leur place dans le
rapport de celui-ci. En outre, le rapport du Secrétaire
général sur la mission de M. Escher était loin de ré
pondre aux préoccupations du Conseil des Nations
Unies pour la Namibie. Il semblerait que l'Afrique du
Sud souhaite que l'Organisation des Nations Unies
endosse sa politique de démembrement du territoire et
sa pratique de l'apartheid et rien n'indiquait que l'Afri
que du Sud considérait que les résolution') :'les Nations
Unies étaient valables et que les contacts opérés s'ins
crivaient dans le cadre des résolutions du Conseil de
sécurité : tout laissait à penser que l'Afrique dù Sud
continuait de prétendre que les discussions se fondaient
sur l'invitation adressée par son gouvernement à la
personne du Secrétaire général. Ces discussions qui
devaient porter à l'origine sur les modalités d'un trans
fert de pouvoir au Conseil des Nations Unies pour la
Namibie semblaient avoir dévié de leur objectif prin
cipal et le Conseil pour la Namibie souhaitait que le
Conseil de sécurité, en prenant une décision sur le
rapport du Secrétaire général, tienne compte du fait
que la situation en Namibie n'avait pas changé depuis
l'adoption de la résolution 309 (1972) du Conseil de
sécurité. Le Président du Conseil pour la Namibie a
souligné que, par son attitude et en particulier par son
refus d'accepter formellement les résolutions des Na
tions Unies, l'Afrique du Sud avait démontré qu'aucun
dialogue n'était possible.

486. Le représentant de l'Ethiopie a dit qu'il prenait
la parole en sa qualité de président du Groupe des
Etats africains à l'Organisation des Nations Unies et
comme représentant de l'un des pays chargé par la
Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de
l'Organisation de l'unité africaine de les représenter
lors de l'examen de la question de la Namibie par le
Conseil de sécurité. Il n'y avait rien de nouveau dans
le rapport en ce qui concerne la situation en Namibie,
les vœux du peuple namibien ou l'attitude du Gou
vernement sud-africain. Dans ces conditions, la délé
gation éthiopienne était persuadée que la réponse déjà
obtenue de l'Afrique du Sud par le représentant du
Secrétaire général suffisait pour permettre au Conseil
de sécurité d'apprécier les intentions de l'Afrique du
Sud quant à l'avenir de la Namibie, lesquelles étaient
bien connues. Après s'être consultés, les représentants
des pays africains étaient d'avis que, dans les circons-
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tances actuelles et tant que le Gouvernement sud-afri
cain ne préciserait pas de façon explicite un certain
nombre de questions importantes, la poursuite des
contacts du Secrétaire général pourrait donner crédit
à la thèse de l'Afrique du Sud selon laquelle elle négocie
sincèrement; cela pourrait en fait permettre à celle-ci
de mettre en œuvre une politique de balkanisation de
la Namibie. Le représentant de l'Ethiopie a prié instam
ment le Conseil de sécurité de demander à l'Afrique du
Sud de répondre aux questions suivantes : l'Afrique du
Sud accepte-t-elle l'exercice par le peuple de la Namibie
dans son ensemble de son droit à l'autodétermination,
accepte-t-elle l'unité du peuple de la Namibie et l'inté
grité de son territoire et accepte-t-elle que, quels que
soient les droits qu'elle puisse avoir eus en vertu du
mandat de la Société des Nations, ces droits aient pris
fin? Ce sont là quelques-unes des questions auxquelles
le Gouvernement de l'Afrique du Sud devrait donner
des réponses Lans équivoque et ce n'est que dans le
Cadre des explications qu'il aura apportées que l'on
pourra espérer que de nouveaux contacts pourraient
permettre d'établir les conditions nécessaires grâce
auxquelles le peuple de la Namibie exercerait son droit
à l'autodétermination et à l'indépendance. Ainsi, tant
que les explications demandées ne seraient pas appor
tées de manière non équivoque, les contacts que le
Secrétaire géL.éral a établi avec le Gouvernement de
l'Afrique du Sud par l'entremise de son représentant
devraient être suspendus. L'Organisation des Nations
Unies devrait déployer tous ses efforts pour mettre fin
à la continuation de la présence illégale de l'Afrique
du Sud en Namibie en vue d'établir une présence effec
tive des Nations Unies dans le territoire.

487. Le représentant de Maurice a appelé l'atten
tion sur la conclusion du rapport de l'ambassadeur
Escher selon laquelle la majorité de la population non
blanche de la Namibie était favorable à la création
d'une Namibie unie et indépendante. La délégation de
Maurice ne voyait pas comment la création d'un conseil
consultatif, tel que l'envisageait le Premier Ministre
sud-afrk-:in, pouvait être interprétée comme étant
"conforme à l'objectif qui consiste à maintenir l'unité
de la Namibie" comme le représentant du Secr6taire
général l'avait indiqué. Seule la mise en place d'un
mécanisme permettant l'établissement d'un gouverne
ment démocratiquement élu pour l'ensemble du terri
toire pouvait être acceptable et le fait que le Premier
Ministre exercerait la responsabilité d'ensemble à
l'égard de tout organe qui serait créé pour l'ensemble
du territoire ne semblait pas être une mesure permettant
à la Namibie d'accéder à une véritable indépendance.
Le représentant de Maurice doutait que les contacts
avec l'Afrique du Sud aient permis de faire des progrès
réels. Néanmoins, le représentant du Secrétaire général
devrait être félicité pour avoir tant accompli en si peu
de temps. La délégation de Maurice était favorable à
la prorogation du mandat du Secrétaire général afin de
lui permettre d'obtenir des réponses précises aux ques
tions qu'il restait à examiner de manière approfondie
avec le Gouvernement sud-africain et d'élucider plu
sieurs points encore obscurs.

488. A sa 167ge séance, le Conseil de sécurité a fait
droit à la demande formulée par les représentants de
la Somalie et du Soudan dans une lettre datée du 2<8
novembre (S/10841) et tendant à inviter, conformé
ment à l'article 39 du règlement intérieur provisoire,
M. Peter Mueshihange, secrétaire pour les affaires exté
rieures de la SWAPO.
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489. A cette même séance, le représentant de la
Sierra Leone a dit que, lors des entretiens entre le
représentant du Secrétaire général et le Premier Mi
nistre d'Afrique du Sud, ce dernier semblait n'avoir
tenu aucun compte des questions principales car, bien
qu'il ait réaffirmé la volonté et le désir de son gou
vernement de poursuivre des contacts aux fins d'ex
plorer toutes les possibilités d'une solution acceptable
pour le peuple namibien, il a également déclaré qu'il
ne serait absolument pas réaliste de compter arriver
en quelques jours ou en quelques semaines à un accord
sur les problèmes posés. Le rapport du représentant
était très en deçà des espoirs et mettait en lumière
l'attitude inacceptable du Premier Ministre. Dans ces
conditions, la délégation de Maurice, bien que ne s'op
posant pas à l'idée de réexaminer la question des
contacts avec l'Afrique du Sud se ùemandait si une
nouvelle initiative ne se révélerait pas être un nouvel
effort stérile. Néanmoins, la délégation mauricienne
n'était pas opposée à des entretiens entre le Secrétaire
général et les dirigeants du régime raciste ni entre ces
dirigeants et les supergrands ou les Etats ayant des
intérêts économiques en Namibie; elle ne s'opposerait
pas non plus à un dialogue entre le Gouvernement sud
africain et le peuple namibien à condition que ce dia
logue ait pour objet la mise en œuvre complète des
résolutions pertinente; des Nations Unies, eu égard à
la responsabilité directe que l'Organisation a assumée
pour la Namibie et à la nécessité de mettre fin immé
diatement à la présence de l'Afrique du Sud en Namibie.

49Ô. Le représentant de la Somalie a exprimé l'opi
nion que l'objectif principal des résolutions 309 (1972)
et 319 (1972) du Conseil de sécurité était d'offrir à
l'Afrique du Sud les moyens de transférer, d'une façon
raisonnable, le contrôle de son administration de la
Namibie et de donner à l'Organisation des Nations
Unies une base légitime, au cas où, comme on pouvait
s'y attendre, l'Afrique du Sud persisterait dans son
intransigeance, pour prendre des mesures positives, y
compris l'application du Chapitre VII de la Charte des
Nations Unies, en vue d'appuyer les aspirations du
peuple namibien. Non seulement le rapport dont était
saisi le Conseil était décevant mais constituait à certains
égards un pas en arrière. Il semblerait plutôt que cer
tains principes fondamentaux n'aient pas été respectés,
ce qui avait pour résultat malheureux qu'une politique
inacceptable était désormais associée à une initiative
de l'Organisation des Nations Unies en Namibie. Ainsi,
il n'était nulle part fait état dans le rapport de mesures
initiales qui étaient pourtant fondamentales telles que
les dispositions relatives à la présence permanente de
l'Organisation des Nations Unies ou un calendrier pour
le transfert de l'administration de la Namibie; rien dans
le rapport ne prouvait non plus la volonté de l'Afrique
du Sud de concilier t·;s différents points de vue concer
nant l'important p;~n.cipe de l'autodétermination. 11
faudrait que le Gouvernement sud-africain prouve sans
tarder de façon spectaculaire sa volonté de modifier sa
politique pour que la délégation de la Somalie se con
vainque que la ligne de conduite adoptée en application
des résolutions 309 (1972) et 319 (1972) a quelque
validité ou quelque utilité.

491. Le représentant du Tchad a souligné la néces
sité urgente qu'il y avait à tenir pleinement compte des
aspirations profondes de l'immense majorité du peuple
namibien qui souhaite l'autodétermination et l'indépen
dance, aspirations qui ont été mentionnées dans le
rapport du Secrétaire général. Dans ce contexte, le
représentant cl.u Tchad a donc proposé que le Conseil
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de sécurité réaffirme le droit inaliénable du peuple
namibien à l'autodétermination et à l'indépendance ainsi
que sa non-reconnaissance de l'autorité du Gouverne
ment sud-africain sur la Namibie; crée une Namibie
indépendante conformément à la décision de l'Assem
blée générale et aux vœux de la population namibienne;
et exige du Gouvernement sud-africain des mesures
concrètes pour l'exercice des libertés fondamentales et
la libération des détenus politiques. Le représentant du
Tchad a en outre proposé que le Conseil invite tous les
Etats Membres et les institutions spécialisées à accor
der, par l'intermédiaire de l'OUA, une aide matérielle
aux mouvements de libération de la Namibie; installe
en territoire namibien le Conseil di~S Nations Unies
pour la Namibie; fixe la date de la proclamation de
l'indépendance de la Namibie; et fasse appliquer par
le Gouvernement sud-africain toutes les résolutions
adoptées par les divers organes des Nations Unies sur
la question namibienne.

492. Le représentant de la Zambie a déclaré que le
rôle principal du représentant du Secrétaire général
avait été d'obtenir des autorités sud-africain~s des
"explications complètes et sans équivoque" quant à la
position de leur gouvernement sur un certain nombre
de questions fondamentales, en particulier sur le droit
inaliénable et imprescriptible du peuple de Namibie à
l'autodétermination et à l'indépendance, sur l'unité et
l'intégrité territoriale de la Namibie et sur le statut
international de la Namibie compte tenu des résolutions
pertinentes du Conseil de sécurité ct de l'avis de la
Cour internationale de Justice. Cependant, il ressortait
manifestement du rapport que les autorités sud-afri
caines avaient usé de subterfuges pour ne pas donner
de réponses explicites à ces questions. Cela laissait
l'impression gênante que l'Organisation des Nations
Unies s'était peut-être laissée entraînée par inadvertance
dans des négociations avec l'Afrique du Sud sur le
statut juridique et l'avenir même du territoire inter
national. De l'avis de la délégation zambienne, le seul
résultat obtenu par la mission du représentant en
Afrique du Sud et en Namibie avait été de confirmer
un fait bien connu : les aspirations profondes du peuple
namibien à l'autodétermination et à l'indépendance. Il
demandait instamment qu'au lieu de compter unique
ment sur les contacts - que l'Afrique du Sud espérait
utiliser à ses propres fins et au sujet de l'utilité desquels
la délégation zambienne entretenait des doutes sé
rieux -le Conseil de sécurité envisage de prendre des
mesures effectives, notamment, le cas échéant, de
recourir à la force en vertu des dispositions du Cha
pitre VII de la Charte des Nations Unies.

493. A sa 1680e séance, le 1<'1' décembre, le Conseil
de sécurité a entendu une déclaration de M. Mueshi
hange, conformément à la décision prise antérieurement
d'adresser à ce dernier une invitation en vertu de l'ar
ticle 39 du règlement intérieur provisoire du Conseil
de sécurité. M. Mueshihange a déclaré que, dès le début
des consultations en cours entre le Gouvernement de
l'Afrique du Sud et le Secrétaire général, la SWAPO
avait douté qu'elles puissent avoir un résultat positif,
tout en reconnaissant que ces contacts offraient à
l'Afrique du Sud l'occasion de transférer pacifiquement
les pouvoirs politiques au peuple namibien.

494. A maintes reprises, la SWAPO avait indiqué
aux Nations Unies que le peuple namibien souhaitait
la fin de l'administration illégale du Gouvernement sud
africain et n'exigeait rien moins que l'indépendance
immédiate et totale pour leur pays en tant qu'entité
unique et unifiée. Par contre, la conception qu'avait le
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Gouvernement sud-africain de l'autodétermination et
de l'indépendance était chose bien connue et ressortait
clairement de la série de lois que l'Afrique du Sud avait
adoptées au cours des ans. S'agissant des propositions
faites par le Premier Ministre de l'Afrique du Sud et
mentionnées dans le rapport du représentant du Secré
taire général, la SWAPO était d'avis que par gouverne
ment sur une base dite régionale, on entendait continuer
à appliquer, sous un nouveau nom, cette méthode bien
connue qui consistait à diviser la population suivant les
groupes ethniques pour faciliter la domination et l'ex
ploitation par la minorité blanche raciste. Il était égale
ment manifeste que le conseil consultatif envisagé ne
serait rien de plus qu'une assemblée de chefs fantoches
à la solde du gouvernement, au lieu de grouper des
représentants démocratiquement élus de la population.
Il a appelé l'attention des membres du Conseil sur le
fait que la SWAPO avait récemment réaffirmé que si,
d'ici le 15 novembre 1972, le régime raciste sud-afri
cain ne s'était pas concrètement engagé à retirer son
administration illé;;ale de Namibie, n'avait pas fait
connaître les modalités tendant à faciliter ce retrait, et
n'avait pas indiqué clairement qu'il était d'accord pour
reconnaître les droits légitimes du peuple de Namibie à
l'autodétermination et à l'indépendance, la SWAPO
rejetterait alors catégoriquement tous nouveaux con
tacts relatifs à la Namibie entre le Secrétaire général
de l'Organisation des Nations Unies et la puissance
occupante illégale. M. Mueshihange a affirmé que les
entretiens en cours, qui avaient été organisés en appli
cation des résolutions 309 (1972) et 319 (1972),
n'étaient pas axés sur la question centrale de la liberté
et de l'indépendance du peuple namibien et n'avaient
en fait pas eu de résultats positifs. Aussi fallait-il y
mettre fin et l'Organisation des Nations Unies devrait
elle prendre d'autres mesures, plus effectives et plus
directes, pour obliger le Gouvernement sud-africain à
respecter les diverses décisions prises par l'Organi
sation au sujet de la question de Namibie.

495. A la 1681e séance, le 4 décembre, le repré
sentant du Nigéria a dit qu'il était évident que l'Afrique
du Sud avait carrément refusé de préciser quelle était
sa position sur un certain nombre de questions très
importantes et que, dans le cas où l'Afrique du Sud
avait fourni des réponses - par exemple, sa propo
sition tendant à établir un conseil consultatif et à
instituer l'autonomie sur une base régionale - celles-ci
étaient tellement noyées dans des généralités et tel' .
ment vagues que la seule conclusion que l'on pouva.t
en tirer était que ce gouvernement, bien que désireux
de donner l'illusion d'une coopération et d'un dialogue,
ne cherchait qu'à gagner du temps. Il a suggéré qu'avant
de poursuivre des contacts de ce genre, le Conseil de
sécurité cherche à obtenir un exposé précis et sans
équivoque de la position de l'Afrique du Sud, de façon
que ces contacts aient un sens. Plus précisément, le
Conseil de sécurité devrait demander au Secrétaire
général d'obtenir du Gouvernement sud-africain qu'il
réponde clairement aux questions ci-après: dans la
mesure où le peuple de Namibie avait opté pour l'auto
détermination et l'indépendance, le Gouvernement sud
africain voudrait-il indiquer avec précision quand il
retirerait son administration du territoire? Renoncerait
il sans délai à poursuivre sa politique des homelands ?
Lèverait-il immédiatement toute restriction à la liberté
de mouvement des N amibiens à l'intérieur du territoire
et rétablirait-i11a liberté d'expression et d'activité poli
tique? Permettrait-il la présence immédiate de l'Orga
nisation des Nations Unies en Namibie, que réclamait
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498. Le représentant de la Belgique a exprimé le
regret que l'Afrique du Sud n'ait pas encore souscrit
au principe de l'unité nationale et de l'intégrité terri
toriale de la Namibie, en dehors duquel l'autodétermi
nation et l'indépendance du territoire ne sauraient se
concevoir, ainsi que le Conseil l'avait maintes fois pro
clamé. Si le Gouvernement sud-africain avait adhéré à
ce principe, cela aurait éclairé d'un jour nouveau les
mesures qu'il comptait prendre quant à l'avenir du
territoire, lesquelles auraient constitué autant d'étapes
sur la voie de l'émancipation du peuple namibien. Toute
fois, le Gouvernement sud-africain et le Premier Mi
nistre s'étaient déclarés prêts à prendre certaines me
sures, par exemple à établir un conseil consultatif, à
n:ssembler sous l'autorité du Premier Ministre sud
africain les attributions sur la Namibie et à accepter
l'existence d'une activité politique légitime. Il s'agissait
là de concessions de la part de l'Afrique du Sud, sur
la portée desquelles malheureusement on en était encore
réduit à s'interroger faute, précisément, de l'engage
ment que le Conseil de sécurité avait espéré obtenir en
ce qui concernait l'unité ~ationale et l'intégrité terri
toriale. Toutefois, rien ne justifierait l'arrêt, ni même
la suspension des négociations, car poursuivre des négo
ciations, c'était éviter un retour à l'épreuve de force et
concilier les droits de la Namibie dont le Conseil était
le garant avec le réalisme qui consistait à reconnaître
que l'autodétermination et l'indépendance du territoire
dépendaient de l'Afrique du Sud.

499. A la 1682~ séance, le 6 décembre, le repré
sentant de l'Union soviétique a déclaré que le rapport
du Secrétaire général montrait clairement que les auto
rités de l'Afrique du Sud continuaient à appliquer en
Namibie une politique d'oppression coloniale, d'apart
heid et de démembrement du territoire en créant des
"bantoustans" ou homelands et qu'elles cherchaient à
utiliser la mission du Secrétaire général et celle de son
représentant pour camoufler leur racisme, leur politique
colonialiste et pour obtenir que l'Organisation des
Nations Unies approuve sa ];olitique. De l'avis du repré
sentant de l'URSS, le rapport confirmait amplement la
validité des doutes que sa délégation avait souvent
exprimés pendant, durant et après les réunions du
Conseil à Addis-Abeba, quant à l'opportunité des
mesures envisagées dans la résolution 309 (1972) du
Conseil de sécurité. Les assurances données verbale
ment au représentant du Secrétaire général par le Gou
vernement sud-africain n'étaient que des manœuvres
destinées à induire en erreur l'Organisation des Nations
Unies et l'opinion publique mondiale et à donner l'im
pression que l'on faisait quelque chose alors qu'en fait
la situation en Namibie n'avait nullement changé et
que le Conseil de sécurité se trouvait toujours devant
une tentative manifeste des racistes sud-africains de
retarder l'octroi de l'indépendance à la Namibie. Toute
tentative de dialogue avec les racistes d'Afrique du Sud
était inutile et même préjudiciable car elle n'avait per
mis d'obtenir aucune réponse claire à un grand nombre
de questions importantes et ne permettrait pas d'attein
dre les objectifs fixés dans les résolutions 309 (1972)
et 319 (1972) du Conseil de sécurité. Le représentant
n'aurait pas dû faire des promesses qui ne rentraient
pas dans le cadre de son mandat mais la principale
raison de l'échec de sa mission était le refus obstiné du
Gouvernement sud-africain et de son Premier Ministre
de mettre fin à leurs politiques annexionnistes en
Namibie, à leur occupation illégale du territoire et de
retirer leurs troupes, leur police et leur administration
et, ce faisant, de donner au peuple namibien la possi-

manifestement le peuple namibien ? En attendant de
recevoir par les voies diplomatiques normales la réponse
du Gouvernement sud-africain, la mission du repré
sentant du Secrétaire général devrait être suspendue et
le Conseil de sécurité devrait chercher d'autres moyens
permettant au peuple namibien de jouir de son droit
inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance.

496. Le représentant du Burundi a insisté sur le
fait que la Namibie était juridiquement libre et que la
présence de l'Afrique du Sud était assimilable à une
occupation par la force des armes et, en conséquence,
à un acte d'agression contre l'Organisation des Nations
Unies elle-même. Il a en outre souligné que le mandat
de la mission en Namibie, qui avait été précisé à nou
veau par le Groupe des Trois afin d'éviter toute dévia
tion, se limitait à la mise au point de modalités grâce
auxquelles l'Afrique du Sud cesserait l'agression qu'elle
était alors en train de perpétrer. Il estimait qu'une solu
tion pacifique et juste de la question de Namibie pour
rait constituer le premier pas, le plus facile et le plus
prometteur, vers l'instauration d'une détente euro-afri
caine, dans la mesure où la Namibie n'était juridique
ment plus une colonie mais sous la garde des Nations
Unies, tant du point de vue territorial que démogra
phique. En procédant psr tâtonnements, comme il avait
commencé à le faire à Addis-Abeba, le Conseil de
sécurité se trouvait impliqué dans ce qui était surtout
un problème de procédure sur les modalités relative
ment futiles du dialogue. Bien qu'elle n'ait pas d'objec
tion à un dialogue entre partenaires bien intentionnés,
la délégation burundaise s'intéressait aux modalités de
la détente plutôt qu'à celles du dialogue et désirait
parler d'une Namibie libre et non d'une liberté usurpée
par l'Afrique du Sud pour disposer de ce territoire.

497. Le représentant du Soudan a dit que les con
clusions suivantes devaient être tirées du rapport du
Secrétaire général sur les résultats de la mission de son
représentant: a) l'Afrique du Sud cherchait à gagner
du temps et, dans l'intervalle, elle consolidait sa pré
sence illégal~ en Afrique du Sud et allait mettre la
communauté internationale devant un fait accompli en
étendant sa politique d'apartheid à la Namibie; et b)
sous le couvert d'un gouvernement régional, l'Afrique
du Sud maintiendrait en fait ses forces, son adminis
tration, sa police spéciale et, avant tout, ses lois oppres
sives en Namibie, et finirait par annexer le territoire.
Deux tentatives de dialogue avec l'Afrique du Sud
avaient échoué et les conclusions que l'on pouvait en
tirer prouvaient manifestement que le Conseil devait
envisager sérieusement des moyens efficaces d'appli
quer ses décisions relatives à la Namibie. Le principal
intérêt de l'Afrique du Sud en Namibie était l'exploi
tation économique de S011 peuple, qui constituait une
main-d'œuvre bon marché, des ressources du sous-sol,
de la pêch.e et de l'élevage. Tout dialogue prolongé,
futile, donnerait à l'Afrique du Sud une autre chance
de fragmenter davantage la Namibie et de supprimer
le mouvement de libération. Le représentant du Soudan
a insisté sur l'importance du retrait immédiat de
l'Afrique du Sud du territoire et l'établissement de
conditions permettant à l'Organisation des Nations
Unies de s'acquitter de ses responsabilités à l'égard de
la Namibie, au besoin en prenant les mesures prévues
au Chapitre VII de la Charte des Nations Unies. Le
Conseil de sécurité devrait indiquer sans équivoque au
Premier Ministre que seul le retrait complet de l'admi
nistration sud-africaine de la Namibie et l'indépen
dance complète du territoire en tant qu'une seule nation
et qu'un seul peuple était acceptable.
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consultatif proposé par le Premier Ministre et sur la
définition à donner à l'expression "contrôle des mouve
ments". L'activité politique qu'avait occasionnée en
Namibie la visite du représentant du Secrétaire général
était un événement dont il fallait souligner l'importance
dans la mesure où, qu'on l'admette ou non, il avait été
considéré par la population de Namibie comme mar
quant le début d'une présence des Nations Unies en
Namibie et où plusieurs groupes avaient demandé que
cette présence soit plus efficace et permanente. TI vau
drait la peine de revenir sur cette question si on main
tenait les contacts.

502. Le représentant de l'Argentine a présenté un
projet de résolution (S/ 10846) dont sa délégation était
auteur, ainsi que certaines modifications de forme. 11
a soulign6 que si le projet de résolution était adopté,
le Gouvernement sud-africain serait, au cours de ses

500. Le représentant de l'Italie a estimé que le entretiens avec le Secrétaire général, prié de tenir
moment était venu pour le Conseil de sécurité de donner compte de la position très ferme de l'Organisation des
au Secrétaire général des directives claires quant aux Nations Unies qui reposait sur de nombreuses réso-
nouvelles mesures à prendre pour l'aider à atteindre lutions adoptées par l'Assemblée générale et le Conseil
l'objectif qu'il s'était fixé, c'est-à-dire l'autodétermina- de sécurité. En ce qui concernait la demande faite aux
tion et l'indépendance pour la Namibie. Soulignant que "autres parties intéressées" de continuer à apporter au
la question de Namibie n'était pas un problème qui Secrétaire général leur précieux concours, il a précisé
intéressait exclusivement les Africains, mais tous les que ces parties, en particulier le Président du Conseil
Membres des Nations Unies, il a fait observer que le des Nations Unies pour la Namibie, devraient être
rapport du représentant du Secrétaire général consti- davantage consultées afin de déterminer quelles sont
tuait l'analyse la plus complète et la plus détaillée jus- leurs vues et pour obtenir d'elles des directives en vue
qu'alors faite des opinions et des aspirations du peuple de parvenir à une solution.
de Namibie. Les neuf points de discussion dont il était , ,
fait état dans le rapport ne devaient pas être considérés 503. Le représentant de la Yougoslavie a ete d'avis

que l'Afrique du Sud n'avait pas répondu de façon
comme constituant un accord entre le représentant et satisfaisante aux principaux points sur lesquels il avait
le Premier Ministre sud-africain, dont les propositions été insisté dans les deux aide-mémoire présentés par le
étaient, de l'avis du représentant de l'Italie, trop pru- Groupe des Trois, dont sa délégation était membre, ce
dentes et ambiguës et devaient donc être discutées et '
Précisées en détail. La délégation italienne partageait qui faisait douter qu'elle se soit engagee de bonne foi

dans les contacts avec le Secrétaire général. Néanmoins,
pleinement le point de vue du Secrétaire général selon bien qu'elle condamnât le refus de l'Afrique du Sud
lequel on ne devait pas renoncer à tout contact avec de respecter les résolutions pertinentes de l'ONU, la
l'Mrique du Sud. C'est pourquoi, de l'avis du repré- délégation yougoslave était favorable à la proposition
sentant de l'Italie, les entretiens devaient se poursuivre tendant à ce que le Secrétaire général soit autorisé à
afin de maintenir des contacts directs avec le territoire
comme le demandait tout son peuple, de veiller à ce poursuivre ses efforts pendant un certain temps. Pour
que l'activité politique _ notamment la liberté d'ex- ce qui était du projet de résolution, le représentant de

, la Yougoslavie estimait que le texte aurait pu être plus
pression et la liberte de réunion - devienne une réalité explicite, et exiger une présence des Nations Unies en
et d'obtenir du Gouvernement sud-africain l'engagement Namibie, la cessation immédiate de la politique des
de permettre au peuple namibien d'exercer librement
son droit inaliénable à l'autodétermination et à l'indé- homelands de l'Mrique du Sud, l'abolition de toutes

Pendance, conformément à la Charte des Nations Unies. les mesures répressives et l'établissement de toutes les
libertés nécessaires en Namibie, mais que ces observa-

Enfin, au cas où le Conseil déciderait de maintenir les tions étaient sans objet puisqu'il était demandé dans la
contacts, le nouveau mandat ne devrait pas modifier le résolution de respecter strictement les résolutions anté-
rôle confié au Secrétaire général ni permettre à d'autres rieures du Conseil de sécurité. Si le Conseil adoptait le
organes de s'immiscer dans l'exécution de mesures qui , .
avaient été décidées par le Conseil de sécurité et rele- projet de resolution, cela obligeraIt l'Afrique du Sud à

évaluer la situation de façon plus réaliste et à se rendre
vaient exclusivement de sa compétence. compte du fait que si, d'ici au 30 avril 1973, elle n'ac-

501. Le représentant de l'Argentine a félicité le ceptait pas la résolution 309 (1972) du Conseil de
Secrétaire général et son représentant des efforts pré- sécurité, elle ne précisait pas sa position quant à l'auto-
cieux qu'ils avaient déployés pour s'acquitter de la détermination, l'indépendance et l'unité territoriale et
meilleure façon possible du mandat difticile qui leur elle ne cessait pas d'exporter l'apartheid en Namibie,
avait été confié en vertu des résolutions 309 (1972) et il ne serait pas possible de poursuivre les contacts. Le
319 (1972) du Conseil de sécurité. Pour ce qui était représentant de la Yougoslavie a fait état de diverses
des questions de fond discutées au cours de ces con- suggestions portant sur de nombreuses mesures directes
tacts, des doutes subsistaient et de nombreuses pro- ou indirectes que l'ONU pourrait prendre pour modifier
messes et propositions devaient être précisées par le la situation; il a parlé notamment de la nomination d'un
Gouvernement sud-africain. On pouvait par exemple Haut Commissaire pour la Namibie, de l'intensification
lui demander des précisions pour la base régionale des travaux et des activités du Conseil des Nations
mentionnée pour acquérir l'expérience de l'autonomie Unies pour la Namibie et de l'élargissement de son
- afin de savoir s'il s'agissait d'une nouvelle façon mandat, de la proclamation, par l'Organisation des
d'appliquer la politique dite des homelands qui avait Nations Unies, de l'indépendance de la Namibie, de
été rejetée - sur la création et le mandat du Conseil pressions accrues pour faire respecter l'embargo sur les
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bilité de décider librement de son destin. Du fait de
l'importance que les Etats Membres africains et asia
tiques accordaient au Conseil des Nations Unies pour
la Namibie, la délégation soviétique avait décidé de
devenir membre de ce conseil afin de chercher, avec
les membres du Conseil de sécurité et du Conseil des
Nations Unies pour la Namibie, à assurer le plein res
pect des décisions des Nations Unies tendant au respect
immédiat du droit inaliénable du peuple namibien à la
liberté et à l'indépendance. Le moment était venu pour
le Conseil de sécurité d'envisager des mesur, 's efficaces
susceptibles de favoriser la libération immédiate de la
Namibie des racistes qui l'occupaient illégalement, d'au
tant plus qu'il ne semblait plus opportun de proroger
le mandat pour procéder à des négociations, pour pour
suivre le prétendu dialogue, avec les racistes d'Afrique
du Sud.
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armes destinées à l'Afrique du Sud, de nouveaux efforts
vers l'application des sanctions et d'une assistance
directe aux dirigeants et aux mouvements namibiens.

504. Le représentant de la France a dit qu'en adop
tant la résolution 309 (1972) à Addis-Abeba, le Conseil
avait, en dernière analyse, décidé de laisser de côté
provisoirement certaines controverses de doctrine pour
se placer dans une perspective résolument pragmatique.
li estimait que le rapport apportait à la fois préoccu
pations et encouragements, mais il était certain que
l'expérience devait être poursuivie. Si le Conseil aban
donnait son effort, les gens de Namibie perdraient leur
foi dans l'Organisation et le Secrétaire général ne serait
plus en mesure d'informer le Conseil de la façon dont
les réformes promises avaient été exécutées. Cela n'im
pliquerait pas la renonciation, par le Conseil, à sa
propre doctrine sur la situation de la Namibie ou à un
abandon de ses positions en la matière.

505. Le représentant des Etats-Unis a déclaré que,
depuis l'adoption de la résolution 309 (1972), le Conseil
de sécurité avait réalisé des progrès et réuni des ct\;'tdi
tions de changement qui semblaient sans précédent
dans l'histoire des tractations de l'Organisatiol" des
Nations Unies avec l'Afrique du Sud au sujet ùe la
Namibie. Un problènle aussi épineux ne pouvait être
rapidement résolu et il ne servirait à rien de faire des
déclarations manquant de réalisme; mais on ne devait
pas sous-estimer le'J possibilités constructives qu'offrait
la diplœ:latie discrète. Aussi, la délégation des Etats
Unis était-elle fortement en faveur du maintien des
contacts et espérait-elle que, compte tenu de la proxi
mité de la date limite fixée pour le prochain rapport du
Secrétaire général, on pourrait rapidement rétablir les
contacts entre les parties intéressées, ce qui donnerait
du temps non seulement pour effectuer des voyages en
Afrique du Sud et en Namibie, mais également pour
organiser, au Siège, périodiquement ou au même mo
ment, des consultations avec le Groupe des Trois et
d'autres groupes suivant l'évolution de la situation.

506. Le représentant de la Chine a dit que loin
d'avoir eu des résultats positifs le soi-disant dialogue
était exploité par les autorités sud-africaines, qui éten
daient leur politique réactionnaire des bantoustans et
renforçaient leurs mesures répressives et leur politique
d'apartheid en Namibie. Le dialogue avait semé la
confusion aussi bien à l'intérieur qu'en dehors de
l'Organisation des Nations Unies, et l'Afrique du Sud
avait profité de la situation pour se sortir de son isole
ment politique. Au total donc, le dialogue avait eu des
effets négatifs pour la lutte du peuple de Namibie pour
sa libération. Aussi, la déiégation chinoise pensait-elle
que le rapport du représentant du Secrétaire général et
les propositions en vue de maintenir le dialogue étaient
inacceptables et, en conséquence, conformément à sa
position bien connue en la matière, elle avait décidé
de ne pas pàrticiper au vote sur le projet de résolution.
Le représentant de la Chine a estimé que les deux
rapports dont le Conseil de sécurité était saisi ne don
naient qu'un compte rendu expressément succinct des
entretiens avec le Premier Ministre et le Ministre des
affaires étrangères d'Afrique du Sud et qu'il ne serait
pas déraisonnable de demander que les comptes rendus
in extenso de ces entretiens soient communiqués au
Conseil.

507. Le représentant du Japon a félicité le Secré
taire général et son représentant de la façon dont ils
s'étaient acquittés de leurs tâches difficiles. TI a exprimé
le regret qu'aucun résultat tangible n'ait été jusqu'alors
obtenu dans les efforts déployés pour que le Gouverne-
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ment de l'Afrique du Sud fournisse des éclaircissements
complets et sans équivoque sur son interprétation de
l'autodétermination, de l'indépendance et de l'unité
nationale de la Namibie. Toutefois, comme il estimait
que les contacts pris en application des résolutions
309 (1972) et 319 (1972) du Conseil de sécurité cons
tituaient pratiquement le seul moyen permettant de
sortir de l'impasse où l'on se trouvait depuis longtemps
au sujet de la question de Namibie, la délégation japo
naise se prononcerait en faveur du projet de résolution
présenté par l'Argentine.

508. Le représentant du Royaume-Uni a rappelé
que l'idée qui consistait à prier le Secrétaire général
d'entrer en contact avec toutes les parties intéressées
avait été avancée bien des années avant qu elle ne soit
finalement adoptée par le Conseil et qu'au cours de
cette période. on avait essayé plusieurs autres lignes
de conduite parfois, de l'avis de sa délégation, en ne
tenant pas '3uffisamment compte des données de la
question ni de ses aspects juridiques. Ces autres mesures
n'avaient pas eu les résultats escomptés mais en l'occur
rence, il n'était pas nécessaire de mal augurer de
l'avenir. Tout en comprenant que les hésitations et les
doutes exprimés au cours du débat quant aux résultats
qu'avaient jusque là donné les contacts, la délégation
britannique se proposait d'appuyer le projet de réso
lution car il ne faisait aucun doute que les contacts du
Secrétaire général devaient être poursuivis sur la même
base qu'antérieurement. Le projet de résolution invitait
le Secrétaire général à poursuivre sea efforts méritoires
sans préjuger des autres aspects de la situation et il ne
cherchait manifestement pas à empêcher le libre choix
du peuple de Namibie dans l'exercice de son droit à
l'autodétermination. Le représentant du Royaume-Uni
pense qu'il aurait peut-être été plus juùicieux d'accorder
davantage de temps au Secrétaire général pour pré
senter son prochain rapport.

509. Le Président, parlant en sa qualité de repré
sentant de l'Inde, a déclaré que dans la mesure où les
résolutions 309 (1972) et 319 (1972) n'avaient pas
indiqué clairement quels aspects du problème de la
Namibie devaient être discutés avec le Gouvernement
sud-africain, les contacts avaient servi à prendre des
dispositions en vue d'un certain nombre d'arrangements
grâce auxquels le peuple de la Namibie pourrait exercer
son droit inhérent à l'autodétermination et à l'indépen
dance. !l était donc possible de dire que certains progrès
avaient été réalisés du fait de ces contacts. Toutefois,
l'Afrique du Sud n'avait pas entièrement accepté la
conception qu'avait l'Organisation des Nations Unies
du problème et le Conseil de sécurité se trouvait devant
le dilemme d'avoir à décider si la poursuite des contacts
ne profiterait pas davantage à l'Afrique du Sud qu'aux
Nations Unies ou s'il fallait laisser l'Afrique du Sud
prétendre que l'Organisation des Nations Unies ne
l'avait pas laissée s'engager dans la bonne voie. De
l'avis du représentant de l'Inde, le texte du projet de
résolution présenté par l'Argentine, qui indiquait claire
ment à l'Afrique du Sud que tant qu'elle n'accepterait
pas la conception qu'avait l'Organisation des Nations
Unies du problème, la portée des négociations serait
limitée, voire nulle, avait permis de régler ce dilemme.
Le projet de résolution fixait également une date limite
avant laquelle le Gouvernement sud-africain devait
indiquer clairement et sans équivoque sa position ou
courir le risque de voir le Conseil de sécurité envisager
d'autres moyens d'action. Aussi sa délégation se pro
noncerait-elle en faveur du projet de résolution dont
l'Argentine était auteur. Le représentant de l'Inde a
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proposé en outre que des moyens de coordination plus
satisfaisants soient établis entre les diverses organi
sations et organes qui, au titre des accords, s'occupaient
alors de la question de Namibie.

510. La représentante de la Guinée a insisté sur le
fait qu'étant donné les résultats décevants des contacts
qui avaient eu lieu jusqu'alors, sa délégation aurait pré
féré un texte de projet de résolution reflétant avec force
la condamnation de l'Afrique du Sud. Néanmoins elle
restait flexible quant à la recherche de nouvelles appro
ches de la que.:tion de Namibie et appuierait en consé
quence le projet de résolution.

511. Le représentant de la Somalie a déclaré que
bien que sa délégation ne soit pas satisfaite de ceîtaines
des dispositions, elle acceptait le projet de résolution
dans la mesure où il tenait compte des critiques cons
tructives qui avaient été formulées et réaffirmait certains
principes de base qui avaient semblé compromis par les
faits nouveaux et regrettables qui s'étaient produits au
cours des entretiens récents avec le Gouvernement sud
africain. Il a insisté sur le fait que la responsabilité et
les obligations particulières de l'Organisation des Na
tions Unies vis-à-vis du peuple du territoire de la
Namibie ne devraient jamais être remises en question
ou même temporairement oubliées. Bien que les résul
tats jusqu'alors obtenus ne soient pas du tout pro
metteurs, le Secrétaire général devait poursuivre ses
efforts méritoires pour veiller à ce que le peuple de la
Namibie puisse exercer son droit inaliénable à l'auto
détermination et à l'indépendance. Le projet de réso
lution fournissait des directives claires et sans équi
voque quant à la poursuite de l'initiative du Conseil de
sécurité.

512. Le représentant de l'Union soviétique a pro
posé que le paragraphe 8 du dispositif du projet de
résolution soit modifié de façon que ce soit le Conseil
de sécurité lui-même qui désigne les représentants
appelés à pourvoir les sièges devenus vacants au sein
du Groupe des Trois. Cette proposition a été acceptée
par le représentant de l'Argentine.

Décision: A la 1682c séance, le 6 décembre 1972,
le projet de résolution de l'Argentine (SI10846), tel
qu'il avait été modifié oralement au cours de la séance,
a été adopté par 13 voix contre zéro, avec une absten
tion (Union des Républiques socialistes soviétiques), la
Chine ne participant pas au vote, en tant que résolu
tion 323 (1972).

513. Le texte de la résolution 323 (1972) se lit
comme suit:

"Le Conseil de sécurité,
"Rappelant ses résolutions 309 (1972) du 4 février

1972 et 319 (1972) du 1er août 1972, et sans pré
judice des autres résolutions adoptées au sujet de
la question de Namibie,

"Réaffirmant les responsabilités et obligations par
ticulières de l'Organisation des Nations Unies à
l'égard du peuple et du Territoire de la Namibie,

"Rappelant l'avis consultatif de la Cour interna
tionale de Justice en date du 21 juin 1971,

"Réaffirmant le droit inaliénable ct imprescriptible
du peuple namibien à la libre détermination et à
l'indépendance,

"Affirmant que le principe de l'unité nationale et
de l'intégrité territoriale de la Namibie ne peut être
subordonné à aucune condition,

"Ayant examiné le rapport présenté par le Se
crétaire général en application de la résolution
319 (1972),

"1. Constate avec satisfaction que le peuple nami
bien a de nouveau eu l'occasion de faire connaître
ses aspirations clairement et sans équivoque, sur son
propre territoire, à des représentants de l'Organi
sation des Nations Unies;

"2. Note avec intérêt que l'immense majorité des
opinions recueillies par le représentant du Secrétaire
6énéral s'est révélée catégoriquement favorable, entre
autres, à l'abolition immédiate de la politique des
"foyers nationaux", au retrait de l'administration
sud-africaine du Territoire, à l'accession à l'indépen
dance nationale et à la sauvegarde de l'intégrité terri
toriale de la Namibie, confirmant ainsi la position
constante de l'Organisation des Nations Unies en la
matière;

"3. Regrette profondément qu'il n'y ait pas eu
d'éclaircissements et sans équivoque de la politique
du Gouvernement sud-africain en ce qui concerne
l'autodétermination et l'indépendance pour la
Namibie;

"4. Réaffirme solennellement le droit inaliénable
et imprescriptibl~ du peuple namibien à l'autod~ter

mination, à l'indépendance nationale et à la sauve
garde de son intégrité territoriale, sur lequel doit être
fondée toute solution pour la Namibie, et rejette
toute interprétation, mesure ou politique contraire;

"5. Invite le Secrétaire général à poursuivre, sur
la base du paragraphe 4 ci-dessus, en consultation
et en étroite coopération avec le groupe du Conseil
de sécurité constitué conformément à la résolution
309 (1972) et, au besoin, avec le concours de r~pré

sentants, ses efforts méritoires en vue d'obtenir que
le peuple namibien exerce, librement et dans le res
pect rigoureux du principe de l'égalité des hommes,
son droit à l'autodétermination et à l'indépendance,
conformément à la Charte des Nations Unies;

"6. Exhorte de nouveau le Gouvernement sud
africain à coopérer pleinement avec le Secrétaire
général à l'application de la présente résolution afin
d'assurer le transfert pacifique du pouvoir en Namibie;

"7. Prie les autres parties intéressées de continuer
à apporter au Secrétaire général leur précieux con
cours pour l'aider à assurer l'application de la pré
sente résolution;

"8. Décide que, après le renouvellement partiel
de la composition du Conseil de sécurité, le
10er janvier 1973: le Conseil désignera les représentants
appelés à pourvoir les sièges qui dev;,endront vacants
au sein du groupe constitué conformément à la
résolution 309 (1972);

"9. Prie le Secrétaire général de faire rapport
au Conseil de sécurité sur l'application de la pré
sente résolution aussitôt que possible, et au plus
tard le 30 avril 1973."
514. Après le vote, le représentant de l'Union sovié

tique a affirmé à nouveau que la méthode de per
suasion et de sollicitation suivie avec les autorités sud
africaines n'aboutirait à rien et que seuls les efforts
conjugués de tous les pays ayant une position anticolo
nialiste pourraient forcer les racistes sud-africains à
appliquer les décisions du Conseil de sécurité. Le
Conseil, a-t-il déclaré, devait avoir recours aux moyens
dont il disposait aux termes de la Charte.

515. A la 16840e séance, le 16 janvier 1973, le
Président a annoncé, au sujet du paragraphe 8 de la
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résolution 323 (1972), que, lors de consultations entre
les membres du Conseil, il avait été décidé par con
sensus de désigner les représentants du Pérou et du
Soudan pour pourvoir les sièges devenus vacants dans
le . ïOupe établi en application de la résolution
3 (1972) du fait de l'expiration du mandat des délé
gations de l'Argentine et de la Somalie.

E. - Rapports et communications ultérieurs

516. Par une lettre datée du 30 janvier 1973
(S/10874), le Secrétaire général a transmis au Pré
sident du Conseil de sécurité le texte de la résolution
3031 (XXVII) relative à la question de Nfl'11ibie, que
l'Assemblée générale avait adoptée le 18 décembre
1972, et a appelé l'attention sur le paragraphe Il de
la résolution qui invitait le Conseil de sécurité à prendre
des mesures effectives pour assurer le retrait par l'Afri
que du Sud de son administration illégale de Namibie,
ainsi que l'application des résolutions visant à permettre
au peuple namibien d'exercer son droit à l'autodéter
mination.

517. Le 30 avril, le Secrétaire général a présenté
un rapport (S/10921) sur l'application de la résolution
323 (1972) du Conseil de sécurité en date du 6 dé
cembre 1972. Le Secrétaire général a déclaré qu'en
étroite coopération avec le Groupe des Trois, il s'était
efforcé d'obtenir du Gouvernement sud-africain une
déclaration plus complète et sans équivoque concernant
sa politique quant à l'autodétermination et à l'indépen
dance de la Namibie ainsi que des éclaircissements
quant à sa position sur d'autres questions qui ressor
taient du rapport de son représentant et des délibéra
tions du Conseil de sécurité.

518. Après avoir consulté le Groupe des Trois, il
avait été convenu que ses rapports avec le Gouverne
ment sud-africain auraient lieu par phases successives.
Conformément à cette procédure, le Secrétaire général
avait transmis au Gouvernement sud-africain, le 20 dé
cembre 1972, une série de questions sur la politique
de l'Afrique du Sud quant à l'autodétermination et à
l'indépendance de la Namibie; la composition et les
fonctions du conseil consultatif proposé; la suppression
des restrictions limitant les déplacements et les mesures
visant à assurer la liberté des activités politiques, y
compris la liberté d'expression et la liberté de réunions,
et la suspension des mesures d'application de la poli
tique des homelands de l'Afrique du Sud. Pai' la suite,
un examen détaillé des réponses préliminaires du Gou
vernement sud-africain avait eu lieu au Siège entre le
représentant permanent de l'Afrique du Sud et le Secré
taire général et ses représentants. Ces derniers avaient
rappelé une fois de plus la ferme politique de l'ONU
en ce qui concerne le statut international de la Namibie,
son unité nationale et son intégrité territoriale et avaient
chercr·é à obtenir des éclaircissements au sujet des
mesures qui pouvaient être interprétées comme une
nouvelle application de la politique des homelands,
ainsi qu'au sujet de la proposition portant sur la créa
tion d'un conseil consultatif. Après des contacts directs
à Genève à la mi-avril entre le Secrétaire général et le
Ministre des affaires étrangères de l'Afrique du Sud,
le Ministre avait, le 30 avril, adressé, à titre d'éclair
cissements sur la position de son gouvernement, une
déclaration qui contenait les points ci-après : le Gou-
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vernement sud-africain respecterait pleinement les vœux
de l'ensemble de la population du territoire concernant
la future organisation constitutionnelle dudit territoire
et la consultation par laquelle seraient déterminés ses
vœux ne serait compromise par aucun des arrangements
politiques et administratifs existants; tous les partis poli
tiques du Sud-Ouest africain pourraient participer
pleinement et librement au processus menant à l'auto
détermination et à l'indépendance et le gouvernement,
en coopération avec le Secrétaire général et en consul
tation avec les habitants du territoire, déterminerait les
mesures propres à assurer la réalisation de cet objectif.
Le Ministre des affaires étrangères avait antérieurement
indiqué que son gouvernement n'envisageait pas que
des groupes de population pourraient tout à coup
devenir indépendants en tant qu'entités distinctes et
qu'il reconnaissait ct acceptait, sous réserve des exi
gences de la sécurité publique, la nécessité de la liberté
d'expression et de la liberté d'activités politiques pour
tous les partis dans le processus menant à l'autodéter
mination; il réaffirmait que le Sud-Ouest africain avait
un statut international distinct et qu'il ne revendiquait
aucune partie de ce territoire. En se fondant sur l'évo
lution d'alors, le Gouvernement sud-africain prévoyait
qu'il ne faudrait sans doute pas plus de 10 ans pour
que la population du territoire atteigne le stade où elle
serait prête à exercer son droit à l'autodétermination.

519. Le Secrétaire général a conclu que la position
du Gouvernement sud-africain ne coïncidait pas avec
celle définie par les résolutions des Nations Unies et
que cette déclaration ne donnait pas sur la politique de
l'Afrique du Sud en ce qui concernait l'autodétermi
nation et l'indépendance de la Namibie les éclaircisse
ments complets et sans équivoque qui étaient envisagés
dans la résolution 323 (1972). TI a ajouté que, vu les
résultats obtenus jusqu'alors, la question se posait de
savoir si les contacts priG et les efforts entrepris en
application des résolutions 309 (1972), 319 (1972) et
323 (1972) devaient être poursuivis.

520. On trouvait en annexe au rapport une commu
nication transmise au Secrétaire général par le Ministre
sud-africain des affaires étrangères et contenant des
renseignements relatifs au conseil consultatif, ainsi
qu'une lettre adressée par le chef Clemens Kapuuo au
nom de la Convention nationale des non-Blancs et reje
tant tout conseil nommé par le régime sud-africain. On
trouvait également en annexe le texte d'un consensus
adopté. par le Conseil des Nations Unies pour la
Namibie protestant contre le prétendu conseil consul
tatif, priant le Secrétaire ,énéral d'inviter l'Afrique du
Sud à le dissoudre imméJiatement et demandant que
l'Organisation des Nations Unies et le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie lancent un progïamme
d'action pour donner effet au mandat que le Conseil
avait reçu en 1967.

521. Dans une lettre datée du 30 mai (S/10938),
le Président par intérim du Conseil des Nations Unies
pour la Namibie a transmis le texte d'une déclaration
adoptée par le Conseil le 25 mai et précisant la situa
tion existant en Namibie et les soi-disant concessions
que le Gouvernement sud-africain ::lurait faites dans son
différend avec l'OrganisatlOn des Nations Unies au sujet
du territoire. Dans cette déclaration, le Conseil pour la
Namibie a réaffirmé qu'il s'opposait à la poursuite des
contacts entre le Secrétaire général et le Gouvernement
sud-africain.
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excuses et l'offre de réparation du Portugal. Il était
clair que le Portugal était en mesure de violer le droit
international en raison de l'aide et de l'approbation
qu'il recevait de certains pays membres de l'OTAN,
qui demeuraient fidèles à leur stratégie d'encourager
des conflits locaux limités. Ces pays armaient régu
lièrement le Portugal et, de ce fait, étaient les vrais
responsables des malheurs qui. s'abattaient sur l'Afri
que. Le Portugal devait cepr.mdant se rendre compte
qu'il ne pouvait contenir les mouvements de liL~ration

et que la seule voie raisonnable qui lui était '1uverLe
élait de créer dl;s conditions de paix en Guinée (Bissau)
par l'ouverture de négociations avec le PAIGC 5 sur la
base d'un plan soumis par le Sénégal en mars 1969.
La première étape de ce plan consisterait en un cessez
le-feu, suivi de négociations; la deuxième étape com
mencerait par une période d'autonomie interne de la
Guinée (Bissau) et la troisième et dernière étape mar
querait l'octroi de l'indépendance dans le cadre d'une
communauté luso-africaine. Etant donné la gravité des
accusations portées contre le Portugal, le représentant
du Sénégal était persuadé que le Conseil ne manque
rait pas, en même temps qu'il condamnerait l'agression
du Portugal, d'intimer au Gouvernement de ce pays
l'ordre d'ouvrir les négociations sur la base du plan
sénégalais.

526. Le représentant de la Mauritanie a déclaré que
la récente attaque n'était pas la première que le Por
tugal eût perpétrée contre le Sénégal et d'autres pays
africains. Déjà en 1963, le Sénégal avait déposé une
plainte contre le Portugal devant le Conseil de sécu
rité; malgré cela, pendant les 10 dernières années, des
villages sénégalais avaient été détruits et leurs habi
tants massacrés. Devant ces actes incessants {l'agres
sion, le Sénégal avait toujours .observé la retenue. Il
aurait pu prendre des mesures de représailles; au lieu
de cela, il avait fait rapport au Conseil de sécurité,
respectant ainsi l'esprit de la Charte. En revanche, le
Portugal était résolu à maintenir sa domination sur
les populations de la Guinée (Bissau), de l'Angola et
du Mozambique, en dépit des résolutions du Conseil
et de l'Assemblée générale. Le Conseil devait con
damner le Portugal pour ses attaques contre le Sénégal
et son attitude de défi à l'égard des décisions des Na
tions Unies et prendre des mesures énergiques pour
prévenir de nouvelles attaques.

527. La représentante de la Guinée a déclaré que
l'agression portugaise contre les Etats africains n'avait
rien de surprenant. Tant que le Portugal continuait à
compter sur le soutien de ses alliés et tant qu'il gar
derait ses colonies, le Conseil aurait encore à connaître
de ses actes d'agression, L'offre de réparation du Por
tugal n'avait soulevé en Afrique que des sentiments
de mépris. Les Etats africains voulaient qu'il fût mis
fin aux agressions du Portugal et, par-dessus tout, que
les territoires sous domination portugaise fussent
libérés.

528. Au nom de la Guinée, de la Somalie et du
Soudan, la représentante de la Guinée a présenté un
projet de résolution S/10813, dont le texte était ainsi
conçu:

5 Partido Africano da Independência da Guiné e Cabo
Verde.

522. Dans une lettre datée du 16 octobre 1972
adressée au Président du Conseil de sécurité (S/10807),
le représentant du Sénégal a déclaré qu'une unité de
l'armée régulière portugaise avait attaqué un poste
sénégalais le 12 octobre et que, du fait de cet incident,
deux personnes avaient été tuées et une blessée. L'atta
'lue avait été repoussée par l'armée sénégalaise. Pour
cette raison et d'ordre de son gouvernement, il a de
mandé qu'une réunion du Conseil de sécurité soit con
voquée d'urgence.

523. Dans une lettre datée du 18 octobre (S/ 10810),
le représentant du Portugal, se référant à la plainte du
Sénégal datée du 16 octobre, a transmis le texte d'un
communiqué publié le 13 octobre, dans lequel le com
mandement en chef des forces portugaises en Guinée
portugaise avait reconnu qu'une unité de l'armée por
tugaise avait violé la frontière sénégalaise et déclaré
qu'une action pénale était intentée contre le comman
dant de l'unité en question, qui avait opéré en dehors
de la zone à laquelle il était assigné. En outre, le Gou
vernement portugais avait déclaré qu'il était prêt à
verser des dommages-intérêts et à donner toutes les
garanties nécessaires au Gouvernement du Sénégal. Ces
faits avaient été portés à la connaissance du Gouver
nement sénégalais par la voie diplomatique. En consé
quence, le Gouvernement portugais ne pouvait com
prendre l'objet d'une réunion du Conseil, à moins d'y
voir un nouvel épisode de la campagne organisée
contre le Portugal par certains intérêts qui lui étaient
hostiles.

A. - Communications adressées au Conseil de sécurité
et demande de réunion

B. - Examen de la question de la 1667e à la 166ge

séance (19-23 octobre 1972)

524. A la 1667e séance, le 19 octobre, le Conseil
de sécurité a décidé sans objection d'inscrire la plainte
du Sénégal à son ordre du jour. Avec l'assentiment du
Conseil, le Président a invité les représentants de
l'Algérie, du Mali, de la Mauritanie et du Sénégal, sur
leur demande, à participer aux débats sans droit de
vote.

525. Le représentant du Sénégal a dit que, le 12 oc
tobre, des forces militaires portugaises, avançant avec
cinq chars, avaient attaqué le poste sénégalais de Nianao.
Des troupes sénégalaises, stationnées à 5 kilomètres de
la frontière, avaient contraint les forces portugaises à
se replier sur leur base. L'orateur a fait observer que
ce n'était pas la première fois que le Conseil avait eu
à délibérer au sujet de provocations commises par le
Portugal. Déjà en h. .. ril 1963, le Sénégal avait demandé
au Conseil de mettre un terme aux agissements hos
tiles du Portugal, mais Lisbonr..~ avait poursuivi ses
incursions armées en territoire sénégalais au mépris
des décisions des Nations Unies. Le représentant du
Sénégal a cité neuf actes d'agression perpétrés par les
~o~ces armées portugaises contre le. Sénégal depuis
Juillet 1971, causant des pertes en VIes humaines et
de sérieux dommages matériels. Le Sénégal a protesté
contre ce qu'il considérait comme une manœuvre im
morale par laquelle le Portugal tentait d'attribuer sa
dernière agression à un déséquilibré mental de son
commandant d'unité. Cela étant, le Sénégal a rejeté les
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((Le Conseil de sécurité,
"Considérant la plainte de la République du Séné

gal contre le Portugal, objet du document Sil 0807,
((Ayant entendu le Ministre des affaires étrangères

du Sénégal,
"Considérant ses résolutions 178 (1963) du 24

avri11963, 204 (1965) du 19 mai 1965,273 (1969)
du 9 décembre 1969, 302 (1971) du 24 novembre
1971, ainsi que le rapport du Groupe spécial d'ex
perts de la Commission des droits de l'homme, en
date du 2 février 1971, sur les actes de violence
portugais commis en territoire sénégalais,

((Profondément inquiet de l'attitude du Portugal
qui s'obstine à ne pas se conformer aux diverses
résolutions prises en l'occurrence par le Conseil de
sécurité,

{<Profondément préoccupé par la multiplication
d'incidents qui portent en eux le risque d'une me
nace à la paix et à la sécurité internationales,

((Réaffirmant que seul le respect ;'Jtal, d'une part,
de la souveraineté et de l'intégrité territoriale du
Sénégal et de tou~ les Etats africains limitrophes des
territoires de la -iuinée (Bissau), de l'Angola et du
Mozambique, ei., d'autre part, du principe de l'auto
détermination et de l'indépendance, déIlni notam
ment dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale, en date du 14 décembre 1960, permet
l'élimination des causes de tension dans ces régions
du continent africain, et l'établissement d'une
atmosphère de confiance, de paix et de sécurité,

"1. Condamne sévèrement les actes de violence
et de destruction perpétrés depuis 1963 par les auto
rités portugaises contre les populations et territoires
sénégalais;

"2. Condamne en particulier la violation des
frontières et l'attaque du poste sénégalais de Nianao,
perpétrées par des forces régulières de l'armée por
tugaise le 12 octobre 1972;

"3. Exige du Gouvernement portugais la cessa
tion immédiate et définitive è~ tout acte de violence
et de destruction dirigé contre le territoire du Séné
gal et le respect scrupuleux de la souverahleté, de
l'intégrité territoriale et de la sécurité de cet Etat
et de tous autres Etats africains indépendants;

"4. Demande au Gouvernement portugais de res
pecter le principe de l'autodétermination et de l'indé
pendance, défini notamment dans la résolution 1514
(XV) de l'Assemblée générale et de prendre immé
diatewent toutes les mesures nécessaires en vue de
la mise en application de ce principe;

"5. Déclc..re que, au cas où le Portugal manque
rait à se conformer aux dispositions de la présente
résolution, le Conseil de sécurité se réunira pour
examiner d'autres mesures;

"6. D"écide de demeurer saisi de la question."
529. Le représentant de l'Algérie a noté que, con

trairement à son comportement habituel, le Portugal
avait reconnu les faits relatifs à son attaque militaire
en territoire sénégalais et offert d'indemniser les vic
times. On ne devrait cependant pas oublier que cette
attaque avait été délibérée et qu'elle avait suivi une
longue série de provocations analogues. Il ressortait
manifestement des conclusions auxquelles était par
venue la mission spéciale du Conseil de sécurité qui
s'était rendue au Sénégal en 1971 que le Portugal me
nait en Guinée (Bissau) une guerre coloniale, qui
créait dans la rrgion un climat de tension et menaçait
la souveraineté des pays africains limitrophes. Les pays
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africains indépendants voulaient consacrer leurs efforts
à la consolidation de cette souveraineté et à résoudre
leurs problèmes de sous-développement. Il était donc
facile de comprendre qu'ils ne pouvaient accepter que
leur tâche fût comp:wmise par des ingérences colo
nialistes. L'Afrique avait besoh.1 de paix et de sécurité
et elle n'avait que trop souffert de l'ingérence étran
gère, de l'exploitation et de l'oppression. L'Algérie
tenait à exprimer son soutien total ab Sénégal et atten
dait du Conseil qu'il prît les mesures qu'appelait la
gravité de la situation.

530. Le représentant du Soudan a dit que le Séné~

gal aurait été en mesure de pardOi...ner au Portugal son
attaque du 12 octobre si cette agression avait été la
première en son genre ou si la frontière n'avait été
franchie que par méprise mais ce n'était ni la première
attaque ni la dernière. Contrairement aux allégations
portugaises, la pénétration en territoire sénégalais avait
été délibérée. Le Sénégal avait agi à bon escient en
saisissant le Conseil de l'affaire. Le représentant du
Soudan a fait observer qu'entre avril 1963 et novem
bre 1971, le Sénégal avait déposé neuf plaintes et que
les relations du Portugal avec d'autres Etats africains
avaient continué de se détériorer par suite de ses atta
ques contre la Guinée, le Zaïre et la Zambie. Il était
inconcevablè qu'un petit pays comme le Portugal pût
faire participer 125 000 soldats à trois guerres fronta
lières et maintenir sa domination sur l'Angola et le
Mozambique, qui étaient 20 fois plus grands que lui.
Le Portugal n'a pu continuer à jouer son rôle colonial
que grâce à l'aide qu'il recevait de ses alliés, membres
de l'OTAN, et de sociétés minières internationales, qui
avaient int6rêt à maintenir sa présence en Afrique.
L'accord conclu en 1971 entre les Etats-Unis et le
Portugal devrait être examiné dans ce contexte. En
outre, le Portugal recevait une importante assistance
économique et militaire de l'Afrique du Sud qui lui
permettait de maintenir son contrôle sur ses territoires
en Afrique et de poursuivre ses agressions contre les
Etats africains. La délégation soudanaise estimait que
le Conseil devait censurer le Portugal aussi énergi
quement que possible et prendre des mesures propres
à l'empêcher de cummettre de nouvelles agressions.

531. Le représentant de la Yougoslavie a rappelé
que le Conseil avait adopté depuis 1963 six résolutions
condamnant le Portugal pour toute une série d'activités
militaires dirigées contre le Sénégal. Il suffisait de jeter
un coup d'œil sur la longue liste d!'incidents annexée
au rapport de la mission spéciale que le Conseil avait
envoyée au Sénégal pour se rendre compte de toute
l'ampleur des attaques menées pax le Portugal contre
ce pays, ainsi que des provocations, des pertes en vies
humaines et des dommages matériels que le Sénégal
avait subis au cours des années. Le Conseil s'était déjà
inquiété des ramifications lointaines de la politique por
tugaise, lorsqu'il avait déclaré, lors de sa session à
Addis-Abeba, qu'en menaçant le Sénégal le Portugal
risquait de mettre en péril la paix et la sécurité en
Afrique et dans le monde. Etant donné que le Por
tugal poursuivait ses actes d'agression en dépit des
décisions .du Conseil, le Conseil devait rejeter son
explication des causes du dernier incident. Pour le
représentant de la Yougoslavie, la cause profonde ré
sidait dans l'obstination du Portugal à vouloir garder
ses possessic:.ls coloniales et à attaquer des Etats afri
cains jndépendants. Un facteur également important
était l'aide que le Portugal recevait de ses alliés et des
régimes racistes de l'Afrique du Sud et de la Rho
désie du Sud et grâce à laquelle il était en mesure de
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poursuivre sa politique de domination. La délégation
soudanaise avait appuyé les résolutions antérieures sur
la question et elle insistait pour que ces résolutions
soient strictement observées par tous. Elle était dis
posée à accorder le même appui à toute nouvelle me
sure efficace visant à résoudre le problème.

532. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a souligné que l'attaque du Por
tugal contre le Sénégal était un acte d'llgression grave
puisqu'il y avait eu entre les forces armées des deux
Etats un affrontement qui avait dépassé de loin la
dimension des incidents frontaliers habituels. La nou
velle attaque faisait partie d'une longue série de provo
cations auxquelles le Portugal se livrait d'année en an
née contre le Sénégal et d'autres Etats africains indé
pendants. L'explication donnée par le Portugal du der
nier incident ne pouvait être accueillie qu'avec scepti
cisme et le Conseil devait la rejeter. Le représentant
de l'Union soviétique a relevé que, depui~ 1961, le
Conseil avait à plusieurs reprises censuré lé Portugal
pour ses agressions contre le Sénégal mais, défiant les
décisions du Conseil, Lisbonne avait intensifié ses acti
vités militaires et les avait étendues à d'autres nations
d'Afrique. Il ressortait de ces activités que le colonia
lisme n'avait pas l'intention de renoncer à ses posi
tions en Afrique mais qu'au contraire il était prêt à
perpétrer de nouveaux crimes afin de préserver sa
domination en des points stratégiques clefs de ce con
tinent par une action concertée avec les racistes sud
africains et sud-rhodésiens. Le représentant de l'Union
soviétique a fait obs-erver que le Conseil avait surtout
eu à connaîtr~ au cours des dernières années de la
question des agressions colonialistes et impérialistes
dirigées contre les Etats afilcains. Sur 106 séances
tenues par le Conseil en 1971 t~t en 1972, 60 avaient
été consacrées à l'examen de plaintes relatives à des
agressions impérialistes en Afrique. Il était temps que
les Nations Unies mettent un terme à la politique hos
tile du Portugal en Afrique. Sur la base de ses décisions
antérieures, le Conseil devait condamner le Portugal
pour ses actes d'agression contre le Sénégal et prendre
des mesures positives pour empêcher qu'ils ne se re
nouvellent.

533. A la 1668e séance, le 20 octobre, le repré
sentant de la Somalie a fait observer que, bien que le
Portugal eût reconnu l'acte de guerre qu'il avait com
mis, l'objet de sa communication était d'induire le Con
seil en erreur pour lui faire croire que la récente atta
que contre le Sénégal avait été un incident de frontière
isolé. On ne devait cependant pas oublier que cet acte
de provocation faisait partie d'une poütique .d'intimi
dation à l'encontre des Etats africains, politique dont
le but était de maintenir en esclavage les populations
de la Guinée (Bissml), de l'Angola et du Mozambique.
Les colonialistes racistes s'étaient alliés pour dénier aux
Africains l'exercice de leurs droits inaliénables de la
personne humaine. Il n'était pas difficile de prévoir le
danger qu'une telle alliance constituait {-'our la paix en
Afrique. La délégation somalie estimait qu'il convenait
que le Conseil examinât l'ensemble è.~ système colo
nial en Afrique et qu'il adoptât des mesures qui per
mettr"tient de l'éliminer. Elle savait parfaitement que
le Portugal était à même de poursuivre sa politique
d'agression du fait qu'il était membre de l'OTAN et le
Gouvernement somali dénonçait énergiquement le
rôle que jouait cette organisation dans la situation colo
niale en Afrique. Le représentant de la Somalie a ex
primé l'espoir que le projet de résolution des trois
puissances serait adopté à l'unanimité.

83

534. Le représentant du Mali a dit que le dernier
inCIdent s'inscrivait dans le contexte des attaques sys
tématiques perpétrées depuis 1963 par des unités mili
taires portugaises contre des villages sénégalais qui
étaient soumis à des tirs d'artillerie et des bombarde
ments au napalm. Le Conseil avait déjà eu à s'occuper
à maintes occasions d'actes de ce genre et il n'était
pas besoin de nouveau plaidoyer pour faire compren
dre la nécessité de mettre fin à cette situation. Cette
tâche revenait, au premier chef, aux alliés du Por
tugal, et particulièrement à ceux qui continuaient de
lui fournir des armes. Au lieu de riposter par des repré
sailles armées, le Sénégal, dont les fils avaient donné
leur sang au cours des deux dernière& guerres mon
diales pour le triomphe de la justice, avait préÎéré saisir
le Conseil de la question de l'agression dont il avait été
victime. Le Conseil se devait donc de prendre une
décision en s'inspirant du Chapitre VII de la Charte,
et non de recommandations dont la faiblesse et la non
application ne feraient qu'ébranler l'autorité des Na
tions Unies.

535. Le représentant de la Chine a dit combien son
gouvernement était indigné p~.lf l'agression flagrante du
Portugal, qu'il condamnait, et ,a félicité le peuple séné
galais d'avoir victorieusement repoussé les agresseurs.
Per-cIant des siècles, les colonialistes portugais avaient
occupé des territoires africains plus de 20 fois plus
étendus que leur propre pays et exploité leurs popu
lations, déclarant que ces territoires constituaient "leurs
provinces d'outre-mer". Avec l'appui des impérialistes,
le Portugal avait formé une alliance raciste blanche en
vue de réprimer la lutte de libération des peuples de la
Guinée (Bissau), de l'Angola, du Mozambique, Je
l'Azanie, du Zimbabwe et de la Namibie. Il était évi
dent que le Portugal n'aurait pas agi aussi térriéi"aif~

ment sans cet appui. Toutefois, les agressions des colo
nialistes avaient favorisé le réveil des Africains, qui
s'étaient rendu COlJ1pte que, par une lutte sans relâche,
ils pourraient repousser les intrus de leur continent.
Le peuple chinois appuierait la juste lutte des Afri
cains jusqu'à la victoire finale. De l'avis de la déléga
tion chinoise, le Conseil devait condamner le Por
tugal pour so:! agression et sa répression du mouvement
de libération. Etant donné que le Portugal avait violé
les résolutions pertinentes des Nations Unies, le Con
seil devait envisager de lui imposer des sanctions, de
mander qu'il mît fin a sa domination sur les territoires
en question et engager tous les Etats à appuyer la lutte
des peuples sous domination portugaise.

536. Le représentant de l'Argentine a fait observer
qu'en temps normal les événements du 12 octobre au
raient pu être considérés comme un incident de fron
tière et qu'il aurait suffi, pour clore l'épisode, que le
Portugal le reconnût, donnât des explicatioD~ et offrît
de verser des dommages-intérêts. Il ne s'agissait cepen
dant pas d'une situation normale. L'épisode ne cons
tituait pas un cas isolé mais une répétition du type
d'incidents perpétrés depuis 1963 contre le Sénégal et
d'autres Etats africains. C'était un nouvel incident dans
une succession excessivement longue d'événements
ayant leur origine dans une situation coloniale con
damnée à maintes reprises par les Nations Unies. La
délégation argentine était persuadée que la paix ne ré
gnerait en Afrique que lorsque tous les vestiges de
l'ère coloniale auraient été éliminés. Avant qu'ils le
fussent, on courrait constamment le danger de voir les
hostilités s'aggraver et dégénérer en une guerre ouverte.
La délégation argentine appuierait donc le projet de
résolution des trois puissances.
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537. Le rejJ~:ésentant de l'Italie a dit que sa délé
gation déplorait l'action militaire du Portugal et était
attristée par les pertes en vies humaines. L'Italie avait
pris note de la communication du ·Portugal, en parti
culier du passage dans lequel le Gouvernement portu
gais se déclarait prêt à offrir des garanties au Sénégal.
C'était le premier indice d'un changement d'attitude
qui pourrait aider à réduire la tension. Pour ce qui
était des livraisons d'avions Fiat au Portugal, le repré
sentant de l'Italie a déclaré que ce matériel n'avait pas
été vendu par son gouvernement, qu'il avait été livré
en dehors de toute alliance et à la condition de n'être
pas employé en dehors de l'Europe. A cet égard, il a
rappelé que l'Italie avait souvent proposé d'instituer
un système international et régional destiné à contrôler
le trafic d'armements lourds ou techniquement avancés
à destination des zones de tension. Réaffirmant la posi
tion de son gouvernement, le représentant de l'Italie a
déclaré que sa délégation était convaincue de la néces
sité d'accorder à la population des territoires admi
nistrés par le Portugal la possibilité d'exercer leur droit
à l'autodétermination. A son avis le projet de réso
lution dont le Conseil était saisi avait des mérites mais
il serait plus équilibré s'il tenait compte de la position
prise par le Portug{lJ à l'égard du dernier incident.

538. Le représentant de l'Inde a dit que le déni
constant opposé par le 'Portugal aux droits du peuple
de la Guinée (Bissau) avait "créé une situa.tion dans
laquelle l'intégrité territoriale du Sénégal était cons
tamment violée. Tous les efforts tentés par le Conseil
pour y remédier avaient échoué en raison de l'attitude
négative du Portugal, qui avait également rejeté le plan
proposé par le Président du Sénégal pour rétablir la
paix dans la région. Il était donc clair que tant que le
co'onialisme portugais se maintiendrait en Afrique, le
Conseil aurait à faire face à des mena ~es incessantes
à la paix dans cette région. On fle pouvait prendre au
sérieux la déclaration du Portugal selon laquelle il était
disposé à donner des garanties au Sénégal : ces garan
ties n'avaient pas été précisées et, de toute évidence,
elles ne serviraient en aucune façon la cause de l'indé
pendance de la Guinée (Bissau). La délégation indienne
était disposée à appuyer toute mesure visant à mettre
fin au colonlalisme portugais en Afrique.

539. Le représentant du Panama a dit que, de
l'avis de sa délégation, le 'Portugal devait cesser de
violer la souveraineté du Sénégal et d'autres Etats afri
cains et que les attaques de ce pays contre les popu
lations de l'Angola, du Mozambique, de la Guinée
(Bissau) et du Cap-Vert n'étoufferaient jamais leurs
aspirations à l'indépendance. La délégation panaméenne
appuierait sans réserve le projet de résolution des trois
puissances.

540. Le 23 octobre, au début de la 166ge séance,
le Président a annoncé, à la suite de consultations, que
le Conseil était saisi d'un projet de résolution révisé
(S/10813/Rev.1) présenté par la Guinée, la Somalie
et le Soudan.

541. Le représentant de la Belgique, commentant
le projet de résolution révisé, a dit que le texte ne con
tenait rien d'autre que ce que sa délégation avait déjà
accepté mais qu'il semblait disproportionné par rap
port à son objet. Si regrettable que fût l'incursion com
mise, elle ne paraissait pas être rattachée aux actes de
violence sans cesse perpétrés depuis 1963. C'est pour
quoi la délégation belge aurait préféré que le Conseil,
au lieu de le condamner, déplorât cet incident et les
pertes de vies humaines qu'il avait entraînées. Elle re
grettait également que le projet de résolution ne permît
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pas au Conseil de saisir l'occasion qui se présentait
pour réduire la tension en prenant acte du fait que le
Portugal avait promis réparation et avait offert de
fournir les garanties nécessaires. Aussi la délégation
belge s'abstiendrait-elle de voter sur le projet de réso
lution étant entendu qu'elle était toujours prête à con
damn~r le Portugal lorsque sa culpabilité était évidente.

542. Le représentant du Japon a dit que sa délé
gation déplorait infiniment l'incident survenu à la fron
tière du Sénégal et espérait qu'il ne se renouvellerait
jamais plus. La cause fondamentale de tels incidents
était la perpétuation de la domination coloniale du
Portugal en Angola, au Mozambique et en Guinée
(Bissau). La délégation japoqaise espérait que le Por
tugal se rendrait compte de la nécessité de reconnaître
aux peuples de ces territoires leur droit à l'autodéter
mination. Elle estimait cependant qu'il fallait tenir dû
ment compte des nouveaux éléments contenus dans
la communication du Portugal et elle accueillait avec
satisfaction le texte révisé du projet de résolution
auquel elle donnerait son appui.

543. Le Président, prenant la parole en tant que
représentant de la France, a dit que ce n'était pas la
première fois que le Conseil était amené à délibérer
sur une plainte du Sénégal, mais que c'était la pre
mière fois que les faits étaient aussi clairs. L'incident
avait été une incursion délibérée commise par une
unité régulière. Dans d'autres temps, .il aurait .créé un
casus belli. Le Gouvernement portugaIs en avaIt appa
remment compris la gravité, puisque son représent~nt

en Guinée (Bissau) l'avait déploré et institué une .actlOn
pénale contre les coupables. Le Portugal avaIt par
ailleurs déclaré son intention de verser des dommages
intérêts et de donner les garanties nécessaires, encore
que ces dernières n'eussent pas été défmies. La délé
gation française estimait que ces éléments auraient dû
être mentionnés dans le projet de résolution. Elle a
noté que le Sénégal, au lieu de choisir la voie .des rep:é
sailles s'était tourné vers la communauté mtematlo
nale pour lui demander son appui. Le Conseil devait
donc donner au Gouvernement sénégalais l'assurance
Cl.ue la paix serait restaurée dans la région. Pour cette
raison, la délégation française appuierait le projet de
résolution révisé.

Décision: A la 166ge séance, le 23 octobre 1973,
le projet de résolution révisé (8/10813/Rev.1) a été
adopté par 12 voix contre zéro, avec 3 abstentions
(Belgique, Etats-Unis d'Amérique et Royaume-Uni de
Gran..1e-Bretagne et d'Irlande du Nord) en tant que
résolution 321 (1972).

544. La résolution 321 (1972) était ainsi conçue:
"Le Cornseil de sécurité,
"Considérant la plainte de la République du Séné

gal contre le Portugal, objet du document S/10807,
"Ayant entendu la déclaration du Ministre des

affaires étrangères du Sénégal,
"Prenant note de la lettre du représentant du Por

tugal, objet du document S/10810,
"Considérant ses résolutions 178 (1963) du 24

avril 1963, 204 (1965) de 19 mai 1965, 273 (1969)
du 9 décembre 1969, 302 (1971) du 24 novembre
1971, ainsi que le rapport du Groupe spécial d'ex
perts de la Commission des droits de l'homme, en
date du 2 février 1971, sur les actes de violence
portugais commis en territoire sénégalais,

((Profondément inquiet de l'attitude du Portugal,
qu~ s'obstine à ne pas se conformer aux diverses
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Chapitre 5

QUESTION RELATIVE À LA SITUATION DANS LES TERRITOIRES ADMINISTRÉS
PAR LE PORTUGAL

résolutions adoptées par le Conseil de sécurité sur
cette question,

uProfondêment préoccupé par la multiplication
d'incidents qui portent en eux le risque d'une me
nace à la paix et à la sécurité internationales,

uRêaffirmant que seul le respect total, d'une part,
de la souveraineté et de l'intégrité territoriale du
Sénégal et de tous les Etats africains limitrophes des
territoires de la Guinée (Bissau), de l'Angola et du
Mozambique, et, d'autre part, du principe de l'auto
détennination et de l'indépendance, défini notam
ment dans la réso~ution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale, en date du 14 décembre 1960, permet
l'élimination des causes de tension dans ces
régions du continent africain et l'établissement d'une
atmosphère de confiance, de paix et de sécurité,

"1. Condamne la violation des frontières et l'at
taque du poste sénégalais de Nianao, perpétrées par
des forces régulières de l'armée portugaise le 12 oc
tobre 1972;

"2. Rappelle sa résolution 294 (1971) du 15
juillet 1971 condamnant les actes de violence et de
destruction perpétrés depuis 1963 par les forces
portugaises contre les populations et les villages du
Sénégal;

"3. Exige du Gouvernement portugais la cessa
tion immédiate et définitive de tout acte de violence
et de destruction dirigé contre le territoire du Séné
gal et le respect scrupuleux de la souveraineté, de
l'intégrité territoriale et de la sécurité de cet Etat et
de tous autres Etats africains indépendants;

"4. Demande au Gouvernement portugais de res
pecter le principe de l'autodétermination et de l'in
dépendance, défini notamment dans la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale et de prendre
immédiatement toutes les mesures nécessaires en vue
de la mise en application de ce principe;

"5. Déclare que, au cas où le Portugal manque
rait à se conformer aux dispositions de la présente
résolution, le Conseil de sécurité se réunira pour
examiner d'autres mesures;

"6. Décide de demeurer saisi de la question."
545. Dans une déclaration qu'il a faite ap-;oès le

vote, le représentant du Royaume-Uni a dit que son
gouvernement déplorait l'incident du 12 octobre et
exprimait sa profonde sympathie au Sénégal pour les
dommages matériels et les pertes en vies humaines
qu'il avait subis. L'attaque était révoltante et absurde,
mais elle différait d'autres incidents en ce sens que le
Portugal l'avait admise et dénoncée. Une condam
nation serait maladroite dans les présentes circons
tances, qui fournissaient peut-être la possibilité de re-

A. - Communications adressées au Conseil de sécu
rité et demande de réunion

551. Dans une lettre datée du 7 novembre 1972
adressée au Président du Conseil de sécurité (8/10828),
les représentants de l'Algérie, du Botswana, du Bu
rundi, du Cameroun, du Congo, de la Côte d'Ivoire,
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chercher les moyens de prévenir de nouveaux actes de
violence.

546. Le représentant des Etats-Unis a déclaré que
sa délégation demeurait convaincue du droit de la
population de la Guinée portugaise à l'autodétermi
nation, ainsi que son gouvernement l'avait indiqué
clairement au Portugal à maintes reprises. Les Etats
Unis déploraient les pertes en vies humaines que le
récent incident avait entraînées; néanmoins, ils s'étaient
abstenus lors du vote sur le projet de résolution car
ce dernier ne tenait pas compte du contenu de la note
portugaise, et notamment du fait que les autorités por
tugaises avaient présenté des excuses et offert de
donner des garanties au Sénégal. Le représentant des
Etats-Unis a rappelé que, l'an passé, sa délégation
s'était déclarée favorable à la création d'une commis
sion qui serait chargée d'enquêter sur les incidents
frontaliers et de faire rapport au Conseil sur les pro
grès réalisés dans la région vers l'autodétennination.
La délégation des Etats-Unis continuait à penser que
c'était là une procédure particulièrement appropriée.

547. Le représentant de la Yougoslavie a dit que
sa délégation aurait préféré le projet de résolution
initial, qui condamnait le Portugal en termes plus
énergiques. Elle a cependant voté pour le texte révisé
étant donné qu'il répondait aux nécessités de l'heure.

548. Le représentant de l'Italie a dit que sa délé
gation appréciait le fait que les auteurs s'étaient référés
dans le projet de résolution révisé à la lettre du Por
tugal. Il espérait que l'offre de garantie de ce pays
pourrait être considérée comme le signe d'une nou
velle attitude et que la paix serait restaurée dans la
région.

549. Le représentant du Sénégal a déclaré que, par
sa décision, le Conseil avait redonné confiance au peu
ple sénégalais et avait également prouvé que, contrai
rement à certaines opinions, le Conseil était capable
d'agir dans l'intérêt de la paix et de la sécurité. Il a
exprimé l'espoir que le Portugal serait amené à recon
sidérer son attitude.

c. - Communications ultérieures

550. Dans une lettre datée du 9 novembre adressée
au Président du Conseil de sécurité (S/10831), le Mi
nistre des affaires étrangères de la République démo
cratique allemande a indiqué que son pays appuyait
la résolution 321 (1972) du 23 octobre, par laquelle
le Conseil condamnait le Portugal pour son agression
contre le Sénégal. Il a également déclaré que son pays
appuierait à l'avenir les efforts déployés par les Na
tions Unies pour obtenir la libération des territoires
africains encore sous dépendance coloniale.

du Dahomey, de l'Egypte, de l'Ethiopie, du Gabon,
du Ghana, de la Guinée, de la Haute-Volta, du Kenya,
du Lesotho, du Libéria, de Madagascar, du Mali, du
Maroc, de Maurice, de Mauritanie, du Niger, du Ni
géria, de l'Ouganda, de la République arabe libyenne,
de la République centrafricaine, de la République
Unie de Tanzanie, du Rwanda, du Sénégal, de la
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Sierra Leone, de la Somalie, du Soudan, du Tchad, du
Togo, de la Tunisie, du Zaïre et de la Zambie avaient
demandé que le Conseil de sécurité soit convoqué le
15 novembre pour examiner la situation dans les terri
toires sous domination portugaise. Il était indiqué
dans la lettre que le Conseil de sécurité avait discuté
indirectement de la question de ces territoires à la suite
de l'examen de nombreuses plaintes d'Etats afrïc..iÏns
découlant des agressions flagrantes perpétrées par le
Portugal contre leur souveraineté et leur intégrité terri
toriale. Il était indiqué également que la situation dans
les territoires avait depuis 1963 évolué en faveur des
mouvements de libération nationale. C'était compte
tenu de cette évolution qualitative qu'il était demandé
au Conseil de sécurité de bien vouloir prendre les
mesures nécessaires pour amener le Gouvernement du
Portugal à reconnaître le droit à l'autodétermination et
à l'indépendance des peuples africains sous sa domi
nation.

552. Dans une lettre datée du 15 novembre
(S/10833), le représentant du Portugal a exprimé le
regret que le Conseil de sécurité ait été convoqué
comme suite à une demande qui reposait sur des no
tions fausses. Il a déclaré que la question considérée
n'entrait pas dans la compétence du Conseil étant donné
qu'il n'existait aucun différend entre le Portugal et
l'un quelconque des Etats dont les représentants avaient
demandé la convocation du Conseil. En outre, la situa
tion qui régnait dans les territoires portugais relevait
de la compétence nationale d'un Etat .. Membre et il
était de ce fait expressément interdit à l'Organisation
des Nations Unies de s'en saisir aux termes du para
graphe 7 de l'Article 2 de la Charte.

553. Dans une lettre datée du 15 novembre
(S/10836), le Secrétaire général a tranfJmis au Pré
sident du Conseil de sécurité le texte de la résolution
2918 (XXVIl) relative à la question des territoires
administrés par le Portugal, que l'Assemblée générale
avait adoptée à sa 2084e séance, le 14 novembre 1972,
et a appelé l'attention sur le paragraphe 7 de cette
résolution dans lequel l'Assemblée générale avait re
commandé que le Conseil de sécurité envisage d'ur
gence toutes mesures eflkaces en vue d'assurer l'appli
cation intégrale et rapide de la résolution 1514 (XV)
et des décisions connexes du Conseil de sécurité.

554. Le Conseil a également été saisi du rapport
de la Mission spéciale qui s'était rendue dans les zones
libérées de Guinée (Bissau) et qui avait été créée par
le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce
qui concerne l'application de la Déclaration sur l'oc
troi de l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux. Le rapport a été porté à l'attention du Conseil
de sécurité par le Président du Comité spécial dans une
lettre en date du 1iJr août adressée au Président du
Conseil de sécurité (S/10754).

555. Enfin, le Conseil de sécurité a reçu le rapport
du Secrétaire général (S/10734), en date du Il juillet,
sur l'application de la résolution 312 (1972) du Con
seil de sécurité, contenant les réponses des gouverne
ments à sa note concernant les mesures qu'ils auraient
prises ou envisageraient de prenàre en application du
paragraphe 6 de ladite résolution.

B. - Examen de la question de la 1672e à la 1677e

séance (15-22 novembre 1972)

556. A la 1672e séance, le 15 novembre, le Con
seil a inscrit sans objection à son ordre du jour la lettre
de 37 Etats Membres (S/10828) et a examiné la ques-
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tion lors de six séances tenues entre le 15 et le 22 no
vembre et au cours desquelles le Président, avec l'as
sentiment du Conseil, a invité les représentants de
l'Arabie Saoudite, du Burundi, de Cuba, de l'Ethiopie,
du Libéria, de Madagascar, du Maroc, du Nigéria, de
la République-Unie de Tanzanie, de la Sierra Leone,
de la Tunisie et de l'Ouganda à participer sans droit
de vote à la discussion. A la 1672.e séance le Conseil
a accédé à la demande, faite par les représentants de
la Somalie et du Soudan dans une lettre en date du
13 novembre (S/ 10830), tendant à ce que le Conseil,
conformément à l'article 39 du règlement intérieur pro
visoire, adresse une invitation à M. Marcelino dos
Santos, vice-président du Frente de Libertaçao de
Moçambique (FRELIMO), M. Gil Fernandes, mem
bre du Conseil supérieur du PAIGC et M. Manuel
Jorge du Movimento Popular de Libertaçào de Angola
(MPLA).

557. Ouvrant la discussion, le représentant du Li
béria a retracé l'histoire du Portugal en Afrique et les
efforts déployés par l'Organisation des Nations Unies
face au colonialisme portugais sur ce continent. Il a
instamment prié le Conseil de sécurité de réaffirmer
les droits inaliénables des peuples de l'Angola, du
Mozambique, et de la Guinée (Bissau) et du Cap-Vert
à l'autodétermination et à l'indépendance et d'affirmer
que les mouvements de libération nationale de ces
territoires étaient les représentants légitimes de la popu
lation. Il a également lancé un appel au Gouvernement
àu Portugal pour qu'il entame sans retard des négo
ciations avec les mouvements de libération nationale
afin de parvenir à une solution au conflit armé qui sé
vissait dans les territoires. Enfin, il a demandé à tous
les Etats, et plus particulièrement aux alliés militaires
du Portugal, de mettre fin aux ventes et aux fourni
tures d'armes à ce pays.

558. Le représentant de la Sierra Leone a dit que
le Portugal continuait à entretenir la fiction juridique
selon laquelle les prétendues provinces d'outre-mer
d'Afrique faisaient partie intégrante du Portugal et
qu'à toutes fins utiles, les habitants de ces territoires
étaient portugais. Toutefois, en 1961, en Angola, moins
de 1 p. 100 des 4 millions d'Africains avaient été re
connus comme étant des Portugais assimilés. La vérité
était que pour devenir ressortissant portugais, un Afri
ca~n était tenu de remplir un certain nombre de con
ditions très strictes alors qu'un Blanc obtenait d'office
la citoyenneté portugaise. Le représentant de la Sierra
Leone estimait que si le Portugal s'intéressait à l'Afri
que, c'était surtout parce qu'il voyait en elle un terrain
propice à l'exploitation et refusait de reconnaître la
situation telle qu'eHe se présentait réellement. Il fallait
amener le Gouvernement portugais à comprendre qu'il
devait mettre fin au mythe selon lequel les territoires
africains faisaient partie intégrante du Portugal métro
politain. La délégation de la Sierra Leone était prête
à donner au Portugal l'occasion d'en venir à un accom
modement avec le~; propriétaires des territoires qu'il
occupait. S'il refusait cette offre, il devrait alors se
considérer comme seul responsable des graves consé
quences qui en résulteraient.

559. Le représentant de l'Ethiopie a retracé l'his
toire récente de la politique suivie par le Portugal dans
ses colonies africaines et a dit qu'au cours des 10 der
nières années l'oppression portugaise s'était intensifiée.
Il ressortait des déclarations d'intentions faites par les
porte-parole du Gouvernement de Lisbonne que le ,Por
tugal n'avait nullement l'intentiou de renoncer volon
tairement à ses colonies africaines. Néanmoins les mou-
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vements de libération, bien que pleins de confiance et
prêts à poursuivre la lutte, n'avaient pas exclu la pos
sibilité d'une solution pacifique permettant de régler
le conflit armé qui faisait rage et étaient disposés à
négocier avec le Portugal à condition que celui-ci soit
prêt à accepter le principe de l'autodétermination et de
l'indépendance. Le représentant de l'Ethiopie a lancé
un appel à la communauté internationale pour qu'elle
apporte un appui effectif moral et matériel à ces mou
vements de libération nationale. Le Portugal avait, à
maintes reprises, mis en cause l'autorité, l'efficacité et
le crédit de l'Organisation des Nations Unies. Aussi y
avait-il longtemps que l~ Conseil aurait dû agir. C'était
la raison pour laquelle la délégation éthiopienne de
mandait au Conseil de relever le défi lancé par le Por
tugal et de s'acquitter des responsabilités qui lui incom
baient en vertu de la Charte.

560. Le représentant de l'Arabie Saoudite a fait
observer que ce n'était pas le peuple portugais qui me
nait la lutt;>; POl, .lnéantir les peuples africains mais
une petite clique dê nantis qui, malheureusement, sou
tenait le Gouvernement du Portugal et le forçait à
maintenir sa domination sur ses territoires d'outre-mer.
Si l'on pouvait, dans le cadre des Nations Unies, trouver
une formule envisageant une communauté d'intérêts
entre les Africains libérés de ces territoires et les Por
tugais, une lueur d'espoir pourrait surgir à l'horizon.
Il a suggéré que le Secrétaire général nomme un émis
saire chargé de s'occuper de cette question, comme
il l'avait fait pour la question d.e Namibie. En outre,
le Conseil de tutelle pourrait se pencher sur la question
ou bien encore un représentant du Secrétaire général
pourrait faire un voyage d'information. Il fallait faire
quelque chose pour permettre aux Africains et aux
Portugais de communiquer entre eux et d'entrer en
pourparlers. A longue échéance, la seule solution était
de donner la liberté aux Africains vivant dans les terri
toires portugais.

561. A la 1673e séance, le 16 novembre, le repré
sentant de la République-Unie de Tanzanie a rappelé
la longue série des résolutions des Nations Unies inté
ressant le Portugal et condamnant ce pays pour sa
politique africaine. Il a dit que si l'Organisation des
Nations Unies avait été créée pour adopter des réso
lutions ou exposer de nouvelles doctrines et de nou
veaux principes il fallait reconnaître qu'elle avait fait
tout ce qui était en son pouvoir en matière de décolo
nisation; mais l'Organisation avait été établie pour
créer et maintenir des conditions de paix dans le monde
entier. Or la paix était incompatible avec le colonia
lisme car lorsque des peuples se voyaient privés des
droit~ fondamentaux de la personne humaine il était
naturel qu'ils luttent pour détruire cette paix dans
laquelle ils souffraient. Toutefois, c'était le régime fas
ciste de Lisbonne qui était le principal responsable de
la destruction de la paix dans ses territoires africains.
L'întensification des opérations militaires portugaises
et l'implantation constante d'intérêts économiques et
autres dans les territoires visaient à renforcer la base
économique des régimes minoritaires et de la supré
matie blanche dans cette partie de l'Afrique. A longue
échéance, il était dans l'intérêt des gouvernements et
des peuples d'Europe occidentale et des Etats-Unis de
cesser de fournir une aide au Portugal et d'encourager
ce pays à mettre fin à la guerre inutile qu'il menait
en Afrique.

562. M. dos Santos, prenant la parole devant le
Conseil au nom du FRELIMO, a estimé que la déci
sion prise par la Quatrième Commission de l'Asf.iem-
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blée générale d'accorder le statut d'observateur aux
mouvements de libération nationale des territoires por
tugais était une décision d'une grande portée historique
et d'un sens politique profond. Pour son pays, cela
signifiait que l'Organisation des Nations Unies recon
naissait que le FRELIMO représentait le peuple mo
zambiquais et le Mozambique. Cela signifiait également
que le FRELIMO exerçait de facto l'autorité politique
sur le peuple du Mozambique, étendant celle-ci sur les
zones libérées et sur les zones encore sous domination
coloniale. Le FRELIMO avait déjà étendu sa lutte à
la province de Monica et Sofala - une province riche
aussi bien sur le plan agricole que snr les plans minier
et industriel et très importante du point de vue stra
tégique. Les zones libérées représentaient à ce jour
plus du quart du Mozambique, c'est-à-dire plus de
200 000 km2• Sous la direction du FRELIMO, la popu
lation de ces régions, qui comptaient plus d'un million
d'habitants, avait engagé le processus du développe
ment économique et social du pays et dans les régions
encore sous domination coloniale, ce travail était réa
lisé dans la clandestinité dans les zones rurales et dans
les centres urbains. Les populations vivaient sous la
domination portugaise, mais elles suivaient l'orienta
tion politique déterminée par le FRELIMO. L'étendue
de la mobilisation politique pouvait être mesurée par
l'ampleur de la répression: au mois de juillet la presse
internationale avait annoncé l'arrestation de quelque
1 800 nationalistes dans les régions du sud du pays. La
lutte du FRELIMO n'était cependant pas dirigée contre
le peuple portugais, mais contre le régime fasciste de
Lisbonne. Tandis qu'il se livrait à sa guerre de géno
cide et à sa guerre écologique le Portugal renforçait
son alliance avec les régimes d'Afrique du Sud et de
Rhodésie du Sud. En outre, la participation directe de
ces deux régimes à la guerre coloniale au Mozambique
devenait de plus en plus importante et leurs soldats,
leurs avions et leurs hélicoptères participaient de plus
en plus aux opérations militaires. Le peuple du Mo
zambique devait recevoir les moyens nécessaires à la
réalisation de son programme de libération et il était
indispensable d'empêcher les armes d'affiuer au Por
tugal. Le Portugal recevait une aide militaire, écono
mique et financière de certains Etats, en particulier de
ses alliés de l'OTAN, notamment des armes fournies
par les Etats-Unis, la France, la République fédérale
d'Allemagnl,,; et le Royaume-Uni. En échange de cette
aide, le Portugal avait ouvert ses colonies aux inves
tissements occidentaux. Si ces Etats ne cessaient pas
d'aider le Portugal, toute l'Afrique australe deviendrait
un vaste foyer de guerre. Toutefois, le FRELIMO était
prêt à engager des négociations avec le Gouvernement
portugais au nom du peuple mozambiquais tout entier
dès que le Portugal reconnaîtrait son droit à l'auto
détermination et à l'indépendance nationale.

563. Le représentant de la Somalie a dit que le re
cours, par les mouvements de libération, à la lutte
révolutionnaire avait pour les Etats africains repré
sentés à l'Organisation des Nations Unies autant d'im
portance et de sens que toutes les révolutions libéra
trices avaient eu antérieurement pour de nombreux
Etats, notamment pour certaines des grandes puis
sances. Lt: moment était venu de prendre, en ce qui
concernait la situation dans les colonies portugaises,
des mesures positives allant au-delà des affirmations de
principe et des appels modérés à l'action lancés à
Addis-Abeba en février 1972. Le Conseil de sécurité
devait agir de façon plus positive face à une situation
où plus de 150 000 soldats portugais menaient une
guerre ayant pour but d'écraser une lutte dont l'enjeu
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était la libération de l'oppression coloniale, une guerre
au cours de laquelle on utilisait le napalm, des produits
chimiques et d'autres moyens de destruction massive.
Le Conseil avait maintenant des motifs suffisants pour
invoquer le Chapitre VII de la Charte et imposer un
embargo sur les armes à destination du Portugal. Il
était extrêmement décevant de noter que la France,
le Royaume-Uni et les Etats-Unis avaient, du fait de
leurs relations politiques, économiques et militaires
avec le Portugal, l'Afrique du Sud et la Rhodésie du
Sud, ignoré de propos délibéré les nombreuses me
sures que l'Organisation des Nations Unies avait pro
posées au sujet des territoires portugais.

564. Au nom de la Guinée, de la Somalie et du
Soudan, le représentant de la Somalie a présenté un
projet de résolution (S/10834) qui, a-t-il déclaré, visait
à remédier à la situation dans les territoires et à remet
tre à jour des résolutions antérieures du Conseil de
sécurité et de l'Assemblée générale. Ce texte reflétait
non seulement le consensus de la majorité des Mem
bres des Nations Unies, mais le consensus des chefs

'd'Etat et de gouvernement de l'OUA tel qu'il ressor
tait de la résolution sur la décolonisation qu'ils avaient
adoptée en 1972 à Rabat. Le projet de résolution se
lisait comme suit :

flLe Conseil de sécurité,
"Ayant examiné la situation en Angola, en Guinée

(Bissau) et Cap-Vert et au Mozambique,
"Rappelant sa résolution 312 (1972) du 4 février

1972,
"Rappelant la résolution 1514 (XV) de l'Assem

blée générale du 14 décembre 1960, contenant la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux, et la résolution 2918
(XXVII) du 14 novembre 1972, concernant la ques
tion des territoires administrés par le Portugal,

"Déplorant vivement la continuation et l'intensi
fication par le Portugal de la répression armée con
tre les peuples de l'Angola, de la Guinée (Bissau)
et Cap-Vert, et du Mozambique, en vue de faire
échec aux aspirations légitimes de ces peuples à
l'autodétermination et à l'indépendance, ainsi que
les violations persistantes de l'intégrité territoriale
et de la souveraineté des Etats africains indépendants
voisins de ces territoires,

((Rappelant les demandes qu'il a adressées aux
Etats pour qu'ils s'abstiennent d'offrir au Gouver
nement portugais toute assistance qui lui permettrait
de poursuivre sa répression contre les peuples des
territoires qu'il administre et pour qu'ils prennent
toutes les mesures nécessaires pour empêcher la
vente et l'expédition d'armes et d'équipement mili
taire utilisés par le Gouvernement portugais à cette
fin, y compris la vente ei l'expédition d'équipement
et de matériel servant à la fabrication et à l'entre
tien des armes et des munitions devant être utilisées
dans les térritoires administrés par le Portugal,

"Déplorant vivement la politique des Etats, parti
culièrement de certains des alliés militaires du Por
tugal au sein de l'Organisation du Traité de l'Atlan
tique nor:-1. qui, au mépris des appels réitérés qui leur
ont été adressés par l'Organisation des Nations
Unies, continuent à fournir au Portugal une assis
tance militaire et autre sans laquelle le Portugal ne
pourrait pas poursuivre sa politique de domination
coloniale et d'oppression des peuples de l'Angola,
de la Guinée (Bissau) et C~m~Vert, et du Mozam-
bique, .
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((Profondément choqué par l'emploi continu du
napalm et des substances chimiques par le Por
tugal dans ses guerres coloniales contre les peuples
de l'Angola, de la Guinée (Bissau) et Cap-Vert, et
du Mozambique,

((Prenant note du rapport de la Misson spéciale
envoyée en Guinée (Bissau) en avril 1972 par le
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce
qui concerne l'application de la Déclaration sur l'oc
troi de l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux,

((Ayant entendu les déclarations des représentants
des Etats Membres et des mouvements de libération
nationale invités à participer à l'examen de cette
question,

uDéplorant vivement le refus persistant du Gou
vernement portugais d'appliquer les dispositions per
tinentes des résolutions adoptées par le Conseil de
sécurité et l'Assemblée générale sur la question des
territoires administrés par le Portugal, conformé
ment aux buts et aux principes de la Charte des
NatioÎls Unies,

aConscient de la nécessité urgente d'éviter de
nouvelles souffrances humaines et de nouvelles pertes
matérielles aux peuples de l'Angola, de la Guinée
(Bissau) et Cap-Vert, et du Mozambique et de favo
riser une solution négociée du conflit armé qui existe
dans ces territoires,

" 1. Réaffirme le droit inaliénable des peuples de
l'Angola, de la Guinée (Bissau) et Cap-Vert, et du
Mozambique à l'autodétermination et à l'indépen
dance, tel qu'il a été reconnu par l'Assemblée géné
rale dans sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, ainsi que la légitimité de la lutte que ces peu
ples mènent sous la direction de leurs mouvements
de libération nationale pour réaliser ce droit par tous
les moyens dont ils disposent;

"2. Réaffirme que la situation résultant tant de
la politique colonialiste du Portugal dans ces terri
toires que des agressions constantes des forces ar
mées portugaises contre les Etats africains indépen
dants voisins de ces territoires perturbe gravement
la paix et la sécurité internationales sur le continent
africain;

"3. Conâamne le refus persistant du Gouverne
ment portugais d'appliquer la résolution 1514 (XV)
de l'Assemblée générale et toutes les autres réso
lutions pertinentes du Conseil de sécurité et de rAs
semblée générale;

"4. Demande au Gouvernement portugails d'ar
rêter immédiatement ses guerres coloniales et tous
les actes de répression contre les peuples de l'An
gola, de la Guinée (Bissau) et Cap-Vert, et du Mo
zambique;

"5. Affirme que les mouvements de libération
nationale de l'Angola, de la Guinée (Bissau) et Cap
Vert, et du Mozambique reconnus par l'Organisation
de l'unité africaine sont les représentants légitimes
des peuples de ces territoires;

"6. Demande au Gouvernement portugais, con
formément à la recommandation contenue dans la
résolution 2918 (XXVII) de l'Assemblée générale
et en application des dispositions pertinentes de la
Charte des Nations Unies et de la résolution 1514
(XV) de l'Assemblée générale, d'engager avec les
mouvements de libération nationale de l'Angola, de
la Guinée (Bissau) et Cap-Vert, et du Mozambique
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reconnus par l'Organisation de l'unité africaine des
négociations en vue de parvenir à une solution du
conflit armé qui existe dans ces territoires et de per
mettre à ceux-ci d'accéder à l'indépendance;

"7. AjJirme que l'assistance militaire et les autres
formes d'assistance que certains des alliés militaires
du Portugal au sein de l'Organisation du Traité de
l'Atlantique nord fournissent au Gouvernement por
tugais permettent à celui-ci de poursuivre sa poli
tique de domination coloniale et de répression à
l'encontre des peuples de l'Angola, de la Guinée
(Bissau) et Cap-Vert, et du Mozambique, Inettant
ainsi en danger la paix et la sécurité internationales
sur le continent africain;

"8. Prie tous les Etats, pariiculièrement certains
des alliés militaires du Portugal au sein de l'Orga
nisation du Traité de l'Atlantique nord, de s'abstenir
de fournir une assistance quelconque au Gouverne
ment portugais tant que celui-ci n'aura pas renoncé
à sa politique de domination coloniale;

"9. Fait appel à tous les gouvernements, aux ins
titutions spécialisées et autres organismes des Na
tions Unies et aux organisations non gouvernemen
tales pour qu'ils apportent aux mouvements de libé
ration nationale de l'Angola, de la Guinée (Bissau)
et Cap-Vert, et du Mozambique reconnus par l'Or
ganisation de l'unité africaine toute l'assistance mo
rale et matérielle dans la lutte qu'ils mènent pour
l'autodétermination et l'indépendance;

"la. Décide que tous les Etats, particulièrement
certains alliés milit::t.Ïres du Portugal, doivent mettre
fin à la vente ou ... la fourniture au Gouvernement
portugais d'armes, d'équipement et de matériel mili
taire, ainsi que de tous approvisionnements, équi
pement et matériel servant à la fabrication ou à
l'entretien des armes et des munitions tant que le
Portugal refusera de renoncer à sa politique de
domination coloniale;

"11. Décide de créer, conformément à l'arti
cle 28 de son règlement intérieur provisoire, un sou~·

comité composé de... membres du Conseil de
sécurité qui sera constitué après consultation entre
le ·Président du Conseil de sécurité et le Secrétaire
général, auquel sera confiée l'application des dispo
sitions du paragraphe 10 ci-dessus et qui fera pério
diquement rapport au Conseil de sécurité;

"12. Prie tous les Etats de coopérer avec le sous
comité créé aux termes du paragraphe Il ci-dessus;

"13. Prie le Secrétaire général d'aider le sous
comité dans l'accomplissement de ses tâches."
565. Le représentant de Madagascar a dit que le

Gouvernement portugais niait l'existence d'un état de
guerre dans les colonies africaines qu'il prétendait con
trôler politiquement, administrativement, économique
ment et militairement. Il suffisait, pour réfuter cette
affirmation, de lire le rapport de la Mission spéciale
du Comité spécial de la décolonisation. Toutefois,
d'après les autorités portugaises, cette guerre de recon
quête et de recolonisation pourrait bien durer 100 ans
s'il le fallait. Etant donné qu'il était difficile de com
prendre comment les autorités portugaises pouvaient
braver impunément les dispositions de la Charte et
poursuivre en toute quiétude leur agression colonia
liste et impérialiste, il fallait bien admettre que le Por
tugal bénéficiait de la complicité et de l'assistance d'au
tres nations. Le Conseil avait l'autorité nécessaire pour
mettre fin à cette situation en décrétant un embargo
total sur la vente d'armes au Portugal. En outre, il
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serait juste que le Conseil demande à la communauté
internationale, par l'intermédiaire de l'aide fournie aux
mouvements de libération nationale, de prévoir un
programme de secours et de reconstruction nationale
pour l'Angola, la Guinée (Bissau), les îles du Cap-Vert
et le Mozambique.

566. M. Fernandes, parlant au nom du PAIGC, a
dit qu'essayer de persuader le Portugal de renoncer à
ses colonies revenait à demander à la classe dirigeante
portugaise de se suicider. Il a indiqué qu'après 50 an
nées de fascisme, l'économie du Portugal avait été
orientée de façon telle que seules quelques familles
puissantes en bénéficiaient. C'était cette classe diri
geante qui tenait à conserver les colonies. Le peuple
de Guinée (Bissau) et des îles du Cap-Vert avait
d'abord eu recours à des moyens de protestation non
violentes mais les pétitions, les boycottages et les grèves
n'avaient GU aucun effet sur le Portugal. Une grève des
dockers en 1959 s'était soldée par le massacre de
Piqiquiti, au cours dut}uel 'la police avait mitraillé les
grévistes, faisant 50 morts I~t plus de 100 blessés chez
les ouvriers. Le peuple n'avait alors plus d'autre choix
que de recourir à la force armée. Pendant les 10 an
nées de lutte armée, les peuples de la Guinée (Bissau)
et du Cap-Vert, sous la conduite du PAIGC, avaient
accompli d'énormes progrès. Près des trois quarts de
leur territoire national avaient été libérés de la domi
nation coloniale et les deux tiers de la Guinée (Bissau)
étaient sous leur contrôle effectif. Le PAJGC avait mis
en place une structure administrative et donné une
nouvelle vie et de nouvelles raisons d'espérer à la popu
lation. Il avait encouragé la création de divers services
sociaux et culturels, par exemple dans les domaines de
la santé, de l'hygiène et de l'enseignement. Des cen
taines d'Africains avaient maintenant accès à des éta
blissements scolaires, certains dans des pays amis à
l'étranger. A Addis-Abeba, le PAJGe avait prié le
Conseil de fixer une date limite pour le départ des
troupes portugaises et d'envoyer une délégation du Con
seil de sécurité auprès du Premier Ministre portugais
en vue de faire des propositions concrètes pour le dé
but des négociations. Pour sa part, M. Fernandes aime
rait que le Royaume-Uni fasse partie de cette déléga
tion en raison des liens particuliers qui unissaient ce
pays au Portugal. Pour conclure, l'orateur a précisé
que le peuple venait d'élire sa première assemblée na
tionale qui devait se réunir dans un avenir proche et
proclamer un nouvel Etat. Tous les éléments indispen
sables à l'existence d'un Etat souverain étaient réunis
et J'Assemblée agirait en conséquence. Le PAIGC
n'avait pas l'intention de mettre le Portugal à ses ge
noux. Il voulait néanmoins mettre fin au système colo
nial portugais en Guinée (Bissau) et au Cap Vert.

567. A sa 1674e séance, le 17 novembre, le repré
sentant de l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques a dit que le Portugal renforçait ses liens poli
tiques, économiques et militaires avec l'Afrique du
Sud et la Rhodésie du Sud. Des troupes régulières de
la République sud-africaine participaient aux guerres
coloniales contre les patriotes africains des colonies
portugaises. En outre, les exemples d'agression portu
gaise contre des pays africains étaient nombreux. Mal
gré les condamnations du Conseil de sécurité, le Por
tugal poursuivait sa politique d'agression, d'oppression
coloniale et de pillage à l'encontre des peuples africains.
Nul n'ignorait que cela était dû au fait que le Portugal
bénéficiait de l'appui de certains Etats influents mem
bres de l'OTAN. C'était un type nouveau de néo
colonialisme qui se manifestait en Afrique australe:
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le colonialisme collectif. Sur le sol africain ancestral
occupé par le Portugal, ce n'était pas seulement les
colonialistes portugais qui exerçaient leur domination
mais aussi les monopoles internationaux dont les sièges
se trouvaient dans diverses capitales et grandes villes
des pays occidentaux. Dans ces conditions, il fallait que
le Conseil fixe une date limite pour le transfert des
pouvoirs aux représentants authentiques des peuples
africains de Guinée (Bissau), de l'Angola et du Mo
zambique. Si le Portugal bravait la décision du Conseil
de sécurité tendant à ce que les pouvoirs soient remis
aux peuples de ces pays, il appartiendrait alors à ce
dernier d'imposer des sanctions contre le Portugal.
L'Union soviétique ne se contentait pas d'appuyer les
peuples africains dans leur lutte contre l'impérialisme,
elle donnait aussi son plein appui moral et une aide
matérielle concrète aux mouvements de libération na
tionale. En ce qui concernait le projet de résolution
présenté par la Guinée, la Somalie et le Soudan
(S/10834), la délégation soviétique estimait que ce
document comportait trois éléments essentiels: pre
mièrement, l'appel adressé au Portugal pour qu'il en
tame des négociations avec les mouvements de libéra
tion nationale; deuxièmement, la reconnaissance des
mouvements de libération nationale en tant que repré
sentants légitimes des populations; et, troisièmement,
l'appel lancé à tous les Etats qui aidaient le Portugal
pour qu'ils mettent fin à leur assistance. L'Union sovié
tique appuyait le projet de résolution et estimait que
le Conseil de sécurité devait immédiatement décider
de mettre un terme à toute livraison d'armes et de ma
tériel de guerre aux colonialistes portugais.

568. Le représentant du Maroc a dit que le Por
tugal menait de front trois guerres typiquement colo
niales qui étaient manifestement au-dessus de ses
moyens; pourtant il n'avait encore rien trouvé de mieux
à dire que de prétendre que ses colonies faisaient partie
intégrante du Portugal. S'adressant aux alliés du Por
tugal membres de l'OTAN, le représentant du Maroc
a demandé comment ces puissances pouvaient ne pas
se sentir embarrassées par cet allié qui ne leur attirait
que des déboires et qui se livrait à une guerre coloniale
coûteuse et d'un autre âge tout en maintenant sa pro
pre population dans un état de sous-développement
anachronique. Le représentant du Maroc ne pouvait
pas comprendre en quoi l'alliance avec le Portugal était
si précieuse qu'ils en oubliaient leurs propres obliga
tions internationales et trrnissaient même leur répu
tation. A titre de mesure préliminaire les alliés du Por
tugal devraient au moins décréter un embargo sur
toutes les armes destinées à ce pays. Le Portugal
s'éveillerait alors certainement à la réalité et abandon
nerait sa politique coloniale une fois taries ses sources
d'armements. Si le Portugal décidait de réunir une
conférence analogue à celle d'Evian pour mettre fin à
ses guerres coloniales, le Maroc proposerait immédia
tement la ville de Tanger comme siège de la conférence
étant donné sa situation géographique et politique
idéale.

569. Le représentant du Soudan a dit que le Por
tugal devait comprendre qu'il n'y avait d'avenir sur
lequel il put compter ni au sein de l'OTAN ni au sein
de la Communauté européenne. Seul le hasard de l'his
toire et sa situation géographique importante en pé
riode de guerre froide entre l'Est et l'Ouest lui avaient
permis de faire partie d'une allbnce pour laquelle il
n'était nullement qualifié. La détente actuelle se trans
formerait un jour en une entente et le Portugal perdrait
:llors son utilité en tant que base stratégique. En raison
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de certaines insuffisances économiques et politiques, le
Portugal ne pouvait prétendre devenir membre de la
Communauté économique européenne. Il devrait donc
à l'avenir compter uniquement sur sa propre force et
sur ses propres ressources qui ne pouvaient en aucun
cas lui permettre de maintenir sa position en Afrique.
Cela étant, il ne devrait pas être nécessaire de rappeler
au Portugal que tôt ou tard il serait plus avantageux
pour lui d'instaurer une coopération mutuelle avec
l'Angola, la Guinée (Bissau), le Cap-Vert et le Mozam
bique indépendants qu'avec ses anciens alliées mili
taires. Si le Conseil parvenait à persuader les puis
sances de l'OTAN de retirer leur aide militaire et finan
cière au Portugal, celui-ci serait forcément amené à
considérer la situation sous son jour véritable. Sinon,
le Conseil pourrait invoquer le Chapitre VII de la
Charte et, pour commencer, appliquer des sanctions
totales à l'ensemble de l'Afrique australe. Enfin, si tous
ces efforts échouaient, le Conseil devrait peut-être envi
sager en dernier recours une mesure sans précédent, par
exemple déclarer indépendants les territoires actuelle
ment sous domination portugaise. Le Soudan s'en tenait
fermement à l'engagement qu'il avait pris avec d'autres
Etats africains lors de la Conférence de Rabat d'ap
puyer pleinement, moralement et matériellement, la
lutte légitime de tous les peuples africains sous domi
nation coloniale jusqu'à leur libération totale.

570. Le représentant de la Belgique a dit que son
pays avait reconnu depuis longtemps le droit inalié
nable des populations des territoires sous domination
portugaise à l'autodétermination et à l'indépendance.
Le moment était venu de dire au Portugal, avec amitié
mais aussi avec fermeté, qu'il lui fallait reconnaître ce
droit sans délai et renoncer à une politique qui avait
fait son temps. Le Port.:gal suivrait ainsi les traces de
divers pays européens, dont la Belgique, et substitue
rait aux liens actuels de dépendance qui l'uniss,.,;:~nt à
ses territoires africains, les nouvelles relations égali
taires que postulait une mutation historique irréversi
ble. La délégation belge tenait à rappeler au Portugal
que la fin de leur empire colonial n'avait pas entraîné,
pour les anciennes métropoles, la rupture de leurs
liens avec les pays africain devenus indépendants. Bien
au contraire, il s'était manifesté de part et d'autre une
volonté politique d'instaurer, dans l'égalité et la non
ingérence réciproque, des rapports de coopération dont
l'objectif était d'aider les jeunes Etats d'Afrique dans
leurs propres efforts de développement économique,
social et culturel. La Belgique n'avait rien à se repro
cher quant aux accusations relatives à l'aide militaire
que le Portugal recevait de ses alliés de l'OTAN.
L'usage des armes que des sociétés belges vendaient au
Portugal était restreint aux nécessités de la défense du
continent européen. Le pacte de défense conclu entre
les 15 Etats mrmbres de l'OTAN ne valant que pour
leur territoire, les provinces d'outre-mer du Portugal
étaient exclues du champ d'application du Traité de
l'Atlantique nord. La Belgique reverrait sa position si
le Portugal ne respectait pas ses engagements. Le
représentant de la Belgique a rappelé l'attachement
que son pays f0rtait aux droits des peuples des terri
toires portugais à l'autodétermination ct à l'indépen
dance ainsi qu'à l'ouverture de négociations, qui ne
devaient pas être assorties de conditions préalables, en
vue de parvenir à cet objectif.

571. M. Jorge, parlant au nom du MPLA, a dit au
Conseil que sa présence témoignait de l'attachement
que son organisation portait aux normes et aux prin
cipes énoncés dans la Charte, principes que le Por-
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tugal foulait aux pieds sous le regard indifférent de la
communauté internationale. Il a indiqué que le MPLA
contrôlait plus du tiers du territoire angolais, ce qui
correspondait à une superficie d'environ 500000 km2•

C'était dans ces zones libérées que naissait le nouvel
Etat angolais. Le Gouvernement portugais poursui
vait sa guerre coloniale en concentrant en Angola la
plupart de ses troupes qui comptaient plus de 130 000
hommes dont 60 000 soldats de l'armée, de la marine
et de l'aviation, le reste étant constitué par des mer
cenaires katangais, autrefois au service de Tshombé,
d'autres mercenaires, des soldats et des pilotes de l'ar
mée régulière sud-africaine, la police politique portu
gaise, la garde fiscale et la milice de colons armés ap
pelée Organisation provinciale des volontaires pour la
défense civile. M. Jorge a déclaré que le Portugal ren
forçait ses liens avec les régimes racistes d'Afrique du
Sud et de Rhodésie et qu'il avait officiellement de
mandé aux membres de l'OTAN d'établir des bases
militaires en A..ngola. En outre, le Portugal avait mis
en place un système de "hameaux stratégiques" qui
consistaient à déplacer les populations pour qu'elles ne
soient plus en contact avec les guérillas. Cette politique
avait échoué parce qu'elle avait engendré la haine de
la population qui, parquée derrière des fils de fer bar
belés, ne pouvait plus cultiver la terre. Après avoir
décrit les réformes sanitaires, sociales et éducatives
entreprises dans les zones libérées, M. Jorge fi. ~jouté

que le Portugal ne pourrait jamais mener sa guerre
coloniale sans le soutien actif de l'OTAN, de l'alliance
des racistes de Rhodésie et d'Afrique du Sud et du
Brésil. Le Conseil de sécurité devait inviter le Portugal
une fois de plus à cesser sa guerre d'agression, ce qui
lui permettrait de négocier avec le MPLA, seul repré
sentant légitime du peuple angolais.

572. Le représentant de l'Ouganda a dit que le
Conseil ne s'était pas réuni pour déterminer si les
territoires portugais devaient obtenir leur indépendance
étant donné qüe cet objectif avait été expressément
mentionné dans plusieurs résolutions du Conseil et de
l'Assemblée générale. Le Portugal avait dit qu'il ne
rejetait pas le principe de l'autodétermination. Par
autodétermination, toutefois, le Portugal n'entendait
pas en réalité indépendance. Le Portugal avait été
décrit à l'Institut des hautes études militaires de Lis
bonne comme une nation "dont 4,2 p. 100 de la super
ficie et 41 p. 100 de la population se trouvaient en
Europe et 95 p. 100 de la superficie et 55 p. 100 de
la population en Afrique". Ainsi, le Gouvernement
portugais estimait que le Portugal formait un tout
constitutionnel qui s'étendait aussi bien au continent
africain qu'au continent européen. Les mots "auto
détermination" et "Etat" avaient été utilisés par le
Portugal dans un sens entièrement différent et frau
duleux. La délégation ougandaise appuyait la propo
sition dont l'Assemblée générale était saisie, selon la
quelle le Portugal devrait sans tarder amorcer des
négociations avec les mouvements de libération natio
nale. L'Ouganda était prêt à se conformer à toute dé
cision que le Conseil pourrait prendre pour accélérer
l'autodétermination et l'indépendance de toutes les
colonies portugaises et s'associait pleinement au projet
de résolution présenté au Conseil.

573. A la 1675c séance, le 21 novembre, le repré
sentant de la Tunisie a dit qu'un jour viendrait où le
Portugal lui-même appuierait l'entrée de ses anciennes
colonies à l'Organisation des Nations Unies. L'inquié
tant était la longueur du combat et l'importance des
souffrances humaines qu'il causerait encore avant d'en
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arriver là. En dépit de toutes les décisions de l'Orga
nisation des Nations Unies, la situation ne cessait de
se détériorer. Le Portugal menait une guerre absurde
et inutile qui débordait sur le territoire des Etats indé
pendants voisins. Il imposait un effort financier énorme
au peuple portugais pour poursuivre une guerre colo
niale qui tous les jours coûtait la vie à de jeunes Por
tugais. Seule la généreuse assistance économique et
militaire de ses alliés permettait au ·Portugal de con
tinuer la lutte. Le Portugal devait établir avec les
peuples de ses territoires africains des relations fondées
sur le respect et l'intérêt mutuels et comprendre qu'une
victoire militaire était impossible. Il devait accepter une
situation de compromis fondée sur le principe de l'auto
détermination et de la liberté. Tous les Etats devaient
coopérer pour persuader le Portugal de suivre l'exem
ple historique d'autres Etats de la communauté euro
péenne.

574. Le représentant. du Burundi, retraçant l'his
toire des guerres coloniales portugaises en Afrique, a
dit que seule l'aide généreuse que lui fournissaient des
alliés qui se fourvoyaient permett&it au Portugal de
poursuivre la lutte. L'assimilation raciale que le Por
tugal prétendait réaliser dans ses ::;olonies n'était qu'un
simulacre. La théorie portugaise des "provinces por
tugaises d'outre-mer" était tout aussi absurde. En outre
le système de l'indigenato constituait la république por
tugaise de l'apartheid. L'intégration raciale dans le terri
toire portugais n'était qu'tille fraude, un alibi pour dif
férer indéfiniment l'indépendance. La vérité était que
les Africains, pour être assimilés, avaient dû renoncer
à leur propre culture et à leur propre civilisation. Le
représentant du Burundi a ajouté que malgré l'émoi
universel causé par les nombreux actes de terrorisme,
il convenait de faire certaines distinctions. Il y avait
plusieurs sortes de terrorisme et le Portugal ét~it cou
pable de la pire forme de terrorisme contre la popu
lation de ses colonies. Toute tendance à isoler le colo
nialisme du réseau terroriste mondial reviendrait à pra
tiquer la politique de l'autruche et les effets escomptés
resteraient hypothétiques.

575. Le représentant du Nigéria a dit que le Por
tugal, au lieu de se conformer aux principes de la
Charte et aux résolutions adoptées par l'Organisation
des Nations Unies, s'accrochait au mythe des "pro
vinces d'outre-mer en Afrique". La politique portu
gaise en Angola, au Mozambique, en Guinée (Bissau)
et QU Cap-Vert visait à priver la population indigène de
sa culture propre afin de lui faire accepter passivement
le viol éhonté de sa liberté politique, sociale et écono
mique. La prétendue réforme constitutionnelle relative
aux territoires d'outre-mer n'avait diminué en aucune
façon le contrôle autoritaire de Lisbonne et ne pré
voyait pas non plus la participation de la vaste majo
rité de la population à la vie politique des territoires.
Le Portugal ne pouvait poursuivre ses guerres colo
niales qu'avec l'aide de ses alliés de l'OTAN qui
n'avaient rien fait pour s'assurer qu'ils ne les finan
çaient pas indirectement. Une offre de règlement paci
fique du problème que posait le colonialisme portugais
avait été faite par l'OUA en 1969 dans le Manifeste de
Lusaka. Le Portugal avait répondu négativement mais
cette offre avait été répétée récemment par l'Assemblée
générale. Le Conseil de sécurité devait faire le néces
saire pour que le Portugal mette fin à toutes les me
sures qui troublaient la paix et la sécurité du continent
africain et permette aux populations intéressées de
déterminer l'avenir politique de leurs pays.
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résolution 1514 (XV) et la nécessité d'appliquer cette
résolution à l'Angola, à la Guinée (Bissau) et au Mo
zambique, deuxièmement à inviter les autorités por
tugaises à mettre fin aux guerres coloniales et troisiè
sements à demander au Portugal d'entamer des négo
ciations avec les parties en cause, avec l'assistance de
l'Organisation des Nations Unies, en vue de parvenir à
régler le conflit armé et de permettre aux populations
intéressées d'accéder à l'indépendance.

578. Le représentant de Cuba a dit que l'Organi
sation des Nations Unies devait faire preuve de com
préhension dans son action s'agissant de la lutte des
peuples sous domination coloniale. Elle devait coopérer
avec les mouvements de libération car la persistance du
colonialisme en Afrique représentait une menace cons
tante pour la paix et la sécurité internationales, en par
ticulier pour les Etats africains indépendants. Il a ajouté
que le Portugal recevait une aide importante de ses
alliés de l'OTAN et avait renforcé ses liens diploma
tiques et politiques avec les Etats-Unis. A l'alliance de
l'impérialisme, du colonialh.me et du racisme inter
nationaux, il fallait opposer, en un bloc solide, l'unité
de tous les pays socialistes, progressistes et non alignés
pour donner aux mouvements de libération africains
l'appui politique, moral et matériel dont ils avaient
besoin. Cuba réaffirmait une fois de plus son appui
aux mouvements de libération africains.

579. Le représentant de la Somalie a dit qu'à la
suite de consultations, les auteurs du projet de réso
lution présenté le 16 novembre (S/10834) avaient
décidé de retirer ce projet de résolution et de pré
senter, à sa place, deux projets de résolution distincts
(S/10838 et S/10839). Le premier des nouveaux pro
jets de résolution demandait au Portugal de négocier
avec les représentants authentiques des populations des
territoires. Les auteurs étaient convaincus qu'il re
cueillerait l'approbation unanime du Conseil de sécurité
qui ne pouvait ignorer un appel à la négociation. Le
deuxième projet de résolution traitait des mesures à
prendre contre le Portugal, y compris un embargo sur
les armes et la création d'un comité spécial chargé
d'entreprendre des enquêtes sur la livraison d'armes au
Portugal.

580. Le premier projet de résolution, auquel le
représentant de la Somalie avait apporté oralement
certaines modifications de rédaction, était distribué
sous la cote S/10838/Rev.1 et se lisait comme suit:

"Le Conseil de sécurité,
"Ayant examiné la situation en Angola, en Guinée

(Bissau) et Cap-Vert, et au Mm.. ambique,
"Rappelant sa résolution 312 (1972) du 4 février

1972,
"Rappelant également la résolution 1514 (XV)

de l'Assemblée générale, en date du ]4 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, et la
résolution 2918 (XXVII) du 14 novembre 1972,
relative à la question des territoires administrés par
le Portugal,

"Prenant note des rapports du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux,

"Considérant que l'Organisation de Punité afri
caine reconnaît les mouvements de libération de
l'Angola, de la Guinée (Bissau) et Cap-Vert, et du
Mozambique, comme les représentants légitimes des
peuples de ces territoires,
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576. A la 1676e séance, le 21 novembre, le repré
sentant de la Yougoslavie a déclaré, à propos des terri
toires portugais, que certains facteurs nouveaux appe
laient de nouvelles décisions de la part du Conseil de
sécurité. La libération de vastes zones des territoires,
la mise en place de responsables et de services locaux,
la visite de la Mission spéciale en Guinée (Bissau) qui
était la première dans l'histoire des Nations Unies à se
rendre dans un territoire libéré dans cette région, les
décisions de l'OUA et la reconnaissance de plus en
plus générale dont les mouvements de libération béné
ficiaient sur le plan international étaient autant de fac;
teurs qui marquaient le début d'une ère nouvelle dans
la lutte menée pour libérer les colonies portugaises.
En conséquence, ce n'était pas par automatisme ou par
routine que le Conseil examinait une fois de plus la
situation. Nul ne devrait sous-estimer le rôle de l'appui
moral, politique et matériel que l'Organisation des
Nations Unies avait pu fournir mais quiconque avait
jamais combattu dans une guerre de libération savait
parfaitement que la liberté ne serait pas conquise si
les populations sur place ne luttaient pas elles-mêmes.
La Yougoslavie avait indiqué qu'elle appuyait pleine
ment la lutte des peuples de l'Angola, du Mozambique
et de la Guinée (Bissau), et ce dès le début, et elle
avait noté avec intérêt la suggestion tendant à ce que
le Conseil de sécurité examine la possibilité de déclarer
l'indépendaI1ce de ces territoires si toutes les autres
mesures s'avéraient inutiles. La délégation yougoslave
n'L',']rait eu aucune difficulté à accepter le projet de
résolution tel qu'il avait été présenté initialement par
trois membres africains du Conseil de sécurité. Elle
appuyait le droit inaliénable des peuples des territoires
intéressés à l'autodétermination et à l'indépendance et
elle invitait instamment le Portugal à entamer des négo
ciations immédiatement. En outre, elle approuvait la
demande tendant à cesser la livraison d'armes au Por
tugal et toute mesure visant à assurer l'application d'un
tel embargo. La Yougoslavie avait pour position de
principe d'appuyer les initiatives des Etats africains et
elle considérait qu'il était souhaitable de créer un or
gane subsidiaire du Conseil de sécurité chargé exclu
sivement d'assurer le processus de décolonisation des
territoires sous domination portugaise. Il était essentiel
d'aider à établir des contacts qui aboutiraient à des
négociations entre le Portugal et ses partenaires légi
times -les mouvements de libération nationale - sur
la base du droit à l'autodétermination et à l'indépen
dance.

577. Le représenbmt de l'Italie a dit que l'Italie
avait toujours été CClllvaincue qu'il fallait permettre aux
peuples de l'Angola, du Mozambique et de la Guinée
(Bissau) d'exercer leur droit à l'autodétermination et à
l'indépendance. Quelle que soit l'interprétation donnée
aux votes émis sur diverses résolutions, il était de fait
que sur un point fondamental~ le processus d'autodé
termInation et d'indépendance, il y avait eu unanimité.
Il s'agissait seulement de savoir comment l'Organisa
tion des Nations Unies pouvait aider à réaliser cet ob
jectif. L'Italie s'était félicitée du Manifeste de Lusaka
et avait lancé un appel aux parties intéressées pour
qu'elles négocient pacifiquement, comme le deman
daient les Etats africmns. Toutefois, demander à l'Or
ganisation des Nations Unies de légitimer la violence
revenait à l'utiliser pour un but autre que celui pour
lequel elle avait été créée et à la transformer en un
lieu de confrontation. Agir ainsi mettrait en danger les
règles du droit international et affaiblirait l'Organisa
tion. La délégation italienne était prête à appuyer toute
action du Conseil visa;}t premièrement à réaffirmer la
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M. Gil Fernandes et M. Manuel Jorge, invités, con- (Bissat') et Cap-Vert, et du Mozambique, t 1

formément à l'article 39 du règlement intérieur pro- "Profondément choqué par l'emploi continue du tl
visoire, à part(ciper à l'examen de cette question, napalm et de substances Ghimiques par le Portugal ri

"Conscient de la nécessité urgente d'éviter de nou- dans ses guerres coloniales contre les peuples de 1 !
velles souffrances humaines et de nouvelles pertes l'Angola,. de la Guinée (Bissau) et Cap-Vert, et du f\
matérielles aux peuples de l'Angola, de la Guinée MozambIque, 1 j
(Bissau) et Cap-Vert, et du Mozambique et d'J.p- "Déplorant vivement le refus persistant du Gou- "II 1
porter une solution négociée au conflit armé qui vernement portugais d'appliquer les dispositions per- '.,l\-,:, 'JI

prévaut dam: ces territoires, tinentcs des résolutions adoptées par le Conseil de ~
"1. Réaffirme le droit inaliénable des peuples de sécurité et l'Assemblée générale sur la question des f.

l'Angola, de la Guinée (Bissau» et Cap-Vert, et du territoires administrés par le Portugal conformément i
Mozambique à l'autodétermination et à l'indépen- aux buts et aux principes de la Charte des Nations i.
dance, reconnu par l'Assemblée générale dans sa Unies, f
résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, et la "1. Réaffirme que la situation résultant tant de !1
légitimité de la lutte que ces peuples mènent pour la politique colonialiste du Portugal dans ces terri- l, '
jouir de ce droit; toires que de;.: dgressions incessantes des forces t, ' j

"2. Demande au Gouvernement portugais d'ar- armées portugaises contre les Etats africains indé- t .
rêter immédiatement ses guerres coloniales et tous pendants voisins de ces territoires perturbe grave- ~

les actes de répression contre les peuples de l'Angola, ment la paix et la sécurité internationales sur le t·
de la Guinée (Bissau) et Cap-Vert, et du Mozam- continent africain; ~

bique; "2. Condamne le refus persistant du Gouverne- f,
"3. Demande au Gouvernement portugais, con- r..:ent portugais d'appliquer la résolution 1514 (XV) t

formément aux dispositions pertinentes de la Charte de l'Assemblée générale et toutes les autres réso- K
des Nations Unies et de la résolution 1514 (XV) de lutions pertinentes du Conseil dl sécurité et de l
l'Assemblée générale, d'engager avec les représen- l'Assemblée générale;. .. . r 1

tants des peuples de l'Angola, de la Guinée (Bissau) "3. Affi1'lne que l'aSSIstance mIlItaire et les autres t j
et Cap-Vert, et du Mozambique des négociations en formes d'assistance que certains des alliés militaires ! 1
vue d'apporter une solution au conflit armé qui du Portugal au sein de l'Organisation du Traité dl' 1 1
déchire ces territoires et de permettre à ceux-ci l'Atlantique nord fournissent au Gouvernement por- 1!
d'arriver à l'autodétermination et à l'indépendance; tugais permettent à celui-ci de poursuivre sa p::>li- t. '

"4. Prie le Secrétaire général de suivre l'évolution tique de domination coloniale et de répression à 1
de la situation et de faire rapport périodiquement l'encontre des peuples de l'Angola, de la GUÎllée f .,
au Conseil de sécurité." (Bissau) et Cap-Vert, et du T\.1ozambiqùe, ce' qui \'
581. Le deuxième projet de résolution (Sjl0839) met en danger la paix et la s~;curité internationales r

se lisait comme suit: sur le continent africain; ~

"Le Conseil de sécurité, "4. Prie tous les Etats, et particulièrement cer- }.
"Rappelant sa résolution 312 (1972) du 4 février tains des alliés militaires du Portugal au sein de f

1972, l'Organisation du Traité de l'Atlantique nord, de ~
s'abstenir de fournir une assistance quelconque au t

"Déplorant vivement la continuation et l'intensi- Gouvernement portugais tant que cdui-ci n'aura pas t
fication par le Portugal de la répression armée contre ~
les peuples de l'Angola, de la Guinée (Bissau) et renoncé à sa politique de domination coloniale; k
Cap-Vert, et du Mozambique, en vue de faire échec "5. Fait appel à tous les gouvernements, aux t! .
aux aspirations légitimes de ces peuples à l'auto- institutions spécialisées et aux autres organisme~ des f
détermination et à l'indépendance, ainsi que les Nations Unies et aux organiséi~:ons non gouverne- j, '{
violations persistantes de l'intégrité territoriale et de mentales pour qu'ils apportent aux mouvements de h, 1
la souveraineté des Etats africains indépendants voi- libération nationale de l'Angola, ~e la Guinée r 1
sins de ces territoires, (Bissau) et Cap-Vert, et du MozambIque reconnus 1i

"R 1 1 d d 'il d' par l'Organisation de l'unité africaine toute l'assis- ~",j
appe ant es eman es qu a a ressees aux tance morale et rrl.~lt,'rieUe dans la lutte qu'ils mènent 1::

Etats pour qu'ils s'abstiennent d'offrir au Gouverne- pour l'autodétermination et l'indépendance; f~,' '.1,·

ment portugais toute assistance qui lui perniettrait .
de poursuivre sa répression contre les peuples des "6. Décide que tous les Etats, et particulièrement t~--!
territoires qu'il administre, et pour qu'ils prennent certains alliés militaires du Portugal, doivent mettre h i
toutes les mesures nécessaires pour empêcher la fin à la vente ou à la fourniture au Gouvernement D.;I
vente et l'expédition d'armes et d'équipement mili- portugais d'armes, d'équipement et de matériel mili- ~l
taire utilisés par le Gouvernement portugais à cette taires, ainsi que de tous approvisionnemeni.~, équiV';' ~ ~; l
fin, y compris la vente et l'expédition d'équipement ment et matériel servant à la fabrication ou à r ... ~tre- ~. j
et de matériel servant à la fabrication et à l'entretien tien des armes et des munitions qui sont utilisées par ~,j
des armes et des munitions de,vant être utilisées dans le Portugal pour la répression contre les peuples II
les territoires administrés par le Portugal, afriçains dans les territoires sous sa domination; "! il

"Déplorant vivement la politique des Etats, parti- "7. Décide de créer, conformément à l'article 28 fi
culièrement de certains des alliés militaires du Por- de son règlement intérieur provisoire, un Comité spé- t \
tugal au sein de l'Organisation du Traité de l'Atlan- cial composé de cinq membres du Conseil de sécurité ~l i
tique nord, qui, au mépris d'appels réitérés qui leur qui sera constitué après consultation entre le Pré- [J \
ont été adressés par l'Organisation des Nations Unies, siden~ du Conseil ?e sécurité et le Secrétaire"général ~, !
continuent à fournir au Portugal une assistance mili- et qm sera charge d'entreprendre des enquetes sur t,
taire et autre sans laquelle le Portugal ne pourrait la livraison des armes utilisées par le Portugal dans i1

il
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les territoires africains sous sa domination et de faire
rapport périodiquement au Conseil de sécurité;

"8. Prie tous les Etats de coopérer avec le Comité
spécial constitué aux termes du paragraphe 7
ci-dessus;

;'9. F:"ie le Secrétaire général d'aider le Comité
spécial dans l'accomplissement de ses tâches."
582. Le représentant de la Chine a dit que le

Portugal avait envoyé plus de 100 000 soldats dans les
régions occupées, qu'il avait l'impudence d'appeler des
"provinces d'outre-mer". En partant de ces bases, le
Portugal avait lancé une série d'attaques armées contre
la Guinée, le Sénégal, la Tanzanie, la Zambie et d'autres
pays africains indépendants et il avait formé une
alliance militaire réactionaire avec l'Afrique du Sud et
la Rhodésie du Sud pour réprimer les mouvements de
libération. Le représentant de la Chine estimait que le
Conseil de sécurité devait condamner sévèrement le
Portugal pDur ses guerres coloniales et ses agressions
armées contre les pays africains voisins. Il fallait appli
quer à l'encontre du Portugal des sanctions rigoureuses
et un embargo strict sur les armes et faire appel à tous
les pays pour qu'ils fournissent une assistance et un
appui accrus aux mouvements de libérati0n nationale
dans les colonies portugaises. Les Chinois et les Afri
cains avaient partagé la même expérience dfuîs le passé.
Le Gouvernemént et le peuple chinois avaient tou~ours

considéré que la lutte des Africains leur était d'un ~.i.ppui
précieux. En outre, les Chinois se trouvaient indéfec
tiblcwent aux côtés des Africains et des peuples de
l'Angola, du Mozambique et de la Guinée (Bissau).
La délégation chinoise voterait en faveur des deux
projets de résolution présentés par la Guinée, la Somalie
et le Soudan.

583. Le représentant de l'Argentine a dit que per
sonne ne mettait en cause ni ne manquait de reconnaître
les très importantes contributions apportées par le
Portugal tout au long de l'histoire dans la découverte
de nouvelles terres, l'ouverture de nouvelles routes de
navigation et de commerce, l'exploration de l'Inconnu
et l'apport fourni au progrès grace aux efforts de ses
illustres marins, cartographes, savants et juristes. Mais
il fallait se demander s'il convenait d'invoquer encore
aujourd'hui ces faits historiques pour maintenir un
empire. Le monde ne restait pas statique. Au cas où
il en aurait été ainsi, l'ONU ne comprendrait qu'un
petit nombre de pays qui se partageraient entr0 eux la
domination des cinq continents. Le Portugal avait
encore le temps de réagir de façon positive en accor
dant aux populations de l'Angola, du Mozambique et
de la Guinée (Bissau) leur droit à l'autodétermination.
En agissant ainsi, le Portugal prouverait qu'il a décidé
une fois pour toutes d'appartenir au xxe siècle, Il con
firmerait darls les faits le réalisme diplomatique et poli
tiflue démontré par tant d'hommes d'Etat portugais
dans le passé: Une telle attitude marquerait le début
d'une ère constructive où la guerre et la confrontation
feraient place à l'amitié et à un avenir prometteur pour
tous.

584. La Présidente du Conseil de sécurité, prenant
la parole en tant que représentante de la Guinée, a dit
qu'à la suite des premières élections générales orga
nisées au suffrage universel et au scrutin secret, consa
crant la formation en Guinée (Bissau), sous le contrôle
du PAIGC, de la première Assemblée nationale com
posée de 120 représentants, on pouvait sincèrement se
demander si le Gouvernement portugais pouvait èt
devait encore représenter :a population de la Guinée
(Bissau) dans les instances intp.;-rrationales. Se référant

à l'accord d'association signé entre le Portugal et la
Communauté économique européenne, la représentante
de la Guinée a dit que l'exclusion des prétendues pro
vinces d'outre-mer du Portugal de cet accord était
significative car elle constituait un échec retentissant de
la thèse colonialiste du ,Portugal. Elle espérait que le
Conseil examinerait très attentivement les projets de
résolution présentés par les membres africains du Con
seil. Il l.allait souiigner l'importance exceptionnelle des
nouvelles idées figurant dans ces projets. La délégation
guinéenne estimait que le moment était venu pour le
Portugal et ses amis de faire montre du réalisme poli
tique indispensable pour mener les populations de
l'Angola, de la Guinée (Bissau) et du Cap-Vert, et du
Mozambique à l'exercice de leur droit inalién3ble et
imprescriptible à l'autodétermination et à l'indépen
dance sans plus tarder. Si une telle initiative venait à
échouer, P.Afrique se devrait alors d'en tirer toutes les
conséquences en application des recommandations de
la Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de
l'OUA à sa neuvième session à Rabat, c'est-à-dire
d'appeler ses peuples à la mobilisation de tous leurs
moyens matériels pour la liquidation systématique du
colonalisme portugais et je tous les autres bastions de
domination étrangère 52i. son cortinent.

585. A la 1677e séance, le 22 novembre, le repré
sentant du PanC. ma a déclaré que la position ferme
ment anticolonialiste de son pays plaçait invariable
ment celui-ci aux côtés des peuples en lutte pour leur
libération. Le colonialisme était un anachronisme qu'il
était du devoir de l'ONU d'éliminer. La délégation
panaméenne estimait que la résolution publiée sous la
cote S/10838/Rev.l, demandant au Portugal d'en
gager des négociations, était bien conçue. Néanmoins,
dans le deuxième projet de résolution (S/10839), le
paragraphe 7 du dispositif envisageait la création d'un
comité spécial du Conseil de sécurité chargé de faire
des enquêtes pour déterminer si les fournitures de
l'OTAN alimentaient la guerre coloniale, ce qui, de
l'avis de la délégation panaméenne, reviendrait à créer
un comité ayant des fonctions de police d'une effica
cité toute relative. Il serait plus réaliste de ct;nfier à ce
comité la tâche de favoriser les contacts et les négo
ciations avec le Portugal. La délégation panaméenne
voterait en faveur du projet de résolutioL S/10838/
Rev.l, mais préférerait que l'on retire le projet S/10839
ou que l'on diffère sa présentation étant donné que les
référence~ directes aux membres de l'OTAN risquaient
de restreindre les possibilités d'appui. Néanmoins, si
l'on insistait pour que ce projet soit mis aux voix, la
délégation panaméenne voterait en sa faveur.

586. Le représentant de l'Inde a dit que l'ONU
devait déclarer que les colonies portugaises étaient des
pays indépendants et que le Portugal n'avait aucune
autorité légale sur eux. La présence du Portugal dans
ces territoires était une forme d'agression, et tout
moyen, qat:'! qu'il soit, adopté pour écarter cette pré
sence était à la fois légitime et moral. Dans sa volonté
d'aider les mouvements de libération, l'Inde s'inspire
rait avant t0Ut des vœux des pays africains et en parti
culier de ceux de l'OUA. Le représentant de l'Inde
a déclaré que puisque la f:ourniture d'armes au Portugal
aidait ce gouvernement à refuser l'indépendance à ses

. territoires, il fallait suspendre toute forme d'assistance
au Portugal. La fourniture d'armes devait être contrôlée
et faire 1'0bjet de licel1ses, et il fallait mener une enquête
au Portugal même pour s'assurer que les armes qui lui
étaient fo:tlrnies n'étaÎf<.nt pas exportées. Du fait que
l'Afrique du "Sud et le Zimbabwe continuaient d'aider
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le Portugal l'Inde a suggéré à plusieurs reprises d'im
poser des sanctions globales et complètes contre l'Afri
que du Sud, le Zimbabwe et le Portugal. Tout en
admettant qu'il fallait utiliser au maximum les méthodes
de négociation et de conciliation, l'Inde ne pouvait
néanmoins pas oublier sa propre expérience avec les
Portugais. Pendant plus de 12 ans, l'Inde avait attendu
patiemment des liégociations avec le Portugal sans
obtenir la moindre réaction de sa part. Cela étant, la
délégation indienne ne voyait guère d~espoir de par
venir à un règlement négocié avec le Portugal. En
outre, Ci'.~ n'était pas l'indépendance qui devait faire
l'objet de négociations mais uniquement la date à
laquelle elle serait accordée et la méthode par laquelle
elle serait réalisée. L'Inde appuierait les projets de
résolution dans l'espoir que les mesures que le Conseil
était appelé à prendre amèneraient quelque changement
dans l'attitude du Portugal. Si ces mesures échor...aient
- comme on pouvait s'y attendre objectivement
l'Inde serait alors disposée à ce que le Conseil agisse
beaucoup plus fermement.

587. Le représentant du Japon a dit que ~,.:m pays
éprouvait une profonde sympathie pour les aspirations
des peuples des territoires portugais. Le Japon conti
nuerait à appuyer les principes de l'autodétermination
pour ces territoires. En outre, la délégation japonaise se
félicitait de ce que les mouvements de libération soient
disposés à négocier. Le Gouvernement japonais était
d'avis qu'il fallait explorer à fond tous les moyens paci
fiques susceptibles de conduire à un règlement. Le
Ministre des affaires étrangères du Portugal avait dé
claré à l'Assemblée générale que le Portugal ne rejetait
pas le principe de l'autodétermination. C'était là un
fait nouveau encourageant et la délégation japonaise
espérait qu'un dialogue s'engagerait bientôt entre le
Gouvernement portugais et les peuples africains inté
ressés. Le Japou voterait par conséquent en faveur du
projet de résolution publié sous la cote S/10838/Rev.1.
Néanmoins, il doutait sérieusement que le projet de
résolution qui faisait l'objet du document 8/10839
contribuât à créer une atmosphère propice à l'ouver
ture d'un tel dialogue et s'abstiendrait par conséquent
lors du vote sur ce texte.

588. Le représentant de la Somalie, au nom des
auteurs, a présenté un cert~in nombre de modifications
au libellé du premier projet de résolution 8/10838/
Rev.!, disant que ces modifications avaient été accep
tées par les auteurs lors de consultations officieuses.
Le fait qu'ils les aient acceptées, a-t-il précisé, ne
signifiait pas néressairement que les auteurs étaient
satisfaits des modifications mais qu'ils s'étaient rendu
compte des réalités politiques et des divergences d'opi
nions entre les membres du Conseil et n'avaient pas vu
d'autre solution que d'accepter un texte plus souple
mais moins satisfaisant. Le représentant de la Somalie
a ajouté qu'il n'insisterait pas pour que le projet de
résolution publié sous la cote S/10839 soit m:s aux
voix.

589. Le représentant de la France a déclaré que
la multiplication des débats relatifs aux territoires por
tugais témoignait de la détérioration de la situation et
donnait la preuve que l'Assemblée générale et le Conseil
de sécurité ne s'étaient pas engagés dans la bonne voie.
Il semblait néanmoins qu'au sein du Conseil l'accord se
soit fait pour définir un double objectif: d'une part,
mettre fin à des confrontations armées, et, d'autre part,
permettre l'accession pacifique et rapide des popu
lations concernées à l'autodétermination. Dans l'accom
plissement du processus qui conduisait à l'autodéter-
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mination, la Puissance administrante avait le premier
rôle à jouer, et toute proposition qui ignorerait cette
constatation de bon sens serait vouée à l'échec, ainsi
que l'histoire de la décolonisation le confirmait abon
damment. Le Conseil risquerait de s'égarer s'il préten
dait refuser au Portugal la place et les responsabilités
qui lui revenaient dans le processus où le Conseill'invi
tait à s'engager. Le Portugal avait fait œuvre de civilisa
tion dans ces territoires, où son drapeau flottait depuis
des siècles; mais les temps avaient changé et le moment
était venu où les populations de ces territoires devaient
recevoir le droit de prendre elles-mêmes leur destin en
main. Cette œuvre ne pouvait être mieux pûursuivie
que dans une coopération amicale entre le Portugal et
les populations qu'il administrait actuellement. Les
auteurs du projet de résolution S/10838/Rev.1 avaient
eu la sagesse de concentrer leur attention sur deux
points : la réaffirmation du droit inaliénable des popu
lations à l'autodétermination et la nécessité de substi
tuer le plus tôt possible aux opérations militaires ou
répressives les méthodes pacifiques de la négociation.
Le fait que les auteurs du projet de résolution aient
accepté plusieurs amendements assurerait, il fallait
l'espérer, une approbation dont l'ampleur conférerait
au texte une autorité exceptionnelle, et le représentant
de la France espérait que cet appel à la négociation,
qui constituait l'essentiel du projet, serait entendu. Cer
taines déclarations et certaines lettres récemment reçues
des autorités portugaises semblaient représenter une
ouverture vers des discussions constructives. Le Secré
taire gér.éral était appelé, aux termes du projet, à
"suivre l'évolution de la situation et à faire rapport
périodiquement au Conseil de sécurité" et serait peut
être en mesure d'apporter une contribution positivJ à
la recherche d'une solution. La délégation française
appuierait le proJet de résolution S/10838/Rev.1 dans
son ensemble, bien qu'elle ait de graves réserves sur
certaines de ses dispositions, en particulier les réfé
rences à des résolutions pour lesquelles la France
n'avait pas voté ou à des organes dont elle n'avait pas
approuvé la création. En outre, le représentant de la
France n'estimait pas que la situation actuelle soit de
celles visées au Chapitre VII de la Charte et ne pourrait
donc appuyer le projet de résolution publié sous la cote
S/10839.

590. Le représentant du Royaume-Uni a dit que
tout au long des consultations officieuses la délégation
britannique n'avait cesé de demander quel était l'ob
jectif du Conseil de sécurité, la négociation ou l'affron
tement. Ayant été assuré que l'objectif essentiel était
effectivement la négociation, le représentant du
Royaume-Uni a été heureux de voir cette approche
traduite dans le rrajet de résolution 8/10838/Rev.1.
Néanmoins, la délégation britannique aurait préféré
Qu'il soit indiqué ( ""lir~ssément que la lutte pour l'auto
détermination dev"L, ~ poursuivre par des moyens
pacifiques conformément aux dispositions de la Charte,
et elle estimait que l'appel demandant qu'on abandonne
la force en faveur des négociations aurait dû être
adressé à toutes les parties intéressées, y compris les
mouvements de libération. Le Royaume-Uni était d'avis
que c'était à la Puissance administrante et non au
Conseil de sécurité ou à l'Assemblée générale qu~il

revenait de déterminer les modalités d'accession à
l'autodétermination. La délégation britannique approu
vait sans réserve le principe d'un progrès continu grâce
à la négociation qui inspirait le projet de résolution et
espérait qu'un règlement positif de la question de la
situation dans les territoiœs portugais d'Afrique en ;
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serait facilité. En conséquence, elle voterait pour le
projet de résolution S/10838/Rev.1, tel qu'il avait été
modifié oralement. En ce qui concernait les accusations
selon -lesquelles l'OTAN appuyait l'effort de guerre
portugais en Afrique, le représentant du Royaume-Uni
a répété que l'OTAN n'avait aucune responsabilité
quant à la défense des territoires portugais d'outre-mer
et que le Royaume-Uni ne fournissait pas au Portugal
d'armes dc:\stinées à être utilisées dans ces territoires.
Quant au projet de résolution publié sous la cote
Sli0839, il n'aurait eu pour résult.:lt que de prolonger
l'affronteL._ .-nt et l'impasse et la délégation britannique
était donc heureuse que l'on n'insistât pas pour qu'il
soit mis aux voix.

591. Le représentant des Etats-Unis a demandé le
vote par division sur le paragraphe 2 du dispositif du
projet de résolution S/10838/Rev.1 afin de permettre
aux Etats-Unis d'exprimer leurs réserves concernant ce
paragraphe.

592. Etant donné que les auteurs, invoquant l'ar
ticle 32 du règlement intérieur provisoire se sont oppo
sés au vote par division sur le paragraphe 2 du dis
positif, la Présidente a mis aux voix le projet de
résolution dans son ensemble.

Décisioh: A la 1677e séance, le 22 novembre 1972,
le projet de résolution des trois puissances (S/10838/
Rev.1), tel qu'il a été modifié oralement, a été adopté
à l'unanimité en tant que résolution 322 (1972).

593. Le texte de la résolution 322 (1972) est le
suivant:

"Le Cnnseil de sécurité,
"Ayant examiné la situation en Angola, en Guinée

(Bissau) et Cap-Vert, et au Mozambique,
"Rappelant sa résolution 312 (1972) du 4 février

1972,
"Rappelant également la résolution 1514 (XV) de

l'Assemblée générale, en date du 14 décembre 1960,
contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, et la réso
lution 2918 (XXVII) du 14 novembre 1972, rela
tive à la question des territoires administrés par le
Portugal,

"Prenant note des rapports du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux,

"Considérant que l'Organisation de l'unité afri
caine reconnaît les mouvements de libération de
l'Angùla, de la Guinée (Bissau) et Cap-Vert, et du
Mozambique comme les représentants légitimes des
peuples de ces territoires,

"Ayant entendu les déclarations de représentants
d'Etats Membres et de M. Marcelino dos Santos,
M. Gil Fernandes et M. Manuel Jorge, im, ités,
conformément à l'article 39 du règlement int(:rieur
provisoire, à participer à l'examen de la question,

"Conscient de la nécessité urgente d'éviter de
nouvelles souffrances humaines et de nouvelles pertes
matérielles aux peuples de l'Angola, de la Guinée
(Bissau) et Cap-Vert, et du Mozambique et d'ap
porter une solution négociée à l'affrontement armé
qui existe dans ces territoires,

"1. Réaffirme le droit inaliénable dcs .peuples de
l'Angola, de la Guinée (Bissau) et Cap-Vert, et du
Mozambique à l'autodétermination et à l'indépen
dance, reconnu par l'Assemblée générale dans sa
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résolution 1514 (XV), et la légitimité de la lutte
que ces peuples mènent pour jouir de ce droit;

"2. Demande au Gouvernement portugais d'ar
rêter immédiatement ses opérations militaires et tous
les actes de répression contre les peuples de l'Angola,
de la Guinée (Bissau) et Cap-Vert, et du Mozam
bique;

"3. Demande au Gouvernement portugais, con
formément aux dispositions pertinentes de la Charte
des Nations Unies et de la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale, d'engager des négociations
avec les parties intéressées en vue d'apporter une
solution à l'affrontement armé qui existe dans les
territoires de l'Angola, de la Guinée (Bissau) et
Cap-Vert, et du Mozambique et de permettre aux
peuples de ces territoires d'exercer leur droit à l'auto
détermination et à l'indépendance;

"4. Prie le Secrétaire général de suivre l'évo
lution de la situation et de faire rapport périodique
ment au Conseil de sécurité;

"5. Décide de rester activement saisi de cette
question."
594. Le représentant des Etats-Unis a dit que sa

délégation se serait abstenue si on avait procédé au
vote par division sur le paragraphe 2 de la ."' olution.
La souveraineté sur les territoires portugais se trouvait
entre les mains de l'Etat portugais. Les Eta~s-Unis

reconnaissaient cette souveraineté portugaise même s'ils
ne cessaient de demander au Portugal de permettre à
ces territoires d'exercer leur droit à l'autodétermination.
En outre, les termes "actes de répression" ne devaient
pas être interprétés comm~ s'appliquant à des actes
particuliers ou à des allégations qui n'avaient pas encore
été prouvées. Les Etats-Unis étaient opposés à tout
libellé qui semblerait limiter ou circonscrire la possi
bilité de négociation et ils ont été heureux d'avoir pu
voter en faveur de la résolution; ils espéraient qu'elle
représenterait un pas décisif vers la solution de ce pro
blème très difficile des territoires portugais. Dans l'exer
cice du droit d'autodétermination, l'indépendance était
l'une des options offertes aux peuples intéressés, mais
elle n'était pas la seule. Aux termes de la Déclaration
relative aux principes du droit international touchant
les relations amicales et la coopération entre les Etats
conformément à la Charte des Nations Unies, "la créa
tion d'un Etat souverain et indépendant ... ou l'acqui
sition de tout autre statut politique librement décidé
par un peuple constituent pour ce peu.ple des moyuns
d'exercer son droit à disposer de lui-même." [résolution
2625 (XXV) de l'Assemblée générale]. Les Etats-Unis
appuient sans réserve cette èéfinition et chaque fois que
la délégation des Etats-Unis a voté sur un projet de
résolu.tion contenant l'expression "droit à l'autodéter
minad0n et à l'indépendance", elle a considéré que
l'acccr;sion à l'indépendance était une option légitime,
mais non la seule, qui s'offrait dans le plein exercice
du droit à l'autodétermination.

595. Le représentant de l'Italie a dit que sa délé
gation avait voté pour la résolution et a exprimé l'espoir .f'

qu'elle ouvrinüt la voie au processus pacifique de négo
~iations et permettrait en fin de compte aux peuples de
rAngola, de la Guinée (Bissau) et du Mozambique
d'exercer leur droit inaliénable à l'autodétermination.

596. Le représentant du Soudan a dit que sa délé
gation aimerait voir dans quelle mesure la résolution
serait appli~uée et dans quelle mesure les membres du
Conseil pOUffaient réellement inciter le Portugal à
changer sa position fond~rnentale. Les guerfe-., dans les
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territoires portugais étaient des guerres coloniales et le
Portugal finirait par négocier un jour avec les dirigeants
des mouvements de libération. En ce qui concernait la
position des puissances de l'OTAN, la délégation sou
danaise voulait être assurée que l'assistance financière
et économique donnée au Portugal n'était pas exploitée
pour étendre ces guerres en Afrique et elle aimerait
que le Conseil fasse appel à ces puissances pour être
certain que les armes et autres formes d'assistance
fournies au Portugal ne se retrouveraient pas en Afri
que. Si la délégation soudanaise se réjouissait du fait
que le Conseil ait adopté la résolution à l'unanimité,
elle n'était pas convaincue que le Portugal coopérerait.
Enfin, le représentant du Soudan a déclaré que la réso
lution ne devait en aucune façon dissuader ou décou
rager les mouvements de libération de poursuivre la
lutte pour l'indépendance. Ils se leurreraient s'ils conce
vaient l'espoir que cette résolution allait tout arranger
et le représentant du Soudan leur demandait donc de
ne reculer devant aucun sacrifice pour la libération de
leur pays car ces sacrifices étaient le prix normal de
la liberté.

C. - Communications ultérieures

597. Le 20 novembre, le représentant du Portugal
a adressé une lettre (S/10837) au Président du Conseil

de sécurité, se référant aux débats qui avaient lieu au
Conseil de sécurité. Il disait dans cette lettre que les
affirmations relatives aux "zones libérées" des terri
toires portugais étaient dénuées de tout fondement. Le
Portugal avait précédemment invité l'ONU à vérifier
ce fait sur les lieux en envoyant une n~'ssion danG les
territoires et renouvelait cette invitation au Conseil de
sécurité. On indiquait dans la lettre que le Portugal
était toujours prêt à examiner les problèmes pertinents
concernant ses provinces d'outre-mer dans un esprit
constructif avec des· représentants d'Etats africains
souverains et le Premier Ministre portugais avait récem
ment réitér€ le désir du Gouvernement portugais de
voir entamer un dialogue constructif.

598. Dans une lettre datée du 24 novembre
(S/10840), le représentant du Brésil, se référant à des
remarques faites au Conseil de sécurité par le repré
sentant de Cuba, a déclaré que ces remarques n'étaient
faites qu'à des fins de propagande politique et idéolo
gique. En ce qui concernait la visiie faite par le Ministre
des affaires étrangères du Brésil en Afrique, on précisait
dans la lettre que le Ministre avait été accueilli chaleu
reusement dans neuf pays africains et qu'il en était
résulté plusieurs communiqués de presse, déclarations
ministérielles conjointes, et accords commerciaux tech
niques et culturels qui démentaient les allégations avan
cées par Cuba.

Chapitre 6

LA QUESTION DE CHYPRE

A. - Communications et rapports reçus
entre le 16 juin et le 12 décembre 1972

599. Par une lettre datée du 30 juin 1972
(S/10728) adressée au Secrétaire général, le repré
sentant de la Turquie a transmis le texte d'un message
de M. Fazil Küçük, vice-président de Chypre, pro
testant contre des nominations PU Conseii des ministres
de Chypre qui auraient été faites récemment par l'ar
chevêque Makarios, en violation de la Constitution.

600. Le' 9 août, le Secrétaire général a lancé un
nouvel appel (S/10763) aux Etats Membres de l'Orga
nisation des Nations Unies ou membres des institutions
spécialisées, leur demandant de verser des contributions
volontaires pour le financement de la Force des Nations
Unies chargée du maintien de la paix à Chypre pour
la période allant du 16 juin au 15 décembre 1972.

60l. Par une lettre datée du 20 octobre (S/10815),
le représentant de la Turquie a transmis au Secrétaire
général le texte d'une lettre du Vice-Président de
Chypre, dans laquelle M. Küçük protestait contre la
nomination unilatérale d'un Chypriote grec au poste de
Ministre de la santé et notait que cette mesure avait
été prise en violation de la Consti~ution. 't

602. Le 1l'l' décembre, le Secrétaire général a sou
mis son vingt-deuxième rapport sur. l'Opération des
Nations Unies à Chypre (S/10842), couvrant les faits
nouveaux survenus entre le 27 mai et le 1l'r décembre
1972. Faisant rapport sur l'évolution des entretiens
entre les deux communau!és ct sur ses propres bons
offices, le Secrétaire général disait que les entretiens
élargis entre les deux communautés s'étaient poursuivis
à Nicosie à partir du 8 juin dans les conditions exposées
dans son aide-mémoire du 18 octobre 1971 (S/10401,
rar. 79). Depuis la reprise des entretiens, son repré-
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sentant SpéC~_L y assistait dans le contexte des brr:::
offices du Secrétaire général. Jusqu'à présent, les inter
locuteurs avaient analysé les problèmes d'organisation
constitutionnelle et examiné la question de l'adminis
tration locale. L'accord avait pu se faire sur certains
points, et une nouvelle série d'entretiens reprendrait
en janvier 1973. Evaluant la situation générale, le
Secrétaire général disait que la reprise des entretiens
avait été l'élément le plus important enregistré pendant
la période considérée. Plusieurs questions importantes
attendaient encore une solution, mais on avait pu sortir
de l'impasse qui avait paralysé les entretiens et les deux
parties s'étaient montrées véritablement désireuses de
régler leurs différends par la voie de négociations paci
fiques. Néanmoins, de nombreux problèmes de vieille
date demeuraient, qui n'avaient pas tous trait aux rap
ports entre les deux communautés, et tant que les inter
locuteurs n'auraient pas achevé leur examen de tous
les éléments du problème de Chypre, il serait prématuré
de se prononcer de quelque façon que ce soit sur le
succès éventuel des entretiens.

603. Il était devenu évident que toute prolongation
de la situation existante porterait préjudice au déve
loppement socio-économique de Chypre. En outre, les
pays qui fournissaiént~s contingents ou i~..I\ appui
financier à l'opération de maintien de la paix étaient
de plus en plus préoccupés du temps qu'il fallait pour
trouver une solution.

604. Les six derniers mois, la situation dans l'île
était restée calme, mais la capacité d'intervention des
deux parties avait continué d'augmenter, de nombreux
jeunes gens étant encore sous les armes, et l'on n'avait
fait aucun progrès sur le plan de la normalisation des
conditions. Tout fait nouveau se répercutait sur le
climat dont les entretiens sur place avaient besoin pour
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B. - Examen de la question à la 1683e séance
(12 décembre 1972)

605. A la 1683c séance, le 12 décembre, le rapport
du Secrétaire général (S/10842) a été inscrit à l'ordre
du jour. Les représentants de Chypre, de la Turquie et
de la Grèce ont été invités, sur leur demande, à parti
ciper sans droit de vote à la discussion de la question.

606. Le Président du Conseil a annoncé que des
consultations avaient permis d'arriver à un accord sur
le projet de résolution dont le texte suit (S/ 10847) :

"Le Conseil de sécurité,
"Notant que, selon le rapport du Secrétaire général

en date du 1cr décembre 1972, la présence de la
Force des Nations Unies chargée du maintien de la
paix à Chypre demeure nécessaire dans les circons
tances présentes si l'on veut que la paix soit main
tenue dans l'île}

"Notant que le Gouvernement chypriote est con
venu que, en raison de la situation qui règne dans
l'île, il est nécessaire de maintenir la Force des
Nations Unies en fonctions au-delà du 15 décembre
1972,

"Notant également la situation qui règne dans l'île,
telle qu'elle ressort du rapport,

"1. Réaffirme ses résolutions 186 (1964) du
4 mars, 187 (1964) du 13 mars, 192 (1964) du
20 juin, 193 (1964) du 9 août, 194 (1964) du. 25
septembre et 198 (1964) du 18 décembre 1964,
201 (1965) du 19 mars, 206 (1965) du 15 juin,
207 (1965) du l 0 août ct 219 (1965) du 17 dé
cembre 1965, 220 (1966), du 16 mars, 222 (1966)
du 16 juin et 231 (1966) du 15 décembre 1966,
238 (1967) du 19 juin et 244 (1967] du 22 décembre
1967, 247 (1968) du 18 mars, 254 (1968) du 18 luin
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':1 progresser si bien que les informations récentes concer- et 261 (1968) du 10 décembre 1968, 266 (1969)
! nant les importations d'armes étaient particulièrement du 10 juin et 274 (1969) du Il décembre 1969,
'J inquiétantes. La Force des Nations Unies avait continué 281 (1970) du 9 juin et 291 (1970) du 10 décembre
i à faire tous les efforts possibles pour réduire l'afIronte- 1970, 293 (1971) du 26 mai et 305 (1971) du
f ment) mais elle ne pouvait s'acquitter de ses fonctions 13 décembre 1971, et 315 (1972) du 15 juin 1972,
J que dans la mesure où toutes les parties intéressées ainsi que les consensus exprimés par le Président à! seraient disposées à coopérer avec elle et à accueillir la 1143° séance, le 11 août 1964, et à la 1383e

! favorablement ses avis. Le Secrétaire général se déd a- séance, le 25 novembre 1967;
rait convaincu que les entretiens e,ntre les communautés
constituaient la meilleure manière d'arriver à une solu- "2. Prie instamment les parties intéressées de
. . f d faire preuve de la plus grande modération et de pour-

tIon satIs aisante, urable et concertée, fondée sur la suivre de manière accélérée et résolue leurs efforts
notion d'un Etat indépendant, souverain et unitaire à concertés en vue d'atteindre les objectifs du Conseil
la vie duquel les deux communautés participeraient
comme il convient. Toutefois, pour qu'une telle solution de sécurité, en mettant à profit de façon constructive
devienne possible, deux conditions devaient être rem- le climat et l'occasion propices actuels;
plies. Premièrement, les parties devraient être disposées "3. Prolonge à nouveau, d'une période prenant
à se faire des concessions mutuelles; deuxièmement, le fin le 15 juin 1973, le stationnement à Chypre de la
calme devait continuer à régner et la tension entre les Force des Nations Unies chargée du maintien de
communautés devrait être réduite au minimum pendant la paix, qu'il a créée par sa résolution 186 (1964),
que les entretiens se poursuivaient. Compte tenu de ces dans l'espoir que des progrès suffisants dans la voie
considérations, le Secrétaire général recommandait de d'une solution finale auront été accomplis d'ici là
proroger le mandat de la Force des Nations Unies jus- pour permettre le retrait de la ForCé; ou une réduction
qu'au 15 juin 1973. Il ajoutait que, si la situation évo- substantielle de son effectif."
luait pendant cette période, il ferait les recomman- Décision: A la 16836 séance, le 12 décembre 1972,
dations voulues au Conseil. Le Secrétaire général signa- le Conseil de sécurité a adopté le projet de résolution
lait que le problème financier auquel la Force devait (S/10847) par 14 voix contre zéro, avec une abstention
faire face n'avait pas encore été résolu, mais qu'il conti- (Chine), en tant que résolution 324 (1972).
nuerait à rechercher avec tous les ~vIembres les moyens
de donner une base solide au financement de la Force 607. Dans une déclaJnion après le vote, le repré-
des Nations Unies. Il priait instamment les gouverne- sentant de Chypre a dit 'l,Je le Conseil se réunissait à
ments de fournir l'appui nécessaire pour résoudre ce un moment où les entretîcl\S entre les deux commu-
problème. nautés donnaient des signes de progrès limité. TI fallait

espérer qu'en faisant preuve de compréhension mutuelle
et d'un esprit de conciliation un accord pourrait se faire
sur une structure constitutionnelle à la fois juste et
pratique, pouvant conduire à la création d'un Etat
viable sur la base de l'indépendance, de la souveraineté
et de l'unité de Chypre. Le Gouvernemept chypriote
ferait tout ce qui est en son pouvoir pour promouvoir
et intensifier l'esprit de coopération de façon à ce que
les entretiens soient couronnés de succès. Les problèmes
dus au maintien de la tension et à l'impossibilité d'un
retour à la normale avaient cependant eu tendance à
entretenir un climat de méfiance et d'hostilité. Pour sa
part, le Gouvernement chypriote avait tenu compte des
appels lancés par le Secrétaire général et retiré tous les
postes et points de contrôle militaires, permettant ainsi
à tous les Chypriotes turcs de circuler librement dans
les zones soumises à son contrôle. Il considérait que le
climat aètuel était favorable à une réaction positive à
l'appel du Secrétaire général en vue d'un relâchement
des tensions et d'un retour à la normale. Il estimait que
la condition essentielle d'un retour à la normale existait
dans la volonté de la population de faire preuve de
conciliation et de trouver une solution à ses problèmes.
Ainsi donc, dans l'état actuel des choses, toute mesure
prise par les deux parties représenterait une contri
bution constructive au succès des entretiens.

608. Le représentant de la Turquie a dit que sa
délégation se félicitait de l'atmosphère dans laquelle se
déroulaient les entretiens sous leur nouvelle forme,
ainsi que du calme régnant dans l'île. A propos de la
déclm :ltion qui figurait dans le rapport du Secrétaire
général et selon laquelle peu de progrès avaient été
réalisés en vue du rétablissement d'une situation nor
male, il a souligné que la communauté turque conti
nuait de vivre dans des conditions d'extrêmes difficultés
et de privations. Tant que les conditions actuelles n'au
raient pas disparu et qu'un climat de confiance mutuelle
ne serait pas instauré, il était difficile d'imaginer que



les tensions pourraient être éliminées. Les dirigeants
chypriotes turcs considéraient donc que, dans la situa
tion actuelle, un relâchement général des tensions met
trait en danger la sécurité de la communauté. Le repré
sentant de la Turquie partageait les vues du Secrétaire
général quant à l'utilité de reprendre les entretiens
entre les deux communautés; mais puisque ceux-ci
auraient un caractère exploratoire et seraient limités
aux problèmes internes et constitutionnels de Chypre,
comme l'indiquait du reste l'aide-mémoire du Secrétaire
général du 18 mai 1972, la délégation turque ne pou
vait souscrire à ce que disait le Secrétaire général dans
son rapport, à savoir que les participants aux nouveaux
entretiens examineraient tous les éléments du problème
de Chypre; elle espérait néanmoins que les entretiens
permettraient d'arriver à une formule d'entente sur les
qu.estions constitutionnelles, de façon à préparer le
terrain à une solution permanente. Après avoir noté
que la question de Chypre était devenue un problème
infiniment délicat et complexe, le représentant de la
Turquie a regretté que le rapport semble présenter une
sorte de "recette" pour un règlement final. Il a estimé
qu'une approche prudente fondée sur les rapports pré
cédents aurait mieux correspondu à la situation actuelle.

609. Le représentant de la Grèce a noté que la
Force représentait une initiative heureuse des Nations
Unies en ce sens qu'elle avait pu empêcher la reprise
des combats. Toutefois, la Grèce estimait elle aussi que
la Force ne devrait pas devenir un élêment permanent
de la scène chypriote. A propos de la situation actuelle,
le représentant de la Grèce a dit que les deux parties
avaient abordé leurs difficultés de façon raisonnable et
montré un désir sincère de régler leurs différends par
la voie de négociations. Il a fait observer que l'éta
blissement d'un mécanisme d'Etat pratiqu(' et viable
était l'un des sujets examinés au cours des entretiens;
sa délégation espérait donc que le Conseil ne s'attard~

rait pas sur des questions constitutionnelles mais encou
ragerait les parties et les aiderait à mener à bien leur
tâche. La Grèce était en faveur de toute mesure visant
à augmenter la coopération et la confiance entre les
deux communautés. Du fait même qu'il pensait, comme
le Secrétaire général, qu'un accroissement de la capacité
militaire accentGerait la tendance à l'escalade, le Gou
vernement grec s'opposait à toute importation illégale
d'armes dans l'île. '

610. Le représentan[ du Royaume-Uni· a àécJaré
qu'en raiSOllrde la reprise des entretiens entre les cqm
munautés, sa délégation avait voté en faveur de la
résolution avec un optimisme prudent: Il a su gré au
Secrétaire général des efforts qu'il :lvait faits et qui
avaient conduit à la reprise de C~3 cptrctiens. Il appar
tenait maintenant aux deux parties directement én
cause de parvenir à un accord et à des solutions de
compromis sur les points où cela s'imposait. La délé
gation du Royaume-Uni demandai~ instamment aux
parties intéressées d'accepter. de faiPe des concessions.
Elle était gravement préoccupée par le déficit financier
constant des opérations de la Force. Malgré la hausse
des coûts, le Gouvernement britannique avait décidé
d'accroître sa contribution antérieure en vue d'absorber
l'augmentation des coûts du contingent britannique et
du soutien logistique apporté par l'armée britannique
à d'autres contingents.

611. Le représentant de la Belgique a noté que la
Force des Nations Unies était essentielle à la stabilité
et au maintien de l'ordre public. Néanmoins, la situa
tion demeurait précaire. Il a rendu hommage au Secré
taire général et à son représentant spécial, ainsi qu'aux
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experts de droit constitutionnel qui participaient :lUX
entretiens, en faisant observer que des progrès réels
avaient été accomplis sur des questions de principe; il
a également exprimé l'espoir que d'autres problèmes
importants pourraient être résolus. Il a dit son regret de
voir que les vues des deux communautés semblaient
diverger davantage au lieu de se rapprocher et, à cet
égard, il a estimé, comme le Secrétaire général, que
les entretiens devraient conduire à une solution fondée
sur la notion d'un Etat indépendant, à la vie duquel
les deux communautés participeraient de façon appro
priée. La délégation belge faisait confiance au réalisme
politique et à l'esprit de conciliation des Gouverne
ments turc et grec. L'acquisition de nouvelles armes
par les parties intéressées ne pouvant qu'accroître l'ins
tabilité, il a demandé instamment à tous les Etats de
s'abstenir d'envoyer des armes à Chypre. Le Gouverne
ment belge a regretté que seulement deux membres per
manents du Conseil aient fait des contributions à la
Force, alors que la Charte conférait une responsabilité
particulière aux membres permanents en matière de
maintien de la paix et de la sécurité.

612. Le représentant de l'Argentine a noté que
sans une prorogation du mandat de la Force, il y aurait
eu un affrontement armé, ce qui justifiait la décision de
poursuivre les négociations en vue d'établir la paix. La
délégation argentine a constaté avec plaisir que les
deux communautés avaient coopéré dans Je cadre de
projets de développement patronnés par l'Organisation
des Nations Unies et elle a estimé (me celle-ci devrait
prendre de nouvelles initiatives pouvant servir de base
à un ac;cord. Le représentant de l'Argentine a espéré
que les entretiens se poursuivraient comme prévu.

613. Le représentant de la Somalie a indiqué que
la lenteur des progrès était due à l'absence de tout
esprit d'accommodement et au refus de chaque partie
d'accepter les revendications légitimes de l'autre. Cette
attitude apparaissait à Chypre dans tous les domaines
dF' la vie publique et, avec le temps, la crainte et les
soupçons augmentaient. Le représentant de la Somalie
a rendu hommage au Secrétaire général pour ie rôle
qu'il avait joué dans la reprise des entretiens et a fait
observer que leur utilité avait été reconnue par les
parties intéressées. A propos de la .; ~uation financière,
il a dit que son gouvernement, n' ~lgré ses ressources
financières limitées, avait versé.ane modeste contri
bution volontaire; enfin, il a expnmé l'espoir que les
efforts du Secrétaire général en vue de résoudre les
difficultés seraient couronnés de succès.

614. Le représentant du Japon a noté que sa délé
gation avait appuyé avec quelque réserve la proro
gation apparemment, indéfinie du mandat de la Force
des Nations Unies. Malgré certains signes encoura
geants, la tension entre les communautés persistait, et /
il n'y avait eu aucun progr&s pour décourager les/
affrontements. La situation nécessitait le maintien des
forces des Nations Unies à Chypre. Par ailleurs, l'évé=
nement le plus important avait été la reprise des entre
tiens entre les deux communautés. S'il était prématuré
d'en prédire l'issue, cela n'empêchait pas le représen
tant du Japon d'espérer que ces entretiens s'avéreraient
fructueux, ce qui permettrait de réduire considérable
ment l'effectif de la Force. Quant au Gouvernement
japonais, il continuerait d'appuyer cette dernière, au
moyen notamment de contributions volontaires.

615. Le représentant de la Yougoslavie a signalé
que, depuis le dernier rapport, deux faits pouvant
conduire à un règlement définitif avaient été enregistrés;
tout d'abord l'absence de nouvelle grande crise; ensuite,
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poursuivis dans leur nouvelle formule qui s'était révélée
positive et la solution des problèmes d'administration
locale semblait sur la bonne voie. Le représentant de
la France a fait observer que le rôle de la Force des
Nations Unies était d'empêcher tout acte susceptible
d'engendrer la suspicion et l'intransigeance': son rôle
justifiait la prolongation de son mandat. C'était aux
parties toutefois qu'il incombait de rechercher une
solution de compromis; elles devaient donc y travailler
de concert.

619. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a souligné que la question de
Chypre devait être réglée par des moyens pacifiques,
sans intervention étrangère, par les Chypriotes eux
mêmes. L'Uniüfi soviétique s'opposait à toute tentative
visant à empiéter sur la souveraineté de la République
de Chypre et considérait que les forces et les bases
militaires étrangères devaient disparaître du territoire.
Dans la mesure où Chypre était située à proximité de
l'Europe, il était naturel que la situation sur le conti
nent européen se répercute sur ce pays. Le représentant
de l'URSS a formulé l'espoir que la détente en Europe
se ferait sentir aussi dans l'île. Après avoir noté que la
reprise des conversations était un élément positif, il a
exprimé l'espoir que les négociations aboutiraient sous
peu. A cet égard, il s'est déclaré satisfait du rôle joué
par le Secrétaire général, dont les efforts avaient con
tribué à la reprise des entretiens. A propos du statut
de la Force, il a noté que vu la situation internationale
actuelle, le séjour de huit ans de la Force des Nations
Unies à,Chypre ne pouvait être considéré comme nor··
mal. Si des opérations de cette nature devaient durer
si longtemps, l'opportunité de les entreprendre pouvait
être mise en doute. L'Union soviétique estimait donc
que cette opération des Nations Unies à Chypre ne
pouvait se poursuivre indéfiniment. La délégation sovié
tique avait voté en faveur de la prolongation du sta
tionnement des troupes des Nations Unies à Chypre
en partant de l'hypothèse que cette prolongation était
entièrement conforme aux dispositions de la résolution
adoptée par le Conseil de sécurité le 4 mars 1964 et
des résolutions qu'il avait adoptées ultérieurement sur
la ouestion de Chypre, à savoir: maintien de ces
troupes dans leurs fonctions actuelles, le financement
continuant à être assuré au moyen de contributions
volontaires.

620. Le représentant de l'Italie a noté qUt> sa délé
gation était d'accord avec l'évaluation de la situation
faite par le Secrétaire général. Il a considéré que la
reprise des entretiens représentait le premier pas en
avant, en ce sens qu'elle pouvait alléger l'atmosphère et
créer des conditions plus favorables à une solution
finale. La délégation italienne était donc réconfortée
de constater que les deux parties souhaitaient sincère
ment régler leurs différends par la voie de négociations.
A propos du rôle de la Force des Nations Unies, le
représentant de l'Italie a noté qu'il était toujours indis
pensable de maintenir la Force sur l'île. Néanmoins,
puisqu'elle existait depuis neuf ans déjà, son maintien
indéfini reviendrait partiquement à reconnaître qu'elle
était incapable de s'acquitter de sa tâche. Le Gouverne
ment italien a estimé que les opérations de maintien
de la paix avaient deux fonctions : empêcher une situa
tion de se détériorer, et déboucher sur une solution
pacifique. L'Organisation des Nations Unies donnait
aux parties intéressées une base d'accord valable, mais
elle ne pouvait se substituer aux parties elles-mêmes ni
assumer leurs responsabilités. Le représentant de l'Italie
a noté que son pays continuerait d'apporter une contri-

la reprise des entretiens qui, depuis le 8 juin, s'étaient
poursuivis sans interruption et avec sérieux. Néan
moins, malgré ces points positifs, il n'y avait eu aucun
progrès vers la normalisation de la situation et la dimi
nution des tensions. Il était dangereux de laisser cette
situation se perpétuer, et il fallait donc appuyer les
mesures de normalisation et éviter celles qui risquaient
d'envenimer la ·situation. Le représentant de la You
goslavie a réaffirmé le désir de son pays de voir nne
Chypre souveraine et indépendante, qui ait retrouvé
son unité et son intégrité territoriale. Il a également
souligné le droit de Chypre à ne voir aucun pays s'in
gérer dans ses affaires intérieures. Il a estimé qu'il serait
anachronique de laisser la situation se perpétuer alors
que des problèmes plus graves que ceux de Chypre
avaient pu être résolus.

616. Le représentant des Etats-Unis a signalé que
sa délégation abordait la question examinée avec un
optimisme prudent, certains problèmes graves restant
à résoudre; néanmoins, les possibilités de progrès sem
blaient meilleures dans la mesure où les négociations
pouvaient permettre de résoudre les problèmes. Le
Gouvernehlent des Etats-Unis était heureux de cons
tater que ces temps derniers, la situation était restée
calme mais il regrettait qu'on n'ait guère progressé sur
la voie de la normalisation, et surtout que la tendance
à un développement séparé se soit ma;.ntenue. Des pro
grès avaient certes été réalisés dans les entretiens entre
1~s deux communautés, mais de sérieux problèmes de
meuraient et le Gouvernement des Etats-Unis espérait
qu'ils seraient résolus dans l'esprit de coopération et
de bonne volonté qui avait prévalu jusque-là. Abordant
la situation financière, le représentant des Etats-Unis
a noté que les Etats Membres de l'Organisation
n'avaient pas apporté un appui suffisant en la matière.
Le déficit s'élevait à 13 600000 dollars et augmenterait
sans doute d'environ 3 millions de dollars par an. Le
Secrétaire général avait essayé de donner une base
financière solide à la Force des Nations Unies, mais la
délégation des Etats-Unis ne voyait pas comment la
Force pourrait être maintenue à son niveau actuel sans
la coopération des Etats Membres. Préoccupée égale
ment de la fourniture d'armes à Chypre, qui tendait à
accentuer l'instabilité dans l'île, elle a donc formulé
l'espoir que tous les Etats empêcheraient de nouvelles
fournitures d'armes et encourageraient les parties à
régler équitablement leurs problèmes. Les Etats-Unis
avaient récemment offert une contribution spéciale de
8 miHions de dollars et ils engap:;eaient vivement les
autres pays à se montrer gén6n:;~' afin d'essayer de
combler le déficit exorbitant de l'opération.

617. Le représentant du Soudan a noté que, si les
entretiens n'avaient pas abouti à des résultats concrets,
sa délégation se réjouissait néanmoins qu'on ait pu
sortir de l'impasse. Toutefois, elle s'inquiétait de l'ins
tabilité persistante, qui risquait en fait d'aggraver la
situation. Elle a donc exprimé l'espoir que les parties
intéressées feraient de nouveaux efforts en vue d'arriver
à un règlement pacifique qui permettrait à Chypre de
devenir un Etat souverain, non aligné, et de jouer un
rôle important dans la région.

618. Le représentant de la France a noté que la
situation demeurait tout aussi préoccupante que par le
passé. La tension n'avait pas diminué. En outre, la
capacité d'intervention des deux parties avait été ren
forcée et la tendance ;:lU développement séparé des deux
communautés s'était maintenue. Toutefois, la Force
des Nations Unies avait réussi à préserver le statu quo
entre les deux communautés. Les entretiens s'étaient
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bution volontaire au financement de l'opération de
maintien de la paix.

621. Le représentant du Panama a fait observer
que la reprise des entretiens entre les deux commu
nautés avait été un élément positif dans la stabilisation
de la situation. La (Iélégation panaméenne considérait
que Chypre devait être une nation unie, où seraient
garantis les droits des minorités. Le Panama a su gré
au Secrétaire général des efforts qu'il avait déployés
et a considéré que la Force des Nations Unies à Chypre
avait joué un rôle positif.

622. La représentante de la Guinée s'est réjouie
que la situation militaire soit restée calme, preuve du
rôle déterminant de l'ONU. Elle a noté que la reprise
des entretiens entre les deux communautés avait été un
événement important, mais elle a jugé regrettable que
la Force des Nations Unies à Chypre n'ait pas réussi
à faciliter le retour à la situation normale et à assurer
la liberté de mouvement des particuliers. Elle a émis
l'espoir que Chypre pourrait bientôt régler la situation.

623. Prenant la parole en tant que représentant de
l'Inde, le Président a indiqué que, si un certain nombre
de questions importantes .n'avaient pu être résolues, des
progrès avaient été déjà enregistrés au cours de la
reprise des entretiens entre les deux communautés, et
que les parties intéressées s'attaqueraient aux difficultés
existantes. Il a formulé l'espoir que l'esprit de coopé
ration des parties ne ferait que se renforcer, et ce plus
rapidement. Dans cette atmosphère d'espoir ravivé, il
était essentiel que les parties s'efforcent avant tout de
supprimer les tensions et d'empêcher que rien ne soit
fait qui risque d'envenimer l'atmosphère à Chypre
même et dans les régions avoisinantes. TI a rappelé à
cet égard que le Gouvernement chypriote avait exprimé
sa volonté d'appliquer une politique de détente entre
les deux communautés.

624. Exerçant son droit de réponse, le représentant
de Chypre a dit qu'il ne pouvait croire que le repré
sentant de la Turquie avait pu s'opposer à l'idée d'un
Etat unitaire, puisque les parties intéressées avaient
pleinement conscience de leur objectif au cours des
entretiens. Il a ajouté que Chypre ne pouvait résoudre
ses difficultés que dans l'unité et non pas dans la
division ou la discussion. A propos du problème des
personnes déplacées, il a dit que son gouvernement
avait encouragé le retour des Chypriotes turcs en cons
truisant et réparant des maisons à leur intention.

625. Exerçant également son droit de réponse, le
représentant de la Turquie a noté qu'il valait mieux
éviter d'examiner les problèmes d'ordre constitutionnel,
d'autant plus qu'ils étaient étudiés au cours des entre
tiens entre les deux communautés. Pour ce qui est du
problème des Chypriotes turcs déplacés, il a dit que
tant qu'elle n'aurait pas la confiance de l'autre partie,
la communauté turque préférerait rester groupée et se
sentirait ainsi davantage en sûreté, même dans sa misère
actuelle.

C. - Communications et rapports reçus
entre le 12 décembre 1972 et le 15 juin 1973

626. Le 29 janvier, le Secrétaire général a publié
un additif à son rapport sur l'organisation et le fonc
tionnement de la Force des Nations Unies chargée du
maintien de la paix à Chypre (S/5634/Add.l), dans
lequel il informait le Conseil de sécurité que le Gou
vernement chypriote avait ratifié, le 14 décembre 1972,
les amendements apportés à l'accord du 31 mars 1964
concernant le statut de la Force.
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627. Le 30 janvier 1973, le Secrétaire général a
adressé un appel (S/10879) aux Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies ou membres d'insti
tutions spécialisées pour leur demander de bien vouloir
verser des contributions volontaires pour le financement
de la Force des Nations Unies chargée du maintien de
la paix à Chypre pour une nouvelle période expirant le
15 jliin 1973. Dans cet a~ :Jel, le Secrétaire général
disait qu'il ne pourrait s'acquitter de ses responsabilités
à l'égard de la Force que si les gouvernements étaient
disposés à fournir l'appui nécessaire.

628. Par une lettre en date du 2 mars (S/10894)
adressée au Secrétaire général, le représentant de la
Turquie lui a transmis une lettre du vice-président de
Chypre dans laquelle M. Küçük l'informait de l'élection
de M. Rauf R. Denktas à la vice-présidence de la Répu
blique de Chypre, élection qui prenait effet à compter
du 28 février 1973.

629. Le 31 mai, le Secrétaire général a présenté au
Conseil de sécurité son vingt-troisième rapport sur
l'Opération des Nations Unies à Chypre pour la période
allant du 2 décembre 1972 au 31 mai 1973 (S/10940).
Dans son rapport, le Secrétaire général disait que les
parties intéressées déployaient un effort sérieux pour se
mettre d'accord, grâce aux entretiens entre les deux
communautés, sur les grandes lignes d'un système cons
titutionnel qui permettrait la participation adéquate des
deux communautés au gouvernement, mais qu'il n'avait
pas été possible jusqu'alors de poser les fondations d'un
tel accord. Il ajoutait que le climat de calme nécessaire
pour faciliter un accord n'avait pas été préservé, no
tamment à l'intérieur de la communauté chypriote
grecque. Il allait sans dire que ces faits avaient eu un
effet fâcheux sur les entretiens.

630. Abordant d'autres aspects de la situation, le
Secrétaire général disait que peu de progrès avaient été
réalisés pour diminuer les risques d'affrontement mili
taire, bien que le gouvernement se fût montré disposé
à accepter des mesures partielles d'élimination de
l'affrontement, à condition qu'elles ne confèrent aucun
avantage à l'autre partie. La Force soumettrait cette
façon de voir aux dirigeants chypriotes turcs et elle était
également prête à négocier des accords limités à cette
fin et à mainten:; une présence militaire pour assurer
la sécurité des deux parties.

631. Les progrès vers un retour à une situation nor
male avaient eux aussi été d'une lenteur marquée. Les
services publics à l'intention de la communauté turque
restaient insuffisants. Il semblait que l'attitude du gou
vernement en la matière fût liée à l'attitude des diri
geants de la communauté chypriote turque quant à des
questions tels que le maintien du statu quo militaire ct
la liberté de mouvement.

632. A propos de la situation économique, le Secré
taire général disait que le rapide développement écono
mique était l'un des aspects les plus encourageants èt
la situation actuelle à Chypre. Cette évolution était à
l'avantage des deux communautés et pourrait jouer un
rôle important en ouvrant la voie du progrès et en
éloignant les esprits d'une reprise de la lutte entre les
deux factions.

633. Pour résumer la situation, le Secrétaire général
soulignait à nouveau qu'il était urgent de résoudre le
problème grâce à la reprise des entretiens entre les deux
communautés. Dans l'état actuel des choses, il recom
mandait de proroger le mandat de la Force jusqu'au
15 décembre 1973.

i..
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D. - Examen de la question aux 1727e et 1728e

séances (15 juin 1973)

634. Passant ensuite à la situation financière de la
Force, le Secrétaire général disait qu'elle restait pré
caire et soulignait que les gouvernements qui fournis
saient des contingents et ceux qui versaient des contri
butions financières volontaires se préoccupaient de plus
en plus de voir la solution sans cesse remise à plus tard.
A cet égard, le Secrétaire général notait que depuis un
certain temps déjà, ses collaborateurs avaient étudié les
moyens de réduire l'engagement de l'ONU t(inê sur le
plan financier que sur le plan du personnel. 11 se propo
sait de faire certaines recommandations à ce sujet dans
son prochain rapport au Conseil, mais les possibilités
dans ce sens dépendraient des progrès réalisés lors des
entretiens.

dans l'espoir que des progrès suffisants dans la voie
d'une solution finale auront été accomplis d'ici là
pour permettre le retrait de la Force ou une réduction
substantielle de son effectif."
Décision: A sa 1727e séance, le 15 juin 1973, le

Conseil de sécurité a adopté le projet de résolution
(S/10946) par 14 voix contre zéro, avec une abstention
(Chine), en tant que résolution 334 (1973).

637. Intervenant après le scrutin~ le représentant
de Chypre a dit que la participation aux entretiens du
représentant spécial du Secrétaire général et des deux
experts en droit constitutionnel avait contribué au
climat constructif dans lequel s'étaient déroulés les
entretiens. Chypre ferait de sor. mieux pour promouvoir
cet esprit. Abordant l'objet de ces entretiens, il a dit
que les négociations étaient menées dans le cadre cons
titutionnel d'un Etat unitaire. La caractéristique essen-

635. A la 1727° séance, le 15 juin, le rapport du tielle d'un tel Etat résidait dans le fait que les insti-
Secrétaire général (S/10940) a été inscrit à l'ordre du tutions de gouvernement local fonctionnaient sous le
jour. Les représentants de Chypre, de la Turquie et de contrôle de rEtat. La forme que prendrait la structure
la Grèce ont été invités, sur leur demande, à participer, constitutionnelle étant encore discutée dans les entre-
sans droit de vote, à la discussion de la question. tiens sur le plan local, elle ne pouvait être pleinement

examinée par le Conseil. Toutefois, ce qui était impor-
636. Le Président du Conseil a annoncé que des tant dans ces négociations entre les deux communautés,

consultations avaient permis d'arriver à un accord sur c'était d'arriver à une structure constitutionnelle qui
le projet de résolution dont le texte suit (S/10946) : puisse fonctionner. En ce qui concerne le désengage-

"Le Conseil de sécurité, ment et la normalisation, le représentant de Chypre
"Notant que, selon le rapport du Secrétaire général a souligné que son gouvernement coopérait à cet égard

en date du 31 mai 1973 (S/10940), la présence de avec la Force et était prêt à accepter un désengagement
la Force des Nations Unies chargée du maintien de général ou partiel, car nne telle mesure permettrait de
la paix à Chypre demeure nécessaire dans les circons- créer un' climat de confiance entre les deux parties. Sa
tances présentes si l'on veut que la paix soit main- délégation considérait que le rétablissement de la liberté
tenue dans l'île, totale de mouvement était l'élément fondamental dont

découlaient tous les autres aspects d'une situation nor-
"Notant que le Gouvernement chypriote est con- male. Il semblait donc que l'on pourrait peut-être com-

venu que, en raison de la situation qui règne dans , bl· 1 l·b ' d d
l'île, il est nécessaire de maintenir la Force des mencer par reta' Ir alerte e mouvement ans cer~

taines zones et sur les routes principales en procédant
Nations Unies en fonctions au-delà du 15 juin 1973, par étapes, comme la Force avait suggéré pour le désen-

"Notant également la situation qui règne dans l'île, gagement. L'ensemble de la popu1atbn souhaitait une
telle qu'elle ressort du rapport, coopération accrue dans le domaine économique, mais

"1. Réaffirme ses résolutions 186 (1964) du il n'y avait pas eu de progrès véritable dans ce sens en
4 mars, 187 (1964) du 13 mars, 192 (196;l~) du raison de la politique de séparatisme menée par la
20 juin, 193 (1964) du 9 août, 194 (1964) du partie adverse. Le représenta~1t èe Chypre a néanmoins
25 septembre et 198 (1964) du 18 décembre 1964, émis l'espoir qu'en faisant preuve d'esprit de conci-
201 (1965) du 19 mars, 206 (1965) du 15 juin, liation il serait possible de normaliser les relations dans
207 (1965) dù 10 août et 219 (1965) du 17 dé- l'intérêt des deux parties, ce qui insufflerait aux entre-
cembre (1965), 220 (1966) du 16 mars, 222 (1966) tiens un esprit nouveau et leur permettrait de surmonter
du 16 juin et 231 (1966) du 15 décembre 1966, les diverg~nces et les difficultés.
238 (1967) du 19 juin et 244 (1967) du 22 dé- 63 L ' diT· d' 1 '
cembre 1967, 247 (1968) du 18 mars, 254 (1968) 8. e representant e a urqUle a ec are que
du 18 J·uin et 261 (1968) du 10 décembre 1968, sa délégation avait plaisir à noter que les relations entre

les deux communautés étaient restées calmes, car elle
266 (1969) du 10 juin et 274 (1969) du 11 décembre estimait que l'existence d'une telle atmosphère était une
1969, 281 (1970) du 9 juin ct 291 (1970) du 10 condition essentielle pour que la confiance puisse être
décembre 1970,293 (1971) du 26 mai et 305 (1971) instaurée. La plupart des incidents récents avaient été
du 13 décembre 1971, et 315 (1972) du 15 juin et limités à la communauté chypriote grecque, mais le
324 (1972)' du 12 décembre 1972, ainsi que les représentant de la Turquie se préoccupait des consé-
consensus exprimés par le Président à la 1143e quences négatives que pourraient avoir ces incidents,
séance, le Il août 1964, et à la ] 383e séance, le notamment quand s'y associaient des déclarations faites
25 novembre 1967; par des Chypriotes grecs bien placés qui professaient

"2. Prie instamment les parties tr:t( 'cssées de pour l'avenir de l'île un objectif politique autre que
faire preuve de la plus grande modéra,iior ,-, -1e pour- l'indépendance permanente. Ces faits auraient néces-
suivre de manière accélérée et résol!" '.;;Uf3 efforts sairement des effets défavorables sur la confiance entre
concertés en vue d'atteindre les objel.:-tIi .iu Conseil les communautés et par conséquent sur la possibilité
de sécurité, en mettant à profit de façon constructive d'étendre les entretiens. En ce qui concerne le pro-
Ie climat et l'occasion propices actuels; cessus de normalisation, le représentant de la Turquie

"3. Prolonge à nou.veau, d'une période prenant a dit qu'après près d'une décennie la communauté chy-
fin le 15 décembre 1973, le stationnement à Chypre priote turque continuait à vivre dans les privations et
de la Force des Nations Unies chargée du maintien à être soumise à la discrimination. En outre, on lui
de la .Daix, qu'il a créée par sa résolution 186 (1964), refusait sa part des bénéfices du développement écono-
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mique actuel ou de l'aide internationale que recevait
Chypre. En venant à la question des entretiens inter
communautaires, le représentant de la Turquie a dit
que son pays leur avait donné son appui tntal et que
son gouvernement ét~it détel'miné à favoriser une solu
tion permanente, pat;Ifique et juste, propre à garaJ:~tir

les droits des deux communautés et des autres parties
intéressées. La Turçuie continuerait à œuvrer pour que
Chypre, qui était actuellement le théâtre de luttes inter
communautaires, se mue en un modèle d'Etats bicom
munautaires où les deux communautés puissent vivre
en partenaires égaux.

639. Le représentant de la Grèce a dit que sa délé
gation souscrivait aux propos du Secrétaire général,
qui avait conclu qu'il n'y avait pas eu de progrès no
table vers le retour à une situation normale. il était
toutefois encourageant de constater que les parties
intéressées avaient accepté l'idée que l'élargissement
des entretiens intercommunautaires représentait le
meilleur moyen de parvenir à une solution du problème
de Chypre, problème unique par sa complexité, et qui
exigeait donc de la patience et de la bonne foi si l'on
voulait parvenir à une solution viable. Son gouverne
ment déplorait tous les actes de violence et estimait
qu'il était de l'intérêt de tous de s'abstenir de toute
action qui pourrait réveiller les passions et compro
mettre les perspectives de règlement. En ce qui concerne
la situation de la Force, le représentant de la Grèce
a formé l'espoir q~"lm plus grand nombre de Membres
des Nations Unies onriraient leur appui, la Force repré
sentant un moyen de dissuation puissant contre une
reprise de la violence intercommunautaire. A cet égard,
le représentant de la Grèce a noté que les premières
résolutions du Conseil de sécurité sur la question
n'avaient pas établi de rapport entre la durée de la
présence de la Force à Chypre et la durée ou le dé
roulement même d'entretiens entre les deux commu
nautés. La Grèce espérait donc que l'UNFICYP reste
rait dans l'île aussi longtemps que cela serait nécessaire
et qu'on ne compromettrait pas son action par une
réduction prématurée de ses effectifs.

640. Le représentant des Etats-Unis a dit que sa
délégation, compte knu des événements survenus à
Chypre depuis la dernière réunion du Conseil, conser
vait un optimisme prudent, les chances de progrès étant
sans doute meilleures qu'elles ne l'avaient jamais été.
Il a vivement engagé toutes les parties à tirer profit de
cette atmosphère prometteuse. Il a noté que la situation
actuelle était marquée par un rapprochement de vues
entre les puissances voisines et a souligné que les atti
tudes constructives de la Grèce, de la Turquie et de
Chypre méritaient l'appui du Conseil. A propos de la
situation financière et de la réorganisation éventuelle de
la Force, le représentant des Etats-Unis a dit que son
gouvernement s'était efforcé, en consultation avec le
Secrétaire général et d'autres pays contribuants, d'éli
miner le déficit croissant. Les résultats de ces démarches
avaient été décevants. En l'absence d'une réponse posi
tive aux appels du Secrétaire général, la délégation des
Etats-Unis ne voyait pas comment les effectifs actuels
et les opérations de la Force pourraient être maintenus
plus longtemps. Les Etats-Unis appuyaient donc l'inten
tion exprimée par le Secrétaire général d'effectuer une
étude ~mr les moyens de réduire l'engagement des Na
tions Unies en fonds et en effectifs, sans compromettre
r~fficadté de l'opération. La délégation des Etats-Unis
estimait que cette étude devrait analyser les modalités
d'ajustement des forces ou les procédures d'opération
auxquelles on pourrait avoir recours pour éliminer le

10~

déficit annuel. Elle espérait également que le Secrétaire
général étudierait la création d'autres modèles de force.
Les Etats-Unis pensaient qu'il était temps ue procéder
à une nouvelle étude détaillée de la structure, des opé
rations et du financement de la Force, comme le Secré
taire général avait l'intention de le faire avant la réu
nion de décembre du Conseil. Elle espérait de même
que, concurremment, le Secrétaire général entrepren
drait avec son personnel une étude sur la création
d'autres modèles de force qui pourrait comprendre, par
exemple, une étude approfondie de modèles fondés sur
diverses hypothèses prévoyant une réduction de l'ordre
de 25 p. 100, 50 p. 100 et 75 p. 100, respectivement,
des effectifs actuels de la Force des Nations Unies
chargée du maintien de la paix à Chypre. Cette étude
pourrait également envisager d'autres modèles fondés
sur une restructuration de la Force en la rendant plus
mobile, en remaniant ses procédures .d'opération et en
lui assurant l'appui logistique voulu dans chaque hypo
thèse envisagée, dans le cadre de son mandat actuel.

641. Le représentant du Royaume-Uni a dit que sa
délégation avait voté avec optimisme en faveur de la
prolongation de six mois du mandat de la Force. On
espérait que les entretiens entre les communautés dé
boucheraient sur un accord substantiel. La Force conti
nuait à jouer un rôle important en maintenant le calme;
aussi son gouvernement avait-il appuyé la prorogation
de son mandat et s'était-il engagé à maintenir son
propre contingent de troupes et son appui logistique.
Compte tenu de la situation fbancière grave, le
Royaume-Uni était prêt à subvenir aux dépenses du
contingent britarJliiique et du soutien logistique fourni
par la Grande-Bretagne. li espérait que d'autres pays
contribuants adopteraient la même attitude et que l'on
répondrait plus généreusement à l'appel du Secrétaire
général. Sa délégation se félicitait de l'intention du
Secrétaire général de faire des économies, sans mettre
en danger l'efficacité de l'UNFICYP. Le représentant
du Royaume-Uni a également appuyé les propositions
faites par le Secrétaire général en vue de réduire la
tension et de créer un climat de confiance dans l'île :
l'affrontement empêchait les entretiens de progresser et
imposait un lourd tribut aux ressources de la Force.

642. Le représentant de l'Autriche a dit que sa
délégation était persuadée que les entretiens consti
tuaient la manière la plus prometteuse de régler le pro
blème. Toutefois, malgré le rythme encourageant auquel
ils se poursuivaient, la situation demeurait instable et
le demeurerait vraisemblablement tant que les pro
blèmes fondamentaux n'auraient pas été résolus. L'Au
triche, qui avait mis à la disposition de la Force un
continge[lt militaire et de police très important ainsi
qu'un hôpital de campagne, s'intéressait particulière
ment à la solution du problème. Il était décevant de
voir le déficit aller en augmentant et de constater que
les appels adressés par le Secrétaire général aux Etats
Membres pour obtenir une contribution n'avaient pas
été suivis d'effet. A cet égard, la délégation autrichienne
s'est félicitée d'apprendre que des études visant à déter
miner les moyens de réduire l'engagement financier
étai~nt en cours.

643. Le représentant de la Yougoslavie a déclaré
qu'un engagement fertue à l'égard d'une république de
Chypre indépendante ct non alignée et en ,_ /s son inté
grité territoriale demeurait la condition sine qua non
de tout progrès dans l'île. Bien que la période récente
se soit écoulée sans qu'aient éclaté d'hostilités graves,
on n'avait guère progressé dans Je domaine de l'élimi
nation de l'affrontement militaire et du retour à une
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n'auraient plus de raison d'être. Toutefois il fallait pour
cela que les deux communautés fassent tout ce qui était
en leur pouvoir pour mettre fin à la séparation artifi
cielle existant dans l'île. Le rétablissement de la liberté
de déplacement et l'élimination progressive de l'affron
tement militaire dans l'île entière marqueraient une
évolution souhaitable et seraient propres à susciter un
climat favorable à la solution des problèmes essentiels.

647. A la 1728" séance du Conseil de sécurité, tenue
également le 15 juin 1973, le représentant de rlndo
nésie a dit que sa délégation se félicitait qu'une confron
tation majeure ait pu être évitée dans la période qui
venait de s'écouler et que les parties aient fait preuve
de retenue et manifesté le désir de voir s'accroître la
coopération. Malgré ces éléments encourageants, l'Indo
nésie se rendait compte que la situation présente n'était
.guère de nature à produire des solutions instantanées et
qu'il faudrait développer plus encore la coopération
pour arriver à un règlement. L'Indonésie était égale
ment préoccupée du fait que les parties n'aient pu
jusqu'ici s'entendre sur un cadre constitutionnel, mais
elle a formulé l'espoir que la poursuite des négociations
mènerait à une solution permanente permettant au
peuple chypriote de vivre dans la paix, l'unité et
l'harmonie.

648. Le représentant de l'Inde a déclaré que, si la
Force avait maintenu le calme à Chypre, on avait de
plus en plus le sentiment que la présence des Nations
Unies pendant tant d'années n'avait peut-être pas
contribué à la célérité avec laquelle le Conseil aurait
souhaité voir progresser les entretiens entre les parties.
En ce qui concerne les conditions fondamentales de
règlement, la délégation indienne a estimé que Chypre
devrait demeurer un Etat indépendant et unitaire, où
les droits fondamentaux de tous les citoyens seraient
garantis, une entité non alignée et distincte. En venant
aux problèmes immédiats, le représentant de l'Inde
a dit que pour revenir à la normalisation, les parties
devraient réduire l'affrontement militaire, voire l'éli
miner, et rétablir la liberté de mouvement de la popu
lation civile. La délégation indienne s'est déclarée pT:~te

à appuyer l'élimination de tous les obstacles mis sur la
voie de la normalisation.

649. Le représentant du Soudan a dit que sa délé
gation ne doutait pas qu'étant donné l'attitude positive
dont avaient fait preuve jusqu'alors les deux parties,
elles s'engageraient dans le processus laborieux qui
seul permettrait de mener ces entretiens à bonne fin.
Le Soudan ne se dissimulait pas que la recherche d'une
solution n'était pas une tâche aisée et qu'en dépit de
certains signes de progrès, la situation demeurait ins
table, mais il a émis l'espoir que Chypre, par des
moyens pacifiques, deviendrait un Etat indépendant,
uni et non aligné.

650. La représentante de la Guinée a dit que, si la
situation était demeurée calme pendant la période consi
dérée, plusieurs problèmes importants attendaient
encore d'être résolus, notamment dans le domaine de
la normalisation, et l'on était tenté de croire que,
malgré la reprise des pourparlers, les deux commu
nautés divergeaient et, à vrai dire, s'éloignaient de plus
en plus l'une de l'autre. La Guinée a déploré le fossé
qui sépare les deux populations et a émis l'espoir que
les entretiens se dérouleraient dans un esprit de conci
liation et de compromis réciproques, et avec la volonté
d'arriver à une solution définitive.

651. Le représentant du Panama a affirmé que sa
délégation considérait' que la solution du problème
devait être recherchée en se fixant pour objectif que
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H nation partielle de l'affrontement comme une mesure
~ propre à aboutir à une élimination plus générale et1 avait instamment prié les deux parties de créer une

,'II atmosphère favorable à la conduite de telles négocia
tions. Quant à la Force, elle jouait un rôle essentiel
dans le maintien de la paix à Chypre et c'est pourquoi
la Yougoslavie, comme l'avait demandé le Secrétaire
général, dans ses appels) avait décidé de faire une
contribution de 20000 dollars. La délégation yougo
slave comptait néanmoins que le Secrétaire général
puisse réduire l'engagement de rOrganisation tant .du
point de vue financier que du point de vue des effectifs,
car l'on espérait que les deux communautés seraient
bientôt en mesure d'arriver à un accord final.

644. Le représentant de L' France a déclaré que le
rôle joué par le Secrétaire général ct son représentant
spécial, ainsi que le concours apporté par les experts
constitutionnels représentaient autant de garanties dans
la poursuite des pourparlers entre les deux commu
nautés; en dernière analyse c'était cependant aux parties
en cause qu'il appartenait de parvenir à un accord dont
elles avaient à définir les modalités. La réussite des
pourparlers étant subordonnée à la confiance réci
proque des parties, certaines conditions extérieures de
vaient être assurées et, notamment, le calme ct l'absence
d'affrontements. La présence de la Force avait eu pour
objet d'établir ces conditions; elle s'était acquittée de
sa mission avec succès, ce qui avait peut-être contribué,
avec les années, à rendre moins sensible la nécessité de
parvenir à un règlement. L'équilibre instauré entre les
deux communautés n'en demeurait pas moins précaire.
Toutefois, les pourp~r1ers étaient engagés et la recher
che d'institutions stables était en cours. La délégation
française attendrait avec intérêt l'étude du Secrétariat
sur les moyens de réduire' l'importance de la Force car
il était temps que les parues envisagent son retrait pro
gressif qui était inéluctable.

645. Le représentant de l'Australie a dit que son
gouvernement avait été quelque peu préoccupé par la
durée de l'engagetllent des Nations Unies à Chypre et
par le retard mis à parvenir à un règlement, et ne
voudrait pas que la présence permanente de la Force
en vienne à être considérée comme acquise. C'est pour
quoi l'Australie constatait avec satisfaction que le Secré
taire général avait l'intention dans son prochain rapport,
de formuler des recommandations appropriées visant à
réaliser des économies. En attendant, la délégation
australienne acceptait le jugement du Secrétaire général
selon lequel la présence de la Force était essentielle;
l'Australie continuerait donc à maintenir son contingent
et à verser sa contribution financière. La délégation
australienne était néanmoins déçue de voir l'instabilité
continuer à régner à Chypre et de constater le peu de
progrès accomplis dans le sens d'un désengagement.
Etant donné là méfiance qui subsistait, le seul espoir
de progrès résidait dans les entretiens intercommunau
taires. L'Australie a donc invité instamment les parties
à redoubler d'efforts pour parvenir à un accord sur un
règlement constitutionnel tcnant compte des besoins de
tous les Chypriotes.

646. Le reprél-entant du Kenya a dit que sa délé
gation jugeait important que les deux communautés
rétablissent un climat de confiance mutuelle pour
résoudre leurs différends. Elle pensait qu'une identité
nationale commune pourrait se crécr dans le cadre d'un
Etat indépendant ct unitaire. Si la confiance mutuelle
s'instaurait, les craintes exprimées par les Chypriotes
turcs à l'égard de la conception d'un Etat unitaire
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Chypre devienne un pays uni f':t indivisible où soient
reconnus et garantis les droits des minorités. Le Panama
a formulé l'espoir que le péril d'un affrontement mili
taire s'éloignerait et que la liberté de circulation serait
garantie à toute la population afin que les Chypriotes
puissent se réconcilier et vivre en paix.

652. Le représentant du Pérou a constaté que si
l'atmosphère était plus favorable, la situation était loin
d'être satisfaisante. Il était également évident que le
maintien du statu quo n'était pas une garantie suffisante
de paix et de sécurité. La crainte et la méfiance subsis
taient entre les deux communautés, et les disparités
économiques aggravaient les tensions. La tendance à
un développement économique séparé persistait. Il ne
faisait aucun doute que, si l'on ne corrigeait pas cette
situation, toute recherche de stabilité politique serait
vaine. Relevant que les entretiens intercommunautaires
avaient pris un cours constructif, il a exprimé l'espoir
qu'ils aboutiraient à une solution satisfaisante.

653. Prenant la parole en sa qualité de représentant
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, le
Président a dit que le problème devait être réglé par
des moyens pacifiques si l'on voulait diminuer les ten
sions dans cette région. Il a réaffirmé la position de
son pays qui estimait qu'un règlement devrait se fonder
sur le respect de la liberté, de l'indépendance et de
l'intégrité territoriale de Chypre. Sa délégation était
convaincue qu'une rapide normalisation à Chypre ne
pouvait qu'accroître l'autorité de la République de
Chypre et lui permettre de contribuer de façon marquée
à la stabilisation de la situation en Méditerranée orien
tale. En outre, elle persistait à penser que pour assurer
l'indépendance de Chypre il fallait retirer toutes les
troupes étrangères et évacuer toutes les bases étrangères
situées sur son territoire. L'URSS a estimé que le
rapport du Secrétaire général était positif, notamment

la partie qui traitait des conversations entre les commu
nautés, et elle s'est associée à la conclusion que la
reprise des conversations constituait le meilleur moyen
de parvenir à une solution concertée. Elle a émis
l'espoir que ces conversations auraient pour effet de
permettre de surmonter les difficultés existantes et de
conduire ces négociations vers une conclusion positive.
En ce qui concerne la prorogation du mandat de la
Force et la procédure de financement volontaire, le
représentant de l'URSS a dit que son pays ne s'était
pas opposé au projet de rés.olution, considérant que la
prolongation du stationnement des troupes des Nations
Unies à Chypre était entièrement conforme aux dispo
sitions de la résolution adoptée par le Conseil de
sécurité le 4 mars 1964 et des résolutions ultérieures
du Conseil sur la question de Chypre : maintien de ces
troupes dans leurs fonctions actuelles, le financement
continuant à être assuré au moyen de contributions
volontaires.

654. Exerçant son droit de réponse, le représentant
de Chypre a dit que son pays souhaitait parvenir à une
solution qui puisse être applicable et soit donc compa
tible avec les normes constitutionnelles et avec les réa
lités territoriales de la situation. Il a réaffirmé que
Chypre voulait que ses citoyens soient égaux en droit
et a exprimé l'espoir que les pOlllrparlers seraient cou
ronnés de succès et seraient marqués par un esprit de
coopération et de compréhension.

655. Exerçant son droit de réponse, le représentant
de la Turquie a dit qu~cn cr qul concerne Chypre la
Turquie cherchait essentiellemerl1: à assurer son indé
pendance permanente. Il a noté avec plaisir que cette
position coïncidait avec celle des plus hautes autorités
chypriotes. Enfin, il a émis l'espoir que le peuple chy
priote réussirait bientôt à mettre fin à cette malheureuse
situation, comme il en avait le devoir.

...

Chapitre 7

PLAINTE DE LA ZAMBIE
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A. - Commuuications adressées au Conseil de sécurité
et demande de réunion

656. Dans une lettre datée du 24 janvier 1973,
adressée au Président du Conseil de sécurité (S/10865),
le représentant de la Zambie a demandé que le Conseil
soit réuni d'urgence pour examiner les actes d'agression
commis contre son pays par le régime illégal de la
Rhodésie du Sud, qui avait fermé leur frontière com
mune et imposé le 9 janvier un blocus économique
dirigé contre la Zambie. Depuis cette date, le régime
illégal avait commis de nombreux actes de subversion
et de sabotage contre la Zambie et déployé sur la
frontière des forces armées renforcées par 4 000
militaires venus d'Afrique du Sud.

657. La demande de convocation d'une réunion faite
par la Zambie a été appuyée par la Guinée, le Kenya,
le Soudan et la Yougoslavie qui ont adressé des lettres,
en date du 23 et 26 janvier, au Président du Conseil
(S/10866 et S/10869), demandant que le Conseil
examine la situation explosive créée aux frontières de
la Zambie.

658. Dans une lettre datée du 26 janvier, adressée
au Président du Conseil (S/10870), le représentant
de l'Afrique du Sud a transmis à celui-ci un message
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du Ministre sud-africain des affaires étrangères appelant
l'attention sur une déclaration faite par le Premier
Ministre au sujet de la plainte de la Zambie. Dans cette
déclaration, le Premier Ministre insistait sur le fait que
l'Afrique du Sud ne s'ingérait pas dans les affaires
intérieures des autres pays et rejetait tout boycottage,
et il démentait à nouveau l'accusation selon laquelle
des troupes sud-africaines auraient été déployées le long
de la frontière entre la Zambie et la Rhodésie du Sud.

659. Dans une lettre datée du 29 janvier adressée
au Secrétaire général (S/10877), le représentant de la
Zambie a transmis à celui-ci un message du Président
de la Zambie dans lequel celui-ci déclarait que la tension
n'avait cessé de monter à mesure que les mines posées
sur le sol zambien par les forces du régime de Smith
et de l'Afrique du Sud faisaient de nouvelles victimes.
Le Président de la Zambie priait instamment le Conseil
de mettre fin à cette situation critique et d'assurer le
retrait des troupes sud-africaines.

B. - Examen de la question de la 1687e à la 1691e
séance (29 janvier-2 février 1973)

660. A sa 1687e séance, le 29 janvier, le Conseil de
sécurité a décidé d'inscrire la question à son ordre du
jour et l'a examinée lors de cinq séances tenues entre
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le 29 janvier et le 2 févrie~r .. Au cours de la discussi,!~,
les représentants de l'Algene, du Cameroun, du ChIh,
de Cuba, de l'Egypte, du Ghana, de la Guyane, du
Maroc, de la République-Unie de Tan~anie, dp ~S~n~g~l,
de la Somalie du Zaïre et de la ZambIe ont ete mVItes,
sur leur de~ande, à participer à la discussion sans
droit de vote.

661. Ouvrant la discussion, le représentant de la
Zambie a déclaré que la clôture?, par le régime il~égal

de Rhodésie du Sud, de sa frontlere avec la ZambIe le
9 janvier constituait un acte d'agression qui visait à
porter sérieusement atteinte à l'économie de la Zambie
pour que celle-ci cesse d'appuyer le mo.uvement de
libération du peuple du Zimbabwe. La cnse e!1 cours
avait été exacerbée par la collusion entre les régImes de
Salisbury et de Pretoria. Des troupes sud-africaines
avaient pénétré en Rhodésie du Sud en 1967 et y
étaient restées en tant que forces d'occupation. Ces deux
régimes avaient, à maintes reprises, fait des incursi01?-s
militaires en Zambie. Le représentant de la ZambIe
a décrit une série de neuf attentats perpétrés en janvier
1973 avec franchissement de la frontière, tir de coups
de fe~ contre les villageois et pose de mines en territoire
zambien incidents qui avaient tous fait des morts et des
blessés. 'Il a déclaré que l'objectif véritable de ces
agissements par l'Afrique duSud et du régime de Smith
était d'endiguer la marée nationaliste qui balayait les
pays opprimés de l'Afrique australe. Les combattants
de la liberté avaient remporté des victoires importantes
en Rhodésie et même le régime de Smith avait dû
reconnaître que le mouvement de libération bénéficiait
de l'appui des masses. I~ ne fais~it aucun doute .pou,r le
représentant de la ZambIe que, SI les choses contmUaIent
de ce train, la Rhodésie du Sud envisagerait assurément
de bombarder la Zambie. En commettant de tels actes
d'agression et en menaçant de pousser plus loin l'emploi
de la force, la Rhodésie du Sud avait sensiblement accru
l'intensité du conflit en Afrique australe. Le Royaume
Uni, qui était pourtant la seule autorité juridique en
Rhodésie du Sud, avait refusé d'assumer ses respon
sabilités. Se référant aux sanctions obligatoires imposées
par le Conseil co~tre la Rhodésie du Sud, le repr~

sentant de la ZambIe a dit que son gouvernement aVait
décidé de changer une fois pour toutes l'itinéraire
d'acheminement de ses produits et d'abandonner com
plètement la route du Sud. Sa ~éléga!ion avait Ut;
certain nombre de recommandatIons a formuler a
l'intention du Conseil; elle désirait notamment prier le
Secrétaire général d'envoyer immédiatement une équipe
d'experts chargée d'évaluer ce q?'il faudrait à la ~a~bie

pour entretenir ul?- !10uvea~ ~ysteme de com1?~mcatl0ns
routières ferrOVIaireS, aeflennes et mantlmes afin, ~ .
d'assurer le fonctionnement de son economle.

662. Le représentant du Ghana, parlant au nom du
groupe des Etats africai~s, ~a .déc!aré qu~ cel?i-ci .était
convaincu que la ZambIe etait resolue a mamtemr sa
souveraineté et son intégrité territoriale devant les
provocations du régime de Smith et que rien ne l'en
ferait dévier. La Zambie payait son ~ j)Ji à la lutte de
libération africaine, qui bénéficiait de l'aide active de
la population autochtone. Le régime de Smith avait
cherché à briser l'effort militant du peuple du Zimbabwe
mais le mouvement de libération continuerait à béné
ficier de l'appui de la Z.ambie et de tout~ l'Afrique par.c~

que c'était un~ lutte Juste pour la ~alx et .la dI!~mte
humaine. En Imposant un blocus economlque a la
frontière zambienne, le rt:gime de Smith avait cherché
à faire échouer les efforts ~conomiques de la Zambie.
En outre, ce blocus constituait un acte de provocation
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et le Royaume-Uni, en tant que Puissance adminis
trante était tenu de faire en sorte qu'il soit levé. En
attendant la Zambie était en droit de bénéficier d'une
assistance internationale en vertu des Articles 49 et 50
de la Charte. Dans ses efforts pour résoudre le problème,
le Royaume-Uni devait faire le nécessaire pour que les
chefs nationalistes emprisonnés soient relâchés et pour
encourager l'instauration d'un dialogue entre eux et le
régime de Smith. L'interdiction de toute activité
politique de,::rait être levé~ et toutes le~ lois~ disc~~miD;a:
toires abrogees de façon a assurer la lIberte et 1egahte
des droits politiques. Une fois ces conditions remplies,
le terrain serait prêt pour organiser une conférence
constitutionnelle à laquelle participeraient les repré
sentants authentiques de toute la population de la
Rhodésie du Sud et qui serait chargée d'adopter une
nouvelle constitution garantissant le suffrage universel
des aduites. Un texte aux termes duquel le Conseil
aurait demandé la convocation à bref délai d'une
conférence de ct" genre s'était heurté au veto du
Royaume-Uni en 1972, de ~orte qu''!n p0l;lvait s~
demander si le Royaume-Um c~ ...rchaIt vraiment a
résoudre le problème. Il apparaissait également à de
nombreux indices que les sanctions imposées par le
Conseil étaient fréquemment tournées par divers
moyens. La délégation ghanéenne condamnait le fait
que les Etats-Unis continuaient à. importer du ~hr0!Ue

et du nickel en provenance du ZImbabwe en VIOlatIOn
des résolutions du Conseil de sécurité. Les membres
permanents du Conseil et l'ensemble de la communauté
internationale avaient le devoir de favoriser le processus
qui mènerait à la formation, au Zimbabwe, d'un gouver
nement de la majorité. Ce n'est qu'à ce moment-là que
les actes d'agression contre la Zambie prendront fin.

663. Le représentant de la République-Unie de
Tanzanie a fait ressortir que c'étaient les difficultés de
plus en plus nombreuses du régime de Smith à l'inté
rieur qui avaient poussé celui-ci, en collaboration avec
l'Afrique du Sud, à multiplier ses actes d'oppression et à
décréter le blocus économique contre la Zambie. Certes,
la Zambie était l'objectif immédiat de ses manœuvres
mais l'objectif final était d'affaiblir la lutte de libération
et de perpétuer le colonialisme au Zimbabwe et dans
le reste de l'Afrique. Il s'agissait de savoir si la com
munauté internationale réglerait une fois pour toutes
la question du régime de Smith ou si elle laisserait la
situation continuer à se détériorer. La Tanzanie
regrettait la façon don! !e Royaume-Uni avait. a~ordé
la queStion de la RhodesIe du Sud. Elle t·..evaIt egale
ment contre ces gouvernem.ents qui, s'!us de~ J?r~textes
peu convaincants, accordaIent une aIde mIlItaIre ou
autre aux régimes racistes. Il était particulièrement
regrettable que certains d'entre eux fussent des membres
du Conseil. Afin de contrebalancer les effets du blocus
économique contre la Zambie, le Conseil devrait
examiner quelle serait la meilleure façon d'aider ce pays
et en particulier s'il serait possible d'établir un fonds
spécial d'assistance économique. Il devrait également
demander au Gouvernement du Royaume-Uni d'indem
niser la Zambie pour les pertes que ce pays subissait
du fait que ledit gouvernem~nt n'~v~it pas réussi ~
mater la rébellion. La Tanzame esperaIt que le Conseil
élargirait ses sanctions obligatoires contre le régime de
Smith en y incorporant les mesures prévues à l'Article
41 de la Charte. S'il n'en faisait rien, cela pourrait
avoir des conséquences sérieuses pour la paix en
Afrique australe.

664. Le représentant du Maroc a dit que la Zambie
se trouvait victime de mesures économiques et de
mesures militaires prises par le régime de Smith et ses
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considérée comme un phénomène localisé qui mena
cerait seulement lu sécurité régionale. Des événements
internationaux récents avaient démontré que les tensions
locales pouvaient devenir de grandes crises interna
tionales intéressant directement toute la communauté
internationale. Le régime Smith avait eu l'audace de
justifier ses actes d'agression contre la Zambie en invo
quant l'assistance que recevaient les combattants de la
liberté du Zimbabwe, bien que la légitimité de leur lutte
ait été reconnue par l'Organisation des Nations Unies.
Ce n'était peut-être pas par hasard que le blocus contre
la Zambie avait été imposé au moment où ce pays était
en train de procéder à la consolidation fondamentale de
ses structures politiques. Le Conseil devait condamner
tous les actes d'agression commis par la Rhodésie du
Sud, demander le départ de tout personnel militaire et
paramilitaire étranger envoyé à Salisbury pour aider le
régime Smith et renforcer l'application des sanctions. La
ZambIe était en droit de recevoir une assistance écono
mique et il serait donc peut-être utile que le Conseil
envoie une mission chargée d'examiner sur place les
besoins à cet égard.

667. Le représentant de l'Union des RépubliC;T'!K'\
socialistes soviétiques a rappelé que le régime Smith
menait depuis longtemps à l'égard de la Zambie une
politique d'actes de provocation hostiles dont on pouvait
voir l'aboutissement dans la fermeture de la frontière et
l'imposition d'un blocus économique. Sous de faux
prétextes, ce régime s'efforçait de rendre la Zambie
responsable de la crise profonde qu'avait fait naître
sa propre politique raciste et de cacher au monde ce
que chacun savait, à savoir que c'était le peuple du
Zimbabwe lui-même qui était engagé dans une lutte
nationale de libération contre les racistes de Rhodésie
du Sud. L'Organisation des Nations Unies avait confirmé
le droit du peuple du Zimbabwe à l'autodétermination,
à la liberté et à l'indépendance et lui avait donné son
appui. Néanmoins, le régime de Salisbury avait intensifié
son oppression et multiplié ses actes d'agression contre
d'autres Etats africains indépendants. Cet état de choses
menaçait la paix et la sécurité internationales et n'était
possible que parce que ce régime bénéficiait de l'appui
du Portugal, de l'Afrique du Sud et de leurs alliés occi
dentaux, qui cherchaient à maintenir un bastion colonial
en Afrique australe. Mais les colonialistes et leurs
protecteurs avaient beau s'acharner en actes de provo
cation, ils ne seraient cependant pas en mesure d'enrayer
le processus de liquidation définitive et complète du
colonialisme et de l'apartheid. L'Union soviétique
condamnait les actes d'agression de la Rhodésie du
Sud et de l'Afrique du Sud contre la Zambie et exigeait
qu'il soit mis un terme au régime illégal de Smith afin
d'éliminer la menace qui pesait sur la paix en Afrique.
A cet effet, le Conseil de sécurité devrait renforcer et
intensifier les sanctions contre la Rhodésie du Sud et
décider de décréter des sanctions correspondantes contre
le Portugal et l'Afrique du Sud.

668. A la 1688e séance, le 30 janvier, le représentant
du Chili a affirmé que son pays était solidaire de la
Zambie, qui était en butte aux actes d'agression perpé
trés par la Rhodésie ct son allié raciste l'Afrique du Sud.
Du fait de leurs doctrines radstes, la simple existence
de ces deux pays constituait une menace à la paix et à
la sécurité internationales. Les sanctions imposées contre
le régime de Salisbury s'étant révélées inefficaces, le
Conseil devait avoir recours à des moyens plus sûrs
pour porter remède à la situation. La Zambie avait été
accusée par la Rhodésie du Sud d'aider les combattants
de la liberté du Zimbabwe; or les Membres des Nations
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VOlsms racistes, en particulier le régime de Pretoria,
intéressés à lutter contre des mouvements de libération
en Afrique. La Zambie était disposée à faire face à
ce défi et bénéficiait de l'appui solide des Etats membres
de l'OUA. Le Conseil devait prendre les sanctions les
plus rigoureuse!j contre le régime de Jan Smith et le
Royaume-Uni devait coopérer avec l'Organisation des
Nations Unies et utiliser des moyens efficaces afin de
permettre à la majorité africaine de jouir de ses droits
pleins et entiers sur son propre territoire. Sa délégation
estimait que l'Organisation des Nations Unies devait
répondre à l'appel de la Zambie et lui donner toute
l'assistance économique nécessaire.

665. Le représ,entant du Royaume-Uni a déclaré
que son gouvernement déplorait que le régime rhodésien
eût fermé sa frontière avec la Zambie et assurait le
Gouvernement zambien de sa plus profonde sympathie
devant les pertes en vies humaines provoquées par
l'explosion des mines dans la zone frontière. Au cours
des consultationr qu'il avait eues avec les deux parties,
le Gouvernement britannique avait clairement indiqué
qu'il aimerait que l'affrontement cesse et que la frontière
soit rouverte. Son gouvernement n'avait cessé de
condamner remploi de toute forme de violence ou
d'intimidation à des fins politiques, et le représentant du
Royaume-Uni espérait que rien ne s'opposerait à ce
que le Conseil engage toutes les parties intéressées à
faire tout leur possible pour empêcher le renouvellement
de ces violations de frontières à des fins de violence.
Selon certains rapports, 4 000 soldats sud-africains
auraient pénétré en Rhodésie. Ces rapports avaient été
démentis par l'Afrique du Sud. Le Royaume-Uni ne
possédait aucune preuve tendant à infirmer ce démenti,
mais le Gouvernement britannique était depuis long
temps au courant de la présence de forces de police
sud-africaines en Rhodésie et le Gouvernement sud
africain savait que le Royaume~Uni déplorait la présence
de ces forces et souhaitait leur retrait. Le représentant
du Royaume-Uni a marqué une distinction entre l'idée
d'élargir les sanctions et celle de renforcer leur efficacité.
Ce qu'on pouvait reprocher aux sanctions était qu'elles
n'étaient pas rigoureusement appliquées, même par les
Etats qui prétendaient s'y conformer. En principe, leur
ampleur pourrait être accrue moyennant des mesures
d'ordre relativement secondaire, une proscription de
toutes communications par exemple, mais des mesures
de ce genre risquaient d'aboutir à l'inverse des résultats
cherchés. Toute cette question avait été renvoyée au
Comité des sanctions pour qu'il l'étudie et c'était à cet
organe qu'il revenait de faire les recommandations
appropriées. La situation actuelle n'était pas propice à
une solution du problème politique de la Rhodésie du
Sud, qui se trouvait à un tournant décisif. Or, si l'on
pouvait parvenir à régler de façon pacifique l'aspect
politique de la question de la Rhodésie du Sud, tous les
autres problèmes connexes se résoudraient d'eux
mêmes. C'est pourquoi le Conseil devait veiller à ne
rien faire et à ne rien dire qui pût compromettre les
chances d'une solution pacifique.

666. Le représentant de la Yougoslavie a annoncé
que son gouvernement avait fait une déclaration officielle
condamnant l'action de la Rhodésie du Sud et avait
offert toute l'aide possible à la Zambie. Parlant des
causes profondes et des causes accessoires de la crise
actuelle, il a fait observer que l'accumulation d'un
potentiel explosif dans toute la région de l'Afrique
australe du fait des tentatives faites par des régimes
coloniaux pour enrayer les progrès de l'indépendance
pour toutes les nations africaines ne pouvait être
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Unies étaient non seulement tenus de reconnaître la agressives de la Rhodésie afin que le régime de la loi
légitimité des mouvements de libération africains, mais prévale. Le programme d'action en vue de l'application
avaient le devoir d~ leur accorder leur appui. Le Conseil intégrale de la Déciaration sur la décolonisation réaffir-
devait condamner les actes de la Rhodésie et de l'Afri- mait le droit des peuples coloniaux de lutter par tous les
que du Sud et examiner s'il n'était pas nécessaire moyens dont ils disposaient contre le colonialisme, et
d'accorder un statut au peuple du Zimbabwe en créant les Etats Membres s'étaient engagés à leur apporter
à son intention un conseil similaire au Conseil des toute l'assistance morale et matérielle; en conséquence,
Nations Unies pour la Namibie. le Conseil de sécurité devait accorder son assistance au

669. Le représentant de l'Algérie a dit que la peuple de la Rhodésie pour qu'il se libère et adopter
situation grave qui existait aux frontières de la Zambie des mesures appropriées afin de conserver ses droits à
était appelée à se détériorer. Les racistes rhodésiens la Zambie.
n'avaient pas hésité à avertir la Zambie que leur force 672. Le représentant du Sénégal a fait observer que
aérienne était capable de raser de nombreuses capitales l'Organisation des Nations Unies avait reconnu la
des pays africains voisins. La crise qui se développait légitimité de la lutte de libération nationale comme
ainsi en Afrique australe comportait des risques de l'avait fait l'OUA qui apportait son soutien aux combat-
déclenchement d'un conflit dont nul ne pouvait prévoir tants du Zimbabwe. Ainsi. le seul tort de la Zambie
l'étendue. Les pays d'Afrique avaient cherché à amé- c'était de demeurer fidèle à ses engagements interna-
liorer la situation en proposant au Royaume-Uni de tionaux et à la Charte des Nations Unies. Le Conseil
tenir une conférence constitutionnelle pour décider de de sécurité avait les moyens d'arrêter un inutile écoule-
l'avenir de la Rhodésie du Sud; mais la Grande-Bretagne ment de sang. Comme le Royaume-Uni avait toujours
avait opposé son veto à cette propositïon sans envisager la responsabilité du problème rhodésien, le Conseil de
aucune solution nouvelle, fermant donc la porte à toute sécurité devait le rappeler à ses devoirs. Si l~ Royaume-
possibilité de règlement. La communauté internationale Uni avouait son impuissance à assumer ses responsa-
estimait inacceptable le transfert d'obligations au régime bilités, il appartiendrait alors au Conseil de prendre à
de Salisbury avant même que la majorité soit mise en son tour les siennes en usant - comme cela s'était
position d'exercer normalement ses droits. Il était grand produit dans d'autres cas - de tous les moyens que la
temp~ que le Gouvernement de Londres, qui avait Charte mettait à sa disposition dans pareilles circons-
repoussé les suggestions africaines, dise comment il tances.
comptait régler le problème. La Zambie avait accepté 673. Le représentant du Zaïre a dit que son pays
les sacrifices qu'entmînait pour elle l'exécution des considérait la lutte de la Zambie conune sa propre lutte
sanctions du Conseil et elle devait pouvoir compter sur et était prêt à lui accorder son appui tout enHer. Quant
le soutien de la communauté mondiale. à la responsabilité du Royaume-Uni, il a déclaré que

670. Le représentant de la Chine a condamné, au la Gr~nde-Bretagnen'avait pas seulement l'engagement
nom de son gouvernement, les actes de chantage et de moral mais aussi l'obligation juridique de réduire la
provocation auxquels se livrait le régime rhodésien. La rébellion et d'instaurer un régime y.jmocratique en
Chine admirait la Zambie pour la position juste qu'elle Rhodésie du Sud. Le Royaume-Uni devrait être en
avait adoptée en résistant résolument aux attaques mesure de garanti!.' la liberté de circulation des personnes
rhodésiennes et elle lui accordait un ferme appui. Sa et des biens entre la Zambie et la Rhodésie. Il a noté
délégation avait été heureuse de voir que l'OUA~t de que la Convention sur le commerce de transit des Etats
nombreux pays africains avaient adopté des mefures sans littoral reposait sur le principe de l'égalité de
pratiques pour appuyer la lutte du Gouvernement traitement entre les Etats riverains et les Etats sans
zambien, faisant ainsi la preuve de leur solïdarité et do littoral. Le Zaïre avait promis son assistance écono-
leur désir de lutter unis contre l'ennemi commun. Le mique, politique et militaire à la Zambie et il espérait
représentant de la Chine a noté que, dans leurs résolu- que le Conseil continuerait à examiner la plainte de la
tions pertinentes, l'Assemblée générale et le Conseil de Zambie jusqu'à ce qu'une solution adéquate intervienne.
sécurité avaient lancé un appel à tous les pays, leur 674. Le représentant du Kenya a dit que l'engage-
enjoignant d'appuyer la juste lutte du peuple zimbabwe. ment qu'avait pris son gouvernement d'accorder à la
Et pourtant, c'était de cet appui qu'on prenait prétexte Zambie"un appui économique, politique, commercial et
pour perpétrer des actes d'agression contre la Zambie. autre était total. Après que la Rhodésie du Sud avait eu
Le Conseil devait donc condamner le régime rhodésien fermé la frontière, le Kenya et la Zambie avaient tenu
pour ses actes de provocation contre la Zambie ainsi des consultations pour étudier les moyens d'organiser
que la collusion des régimes racistes de Rhodésie, cette assistance. Dans certains cercles occidentaux, on
d'Afrique du Sud, du Portugal, dans leurs efforts pour appelait l'Afrique australe la frontière australe de la
écraser les mouvemen~s de libération au Zimbabwe, et civilisation ocddentale et chrétienne. Cependant, aucun
devait exiger le retrait des troupes sud-africaines de chef spirituel d'une Eglise chrétienne ne croyait s'il était
Rhodésie. Le Conseil devait renforcer davantage ses honnête avec lui-même que l'apartheid fût conforme
sanctions et les étendre à l'Afrique du Sud et au Portu- à la doctrine du Christ. La Zambie subissait le contre-
gal et lancer un appel pour qu'un soutien actif soit coup de la situation qui existait en Afrique australe
apporté à la Zambie et au peuple du Zimbabwe. parce qu'elle ne voulait pas céder au chantage et

671. Le représentant de l'Egypte, prenant la parole refuser son appui au peuple du Zimbabwe et aux
au nom des délégations arabes, a exprimé leur solidarité autres populations qui luttaient pour l'indépendance. Le
à la Zambie dans sa lutte contre la clique raciste de Conseil devait faire le nécessaire pour désamorcer ce
Rhodésie. Analysant la situation en Afrique australe, que la situation en Afrique australe avait d'explosif,
il a déclaré qu'afin d'éliminer la tension il faudrait pour empêcher l'Afrique du Sud d'intervenir dans les
transférer le pouvoir à la population du Zimbabwe sur affaires des territo~res dépendants et pour veiller à ce
la base du gouvernement de la majorité. Tout règlement que les forces militaires de ce pays soient retirées de
devait être négocié avec les véritables représentants de Rhodésie du Sud. le Conseil devait aider la Zambie à
la population de la Rhodésie du Sud. Pour atteindre sauver son économie et à protéger son intégrité politique
cet objectif le Conseil devait mettre fin aux actions et t:conomique. Le Kenya appuyait toutes les recomman-
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dations contenues dans la déclaration du représentant
de la Zambie et priait instamment le Conseil d'invoquer
les Articles 49 et 30 de la Charte et d'envoyer une
mission en Z8iubie pOl'r déterminer les besoins de
celle-ci.

675. Le représentant de l'Inde a affirmé que les
actes d'agression ,contj:e la Zambie devaient être con
damnés et qu'il fallait les faire cesser, et que les forces
sud-africaines qui se trouvaient en Rhodésie du Sud
devaient en être rejrées. Le Conseil devait accorder
son appui et sa sympathie sans réserve à la Zambie
dans sa lutte pour protéger son indépendance. Le repré
sentant de l'Inde était en faveur de l'intensification des
sanctions et il a proposé que le Comité des sanctions
prenne des mesures appropriées dans ce sens. Les droits
inaliéna~les du peuple du Zimbabwe devaient être
réaffirmés et le Conseil devait aièer la Zambie à faire
face aux pressions économiques dont elle était l'objet.
La délégation indienne était prête à coopérer aux
efforts qui seraient déployés en vue de soulager ces
pressions, conformément à la demande déjà faite par
le Conseil dans la résolution 253 (1968).

676. A la 168ge séance, le 31 janvier, le repré
sentant de la Somalie a fait observer qu'après avoir au
départ marqué de façon frappante son intérêt pour le
problème de la Rhodésie du Sud, le Conseil semblait
perdre de plus en plus de sa faveur. Pour la première
fois, des sanctions économiques avaient étf~ imposées en
vertu du Chapitre VII de la Charte, mais Jes échanges
clandestins se poursuivaient à grande échelle et une
grande puissance ayant des responsabilités particulières
vis-à-vis de la communauté mondiale avait ouvertement
violé ces sanctions sans raison valable, donnant ainsi
l'exemple du mépris de l'autorité de l'Organisation des
!,lations Unies. Par contraste, la façon dont la Zambie
s~acquittait de ses obligations internationales devrait
servir ri 'e)C~mple à d'autres Etats qui, sans qu'il leur en
coutât autant, pourraient faire en sorte d'observer
strictement les sanctions. Pour rendre la situation moins
explosive, le Conseil devrait établir un mécanisme
approprié pour déterminer quelle serait la meilleure
façon d'aider la Zambie à établir d'autres itinéraires
pour acheminer les produits d'exportation qu'elle
expédiait auparavant à travers la Rhodésie du Sud, et
s'assurer l'appui d'Etats prêts à aider la Zambie (lans
cette tâche. Par-dessus tout, le ConseE devait condamner
l'agression perpétrée contre la Zambie par le régime de
Smith, fortement appuyé par l'Afrique du Sud. S'agis
sant du rôle du Royaume-Uni, le représentant de la
Somalie a déclaré que celui-ci devrait s'acquitter des
responsabilités qui lui incombent en qualité de Puissance
administrante en favorisant de nouvelles initiatives
permettant à la majorité africaine d'exercer ses droits.
En outre, il incombait au Conseil de veiller à ce que
la Zambie ne fasse pas l'objet de nouveaux actes
d'agœssion de la part de la Rhodésie du Sud.

677. Le représentant de la Guinée a déclaré que
plusieurs Etats africains avaient été victimes d'actes
d'agression de la part des forces colonialistes. Pour
progresser, l'Afrique avait besoin de paix, mais cela
n'était possible que dans un état de stabilité générale.
La délégation guinéenne condamnait l'agression et le
blocus économique contre la Zambie, et insistait sur la
nécessitait du retrait de toutes les forces sud-africaines
stationnées en Rhodésie du Sud. Il importait de recher
cher les moyens d'assurer l'application des sanctions,
qui étaient systématiquement violées par certains
Membres de l'Organisation des Nations Unies.
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678. Le représentant de la France a déclaré que
la délégation française déplorait la fermeture de la
frontière avec la Zambie par le régime Smith, et
réprouvait le système d'amendes collectives institué par
les autorités rhodésiennes. En raison de sa position
géographique, la Zambie était extrêmement vulnérable,
et le Conseil, dans une de ses précédentes résolutions,
avait montré qu'il était conscient des dommages qui
pourraient lui être causés par l'imposition des sanctions.
Le représentant de la France s'est associé à l'hommage
rendu à la Zambie pour le courage qu'elle avait
manifesté en prenant la décision de mettre en œuvre
les sanctionn de la façon la plus totale. La communauté
internationale devait, par conséquent, veiller à réduire
les dommages que la Zambie allait subir du fait du
blocus. L'envoi d'experts chargés d'estimer raide dont
la Zambie allait avoir besoin pourrait constituer une
bonne approche du problème. La délégation française
s'inquiétait également des suitp.~. pour l'avenir, de la
crise actuelle. Elle craignait que la crise ne soit guère
favorable à la solution du problème politique rhodésien.
Elle notait cependant que le Royaume-Uni avait réaffir
mé que l'objectif demeurait la recherche d'uu règlement
politique juste en Rhodésie du Sud, et sa doctrine
constante étant que la responsabilité primordiale de
résoudre l'affaire rhodésienne appartenait à la Puissance
administrante, elle espérait que ceux qui avaient la
lourde tâche de rechercher une solution à ce problème
sauraient s'en acquitter conformément à leurs traditions
et aux vœux exprimés par l'Assemblée générale et le
Conseil de sécurité.
. 679. Le représentant de l'Australie a déclaré que la
délégation australienne déplorait la fermeture de la
frontière par la Rhodésie du Sud, à la fois parce que
cette mesure risquait d'imposer une épreuve très rude
à la Zambie sur les plans économique et psychologique
et parce qu'elle avait créé une nouvelle zone de tension
dans une Afrique australe déjà troublée. Pour toutes
ces raisons, l'Australie s'associait à ceux qui avaient
condamné l'agression à caractère provocateur commise
par le régime rhodésien de même que la présence de
toute force étrangère dans le territoire. En ce qui
concernait les propositions visant à accroître l'efficacité
des sanctions contre la Rhodésie, la délégation austra
lienne attendait pour se prononcer le rapport du Comité
des sanctions, p"ais elle estimait que l'objectif essentiel
devait être de donner plein effet à la gamme de sanctions
existante. Le représentant de l'Australie a ajouté que
le Gouv~mement australien avait pris récemment un
certain nombre de dispositions pour supprimer les
dernières possibilités qui pouvaient subsister L'éluder
la réglementation australienne édictée en vue de l'appli
cation des sanctions. En {:e qui concernait les difficultés
économiques qu'imposait à la Zambie la fermeture de
la frontière, le représentant de l'Australie a ajouté que
l'envoi d'une éan:t>e d'experts pour étudier les besoins
(le ce pays etait probablement le meilleur moyen de
procéder en vue d'une action ultérieure.

680. Le représentant de l'Autriche a déploré les
actes de violence qui avaient aggravé de façon alarmante
la situation dans la région et causé la mort de personnes
innocentes. L'Autriche n'avait jamais reconnu le régime
illégal et avait immédiatement mis un terme à ses
importations de tabac rhodésien après la déclaration
unilatérale d'indépendance. A dater de 1970, elle n'avait
plus rien importé du tout de Rhodésie. A propos des
efforts déployés par la Zambie pour appliquer les
résolutions sur les sanctions, le représentant de l'Au
triche a fait observer que ce pays, du fait de la rupture
de ses derniers liens économiques avec la Rhodésie du
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683. Le représentant du Pérou a déclaré que la
fermeture de la frontière constituait un acte d'agression
économique caractérisé destiné à intimider la Zambie.
Mais l'agression du régime de Salisbury ne se limitait
pas au blocus; les incidents se multipliaient, et, avec
l'appui effectif de l'Afriqu0 du Sud, des forces militaires
avaient été concentrées à la frontière. Le Gouvernement
péruvien n'éprouvait qu'admiration pour la décision
prise par la Zambie d'appliquer pleinement les sanctions,
et il pensait que le Conseil de sécurité devait adopter
les mesures voulues pour lui venir en aide. Il fallait
aussi que des mesures soient prises en vue d'assurer le
retrait des forces sud-africaines stationn.ées en Rhodésie,
et la mise en œuvre par la Puissance administrante des
moyens dont elle disposait pour mettre un terme à
l'agression perpétrée par le régime illégal. Le Pérou
estimait également qu'il était indispensable d'évaluer
la portée des sanctions et, si nécessaire, de les intensifier.

684. Le représentant de Panama a déclaré que le
Conseil se trouvait face à une situation qui constituait
sans le moindre doute une menace pour la paix dans la
région considérée. Le blocus économique et le déploie
ment des forces militaires le long de la frontière
zambienne par le régime Smith exigeaient une action
rapide de la part du Conseil. Le problème se compliquait
encore de la présence des troupes sud-africaines en
Rhodésie. Le Panama condamnait l'agression perpétrée
par les autorités rhodésiennes racistes, et était prêt à
appuyer pleinement toutes mesures destinées à asseoir
la souveraineté de la Zambie. Le Conseil devait agir
afin de mettre fin au blocus et aux incursions de merce
naires.

685. Le représentant du Soudan a déclaré que
l'assassinat d'Amilcar Cabral, le bombardement des
villages tanzaniens par l'aviation portugaise, le renforce
ment des troupes sud-africaines stationnées en Rhodésie
et l'agression qui s~en était suivie de la part du régime
Smith contre la Zambie ne constituaient pas des événe
ments isolés. Le Gouvernement soudanais appuierait
toutes mesures que le Conseil jugerait bon de prendre
pour soulager le fardeau imposé à la Zambie. Mais la
situation en Afrique australe continuerait à mettre en
péril la paix internationale aussi longtemps que l'on ne
réagirait pas avec la fermeté nécessaire aux dangers
qu'elle représentait. Déjà en 1965, le Conseil était
arrivé à la conclusion que le régime Smith constituait
une menace pour la paix. Il était donc déplorable que,
depuis .cette date, le Royaume-Uni se fût dérobé aux
responsabilités qui lui incombaient en tant que Puissance
administrante. Cette carence avait permis à la Rhodésie
de se livrer à ses atrocités au-delà des frontières du
Zimbabwe. Avec le verdict de la Commission Pearce,
le rejet du régime minoritaire par le peuple du Zimbabwe
et l'appui croissant de l'opinion publique internationale,
le Royaume-Uni bénéficiait de tout le soutien dont il
pouvait avoir besoin pour conduire la Rhodésie à
l'autodétermination par le suffrage universel. Entre
temps, il fallait que le Conseil renforce les sanctions
qu'il avait décrétées à l'encontre de la Rhodésie du Sud,
et les étende aux régimes racistes du Portugal et
d'Afrique du Sud.

686. Le Président, parlant en sa qualité de repré
sentant de l'Indonésie, a fait observer que, depuis
plusieurs années, le régime de Salisbury sentait se
rapprocher de lui le front de la lutte pour l'indépen
dance. Pour essayer de détourner l'attention d'une
situation intérieure troublée, il avait commencé à
exercer des pressions militaires et économiques sur la
Zambie. Nul n'ignorait que, depuis 1965, le régime de

Sud, s'était trouvé placé dans une situation extrêmement
grave. La délégation autrichienne était par conséquent
convaincue que la requête soumise par la Zambie, sur
la base des résolutions 253 (1968) et 277 (1970) en
vue d'obtenir une assistance économique de la part des
organismes des Nations Unies et des Etats Membres,
méritait d'être sérieusement examinée. Cette assistance
aiderait la Zambie à renforcer son indépendance écono
mique et à atténuer le danger d'un affrontement le long
de la frontière commune. Il était nécessaire d'assurer
le respect le plus strict des décisions du Conseil de
sécurité en matière de san.ctions. Le représentant de
l'Autriche espérait que le rapport du Comité des
sanctions, qui était en train d'étudier la question, appor
terait les renseignements techniques nécessaires concer
nant les différents moyens d'appliquer les sanctions. Les
initiatives que le Conseil pourrait prendre à l'avenir
n'auraient de chances de succès qu'autant que toutes
les parties intéressées maintiendraient leur coopération,
et il fallait étudier avec soin dans quelle mesure ces
initiatives pouva~~LL contribuer effectivement à écarter
les menaces qui pesaient sur la paix dans cette région.

681. Le représentant des Etats-Unis a déclaré que,
depuis 1965, la Zambie avait fait de son mieux pour
appliquer les sanctions dirigées contre la Rhodésie du
Sud, encore qu'il ait été évident dès le départ qu'elle
allait avoir besoin d'assistance pour se libérer de sa
dépendance à l'égard de ce pays. De nombreux Etats
Membres, y compris les Etats-Unis, avaient répondu
à la demande d'aide de la Zambie. En 1966, les Etats
Unis avaient assuré un pont aérien d'un coût de 4,5
millions de dollars pour le transport des produits
pétroliers, et ils avaient également participé, pour
38 millions de dollars, à la construction de la route qui
permettait à la Zambie de transporter son cuivre par
camion vers la Tanzanie. La fermeture de la frontière
avait contraint la Zambie à chercher d'autres voies
d'acheminement pour ses produits. La situation critique
dans laquelle elle se trouvait indiquait assez la nécessité
d'examiner sérieusement les moyens de lui venir en
aide. Le Gouvernement des Etats-Unis était depuis
longtemps d'avis que le problème de la Rhodésie du
Sud devait être résolu par des moyens pacifiques;
l'imposition de sanctions était l'un de ces moyens, et il
convenait d'en poursuivre et d'en renforcer l'application.
Il pensait également qu'il fallait continuer de s'efforcer
d'aboutir à un règlement pacifique. La délégation
américaine était favorable à l'envoi d'un groupe
d'experts de l'Organisation des Nations Unies qui serait
chargé d'analyser les besoins de la Zambie, à moins que
l'on ne confie cette tâche au représentant résident du
Programme des Nations Unies pour lp. développement.

682. Le représentant de Cuba a déclaré que le
Conseil était saisi d'une question qui concernait la
communauté internationale tout entière. La Zambie était
victime de politiques qui avaient été désavouées à
plusieurs reprises par l'Assemblée générale et le Conseil.
Il était par conséquent du devoir de ce dernier non
seulement de lui exprimer son appui, mais également
de faire respecter les accords qu'il avait précédemment
approuvés, et de faire le nécessaire pour donner effet
aux décisions qui avaient été prises quant au droit du
peuple du Zimbabwe à la liberté et à l'indépendance.
Si la Zambie était victime d'une agression de la part du
régime illégal de Rhodésie c'était parce qu'elle avait
adopté et qu'elle défenàait les principes du tiers monde,
en accordant largement son appui aux mouvements de
libération africains. Le représentant de Cuba demandait
instamment au Conseil de prendre des mesures con
formes aux propositions du représentant de la Zambie.
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dirigées contre les Africains autochtones avaient la Yougoslavie s'étaient portés coauteurs.
récemment été renforcées. Le Gouvernement indonésien 691. Dans le premier projet de résolution (SI
estimait qu'il appartenait au Royaume-Uni de faire en 10875/Rev.1), au paragraphe 3 du dispositif, l'expres-
sorte que fût mis un terme à la situation inacceptable sion "par les régimes illégaux et racistes de Rhodésie
qui régnait en Rhodésie. Il pensait que la résolution du Sud et d'Afrique du Sud" avait été remplacée par
2945 (XXVII) de l'Assemblée générale et les réso- l'expression "par le régime illégal et raciste de Rhodésie
lutions pertinentes adoptées par le Conseil de sécurité du Sud et par celui d'Afrique du Sud". Le paragraphe 7
devaient être interprétées comme un mandat précis initial du dispositif, ainsi conçu: "Déplore que le
assignant au Gouvernement britannique de prendre les Gouvernement du Royaume-Uni n'ait pas pris de
mesures nécessaires en vue de régler la situation. Les mesures efficaces pour mettre fin au régime illégal de
actes d'agression perpétrés contre la Zambie par les Rhodésie du Sud", avait été supprimf: et remplacé par
puissances coloniales risquaient si l'on n'y mettait pas un nouveau paragraphe 4 ainsi conçu: "Regrette que
immédiatement un terme de conduire à une guerre géné- les mesures prises jusqu'à présent n'aient pas permis de
ralisée. Le Conseil devait, par conséquent, agir prompte- mettre un terme à la rébellion en Rhodésie du Sud
ment en liaison étroite avec le Royaume-Dni pour éviter (Zimbabwe)". Les autres paragraphes du dispositif
que la situation ne se détériore. L'Indonésie se déclarait avaient été renumérotés.
prête à appuyer toute mesure visant à soulager le Décision: A la 1691e séance, le 2 février 1973, le
fardeau de la Zambie; elle espérait que le Conseil avec pro/et de résolution (SII0875IRev.l) révisé a été
les autres organes s'occupant du problème de la adopté par 13 voix contre zéro, avec 2 abstentions
décolonisation, comme le Comité spécial de la décola- (Royawne-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
nisation, seraient en mesure d'extirper le mal à la racine. Nord, et Etats-Unis d'Amérique), en tant que résolution

687. A la 1690e séance, le 1er février, le représentant 326 (1973).
du Cameroun a déclaré que le Gouvernement came- 692. Le texte de la résolution 326 (1973) est le
rounais s'associait à la Zambie dans sa lutte contre le suiva.nt :
chantage économique et militaire. Le droit international "Le Conseil de sécurité,
consacrait le droit des peuples à la légitime défense
contre quiconque recourrait à la force pour les priver "Prenant note de la lettre du 24 janvier 1973
de l'rxercice de leur droit à l'autodétermination; toute émanant du représentant p~rmanent de la Zambie
nation africaine pouvait donc prêter son appui au peuple auprès de l'Organisation des Nations Unies (S/
du Zimbabwe sans être coupable de quoi que ce fût. 10865), et ayant entendu la d~claration faite par le
Les régimes racistes s'efforçaient d'éroder le droit à représentant permanent de la Zambie au sujet des
l'autodétermination du peuple du Zimbabwe ainsi que actes de provocation commis récemment par le
l'intégrité territoriale et l'indépendance de la Zambie. régime illégal de Salisbury contre la Zambie,
Devant cette situation, l'indignation des peuples africains "Gravement préoccupé par la situation créée par
continuait de monter, et, si l'on ne mettait pas un terme les actes de provocation et d'agression commis par
à la répression, dans quelques années à peine l'Afrique le régime illégal de Rhodésie du Sud contre la sécurité
allait exploser. Il n'était que temps par conséquent de et l'économie de la Z~mbie,

reconsidérer la question, en particulier pour le "Réaffirmant le droit inaliénable du peuple de
Royaume-Uni, pays connu pour son art de la diplomatie Rhodésie du Sud (Zimbabwe) à l'autodétermination
et sa longue expérience des questions de gouvernement. et à l'indépendance, (;onformément à la résolution
La délégation camerounaise pensait qu'il fallait que le 1514 (XV) de l'Assemblée générale, en date dG
Royaume-Uni prenne de nouvelles initiatives pour 14 décembre 1960 et la légitimité de la lutte qu'il
résoudre le problème. mène pour obtenir la jouissance des droits énoncés

688. Le représentant de la Guyane a déclaré que dans la Charte des Nations Unies,
la délégation guyanaise condamnait l'agression perpétrée "Rappelant sa résolution 232 (1966) du 16 dé-
par les réJions racistes, et demandait que le Conseil cembre 1966, dans laquelle il a déterminé que la
prenne les mesures qui s'imposaient. En attendant, la situation en Rhodésie du Sud constituait une menace
communauté internationale devait aider la Zambie à contre la paix et la sécurité internationales,
surmonter ses difficultés économiques. C'était la carence "Convaincu que les actes de provocation et d'agres-
de la Puissance administrante, qui n'avait pas su mettre sion perpétrés récemment par le régime illégal contre
fin à la rébellion en Rhodésie du Sud, qui avait conduit la Zambie aggravent la situation,
à la situation actuelle. Il appartenait au Royaume-Uni "Profondément préoccupé par le fait que les
de prendre de nouvelles initiatives en revenant par mesures approuvées par le Conseil n'ont pas permis
exempie sur son engagement de ne pas user de la . 1
force, et en convoquant une conférence constitution- de mettre fin au régime illégal, et convamcu que es

, sanctions ne peuvent mettre un terme au régime
nelle - mesures susceptibles de restaurer lordre au illégal à moins d'être générales, obliga~oires et effica-
Zimbabwe.

cement contrôlées, et à moins que des mesures ne
689. Le représentant du Soudan a présenté deux soient prises contre les Etats qui les violent,

projets de résolution (S/108ï5 et S/10876) dont la "Profondément troublé par le maintien de la
Guinée, le Kenya et la Yougoslavie se sont portés présence illégale et par l'intensification et l'interven-
coauteurs. Il a fait observer que le premier projet de tion militaire de l'Afrique du Sud en Rhodésie du
résolution (S/10875) contenait des propositions tou- Sud, contrairement aux dispositions de la résolution
chant les aspects politiques de la plainte déposée par 277 (1970) du Conseil de sécurité, en date du
l~a Zam~ie, et, que le second (S/10876) concernait l'aide 18 mars 1970, ainsi que par le déploiement des forces
economlque a ce pays. armées sud-africaines à la frontière zambienne, qui

690. A la 1691c séance, le 2 février, le représentant menace gravement la souveraineté et l'intégrité terri-
du Soudan a présenté une version révisée des deux toriale de la Zambie et d'autres Etats africains voisins,
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"Profondément choqué et attristé par les pertes
en vies humaines et les dégâts matériels causés par
les actes d'agression commis par le régime illégal de
Rhodésie du Sud et ses collaborateurs contre la
Zambie,

"Réaffirmant la responsabilité primordiale incom
bant au Gouvernement du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord à l'égard de sa colonie
de Rhodésie du Sud en vertu des résolutions perti
nentes de l'Organisation des Nations Unies,

"1. Condamne tous :i.~s actes de provocation et
de harcèlement, y compris le blocus économique, le
chantage et les menaces militaires, dont la Zambie est
l'objet de la part du régime illégal avec la complicité
du régime raciste d'Afrique du Sud;

"2. Condamne toutes les mesures d'oppression
politique qui violent les libertés et droits fondamen
taux du peuple de Rhodésie du Sud (Zimbabwe), en
particulier les récentes mesures de châtiment collectif;

"3. Demande au Gouvernement du Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord de prendre
toutes mesures efficaces pour mettre fin aux actes
ainsi commis par le régime illégal et raciste de
Rhodésie du Sud et par celui de l'Afrique du Sud;

"4. Regrette que les mesures prises jusqu'à présent
n'aient pas permis de mettre un terme à la rébellion
en Rhodésie du Sud (Zimbabwe);

"5. Condamne le maintien de la présence de
forces militaires et armées de l'Afrique du Sud en
Rhodésie du Sud contrairement à la résolution 277
(1970) du Conseil de sécurité;

"6. Exige le retrait total et immédiat des forces
militaires e~ armées sud-africaines de la Rhodésie
du L~ud et de la frontière entre ce territoire et la
Zambie;

"7. Demande au Gouvernement du Royaume
Uni, en tant que Puissance administrante, d'assurer
l'application effective du paragraphe 6 de la- présente
résolution;

"8. Prie le Comité du Conseil de sécurité créé
en application de la résolution 253 (1968) concernant
la question de la Rhodésie du Sud, de hâter l'établisse
ment du rapport qu'il a entrepris en application de
la résolution 320 (l972) du Conseil de sécurité, en
date du 29 septembre 1972, en tenant compte des
événements récents en Rhodésie du Sud;

"9. Décide d'envoyer immédiatement une Mission
spéciale composée de quatre membre~ du Conseil de
sécurité, qui seront désignés par le Président du
Conseil de sécurité après consultation avec les mem
bres, pour évaluer la situation dans la région, et prie
la Mission ainsi constituée de faire rapport au Conseil
le 1er mars 1973 au plus tard;

"10. Demande au Gouvernement de la Zambie,
au Gouvernement du Royaume-Uni et au Gouverne
ment de l'Afrique du Sud d'assurer à la Mission la
coopération et l'assistance dont elle aura besoin pour
s'acquitter de sa tâche;

"11. Décide de rester activement saisi de la
question."
693. Dans le second projet de résolution (S/10876/

Rev.!), au paragraphe 3 du dispositif, les points de
suspension avaient été remplacés par les mots "au
paragraphe 9 de la résolution 326 (1973)".

Décision: A la 1691e séance, le 2 février 1973, le
projet de résolution révisé (S/10876/Rev.l) a été
adopté par 14 voix contre zéro, avec une abstention

(Union des Républiques socialistes soviétiques), en tant
que résolution 327 (1973).

694. Le texte de la réGolution 327 (1973) était le,
suivant:

"Le Conseil de sécurité,
"Ayant entendu la déclaration du représentant

permanent de la Zambie auprès de l'Organisation des
Nations Unies,

"Rf!ppelant ses résolutions sur la question de la
Rhodésie du Sud, en particulier la résolution 232
(1966) du 16 décembre 1966, dans laquelle il était
déclaré que la situation en Rhodésie du Sud consti
tuait une menace contre la paix et la sécurité
:; nternationales,

"Rappelant en outre les résolutions 253 (1968) du
29 mai 1968 et 277 (1970) du 18 mars 1970
imposant des sanctions obligatoires contre la Rhodésie
du Sud, et en particulier leurs dispositions respectives
priant la communauté internationale de fournir une
assistance à la Zambie en raison des problèmes
économiques spéciaux qu'elle risquait de rencontrer
du fait de l'application des décisio~ls du Conseil de
sécurité.

"Tenant compte de la décision du Gouvernement
zambien de couper immédiatement tous les liens
restants en matière de commerce et de communi
cations avec la Rhodésie du Sud, aux fins de l'appli
cation des décisions du Conseil de sécurité et de la
stricte observation des sanctions économiques,

"Reconnaissant que cette décision du Gouverne
ment zambien entraînera des difficultés économiques
spéciales considérables,

"1. Félicite le Gouvernement zambien pour sa
décision de rompre toutes ses relations économiques
et commerciales restantes avec la Rhodésie du Sud
en application des décisions du Conseil de sécurité;

"2. Prend acte des difficultés économiques spé
ciales auxquelles se heurte la Zambie en raison de sa
décision d'appliquer les décisions du Conseil de
sécurité;

"3. Décide de charger la Mission spéciale, com
posée de quatre membres du Conseil de sécurité. , 'mentlOnnee au paragraphe 9 de la résCllution 326
(~?73), assistée d'?n groupe de SiX experts de l'ONU,
d evaluer les beSOInS de la Zambie en vue d'assurer
le maintien de communications normales par d'autres
voies' routières, ferroviaires, aériennes et maritimes;

"4. Prie en outre les Etats voisins d'accorder à
la Mission toute la coopération nécessaire à l'accom
plissement de sa tâche;

"5. Invite la Mission à faire rapport au Conseil
de sécurité le 1er mars 1973 au plus tard."
695. A la suite du vote, le représentant du Royaume

Uni a déclaré que la solution véritable de tous ces
problème résidait dans la conclusion d'un règlement
politique équitable en Rhodésie même et que la situation
devait être envisagée dans le contexte de tous les
événements survenus depuis la déclaration i11égale
d'indépendance de la Rhodésie. Il fallait sans plus
attendre que tous les intéressés s'emploient à réduire la
tension dans la région frontière, car tant que la frontière
resterait fermée, il y aurait menace de conflit, et les
perspectives d'un règlement politique pacifique en
Rhodésie même s'en trouveraient compromil.~s. En ce
qui concerne les effets économiques de la fermeture
de la frontière, le représentant du Royaume-Uni a
ajouté qu'une fois celle-ci éventuellement rouverte,
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c'était à I~Zamb~e qU':::=en~ait de prendre nn:-:-:était au Consei! qu'i! revenait de ~::er~~~c::::c:::=~=r
décision de principe quant à la reprise des mouvements Puissance administrante la conduite qu'elle devait tenir fj
oe marchandises. On comprenait bien que ce pays ne dans la région. En ce qui concernait la résolution 327 f" i
pouvait s·e permettre de rester dans une situation (1973) relative à l'assistanc'? économique, la délégation r 1

précaire qui mettait directement en jeu son économie. française aurait préféré que le Conseil, plutôt qu'une r. j
Le Royaume-Uni avait un programme important d'aide. n:ission - qui ~ar~issJit assez nombreuse - envoie r J

Il fallait effectivement procéder comme on l'avait sImplement une eqUlpe d'experts. 1 i
proposé à l'examen des conséquences économiques qui 700. Le représentant de l'Inde a déclaré que la 1: !
résulteraient de l'utilisation d'autres itinéraires com- délégation indienne avait voté en faveur des deux t !
merciaux. En revanche: la résolution 326 (1973), résoiution~ dans ~'esp.o~r que leur adoption permettrait fi
relative aux aspects politiques de la situation, n'avait au ConseIl de secunte de prendre des mesures afin t 1

selon lui que peu de chances d'aboutir à des résultats de venir efficacement en aide à la Zambie, et d'amorcer t{~
positifs, car elle ne répondait pas aux nécessités de la un processus de désescalade. fy ,

situation et ne contribuait pas à la conclusion d'un 701. Le représentant de l'Autriche a déclaré que le t,
règlement politique pacifique. Au lieu de permettre aUJr vote favorable de la délégation autrichienne en faveur l!
facteurs les plus positifs d'exercer leurs effets, des des deux résolutions avait été motivé par l'inquiétude l~
résolutions de ce genre tendaient à durcir les positions. profonde que lui causait la situation difficile dans ~.

696. Le représentant des Etats-Unis a lui aussi laquelle se trou.~"~~tl~.]ongée la Zambie à la suite de~ p
exprimé l'avis que la résolution 326 (1973) n'était pas actes hostiles /,; =',)11 YJisin. L
de nature à aboutir aux résultats souhaités et risquait 702. Le }·ef'r~~;·~:d.f.'1.t de la Yougoslavie a déclaré .~
au contraire de multiplier les affrontements. C'est que la déléghtj~L1 :7('ùgoslave se félicitait de l'appui que I~JI
pourquoi la délégatîon américaine s'était abstenue 101"s le Conseil aY:.~c accordé à la Zambie. Les résolutions ~:
du vote. Mais les Etats-Unis, qui se rendaient compte qui vPT\aient d'être adoptées répondaient à plusieurs W,I
des difficultés économiques que le blocus imposait à la exi&ences essentiell~s, notamment la. réaffirmation des I~"II
Zambie, avaient voté en faveur de la résolution 327 drOlts du peuple zllnbabwe et la mise en place d'un "
(1973). La délégation américaine regrettait que les appareil qui devait permettre à l'Organisation d'aider t
auteurs de cette résolution n'eussent pas jugé bon de la Zambie; c'était pourquoi la Yougoslavie avait voté f~j
prendre en considération les propositions qu'elle avait en faveur de ces deux résolutions. ~i
faites sur des points de principe, et en particulier sur Jf .

le rôle qui revenait normalement au Secrétaire général. 703. Le représentant de ln Zambie a déclaré qu'aux iJ
Les Etats-Unis étaient certains qu'une analyse obJ'ective yeux de la délégation zambienne la première résolution rI'

restait très en deçà de ce que la communauté inter- ~.
des besoins, dépouillée de toute considération politique, nationale était en droit d'attendre du Conseil. 11 a .,t.;"

encouragerait beaucoup les gouvernements et leur ferait .
saisir d'une manière objective ces besoins, ce qui, en ajouté que le vote d'abstention de la délégation du ~.

fi cl .. dl" A d 1 Royaume-Uni équivalait à un vote d'abstention à ~.
n e compte, serVIraIt gran ement es mterets e a l'égard des actes d'agression du régime Sn::ith. La ~.. '.

Zambie. ~
Zambie n'en était pas autrement sUlprise; elle E,,".dt J

697. Le représentant de l'Union soviétique a depuis longtemps des doutes quant aux intentions réelles 1." .
déclaré que le Conseil devait imputer la responsabilité du Royaume-Uni, non seulement en ce qui concernait ( 1
de la situation aux Etats qui étaient les artisans directs la Rhodésie du Sud, mais également en ce qui concernait ~..
de la venue au pouvoir du régime raciste en Rhodésie l'Afrique australe tout entière. IÎf., j
du Sud, exiger le retrait immédiat des forces sud- 704. Le représentant du Soudan a exprimé l'espoir ;"
africaines de ce payst et décider d'élargir le champ des que les deux résolutions seraient effectivement appli- f. 'l'
sanctions et de les étendre à l'AfriQlJe du Sud et au quées afin d'aider la Zambie à faire face Bla situation ~
Portugal qui violaient les résolutions prises par le critique dans laquelle elle se trouvait, et que tous ri
Conseil à cet égard. Le Conseil devait veiller à ce que auraient à cœur de les mettre à exé(;ution afin qu'elles ~ .
le coût de la réparation des dommages causés à la prennent tout leur sens. 1:- {
Zambie soit supporté par les Etats responsables. S'y r· .
prendre autrement risquerait de donner à penser que 705. Le Président, p~rlan! en sa qualité de ~ep~é- J. I·le Conseil trouvait l'état de choses actuel excusable. sentant du Kenya, a declare que les pays afncams ~,
L'URSS s'était abstenue lors du vote de la seconde n'avaient pas l'intention d'assister sans réagir à l'agres- ~.,
résolution car celle-ci ne mettait nulle part en cause ni sion dirigée contre la Zambie. Il était encore temps~.
sur le plan politique ni sur aucun autre plan, y compris d'éviter l'affrontement en Afrique australe, à condition LI
celui de la réparation des dommages causés, la respon- que les pays qui accordaient leur aide à l'Afrique du ~I
sabilité des Etats auxquels était directement imputable Sud et au régime Smith mettent un terme à cette ~'IJ
la venue au pouvoir du régime raciste. collaboration. J,

698. Le représ ~ntant de l'Indonésie a déclaré que c. - Communications et rapports reçus m,)l
c'était au Royaume-Uni qu'incombait la responsabilité enfre le 2 février et le 8 mars 1973 li'
de prendre les mesures nécessaires pour garantir à la lî.l
population du Zimbabwe le plein exercice de ses droits. 706. Le 5 février 1973, le Président du Conseil de !\; F

Aussi longtemps qu'il y aurait déni de ses droits, a-t-il sécurité a publié une note (S/10880) où il raisait savoir f~l

e
soxuplllo'gsnl'vée'.la situation en Afrique australe demeurerait Cqu'à l.a

l
~ulite ~e ,c?nsultations avelc les. 1?embre,s. dlu fi:.... l

onsel, 1 aVait ete convenu que a mISSIon speçm e ~. \
699. Le représentant de la France a déclaré que prévue par la résolution 326 (1973) serait composée des ~ J

la délégation française s'était prononcée en faveur de membres suivants: Autriche, Indonésie, Pérou et ~

la résolution 326 (1973) en raison des améliorations Soudan. ,l:".·.,:....•....qui y avaient été apt1ùrtées. Ces changements rétablis- 707. Le 21 février, le Président du Conseil de
saient un équilibre meilleur dans l'ordre des respon- sécurité a publié une autre note (S/10886) où il faisait
sabilités et mettait l'accent sur les actes du régime de savoir qu'au reçu d'un télégramme du Président de la
Rhodésie du Sud. Néanmoins, la France ne pensait pas :Mission spéciale du Conseil de sécurité en Zambie, il '.J
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avait été convenu, à l'issue de ·consultations avec les
membres du Conseil, de reporter au 8 mars la date de
présentation du rapport de la Mission spéciale.

708. Le 5 mars, la Mission spéciale du Conseil de
sécurité, constituée conformément à la résolution 326
(1973), a présenté son rapport au Conseil de sécurité
(S/10896 et Add.1). Dans l'accomplissement de son
mandat, la Mission spéciale avait visité, du 8 au
21 février, le Royaume-Uni, la Zambie, le Kenya et la
République-Unie de Tanzanie, tenu des consultations
avec des membres des gouvernements respectifs et
inspecté les zones frontières de la Zambie. Le 15 février,
la Mission spéciale avait été reçue par le Président de la
République zambienne. Dans son rapport, elle a rendu
compte de manière détaillée des entrevues qu'elle
avait eues avec les autorités gouvernementales de chacun
des pays visités ainsi que des tournées d'inspection
qu'elle avait effectuées dans plusieurs régions de la
Zambie.

709. Evaluant la situation, comme le lui demandait
la résolution 326 (1973), la Mission spéciale a déclaré
dans son rapport que l'état de tension dans la région
s'était sensiblement aggravé à la suite des actes
d'agression commis contre la Zambie par le régime
illégal de la Rhodésie du Sud. Ces actes avaient eu des
conséquences dans les domaines politique, militaire et
économique. Le Gouvernement zambien maintenait une
politique de modération face à l'hostilité de son voisin
et n'exerçait aucune influence sur les activités des
mouvements de libération à l'intérieur de territoires
assujettis au racisme et à l'autorité d'une minorité. TI
ne pouvait donc être tenu pour responsable des événe
ments qui s'y déroulaient. La Mission, qui avait pu
observer les préparatifs militaires en cours dans les
zones qui font face à la frontière zambienne, le long du
fleuve Zambèze, a estimé que le déploiement de forces
sud-africaines près de la frontière zambi('.nne jouait
un rôle très important dans la persistance de l'état de
tension actuel. De l'avis de la Mission spéciale, la clef
de la solution du problème résidait dans l'exercice du
gouvernement par la majorité en Rhodésie du Sud, dans
la stricte application des sanctions obligatoires contre
la Rhodésie du Sud et dans l'application des résolutions
pertinentes du Conseil de sécurité relatives à l'ensemble
de la région.

710. Evaluant les besoins de la Zambie en vue
d'assurer le maintien de communications normales par
à'autres voies de communications, conformément à la
résolution 327 (1973), la Mission a expliqué que des
120000 tonnes d'importations qui étaient jusqu'alors
transportées chaque mois en Zambie en transitant par
la Rhodésie du Sud, 105 000 tonnes pourraient emprun
ter dorénavant d'autres voies de communications à
travers le Zaïre, le Malawi et la Tanzanie, mais que les
quelque 15 000 tonnes restantes devraient être ache
minées par voie aérienne. La Mission a noté que l'on
ne pourrait transporter le tonnage supplémentaire par
les voies terrestres que si le matériel et la mai.L1-d'œuvre
nécessaires étaient fournis. Les dépenses à engager à
ce titre étaient estimées à 124 millions de dollars. Le
transport d'environ 15000 tonnes mensuelles de fret
aérien coûterait à peu près 6,5 millions de dollars par
mois. La Mission a conclu qu'au cours des quatre à six
mois suivants, l'économie zambienne serait sensiblement
affectée par des pénuries de produits importés, une
diminution des stocks, et une hausse des coûts. Seule,
donc, U1~è assistance appropriée accordée en temps
voulu permettrait à la Zambie de développer normale
ment son économie. La Mission a précisé que son

1

évaluation des besoins de la Zambie en vue d'assurer
le maintien de communications normales par d'autres
voies routières, ferroviaires, aériennes et maritimes
avait été faite à la lumière du rapport préparé par le
groupe d'experts de l'Organisation df;s Nations Unies
désigné conformément à la résolution 327 (1973). Le
rapport du groupe d'experts a été reproduit comme
annexe 1 au rapport de la Mission spéciale.

D. - Examen de la question de la 1692e à la 1694e

séance (8-10 mars 1973)

711. A sa 1692e séance, le 8 mars, le Conseil de
sécurité a repris l'examen de la question compte tenu
du rapport de la Mission spéciale créé conformément
à la résolution 326 (1973) et il a tenu trois séances
entre le 8 et le 10 mars, avec la participation des repré
sentants qui avaient pris part aux débats précédents.

712. Le représentant de l'Indonésie, président de la
Mission spéciale créée conformément à la résolution 326
(1973), a présenté le rapport de la Mission (S/10896
et Add.l). 11 a déclaré que la Mission avait déterminé
qu'une tension considérable existait dans la région èt
qu'elle était principalement due à l'existence du colo
nialisme, du racisme et de régimes minoritaires illégaux
en Afrique australe. Les actes de provocation et d'agres
sion et la poursuite de préparatifs militaires par le
régime illégal de la Rhodésie du Sud n'avaient fait
qu'accroître la tension dans les zones frontières. S'ils
se répétaient, ces événements risqueraient d'entraîner
une eséalade dangereuse et un revirement dans l'attitude
de retenue de la Zambie. La délégation indonésienne a,
en particulier, pris note des sommes considérables à
réunir pour satisfaire les besoins spéciaux de la Zambie
et lui permettre de continuer à utiliser d'autres voies de
communications routières, ferroviaires et maritimes. Une
assistance technique considérable devrait également
être fournie à la Zambie pour l'aider à surmonter les
problèmes cruciaux posés par la nécessité de trouver
d'autres voies pour acheminer ses importations et ses
exportations.

713. Le représentant de la Zambie a dit que son
gouvernement était heureux que la Mission ait confirmé
ses convictions sur les causes de la crise actuelle. Il a
ajouté que, depuis la visite de la Mission spéciale,
d'autres incidents s'étaient produits dans les régions
frontières faisant des morts et des blessés parmi la
population civile. Enumérant les causes sous-jacentes
de la tension dans la région, le représentant de la
Zambie a souligné que la crise ne venait pas seulement
des événements en cours mais résultait de la situation
qui se développait depuis des années dans l'ensemble
de l'Afrique australe. La Zambie n'était certainement
pas responsable de la tension en cours. Le Conseil de
sécurité avait déjà établi que la situation découlant de
la déclaration unilatérale d'indépendance de la Rhodésie
du Sud constituait une menace à la paix internationale.
Mais le régime illégal était toujours au pouvoir. En
outre, en décidant de fermer la frontière, ce régime avait
affirmé son intention de porter la guerre contre la
majorité africaine au-delà de ses propres frontières. En
fait, la force du régime Smith se trouvait en dehors
des frontières de la Rhodésie; à l'intérieur il était
faible car les masses lui étaient opposées. Malheureuse
ment, depuis 1965, la politique du Royaume-Uni à
l'égard du régime Smith avait évolué: d'abord résolu
à écraser la rébellion, il était maintenant favorable au
maintien du statu quo. De ce fait les mesures prises
il l'encontre du régime Smith se trouvaient neutralisées
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Guinée a signalé que le Portugal se préparait à envoyer
un nouveau groupe de mercenaires contre la Guinée à
bord du navire Albatros, qui avait déjà quitté le port
de Fuerteventura. Dans la mesure où la Zambie avait
appliqué les résolutions du Conseil imposant des sanc
tions contre la Rhodésie du Sud et où son économie en
était gravement affectée, le Conseil était tenu de mettre
à sa disposition toute l'aide morale et matérielle
possible. La Guinée estimait qu'il appartenait au
Royaume-Uni d'amener la Rhodésie du Sud à respecter
le drvit à l'autodétermination et elle espérait que l'esprit
de responsabilité qui animait le Royaume-Uni aiderait
les pays africains ainsi que l'Organisation des Nations
Unies à surmonter le problème de la Rhodésie du Sud.

716. Le représentant de l'Union soviétique a déclaré
que le rapport de la Mission spéciale confirmait que la
situation en Afrique australe s'était encore détériorée.
Le rapport montrait aussi que l'Afrique du Sud et le
Portugal aidaient la Rhodésie du Sud dans ses actes
d'agression contre la Zambie. Ces faits nouveaux souli
gnaient la nécessité pour l'Organisation des Nations
Unies de prendre des mesures pour avoir raison de
l'agresseur. Le représentant de l'URSS a noté que, dans
son message, le Président de la Zambie avait demandé
au Conseil de mettre fin à la situation en cours et
d'assurer le retrait des troupes sud-africaines de la
Rhodésie du Sud. L'URSS appuyait ces demandes et
estimait que le Conseil avait l'obligation de prendre les
mesures nécessaires à cet égard. Il ressortait du rapport
que les milieux dirigeants du Royaume-Uni étaient pour
beaucoup dans le maintien au pouvoir du régime de
Salisbury. Au lieu de prendre des mesures contre ce
régime, Londres recommandait une attitude prudente
qui constituait un encouragement pour le régime illégal.
Pour ce qui était de l'application des sanctions, le repré
sentant de l'URSS a dit que, malgré les résolutions
pertinentes du Conseil, certains Etats, y compris des
membres du Conseil, n'avaient jamais eu l'intention de
donner effet à ces sanctions. En outre, les activités du
Comité spécial sur la Rhodésie du Sud, dont l'une des
tâches était de favoriser l'application efficace des sanc
tions, se heurtaient à la résistance de certains représen
tants occidentaux. Le Conseil devrait mettre fin à la
situation en prenant des mesures conformément à l'Ar
ticle 41 en vue de renforcer les sanctions et de les étendre
à l'Afrique du Sud et au Portugal qui violaient directe
ment les décisions du Conseil. A cet égard, l'URSS
appuyait la proposition du Président de la République
Unie de Tanzanie tendant à instituer un boycottage des
sociétés qui violaient les sanctions. Touchant la question
de l'assistance à la Zambie, le représentant de l'URSS a
dit que la responsabilité matérielle des conséquences de
l'agression contre la Zambie devait incomber aux Etats
et monopoles responsables de l'arrivée au pouvoir du
régime raciste et qui continuaient d'entretenir avec lui
des contacts et des relations commerciales.

a:; 4· Il

par ceux qui voulaient le maintenir au pouvoir. Le
représentant de la Zambie a noté que la présence en
Rhodésie du Sud de forces militaires sud-africaines
contribuait à faire monter la tension et que l'Afrique
du Sud se proposait de les y maintenir aussi longtemps
que se poursuivrait la lutte pour le gouvernement par
la majorité. Il faudrait faire pression sur l'Afrique du
Sud pour qu'elle retire immédiatement ses forces. La
Zambie n'était pas responsable de la situation en
Rhodésie du Sud. Pour améliorer la situation, le Conseil
devrait: réclamer la libération de tous les détenus
politiques et l'abrogation des lois discriminatoires,
réaffirmer le principe "pas d'indépendance sans gouver
nement de la majorité"; élargir le champ des sanctions
et les rendre plus efficaces. Il fallait que la rébellion
cesse et que le Royaume-Uni convoque une conférence
constitutionnelle représentative. La Zambie a réaffirmé
sa décision de ne pas utiliser la route sud tant que le
régime Smith resterait au pouvoir. Mais il s'ensuivait
que la Zambie devait trouver d'autres voies de com
munications pour faire face au volume de trafic accru
résultant de la fermeture de ses frontières avec la
Rhod6sie du Sud. La Zambie lançait donc un appel à
la communauté internationale pour qu'elle l'aide à
s'acquitter des obligations qui lui revenaient en vue
d'amener les changements politiques nécessaires en
Rhodésie du Sud et éliminer la tension de l'Afrique
australe.

714. A la 1693e séance, le 9 mars, le représ~ntant du
Soudan a dit que leur tournée d'inspection le long de la
frontière zambienne avait donné aux membres de la
Mission spéciale la certitude que les régimes coloniaux
et racistes avaient commis et envisageaient de commettre
contre la Zambie des actes d'agression qui risquaient de
mener à un conflit armé. En ce qui concernait les
conséquences économiques de la situation, le repré
sentant du Soudan a espéré que les sacrifices de la
Zambie seraient appréciés et que la Zambie recevrait
rapidement une assistance de la part des Etats Membres.
A cet égard, le représentant du Soudan s'est félicité de
l'aide offerte à la Zambie par les pays africains.
Commentant les aspects politiques de la situation, le
représentant du Soudan a dit que le régime rebelle
devenait extrêmement dangereux pour la sécurité de
la Zambie en raison de la présence croissante de forces
armées sud-africaines en Rhodésie du Sud. La délégation
soudanaise était inquiète de constater que, tout en
réaffirmant ses responsabilités, la Puissance adminis
trante refusait néanmoins de s'en acquitter et de prendre
des mesures pour permettre au peuple du Zimbabwe
d'exercer son droit à l'autodétermination. Le Soudan a
donc insisté pour que l'on rappelle constamment au
Royaume-Uni son obligation de s'acquitter rapidement
de ses responsabilités et d'assurer le retrait des forces
armées sud-africaines de la Rhodésie du Sud. Le Conseil,
pour sa part, devrait prendre immédiatement des
mesures préventives plutôt que d'avoir à faire face
plus tard à un conflit armé. 717. Le représentant du Kenya a félicité la Mission

spéciale de son rapport. Il a ensuite présenté deux
715. La représentante de la Guinée a dit que le projets de résolution (S/10898 et S/10899), dont les

rapport de la Mission spéciale avait apporté la preuve auteurs étaient la Guinée, l'Inde, le Kenya, le Soudan
que les forces rhodésiennes avaient fait des incursions en et la Yougoslavie, et il a expliqué que le premier projet
territoire zambien et y avaient posé des mines. La de résolution (S/10898) traitait des aspects politiques
Guinée regrettait l'aggravation, du fait des préparatifs et militaires de la situation en Afrique australe, en ce
militaires rhodésiens, d'une situation déjà explosive. La qui concerne la Zambie en particulier, et se rapportait à
Zambie n'avait donc pas seulement ainsi à faire face la continuation de la rébellion en Rhodésie du Sud, à la
à des difficultés économiques mais aussi à l'agression responsabilité du Royaume-Uni à cet égard, à l'ingé-
qui se préparait contre elle. La Zambie, comme quelques rence de l'Afrique du Sud dans les affaires rhodésiennes
autres pays africains, était une cible constante pour et au droit du peuple du Zimbabwe à l'autodétermi-
l'impérialisme. A cet égard, la représentante de la nation. Le représentant du Kenya a noté "lU'il n'y avait
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aucun espoir que les régimes minoritaires entament des
négociations a1ec les peuples africains puisqu'ils avaient,
au contraire, rejeté l'occasion que les Etats africains leur
avaient offerte dans le Manifeste de Lusaka et s'en
remettaient pou.r assurer leur avenir à la puissance
militaire. Les Africains voulaient toujours la paix sur
leur continent; ils lançaient donc un appel à la commu
nauté internationale en vue de mobiliser l'opinion des
peuples du monde entier contre l'oppression du peuple
sud-rhodésien. Au sujet du deuxième projet de réso
lution (S/10899), qui traitait de l'assistance à la Zambie,
le représentant du Kenya a dit que la Zambie était un
membre loyal de l'Organisation, menacé de dislocation
économique à la suite de la situation actuelle; les auteurs
du projet lançaient donc un appel à la communauté
internationale par l'intermédiaire de l'Organisation des
Nations Unies et des institutions spécialisées pour
qu'une aide spéciale fût octroyée à la Zambie.

718. Le représentant de la Yougoslavie a constaté
que la Mission spéciale avait confirmé l'évaluation que
le Conseil avait faite auparavant de la rébellion en
Rhodésie du Sud. En conséquence, toute résolution
touchant les aspects politiques de la situation devait
réaffirmer les éléments fondamentaux de la position de
l'Organisation des Nations Unies en la matière et
indiquer des moyens politiques de traiter le problème
actuel. A ce propos, le représentant de la Yougoslavie a
noté que son pays serait rassuré d'entendre ce que la
Puissance administrante comptait faire à cet égard. Le
représentant de la Yougoslavie a rendu hommage à la
Zambie pour sa décision d'appliquer les sanctions contre
le régime illégal en vue de contribuer à la réalisation des
objectifs de l'Organisation des Nations Unies et il a
exprimé l'espoir que les Etats industriels suivraient cet
exemple. La Yougoslavie était inquiète d'entendre
d'aucuns préconiser un retour au statu quo ante et la
reprise des relations commerciales avec la Rhodésie du
Sud, contrairement aux différentes décisions du Conseil.

719. Le représentant de la France a dit que les
constatations d'ordre politique qu'avait faites la Mission
spéciale ne surprenaient pas sa délégation, qui n'avait
cessé d'affirmer que la cause de la tension résidait dans
le refus que le régime Smith opposait aux décisions du
Conseil de sécurité concernant l'avenir politique du
territoire. La délégation française n'avait cessé d'affir
mer que le problème est politique et que la responsa
bilité fondamentale reposait sur la Puissance adminis
trante. La France était en faveur de l'application efficace
des sanctions car, bien qu'il ne faille pas en surestimer
l'efficacité, elles contribuaient à mettre le régime illégal
dans l'embarras et à faciliter la recherche d'une solution.
Touchant les conséquences économiques de la situation,
le représentant de la France a assuré le représentant de
la Zambie que les préoccupations qu'inspirent au Gou
vernement français les difficultés de son gouvernement,
l'amèneront à étudier le document de la mission de
visite avec compréhension et à examiner comment il
peut répondre à l'appel lancé par le Gouvernement
zambien à la communauté internationale. C'était dans
cet esprit que la délégation française était disposée à
prendre note du rapport qui lui était soumis.

720. Le représentant du Royaume-Uni a dit que sa
délégation avait déploré la fermeture de la frontière
par le régime rhodésien. Cette mesure avait non seule
ment porté un coup à l'économie zambienne mais elle
avait aussi aggravé la tension. Le Gouvernement
britannique s'était donc félicité de ce que le régime
sud-rhodésien eût rapporté ladite mesure, voyant dans
cette décision un facteur de relâchement de la tension.

Mais les difficultés que connaissait la Zambie n'en
étaient pas éliminées pour autant. Pour ce qui est des
effets à long terme de ces événements, le Gouvernement
britannique ne considérait pas le statu quo en Rhodésie
du Sud comme satisfaisant; il n'essayait pas non plus de
protéger le régime Smith. Le Gouvernement britannique
souhaitait aboutir à un règlement acceptable pour le
peuple de la Rhodésie dans son ensemble, mais seuls
les Rhodésiens eux-mêmes pouvaient trouver une
solution pacifique, et chacun devait essayer de leur
donner la possibilité d'y parvenir.

721. A la 1694e séance, le 10 mars, le Président a,
avec l'essentiment dlJ Conseil, invité le représentant de
l'Espagne, en plus des autres représentants qui avaient
été invités à le faire auparavant, à participer aux
débats sans droit de vote.

722. Le représentant de l'Espagne a appelé l'atten
tion du Conseil sur la déclaration que son gouvernement
avait faite au sujet de l'affaire de l'Albatros, que la
représentante de la Guinée avait mentionnée à la 1693e

séance. Cette déclaration indiquait que les autorités
espagnoles, au reçu d'informations touchant la mission
du navire et, conformément à la politique bien arrêtée
du Gouvernement espagnol, qui était de réprimer tout
attentat à l'intégrité territoriale de la Guinée équatoriale,
avaient intercepté l'Albatros, incarcéré le capitaine et
certains des officiers et reconduit le navire hors des
eaux territoriales espagnoles sous escorte, en direction
de Casablanca, qui était son point de destination déclaré.
L'Espagne avait rendu compte de cet incident au
Secrétaire général et aux gouvernements intéressés.

723. Le représentant de l'Inde a déclaré que le
rapport de la Mission spéciale confirmait que la plainte
de la Zambie était entièrement justifiée. Le rapport
montrait aussi que le problème était lié à la situation
en RhoJésie du Sud et dans toute l'Afrique australe.
Les conclusions de la Mission spéciale confirmaient que
la présence de troupes sud-africaines dans la région
frontalière contribuait pour beaucoup à entretenir l'état
d~ tension. Un des principaux objectifs du Conseil
devrait être d'assurer le retrait de ces troupes. En ce
qui concerne une solution à long terme, le représentant
de l'Inde a noté que le Conseil avait affirmé à plusieurs
reprises que c'était au Royaume-Uni, en tant que
Puissance administrante, qu'incombait au premier chef
la responsabilité de faire cesser la rébellion en Rhodésie
du Sud. C'est pourquoi le projet de résolution relatif aux
aspects politiques et militaires de la situation (S/10898)
faisait ressortir les responsabilités particulières du
Royaume-Uni. Pour ce qui était des problèmes écono
miques auxqu~ls se heurtait la Zambie, le représentant
de l'Inde a dit qu'ils étaient directement liés au désir
de l'Organisation des Nations Unies d'imposer des
sanctions efficaces à l'encontre de la Rhodésie du Sud.
Le représentant de l'Inde a noté que, dans son appel, la
Zambie ne demandait aucun avantage mais simplement
une assistance visant à réduire les difficultés auxquelles
elle avait à faire face en raison de sa situation géogra
phique particulière.

724. Le représentant du Kenya a présenté deux
projets de résolution révisés (S/10898/Rev.l et S/
10899/Rev.l), qui étaient le résultat de consultations
officieuses avec les membres du Conseil et aux auteurs
desquels s'étaient joints l'Indonésie, le Panama et le
Pérou. Le premier projet de résolution (S/10898/Rev.1)
comportait les amendements suivants :

1) Le paragraphe 2 du dispositif du projet de
résolution hritial, rédigé comme suit: "Réaffirme que
la situation en Rhodésie du Sud constitue une menace
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gouvernement de la majorité. Le représentant de l'Indo
nésie a noté qu'en conséquence de cette situation, la
Zambie avait besoin d'une assistance fin& lcière et
technique considérable et il a demandé instamment à
l'Organisation des Nations Unies et aux Etats Membres
de fournir cette aide rapidement.

728. Le représentant de l'Australie a noté que le
rapport contenait un très grand nombre de renseigne
ments que son gouvernement aurait à étudier avant de
se prononcer quant au meilleur moyen de contribuer
à aider la Zambie. L'Australie comprenait la décision
de la Zambie de ne pas laisser plus longtemps ses
relations commerciales à la merci de l'arbitraire impré
visible d'un voisin hostile. Le Gouvernement australien
pensait lui aussi que la clef de la solution du problème
reposait dans l'application des sanctions qui avaient été
décidées contre le régime de la Rhodésie du Sud. La
délégation australienne était maintenant en rqësure
d'appuyer les deux projets de résolution compt~ tenu
des changements qui y avaient été apportés.

729. La représentante de la Guinée a remercié le
représentant de l'Espagne des explications qu'il avait
données au Conseil et elle a observé que certains Etats
africains étaient victimes des menées de l'impérialisme
en raison de leurs politiques.

730. Le Président, s'exprimant en tant que repré
sentant du Panama, a dit que Salisbury n'avait pas
mesuré les conséquences de ses actes d'hostilité contre la
Zambie et avait sous-estimé l'esprit de solidarité des
peuples africains unis autour de la Zambie. Quant au
rapport de la Mission spéciale, le Président a dit que le
Panama en appuyait pleinement les recommandations et
se joignait, par conséquent, aux auteurs des deux projets
de résolution.

731. Le représentant de l'Autriche a déclaré que sa
délégation appuyait les deux projets de résolution. Son
gouvernement était prêt à examiner favorablement les
recommandations contenues dans la partie du rapport
relative aux aspects économiques et dans ses annexes.
Le représentant de l'Autriche a ajouté que le projet de
résolution sur l'assistance à la Zambie permettrait à
l'Organisation de renforcer les sanctions à l'encontre
de la Rhod~sie du Sud et fournirait des lignes directrices
pour l'effort international considérable à envisager. Ces
mesures répondraient aux espoirs que les peuples des
pays africains avaient placés dans le rôle de l'Organi
sation des Nations Unies.

732. Le représentant du Pérou, commentant les
projets de résolution dont le Conseil était saisi, a
déclaré que, de l'avis de sa délégation, il était assuré
ment du devoir du Conseil d'adopter des mesures
propres à favoriser un règlement politique et à améliorer
la situation économique de la Zambie. Mais le premier
projet de résolution (S/10898/Rev.1) ébauchait à peine
une solution. La décision du Conseil n'aurait donc qu'un
caractère intérimaire. Le représentant du Pérou espérait
que le Conseil aurait l'occasion d'examiner à nouveau
le problème lorsqu'il aurait reçu le rapport de son
Comité des sanctions.

733. Le représentant de l'Union soviétique a rappe
lé que celle-ci coopérait, avec de nombreux pays
africains, au développement de leurs économies; elle
avait notamment signé avec la Zambie l'Accord
soviéto-zambien de 1967 relatif à une coopération
économique et technique. Le représentant de l'URSS a
souligné que l'assistance qu'accordaient au régime illégal
de la Rhodésie du Sud certaines puissances occidentales
et certains monopoles multinationaux encourageait ce
régime dans ses agissements contre la Zambie et d'autres
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à la paix et à la sécurité internationales et que l'état
de tension s'est aggravé comme suite aux actes de
provocation et d'agression récemment perpétrés par le
régime illégal de Rhodésie du Sud contre la République
de Zambie", avait été divisé, dans le projet de résolution
révisé, entre un quatrième alinéa du préambule, ainsi
conçu: "Réaffirmant que la situation en Rhodésie du
Sud constitue une menace à la paix et à la sécurité
internationales" et le nouveau paragraphe 2 suivant du
dispositif: "Affirme que l'état de tension s'est aggravé
comme suite aux actes de provocation et d'agression
récemment perpétrés par le régime illégal de Rhodésie
du Sud contre la République de Zambie";

2) Au paragraphe 6, la phrase suivante : "en prenant
en considération la nécessité d'élargir la portée des
sanctions contre le régime illégal et l'opportunité
d'appliquer les dispositions du Chapitre VII de la
Charte des Nations Unies" avait été remplacée par la
phrase : "en tenant compte de toutes les propositions
et suggestions qui ont été faites en vue d'étendre la
portée des sanctions contre la Rhodésie du Sud
(Zimbabwe) et d'en accroître l'efficacité";

3) Au paragraphe 8, les mots "dans son ensemble"
avaient été ajoutés après les mots "peuple du Zim
babwe", et le dernier membre de phrase suivant du
projet initial: "qui serait ultérieurement soumis à
l'approbation de la population au moyen d'une consul
tation libre au suffrage universel des adultes" avait été
supprimé.

725. Dans le deuxième projet de résolution (S/
10899/Rev.l) le paragraphe 5 du projet de résolution
initial avait été modifié comme suit: les mots "et le
Conseil économique et social" avaient été supprimés à
la première ligne; les mots "y compris, le cas échéant,
la création d'un fonds spécial pour la Zambie" avaient
été supprimés aux quatrième et cinquième lignes, et les
mots "for carrying out" avaient été remplacés, dans la
version anglaise, par les mots suivants "to enable it to
carry out".

726. Le représentant de la Chine a dit que son
gouvernement appuyait la position que la Zambie avait
adoptée pour défendre son indépendance et résister à
l'agression du régime raciste sud-rhodésien. Sa délé
gation approuvait l'évaluation de la Mission spéciale et
estimait que le Royaume-Uni devrait mettre fin à la
politique colonialiste en Rhodésie du Sud pour permettre
au peuple du Zambabwe d'accéder à l'indépendance
nationale en dehors de toute ingérence étrangère. Eu
égard à ces considérations, la délégation chinoise se
prononcerait en faveur des deux projets de '··§solution.

727. Le représentant de l'Indonésie a dit que la
cause profonde de la tension dans la région était le
maintien du colonialisme, du racisme et des régimes
minoritaires et illégaux en Afrique australe. Au cours
du séjour de la Mission spéciale en Zambie, le repré
sentant de l'Indonésie avait pu voir personnellement les
victimes qu'avaient faites parmi la population civile
les mines terrestres qui avqient explosé vingt minutes
seulement avant l'arrivée de la Mission. Il avait été
très impressionné par la grande modération dont la
Zambie avait fait preuve à l'égard de ces provocations.
Cependant, s'il n'était pas bientôt mis fin à ces actes
insensés du régime minoritaire de la Rhodésie du Sud,
la Zambie viendrait à bout de patience et un conflit
armé risquerait alors d'éclater. La délégation indo
nésienne estimait qu'il n'était pas encore trop tard pour
renverser cette tendance menaçante. Il appartenait au
Royaume-Uni de prendre des mesures pour mettre fin
à la rébellion en Rhodésie du Sud et y établir un
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ses forces militaires et ses forces armées de Rhodésie
du Sud;

"5. Exige à nouveau le retrait immédiat des forces
militaires et des forces armées sud-africaines de
Rhodésie du Sud et de la frontière de ce territoire
avec la Zambie;

"6. Prie instamment le Comité du Conseil de
sécurité créé en application de la résolution 253
(1968) concernant la question de la Rhodésie du Sud
d'activer l'établissement de son rapport préparé en
vertu de la résolution 320 (1972) du Conseil de
sécurité, en date du 29 septembre 1972, en tenant
compte de toutes les propositions et suggestions qui
ont été faites en vue d'étendre la portée des sanctions
contre la Rhodésie du Sud (Zimbabwe) et d'en
accroître l'efficacité;

"7. Invite tous les gouvernements à prendre des
mesures rigoureuses pour appliquer et faire pleine
ment observer par toutes les personnes et organi
sations relevant de leur juridiction la politique des
sanctions contre la Rhodésie du Sud et demande à
tous les gouvernements de continuer à considérer
comme absolument illégal le régime de la minorité
raciste de Rhodésie du Sud;

"8. Prie instamment le Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, en tant que Puissance
administrante, de convoquer dès que possible une
conférence constitutionnelle nationale où des repré
sentants authentiques du peuple du Zimbabwe dans
son e.nsemble seraient en mesure d'élaborer un règle
ment concernant l'avenir du territoire;

"9. Demande au Gouvernement du Royaume-Uni
de prendre toutes mesures efficaces pour réaliser les
conditions propres à permettre au peuple du Zim
babwe d'exercer librement et pleinement son droit à
l'autodétermination et à l'indépendance, et notamment
les conditions suivantes :

"a) La libération inconditionnelle de tous les
prisonniers politiques, détenus et personnes frappées
d'interdiction;

"b) : -'abrogation de toute législation répressive
et discriminatoire;

"c) La levée de toutes les restrictions qui entra
vent l'activité politique et l'établissement de la pleine
liberté démocratique et de l'égalité des droits poli
tiques;

"10. Décide de se réunir à nouveau et d'envisager
de nouvelles mesures à la lumière de l'évolution de la
situation."
Décision: Le deuxième projet de résolution révisé

(S/10899/Rev.l) a été adopté à l'unanimité en tant que
résolution 329 (1973).

735. La résolution 329 (1973) est ainsi conçue:

"Le Conseil de sécurité,
"Rappelant sa résolution 253 (1968) du 29 mai

1968, dans laquelle il a demandé qu'une assistance
soit fournie à la Zambie en priorité,

"Rappelant également sa résolution 277 (1970) du
18 mars 1970, ainsi que les résolutions 326 (1973)
et 327 (1973), dans lesquelles il a décidé d'envoyer
une Mission spéciale pour évaluer la situation dans la
région et les besoins de la Zambie,

"Ayant examiné le rapport de la Mission spéciale
(S/10896 et Add.l),

"Ayant entendu la déclaration du représentant
permanent de la Zambie,

Etats africains. Il serait équitable que le Conseil adopte
une résolution prévoyant que la réparation des pertes
infligées à la Zambie soit mise à la charge de ces Etats
et monopoles. En ce qui concernait le deuxième projet
de résolution (S/10899/Rev.1), le représentant de
l'URSS a noté que la Charte ne prévoyait pas que le
Conseil puisse ainsi évaluer les dommages économiques
subis par un pays déterminé même si ces dommages
étaient liés aux décisions du Conseil, étant donné que
cela pourrait détourner celui-ci des tâches politiques qui
lui avaient été confiées.

Décision: A la 16948 séance tenue le 10 mars 1973,
le premier projet de résolution révisé des huit puissances
(8/ I 0898/Rev.1) a été adopté par 13 voix contre zéro,
avec 2 abstentions (Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord et Etats-Unis d'Amérique), en tant
que résolution 328 (1973).

734. La résolution 328 (1973) est ainsi conçue:
ilLe Conseil de sécurité,

"Ayant examiné avec satisfaction le rapport de la
Mission spéciale du Conseil de sécurité constitué en
vertu de la résolution 326 (1973), du 2 février 1973
(S/10896 et Add.1),

"Ayant entendu également la déclaration du repré
sentant permanent de la Zambie auprès des Nations
Unies,

"Rappelant ses résolutions 277 (1970) du 18 mars
1970 et 326 (1973),

"Réaffirmant que la situation en Rhodésie du
Sud constitue une menace à la paix et à la sécurité
internationales,

"Gravement préoccupé par le refus persistant du
régime d'Afrique du Sud de satisfaire aux exigences
contenues dans ses résolutions 277 (1970) et 326
(1973) concernant le retrait immédiat de ses forces
militaires et de ses forces armées de Rhodésie du
Sud et convaincu que ce fait constitue un grave défi
posé à l'autorité du Conseil de sécurité,

"Conscient du fait que le Gouvernement du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, en tant q.ue Puissance administrante, a la
responsabilité principale de mettre un terme au régime
illégal de la minorité raciste et de transférer le pouvoir
effectif au peuple du Zimbabwe sur la base du
principe du gouvernement par la majorité,

"Réaffirmant le droit inaliénable du peuple du
Zimbabwe à l'autodétermination et à l'indépendance,
conformément à la résolution 1514 (XV) de l'Assem
blée générale, en date du 14 décembre 1960, et la
légitimité de sa lutte pour obtenir la jouissance de
son droit ainsi qu'il est prévu dans la Charte des
Nations Unies,

"1. Souscrit à l'évaluation et aux conclusions de
la Mission spéciale constituée en vertu de la réso
lution 326 (1973);

"2. Affirme que l'état de tension s'est aggravé
comme suite aux actes de provocation et d'agression
récemment perpétrés par le régime illégal de Rhodésie
du Sud contre la Zambie;

"3. Déclare que le seul remède efficacl;'; à cette
grave situation réside dans l'exercice, par le peuple
du Zimbabwe, de son droit à l'autodétermination et à
l'indépendance conformément à la résolution 1514
(XV) de l'Assemblée générale;

"4. Condamne vigoureusement le régime raciste
d'Afrique du Sud pour son refus persistant de retirer
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"Affirmant que la décision de la Zambie de ne
plus faire passer son commerce par la route du sud
renforce les décisions du Conseil de sécurité relatives
aux sanctions contre le régime illégal de la Rhodésie
du Sud,

"1. Félicite le Gouvernement de la République de
Zambie d'avoir décidé de renoncer à utiliser la route
du sud pour son commerce tant qu'il n'aura pas été
mis fin à la rébellion et que le gouvernement par la
majorité n'aura pas été instauré en Rhodésie du Sud;

"2. Prend note également des besoins économi
ques urgents de la Zambie, tels qu'ils sont exposés
dans le rapport de la Mission spéciale et les annexes
audit rapport;

"3. Fait appel à tous les Etats pour qu'ils accor
dent immédiatement une assistance technique, finan
cière et matérielle à la Zambie conformément aux
résolutions 253 (1968) et 277 (1970) du Conseil et
aux recommandations de la Mission spéciale, pour
que la Zambie puisse maintenir l'écoulement normal
de son trafic et accroître sa capacité d'apJ?liquer
pleinement la politique des sanctions obligatOIres;

"4. Prie l'Organisation des Nations Unies et les
organisations et programmes intéressés, en particulier
la Conférence des Nations Unies sur le commerce et
le développement, l'Organisation des Nations Unies
pour le développement industriel et le Programme des
Nations Unies pour le développement, ainsi que les
institutions spécialisées, en particulier l'Organisation
internationale du Travail, l'Organisation des Nations
Unies pour l'alimentation et l'agriculture, l'Organi
sation des Nations Unies pour l'éducation, la science
et la culture, l'Organisation mondiale de la santé,
l'Organisation de l'aviation civile internationale,
l'Union postale universelle, l'Union internationale des
télécommunications, l'Organisation météorologique
mondiale et l'Organisation intergouvernementale
consultative de la navigation maritime, d'aider la
Zambie dans les domaines visés dans le rapport de
la Mission spéciale et dans ses annexes;

"5. Prie le Secrétaire général, en collaboration
avec les organismes appropriés des Nations Unies,
d'organiser, avec effet immédiat, toutes les formes
d'assistance financière, techni.que et matérielle à la
Zambie en vue de lui permettre de réaliser sa politique
d'indépendance économique à l'égard du régime
raciste de la Rhodésie du Sud;

"6. Prie le Conseil économique et social d'exa
miner périodiquement la question de l'assistance
économique à la Zambie, telle qu'elle est envisagée
dans la présente résolution."
736. Expliquant son vote, le représentant des

Etats-Unis a dit que sa délégation avait appuyé l'envoi
en Zambie d'un groupe d'experts pour y évaluer la
situation économique et qu'elle était satisfaite des
nombreux renseignements fournis au Conseil. Mais la
délégation des Etats-Unis n'avait pas encore eu le temps
d'examiner tous ces renseignements. Elle s'était pro
noncée en faveur de la résolution économique, mais
avec quelques réserves. Compte tenu du fait que son
gouvernement n'avait pas eu le temps suffisant d'exami
ner les problèmes soulevés dans le rapport, la délégation
des Etats-Unis n'était en mesure de prendre aucun
engagement quant à l'octroi d'aide à la Zambie. Par
ailleurs, la délégation des Etat,)-Unis était sérieusement
inquiète des incidences que pouvait avoir cette résolution
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quant au rôle des institutions spécialisées. S'agissant de
la résolution politique, la délégation des Etats-Unis
s'était abstenue, lors du vote, car le texte contenait des
éléments que les Etats-Unis ne pouvaient accepter, et
en particulier l'idée d'étendre la portée des sanctions.
Cependant, la délégation des Etats-Unis approuvait
d'une manière générale l'évaluation politique de la
Mission spéciale.

737. Le représentant de la France a dit que les
amendements apportés au texte des deux projets de
résolution avaient permis à la France de se prononcer
en leur faveur. Cependant, vu la brièveté du délai
imparti pour examiner le rapport, la, France ne pouvait
pas prendre position en la matière, mais elle analyserait
les conclusions du rapport dans un esprit de compré
hension.

738. Le représentant du Royaume-Uni a dit que sa
délégation approuvait le sens général de la résolution,
à savoir qu'il y avait lieu d'examiner d'urgence les
moyens de fournir une assistance à la Zambie, tant dans
le cadre du système des Nations Unies qu'en dehors de
celui-ci. Cependant, en ce qui concerne la résolution
sur les aspects politiques de la question, la délégation
britannique se demandait si elle pourrait aboutir à des
résultats positifs dans la mesure où le problème n'y
était pas traité de manière constructive et réaliste.

739. Le représentant du Kenya a dit que sa délé
gation s'était prononcée en faveur de la résolution
politique parce qu'elle souhaitait contribuer à rtsoudre
le problème de l'Afrique australe. Dans le même esprit
de conciliation, le Kenya s'était prononcé en faveur de
la résolution relative à l'assistance économique, parce
qu'il espérait voir cesser l'agression économique contre
la Zambie et que la résolution était conforme aux buts
des Nations Unies. La délégation kényenne estimait que
le Conseil était habilité, conformément à l'Article 55
de la Charte, à connaître des questions de relations
économiques. La délégation kényenne était également
d'avis que le Conseil avait le droit d'obtenir une certaine
aide des institutions spécialisées.

740. Le représentant de la Zambie a dit qu'en
refusant de prendre des mesures à l'encontre de la
Rhodésie du Sud, le Royaume-Uni avait confirmé le
fait qu'il avait intérêt au maintien du statu quo. Le
représentant de la Zambk a ajouté que la présence de
troupes sud-africaines et l'existence d'investissements
étrangers considérables en Rhodésie du Sud n'étaient
guère de nature à faciliter un règlement. TI ne faisait
pas de doute que le régime Smith n'aurait pas duré un
mois si l'on avait retiré les troupes étrangères, sepprimé
les investissements étrangers et appliqué les sanctions.

741. Le représentant de l'Union soviétique a dit
qu'après avoir entendu la déclaration du représentant
de la Zambie sa délégation était convaincue du bien
fondé de la position de ce pays en ce qui concernait la
responsabilité matérielle de l'agresseur du chef d'actes
ayant causé des dommages économiques à la victime.

E. - Communications ultérieures

742. Dans une lettre, datée du 8 juin, qu'il a
adressée au Président du Conseil de sécurité (8/10951),
le Président du Conseil économique et social lui a
transmis le texte d'une résolution adoptée par le Conseil
à sa 1858c séance, le 18 mai, intitulée "Mise en œuvre
de la résolution 329 (1973) du Conseil de sécurité
relative à l'assistance économique à la Zambie".
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Chapitre 8

EXAMEN DES MESURES VISANT À MAINTENIR ET À RENFORCER LA PAIX ET LA SÉCURITÉ
INTERNATIONALES EN AMÉRIQUE LATINE CONFORMÉMENT AUX DISPOSITIONS

ET AUX PRINCIPES DE LA CHARTE

........ ''<5..., ''''''iI ,..,..... lA 44 ~. .", t;.•
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A. - Demande du Panama concernant la tenue
d'une réunion du Conseil de sécurité à Panama

se réunir dans une capitale africaine devrait s'appli
quer au cas considéré, c'est-à-dire que le Conseil de
vrait accepter en principe la demande du Panama et

1. - COMMUNICATIONS REÇUES PAR LE CONSEIL prier le Comité du Conseil de sécurité pour les réu-
DE SÉCURITÉ ET DEMANDE DE RÉUNION nions hors Siège du Conseil d'étudier tous les aspects

743. ·Par une lettre datée du 9 janvier 1973 - techniques, administratifs, financiers, juridiques,
(S/10858), le Ministre des relations extérieures du politiques et autres - de cette invitation, y compris la
Panama a informé le Président du Conseil de sécurité rédaction d'un ordre du jour convenu pour les débats
que le Gouvernement de la République du Panama du Conseil, et de soumettre au Conseil un rapport avec

ses recommandations.avait décidé de proposer, conformément au paragra-
phe 3 de rArticle 28 de la Charte des Nations Unies, 748. Le représentant du Panama a déclaré qu'à la
que le Conseil de sécurité se réunisse à Panama, du suite de la réunion du Conseil en Afrique l'année pré-
15 au 21 mars 1973, pour examiner un ordre du jour cédente son pays avait fait des sondages préliminaires
qui porterait essentiellement sur la question intitulée auprès des pays d'Amérique latine et des pays repré-
"Examen des mesures visant à renforcer la paix et la sentés au Conseil de sécurité au sujet de la possibilité
sécurité internationales et à favoriser la coopération de tenir une réunion à Panama. Les résultats avaient
internationale en Amérique latine, conformément aux été positifs et le Secrétaire général en avait été tenu
dispositions et aux principes de la Charte ainsi qu'aux informé à tout instant. Selon le représentant du Pana-
résolutions relatives au droit des peuples à l'autodéter- ma, il existait en Amérique latine des problèmes liés
mination et au strict respect de la souveraineté et de an colonialisme, à la souveraineté permanente sur les
l'indépendance des Etats". Le Panama mettrait à la ressources naturelles, au désarmement et aux zones
disposition du Conseil les moyens et les services tech- dénucléarisées prévues dans le Traité visant l'interdic-
niques nécessaires pour assurer le succès de la réunion tion des armes nucléaires en Amérique latine (Traité
et offrait de contribuer adéquatement aux dépenses de Tlatelolco), questions à propos desquelles le Con-
qu'elle entraînerait. seil de' sécurité devait intensifier ses efforts en vue

744. Dans une lettre datée du 8 janvier (S/10859), de s'acquitter de sa fonction principale concernant le
le représentant de la Colombie, en sa qualité de pré- maintien de la paix et de la sécurité internationales.
sident du groupe latino-américain, a informé le Pré- La sécurité n'était pas seulement un concept militaire;
sident du Conseil de sécurité que les délégations faisant elle était également, en particulier dans le monde mo-
partie du groupe avaient exprimé leur sympathie et derne, un concept économique. Le pillage des reSSOUf-
leur solidarité au Gouvernement panaméen au sujet ces naturelles d'un Etat par un autre et la contrainte
d d ~ .. d 1 C . ; ; exercée pour obtenir des avantages matériels étaient

e sa eClSlOn e proposer que e onseil de securite des éléments de conflit latents qui devaient être évités.
se réunisse à Panama du 15 au 21 mars 1973 et avaient

L'existence d'une domination coloniale était en con-
décidé à l'unanimité d'appuyer cette initiative. tradiction avec le principe de l'autodétermination et

745. Par des lettres datées du 23 janvier (8/10867) avait des répercussions immédiates sur les autres par-
et du 28 janvier (8/10872), les représentants du Ghana ties du monde. La défense des ressources naturelles
et de l'Egypte, présidents du groupe africain et du était un phénomène analogue et se présentait d'une
groupe arabe respeétivement, ont transmis au Président manière plus urgente et indispensable en Amérique
du Conseil de sécurité une copie des notes envoyées latine:, .dont les richesses avaient été pendant des siècles
par eux au Président du groupe latino-américain, ex- l'objet d'une exploitation semi-coloniale par des Etats
primant la solidarité de leurs groupes à l'égard du plus déyeloppés sur le plan. industriel qui, pa~ to~s
groupe latino-américain au sujet de la tenue d'une réu- les moyens possibles, essaYaient encore de mamtemr
nion du Conseil de sécurité à Panama. Le Président du une situation de sous-développement colonial. Pour
groupe latino-américain a de même envoyé au Secré- assurer la paix, les pays d'Amérique latine devaient
taire général, pour qu'il les fasse distribuer comme mettre leurs richesses en valeur par leurs propres
documents du Conseil de sécurité, des copies de ses moyens, diriger leurs affaires sans intervention exté-
réponses aux présidents des groupes africain et arabe, rieure et réaffirmer leur souveraineté sans que le pou-
datées respectivement du 1er février (S/10878) et du voir militaire ou économique, qui avait constitué l'an-
]5 février (S/10884). cien impérialisme et qui cherchait encore d'autres
2. - EXAMEN DE LA QUESTION AUX 1684e ET 1685e moyens de dominer le monde, impose son odieuse

SÉANCES (16 JANVIER 1973) volonté. Lorsqu'il se réunirait pour la première fois
sur le sol latino-américain, le Conseil de sécurité pour-

746. A sa 1684<:' séance, le 16 janvier 1973, le rait faire des recommandations en vue d'assurer l'ap-
Conseil de sécurité a inscrit à son ordre du ~our le plication la plus complète possible des dispositions du
point intitulé "Demande du Panama conceniant la Traité de Tlatelolco par les Etats auxquels ce traité ou
tenue d'une réunion du Conseil de sécurité à Panama". son protocole additionnel l s'appliquaient, ainsi que

747. Le Président a déclaré qu'au cours des con- pou): donner au Traité la plus grande efficacité possible
sultations qu'il avait tenues à ce sujet avec les membres grâce à la coopération des puissances nucléaires pré-
du Conseilla plupart des membres s'étaient prononcés vue dans le Protocole additionnel II. Souhaitant vive-
en faveur de la proposition du Gouvernement pana- ment que le canal de Panama soit soustrait à tout acte
méen. De nombreux membres du Conseil avaient éga- belliqueux et à tout conflit nucléaire, le Panama était
lement estinlé que la procédure suivie l'année précé- partie au Traité et aspirait fondamentalement à ce que
dente à propos de l'invitation adressée au Conseil de le régime du canal de Panama soit adapté aux prin-
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cipes consacrés dans la Charte des Nations Unies. Il
fallait donc éliminer les causes de conflit découlant du
contrôle de cette voie interocéanique par une puissance
étrangère installée sur le territoire du Panama. Le Pa
nama espérait que le Conseil de sécurité, suivant la
nouvelle politique de diplomatie préventive, pourrait,
lors de son séjour à Panama, constater qu'il régnait
dans la zone dite du canal de Panama llne situation
coloniale, car cette zone était une véritable enclave
soustraite à la juridiction nationale du Panama qui
divisait le territoire du pays en deux parties et em
pêchait l'intégration politique, économique et sociale
de la République, en contradiction avec des disposi
tions expresses de la Charte des Nations Unies. La
zone du canal de Panama était un foyer de tension
internationale où existait une situation dangereuse qui
pouvait devenir explosive. Le Panama réclamait une
souveraineté effective et la pleine juridiction sur tout
son territoire en tant que points fondamentaux d'un
nouveau traité relatif au canal de Panama qui serait
vraiment juste et équitable. Comme il souhaitait que
son invitation au Conseil soit dans l'intérêt non seu
lement des Panaméens mais aussi de l'Amérique latine
et du monde en général, le Panama mettrait à la dispo
sition du Conseil de sécurité les moyens et les ser··
vices techniques nécessaires pour assurer le succès dè
la réunion et contribuerait de façon adéquate aux dé
penses encourues. Il était particulièrement important
que tous les pays du groupe latino-américain de l'Or
ganisation des Nations Unies aient appuyé l'invitation
du Panama, ainsi qu'il ressortait du document S/10859.
Le Panama serait très heureux de voir les hautes per
sonnalités des Etats latino-américains et de l'Organi
sation des Etats américains participer à cette réunion.
Le Panama était fermement convaincu que la réunion
du Conseil de sécurité en Afrique avait été couronnée
de succès et il promettait de faire son possible pour
que la réunion de Panama ait lieu dans une atmosphère
calme et constructive. Ce serait là la meilleure façon
d'accroître l'enthousiasme en faveur de réunions ulté
rieures du Conseil de sécurité en Asie et dans d5autres
parties du monde.

749. Le représentant du Pérou a dit que sa délé
gation appuyait chaleureusement la proposition du
Gouvernement panaméen tendant à ce que le Conseil
tienne en mars une réunion à Panama. Le Panama
avait de nombreux titres, tant géographiques qu'histo
riques, pour aspirer à l'honneur d'être le siège d'une
réunion aussi importante du Conseil. La réunion pro
posée par le Panama était parfaitement conforme à
l'invitation faite aux Etats Membres par la Déclaration
sur le renforcement de la sécurité internationale d'ac
croître par tous les moyens possibles l'autorité du Con
seil de sécurité et de ses décisions. Les pays qui fai
saient partie du groupe latino-américain à l'Organi
sation des Nations Unies souhaitaient que le Conseil
connaisse leurs problèmes et s'y intéresse d'une ma
nière directe. Il ne s'agissait certes pas de troubler
l'action de l'organe régional latino-américain. Cela
n'avait pas été le cas lorsque le Conseil avait tenu une
réunion à Addis-Abeba, siège de l'OUA. Il s'agissait
plutôt d'observer d'un point de vue universel la me
sure dans laquelle des situations de crise latente dans
le continent risquaient de s'aviver et d'affecter la paix
et la sécurité internationales. En apportant son ferme
appui à la proposition panaméenne, la délégation péru
vienne exprimait sa conviction que les membres du
Conseil lui accorderaient aussi leur appui.
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750. Le représentant de la France a déclaré que sa
délégation acceptait volontiers le principe d'une réu
nion du Conseil de sécurité à Panama. La délégation
française était en effet convaincue que cette réunion
pouvait offrir l'occasion d'un examen utile des pro
blèmes de l'Amérique latine liés au maintien de la
paix et de la sécurité internationales et relevant donc
de la responsabilité principale du Conseil. La réunion
tenue par le Conseil à Addis-Abeba constituait un pré
cédent utile à cet égard. Le Conseil pouvait donc suivre
la démarche de l'année précédente et inviter son Co
mité pour les r~unions hors Siège du Conseil à exa
miner les questions que soulevait l'invitation du Pa
nama. Une distinction semblait devoir être faite entre
les problèmes liés à l'organisation de la ï'éunion et à la
définition de l'ordre du jour et ceux qui portaient sur
la préparation des travaux du Conseil lui-même. Il était
indispensable de préparer soigneusement les travaux
pour assurer le 5i.lccès de la réunion dont la durée serait
relativement limitée, compte tenu du nombre de repré
sentants latino-américains qui souhaiteraient vraisem
blablement s'exprimer devant le Conseil. Cette prépa
ration pourrait, selon le représentant de la France,
être effectuée par le Comité dans une deuxième phase.

751. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré
que sa délégation appréciait l'esprit dans lequel la pro
position considérée avait été faite. Si le désir de la
majorité des membres du Conseil était de l'accepter en
principe, la délégation britannique était prête à se join
dre à eux. Cependant, le représentant du Royaume
Uni tenait à rappeler les réserves qu'il avait exprimées
précédemment au Conseil, lorsque celui-ci avait exa
miné l'invitation de l'OUA en vue de tenir une réunion
en Afrique. Les vues de la délégation britannique sur
le principe n'avaient pas changé. Tout en admettant
naturellement que le Conseil de sécurité puisse tenir
des réunions en d'autres endroits que le Siège de l'Or
ganisation, comme le prévoyait la Charte, la délégation
britannique souhaitait vivement que rien ne puisse
affecter la capacité du Conseil de fonctionner en per
manence, comme le prévoyait également la Charte. Le
fait que le Conseil se soit réuni à Addis-Abeba l'année
précédente correspondait à un cas exceptionnel, et le
représentant du Royaume-Uni ne pensait pas que,
d'une façon générale, les membres du Conseil veuillent
y voir un précédent. Dans le cas considéré, aucune
question directement liée aux problèmes particuliers
de l'Amérique latine n'était soumise en ce moment à
l'examen du Conseil, ce qui tendait normalement à
affaiblir la thèse favorable à une réunion du Conseil
dans cette région. Même si le Conseil était saisi de
questions concernant l'Amérique latine, la délégation
britannique se demanderait avec la même inquiétude
si le fait de tenir une session hors de New York et plus
près du champ de controverses particulières n'affecte
rait pas la capacité du Conseil de conduire ses débats
de façon suffisamment objective. Dans la mesure où
une tension existait dàns cette réf:,Îon, rien ne permet
tait de croire que cette tension serait diminuée du fait
que le Conseil de sécurité y tiendrait une réunion - ce
serait plutôt le contraire. Selon le représentant du
Royaume-Uni, il serait bon que le Comité pour les
réunions hors Siège du Conseil se réunisse avant que
le Conseil lui-même ne prenne une décision à cet
égard. Le fait que le Comité n'ait pas élaboré les direc
tives qu'on lui avait demandé de tracer pour toute réu
nion ultérieure hors de New York semblait étayer cette
opinion. 11 y avait un certain nombre de points à cla
rifier comme, par exemple, celui de savoir quel serait
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le coût, pour l'Organisation des Nations Unies, d'une
réunion du Conseil à Panama, ainsi que la question
de l'ordre du jour, mais la délégation britannique accep
terait néanmoins de se joindre aux membres du Con
seil pour donner une réponse positive à la généreuse
invitation du Gouvernement panaméen.

752. La représentante de la Guinée a dit que sa délé
gation accueillait avec sympathie l'invitation du Gou
vernement panaméen. Le succès de la réunion histo
rique tenue à Addis-Abeba avait prouvé combien il
était important et opportun que le Conseil de sécurité
tienne des réunions hors du Siège. Le point de l'ordre
du jour proposé par le Panama était souple et offrait
l'occasion d'examiner plus concrètement la question de
la coopération internationale en Amérique latine en
liaison avec l'examen de mesures visant à renforcer la
paix et la sécurité internationales. La délégation gui
néenne appuyait la proposition de M. Boyd en vue de
suivre la même procédure que pour la réunion d'Addis
Abeba.

753. Le représentant de la Chine a déclaré que sa
délégation appuyait la proposition de tenir une réunion
du Conseil de sécurité dans la capitale du 'Panama et
remerciait le Gouvernement panaméen pour son invi
tation. Cette réunion contribuerait utilement à appuyer
les pays latino-américains dans la lutte qu'ils menaient
pour assurer la sauvegarde de leur souveraineté, de
leur indépendance nationale et de leurs ressources éco
nomiques, ainsi que pour s'opposer à l'agression, à
l'ingérence, à la subversion et au contrôle des super
puissances. La délégation chinoise était prête à colla
borer avec les pays qui défendaient la justice et à dé
ployer pour cela tous ses efforts. Comme le temps pres
sait, le Conseil de sécurité, après avoir pris une déci
sion, devrait passer immédiatement aux préparatifs
politiques de cette réunion.

754. Le représentant de l'Australie a dit que son
pays appuyerait en principe la proposition, mais avec
certaines réserves. Le paragraphe 3 de l'Article 28 de
la Charte devait être interprété comme signifiant que
le Conseil devait normalement se réunir au Siège mais
qu'il pouvait aussi se réunir ailleurs lorsque des raisons
très particulières l'exigeaient. Il y avait eu des raisons
particulières et convaincantes de tenir une réunion du
Conseil en Afrique, mais cette décision ne devait pas
être considérée comme un précédent. Il était aussi trè8
important que s'il décidait de se réunir à Panama, le
Conseil s'assure en même temps de la possibilité de
pouvoir se réunir avec un court préavis à New York,
au cas où il serait appelé à traiter d'une situation d'ur
gence ailleurs dans le monde. Le projet d'ordre du jour
proposé semblait à la délégation australienne d'une
portée trop large et générale et exigeait une étude ulté
rieure par le Comité pour les réunions hors Siège du
Conseil. Malgré ses réserves, la délégation australienne
appuyerait, en principe, la proposition du Panama.

755. Le représentant de l'Autriche a déclaré que
son gouvernement appuyait entièrement la proposition
du Panama. Cette position correspondait à la réponse
faite par l'Autriche au Secrétaire général (A/8847/
Add.1) lorsque celui-ci avait demandé aux Etats Mem
bres de présenter des suggestions sur les moyens de
renforcer l'efficacité du Conseil de sécurité confor
mément aux buts et principes de la Charte. Compte
tenu de la référence faite, dans ce document, à la réu
nion du Conseil à Addis-Abeba, le représentant de
l'Autriche ne pouvait que répéter que sa délégation
y voyait un précédent heureux pour des expériences
analogues qu'il y aurait lieu de réaliser à l'avenir et

qu'elle estimait qu'une réunion dans un pays d'Amé
rique latine serait dans cette ligne. En outre~ l'Autriche
avait été toujours d'avis que chaque pays devrait avoir
le droit et la possibilité de demander l'inscription de
questions à l'ordre du jour de n'importe qùel organe
de l'Organisation des Nations Unies. Le fait que le
groupe latino-américain avait appuyé à l'unanimité
l'invitation considérée avait eu une influence décisive
sur la position prise par l'Autriche en faveur de la pro
position du Panama. La délégation autrichienne était
favorable à l'adoption d'une procédure analogue à
celle qui avait été utilisée pour prendre une décision
concernant la réunion du Conseil dans une capitale
africaine.

756. A la 1685e séance, tenue également le 16 jan
vier, le représentant de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques a déclaré que son pays estimait que
des réunions sur les lieux mêmes où se posaient des
problèmes devaient permettre de mieux résoudre ceux
qui pouvaient, dans différentes parties du monde, rendre
plus difficiles les relations entre les Etats. La série de
réunions que le Conseil a tenues en Afrique avait mon
tré clairement l'utilité de réunions en dehors du Siège.
D'une manière générale, tous les pays d'Amérique la
tine reconnaissaient l'utilité et la nécessité et appuyaient
l'idée de tenir une réunion du Conseil de sécurité dans
cette région. En outre, une réunion en Amérique latine
permettrait au Conseil de mieux prendre connaissance
des problèmes qui préoccupaient les peuples latino
américains. Pour ces raisons, la délégation soviétique
partageait l'avis d'autres membres du Conseil et sous
crivait à la proposition tendant à accepter en principe
la proposition du Gouvernement panaméen concernant
la tenue de réunions du Conseil de sécurité à Panama
du 15 au 21 mars et à transmettre cette proposition au
Comité du Conseil de sécurité pour les réunions hors
Siège du Conseil afin qu'il étudie tous les aspects con
crets de cette proposition et qu'il présente un rapport
et des recommandations appropriés au Conseil. Le
représentant de l'Union soviétique a rappelé qu'au
cours de la séance du Conseil de sécurité du Il jan
vier 1972 on était parvenu à un accord unanime sur le
point que les principes de base régissant la tenue de
réunions du Conseil en Afrique pouvaient être appli
qués dans tous les cas analogues, ainsi que l'avait sou
ligné dans sa conclusion le Président du Conseil, et que
ce point, comme on le savait, n'avait suscité aucune
objection ou observation de la part des membres du
Conseil de sécurité.

757. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a
dit que, lorsque le Conseil avait examiné l'année pré
cédente la question de la tenue d'une réunion du Con
seil en Afrique, sa délégation avait énuméré certains
facteurs qu'il y avait lieu d'étudier sérieusement quand
on examinerait la question de la tenue de réunions hors
du Siège de temps à autre. L'invitation considérée
n'était pas tout à fait analogue à celle de l'année précé
dente, qui ne constituait pas un précédent. A Addis
Abeba, le Conseil avait examiné des points urgents de
son ordre du jour auxquels il avait consacré une grande
partie de son temps. A la connaissance de la déléga
tion des Etats-Unis, le Conseil n'était saisi d'aucune
question d'une urgence comparable concernant l'Amé
rique latine qui justifiât des réunions hors du Siège qui,
comme le prévoyait la Charte, pouvaient être tenues à
tous endroits que le Conseil jugeait "les plus propres
à faciliter sa tâche". Cela étant, la tenue de la réunion
proposée pouvait sembler être l'effet d'un caprice et
fondée sur les intérêts particuliers et les considérations
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individuelles d'un Membre. L'ordre du jour serait né
cessairement vague, général et artificiel. Des questions
particulières seraient presque sûrement soulevées et il
en résulterait automatiquement une stimulation artifi
cielle des débats sur un sujet qui n'appelait pas d'exa
men de la part du Conseil en ce moment. Ni un
échange de vues sur des généralités ni un débat inutile
sur des questions particulières ne seraient à l'avantage
du prestige et de l'autorité du Conseil ou même de
l'Organisation des Nations Unies. S'il existait des pro
blèmes bilatéraux, le meilleur moyen et la faço.n tradi
tionnelle de procéder consistaient à avoir recours à des
négociations bilatérales et, par la suite, s'il en était
besoin, au système régional existant, en utiHsant les
mécanismes prévus au Chapitre VIII de la Charte. Le
représentant du Panama avait soulevé préc:isément un
problème de cet ordre en parlant du canal de Panama,
dont le statut faisait en ce moment l'objet de négocia
tions bilatérales. Les Etats-Unis n'acceptaient pas, bien
entendu, l'affirmation selon laquelle la zone du canal
était une enclave colonialiste. En outre, il était déjà
évident que la perspective de cette réunion du Conseil
encourageait une campagne de propagande enflammée
à Panam~, ce qui ne contribuerait pas à créer une
atmosphère propice à cette réunion, ou favorable au
déroulement futur de négociations bilatérales. Le Con
seil ne devait pas oublier les questions pratiques que
posait la tenue de réunions hors du Siège, notamment
la question des incidences financières et celle des
moyens de communications. Les membres du Conseil
feraient bien d'examiner attentivement les réserves qui
avaient été exprimées et les conséquences du précédent
que le Conseil pourrait établir s'il acceptait l'invitation
du Panama.

758. Le représentant de la Yougoslavie a affirmé
que sa délégation appuyait fermement et sans réserve
la proposition de tenir une réunion du Conseil à Pa
nama et a demandé instamment au Conseil de décider
à l'unanimité d'accepter l'invitation du Gouvernement
panaméen. Le succès, les travaux et les résultats des
réunions historiques d'Addis-Abeba suffisaient en eux
mêmes à justifier que l'on accorde une attention ana
logue aux problèmes relatifs à la paix, à la sécurité et
à la coopération internationales dans une autre grande
région d'un autre grand continent. En outre, l'ordre
du jour proposé permettrait d'engager un débat très
utile et de prendre des décisions pertinentes sur les
problèmes de l'Amérique latine concernant le main
tien et le renforcement de la paix, de la sécurité et de
la coopération internationales. Traiter des problèmes
pertinents du Panama et de l'Amérique latine serait un
exercice de diplomatie préventive, dont le monde avait
grand besoin. La Yougoslavie était particulièrement
reconnaissante au Panama et à tous les pays d'Amé
rique latine parce qu'en invitant le Conseil à les aider
à régler leurs problèmes, ils avaient montré que leur
confiance dans le rôle et les possibilités de l'Organi
sation des Nanons Unies et du Conseil de sécurité
n'avait pas diminué. Cette confiance était particuliè
rement précieuse à un moment où l'on entendait si
souvent des lamentations au sujet de la prétendue
baisse de prestige de l'Organisation des Nations Unies
et du Conseil. Quant au libellé exact de l'ordre du jour
pour la réunion à Panama et les autres questions poli
tiques fondamentales, la délégation yougoslave se féli
citait de l'esprit de souplesse dont avaient fait preuve
de nombreux membres.

759. Le représentant de l'Inde a dit que sa délé
gation accueillait avec satisfaction l'offre du Gouver-

nement panaméen et qu'elle était certaine que la réu
nion serait organisée de la façon la plus satisfaisante.
L'attitude de la délégation indienne était fondée sur le
fait que la proposition avait reçu l'appui unanime des
pays d'Amérique latine. Il était souhaitable que le
Conseil réponde d'une manière positive et rapide au
désir unanime d'un groupe nombreux et important de
Membres de l'Organisation des Nations Unies. L'ordre
du jour de la réunion envisagée était conçu en termes
généraux mais importants, car le renforcement de la
paix et de la sécurité internationales et le développe
ment de la coopération internationale dans une région
quelconque étaient des questions auxquelles le Conseil
portait un intérêt légitime. Les différentes régions
avaient à faire face à des problèmes qui leur étaient
propres, et il était utile et souhaitable que le Conseil
examine ces problèmes dans leur ensemble. En ce qui
concernait la procédure à suivre, il ne devrait y avoir
aucune difficulté à se baser sur ce qui avait été fait
pour les réunions en Afrique. Tout en appuyant la pro
position du Panama, la délégation indienne faisait
observer qu'il y avait lieu de régler à l'avance d'im
portants points de fond et de procédure afin d'assurer
le succès de la réunion.

760. Le représentant du Kenya a dit que sa délé
gation appuyait chaleureusement la proposition pana
méenne non seulement en raison des liens de solidarité
qui unissaient son pays et le Panama mais aussi sur
la base de certains principes et considérations fonda
mentaux. Le succès des réunions d'Addis-Abeba avait
montré la nécessité de tenir de temps à autre des réu
nions hors du Siège lorsque la nature des problèmes à
examiner le justifiait. Son séjour à Panama aiderait
considérablement le Conseil à prendre pleinement
conscience des problèmes de l'Amérique latine. En
outre, le fait que le Conseil s'absente du Siège ne dimi
nuerait en rien sa capacité de faire face à toute situa
tion imprévue; grâce aux moyens de communication
modernes, le Conseil pouvait fonctionner en perma
nence, comme l'exigeait la Charte, à Panama aussi bien
qu'au Siège. Enfin, la délégation kényenne estimait elle
aussi qu'il y avait lieu d'adopter de nouveau la procé
dure suivie lors des réunions en Afrique.

761. Le représentant du Soudan a déclaré qu'il se
félicitait de la proposition du Panama, qu'il appuyait.
L'ordre du jour, qui portait sur le renforcement de la
paix et la sécurité internationales et la coopération
internationale en Amérique latine, était étroitement lié
aux problèmes relatifs à la paix et à la sécurité en
Afrique et ailleurs, et les réunions à Panama aideraient
le Conseil à aborder dans une optique plus large et à
mieux comprendre les problèmes qu'il avait la respon
sabilité de résoudre. Il était encourageant que les pays
d'Amérique latine eux-mêmes accueillent favorablement
la proposition d'une réunion du Conseil à Panama, et
que le Panama ait offert de fournir toutes les facilités
nécessaires, d'assurer la sécurité et d'apporter une con
tribution financière appréciable. La délégation souda
naise estimait elle aussi que le Conseil devrait accepter
l'invitation en principe et prier son Comité de faire
rapport sur son étude à la fin de la semaine suivante.

762. Le Président, parlant en sa qualité de repré
sentant de l'Indonésie, a déclaré que, pour beaucoup
de raisons déjà exposées par d'autres membres, son
gouvernement appuyait l'invitation adressée au Conseil
par le Gouvernement panaméen. La délégation indo
nésienne estimait également qu'il convenait de suivre

. la même procédure que lors des préparatifs en vue des
réunions du Conseil en Afrique et que la question
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pour les réunions d'Addis-Abeba, sans pré j'ùdice de
l'application de cette recommandation aux fuI. lIes réu
nions que le Conseil pourrait tenir hors du Siège.

765. Au cours des débats du Comité, il avait été
souligné à plusieurs reprises que les arrangements à
prendre sur le plan technique pour assurer le service
des réunions à Panama et les moyens de communi
cations qui seraient nécessaires devraient pouvoir per
mettre au Conseil de sécurité de s'acquitter de la res
ponsabilité principale du maintien de la paix et de la
sécurité internationales qui lui incombait aux termes
de la Charte et d'être organisé de manière à pouvoir
exercer ses fonctions en permanence.

766. L'attention du Comité avait également été ap
pelée sur la directive que le Conseil avait formulée à
l'intention du Comité, le priant de s'efforcer d'élaborer
des principes directeurs de caractère général suscep
tibles d'être appliqués à toutes les situations analogues
pouvant se présenter à l'avenir (S/PV.1625). Le Co
mité était convenu qu'il se réunirait de nouveau dans
les trois mois qui suivraient les réunions de Panama
pour examiner les questions pertinentes relatives aux
futures réunions du COl1seil de sécurité hors du Siège,
conformément à son mandat.

767. Le Comité recommandait au Conseil de sécu
rité :

a) Que le Conseil confirme sa décision de tenir à
Panama des séances qui débuteraient le jeudi 15 mars
pour se terminer le mercredi 21 mars 1973;

b) . Qr" deux séances en principe soient tenues cha
que jour ouvrable;

c) Que des comptes rendus sténographiques soient
établis conformément à l'article 49 du règlement inté
rieur provisoire du Conseil de sécurité;

d) Que l'ordre du jour des séances qui se tien
draient à Panama soit "l'examen des mesures propres
à maintenir et à renforcer la paix et la sécurité inter
nationales en Amérique latine conformément aux dis
positions et aux principes de la Charte";

e) Que le Conseil prie le ~~~rétaire général, étant
donné que le Gouvernement panaméen s'était déclaré
prêt à être l'hôte des réunions du Conseil de sécurité
e~ à.fournir cert~ines fa7i1îtés sans frais pour l'Orga
msatlOn des NatIOns Umes, d'entamer immédiatement
des négociations avec ledit gouvernement en vue de
conclure un accord de conférence selon les indications
énoncées dans l'accord type annexé au premier rapport
du Comité (8/10514, annexe 2);

f) Que le Conseil prenne acte avec reconnaissance
de l'offre du Gouvernement panaméen d'accueillir le
Conseil de sécurité sur son territoire.

768. Le Comité avait enfin décidé de recommander
au. Conseil de sécurité d'adopter le projet de résolution
SUIvant:

"Le Conseil de sécurité,
"Ayant examiné la lettre datée du 9 janvier

1973 adressée au Président du Conseil de sécurité
par le Ministre des affaires étrangères du Panama
(8/10858) par laquelle le Conseil de sécurité était
informé, au nom du Gouvernement panaméen, que
ce dernier avait décidé, en se fondant sur le para
graphe 3 de l'Article 28 de la Charte des Nations
Unies, de proposer que le Conseil de sécurité se
réunisse à Panama du 15 au 21 mars 1973,

"Prenant note de l'appui unanime du Groupe
latino-américain (S/ 10859) à la proposition du Gou
vernem(.nt panaméen,
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devait être renvoyée au Comité du Conseil de sécurité
pour les réunions hors Siège du Conseil pour examen
plus approfondi de tous ses aspects.

Décision: A la 1685e séance, le 16 janvier 1973,
le Conseil de sécurité a décidé sans opposition a) d'ac
cepter, en principe, l'invitation du Panama de s~ réunir
à Panama du 15 au 21 mars 1973 et b) de prier le
Comité du Conseil de sécurité pDur les réunions hors
Siège du Conseil d'examiner tous les aspects des besoins
du Conseil, de faire des recommandations sur les aspects
techniques, administratif, financiers, juridiques, poli
tiques et autres de la question, y compris la formulation
précise d'un ordre du jour convenu, et de faire rapport
au Conseil de sécurité au plus tard à la fin de la semaine
suivante.

3. - RApPORT DU COMITÉ DU CONSEIL DE SÉCURITÉ
POUR LES RÉUNIONS HORS SIÈGE DU CONSEIL

763. Le 25 janvier, le Comité du Conseil de sécu
rité pour les réunions hors Siège du Conseil a présenté
son deuxième rapport (S/10868) au Conseil de sécu
rité. Le Comité avait tenu six séances entre les 17 et
25 janvier et avait décidé de suivre la procédure adop
tée à sa première réunion, le 12 janvier 1972. Le rap
port consacrait des chapitres distincts aux questions
d'ordre administratif et technique, aux questions juri
diques, et aux questions politiques. Il comportait
également une annexe relative aux aspects adminis
tratifs, techniques et financiers des dispositions prises
en vue des réunions à Panama.

764. S'agissant du financement du coût des réu
nions envisagées du Conseil de sécurité à Panama, le
représentant des Etats-Unis avait appelé l'attention du
Comité sur le fait que le gouvernement hôte devait
prendre à sa charge les dépenses supplémentaires
qu'entraînerait la tenue de réunions du Conseil de sécu
rité sur son territoire; en effet, puisque l'Assemblée
générale avait établi ce principe en ce qui concernait
les organes de l'Organisation des Nations Unies, par
ses résolutions 2609 (XXIV) et 2960 (XXVII), le Con
seil de sécurité devrait l'appliquer dans tous les cas où
serait iflvité à se réunir hors du Siège. Certains mem
br~s du ~omit~ avaient exprimé l'opinion que le Con
seIl devrait agIr avec prudence dans la mesure où il
pourrait créer des précédents pour l'avenir. La plupart
des membres avaient néanmoins considéré que la réso~

lu!ion .2609 (XXIV) ?e l'Ass~mblée gén~rale ne s'ap
pliqUait pas au pOUVOIr qu'avaIt le Consel1 de sécurité,
aux termes du paragraphe 3 de l'Article 28 de la
Charte, de tenir des réunions hors du Siège lorsqu'il
jugeait que de telles réunions seraient de nature à faci
liter sa tâche, que ce fût ou non Sllr l'invitation d'un
gouvernement hôte, et que le geuvernement hôte prît
ou non à sa charge les dépens(~s supplémentaires. Ils
avaient dès lors soutenu que les dépenses supplémen
taires devaient être supportées par l'Organisation. En
résumant les débats, le Président avait déclaré que tous
les membres étaient d'abord pour estimer qu'il s'agis
sait là d'un aspect très important des travaux du Co
mité. La majorité avait jugé que le Conseil agissait en
application des dispositions du paragraphe 3 de l'Ar
ticle 28 de la Charte et que la procédure à suivre en
matière de financement devrait être analogue à celle
qui avait été adoptée pour les réunions d'Addis-Abeba.
Les membres du Comité avaient exprimé l'espoir que
l'on ferait tous les efforts possibles pour couvrir les
dépenses .supplé~ent.a~res des réunions hors dü Siège
du Conseil de secunte en 1973 au moyer). de crédits
inscrits au budget ordinaire, comme on l'avait fait
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B. - Réunions du Conseil de sécurité à Panama
du 15 au 21 mars 1973

5. -AUTRES COMMUNICATIONS

4. -EXAMEN DU RAPPORT À LA 1686e SÉANCE
(26 JANVIER ·1973)

ttRappelant les décisions qu'il a prises à sa 1685e

séance, le 16 janvier 1973, notamment la décision
d'accepter en principe la proposition du Panama de
se réunir dans la ville de Panama du 15 au 21 mars
1973,

ttprenant note avec reconnaissance de l'offre du
Gouvernement panaméen d'accueillir le Conseil de
sécurité, de mettre à la disposition du Conseil toutes
les installations techniques et les services qui pour
raient être nécessaires pour assurer le succès des
séances du Conseil qui se tiendraient à Panama, et
de contribuer adéquatement aux dépenses qu'elles
entraîneraient,

((Ayant étudié le deuxième rapport du Comité du
Conseil chargé de la question de la tenue de réu
nions du Conseil hors du Siège (S/10868),

"Prenant note, en particulier, des renseignements
concern~nt les prévisions préliminaires de dépenses
reprodUIts en annexe au rapport du Comité,

"Ayant présentes à l'esprit les recommandations
formulées par le Comité au chapitre VII de son
rapport,

"1. Décide de tenir à Panama des séances qui
débuteront le jeudi 15 mars pour se terminer le mer
credi 21 mars 1973 et dont l'ordre du jour sera
"l'examen des mesures propres à maintenir et à ren
forcer la paix et la sécurité internationales en Amé
rique latine, conformément aux dispositions et aux
principes de la Charte";

"2. Exprime sa gratitude au Gouvernement pa
naméen pour s'être déclaré prêt à être l'hôte de la
réunion du Conseil de sécurité et à fournir certaines
facilités sans frais pour l'Organisation des Nations
Unies;

"3. Prie le Secrétaire général d'entamer immé
diatement des négociations avec le Gouvernement
panaméen en vue de conclure un accord de confé
rence approprié conformément aux recommanda
tions pertinentes du Comité."

.
,~--.~ .-., :,~

771. Conformément à sa résolution 325 (1973), le
Conseil de sécurité a tenu 10 séances (de la 1695e à la
1704e) à Panama, d~ 15 au 21 mars 1973. L'ordre du
jour provisoire de ces séances, fixé dans la résolution
325 (1973), était libellé comme suit: "Examen des
mesures propres à maintenir et à renforcer la paix ei:
la sécurité internationales en Amérique latine, confor
mément aux dispositions et aux prmcipes de la Charte".
Au cours de ces réunions, le Conseil de sécurité a reçu
des messages émanant du Président de la Yougoslavie,
du Premier Ministre de l'Inde, du Saint-Siège et des
Ministres des affaires étrangères de l'Argentine, du
Brésil, du Guatemala, da Nicaragua et de la Républi
que démocratique allemande. Le Pré3ident du Conseil
de sécurité a donné lecture du texte de ces messages,
qui a été consigné dans les documents oz_ciels du
Conseil.

772. A la séance d'ouverture, à Panama, le Con
seil a entendu des allocutions prononcées par le chef
du Gouvernement du Panama, le général Omar Torri
jos, et par le Secrétaire général.

773. Dans son allocution, le général Torrijos, après
avoir souhaité la bienvenue aux personnalités qui
s'étaient rendues dans son pays à l'occasion des réu
nions du Conseil a déclaré que le Panama comprenait
fort bien la lutte que menaient des peuples qui souf
fraient de l'humiliation du colonialisme ou qui, comme
les Panaméens, subissaient des restrictions ou des servi
tudes. Le Panama ne pouvait accepter la soumission
économique d'un pays à un autre, pas plus que la
pénétration politique, économique ou culturelle, qui ne
sont qu'une forme du néo-colonialisme, c'est-à-dire un
colonialisme voilé et déguisé empruntant l'apparence
d'une assistance économique assortie de conditions,
une assistance dont le but n'était pas de développer le
pays mais de dominer son peuple. Le Panama avait le
droit inhérent et inaliénable d'exploiter sa situation
géographique au profit de son propre développement.
Les peuples du tiers monde luttaient pour accéder à
une indépendance politique et économique véritable,
donnant ainsi l'un des exemples les plus valables d'un
héritage à transmettre aux générations futures. L'Or
ganisation des Nations Unies ne devrait pas se borner
à contempler en simple spectateur le drame de l'huma
nité mais chercher plus activement à résoudre les véri
tables problèmes qui se posent aux peuples. Il était
extrêmement difficile de comprendre comment un pays
dont la particularité essentielle avait été de ne pas être
colonialiste insistait pour maintenir une colonie au
cœur même du 'Panama. Les représentants des Etats
Unis devraient savoir qu'il y avait plus de noblesse à
redresser une injustice qu'à perpétuer une erreur. Le
Panama demandait une assistance morale dans une
lutte entreprise par des faibles et qui ne pourrait triom
pher que lorsqu'elle bénéficierait de l'appui de la cons
cience mondiale; le peuple panaméen avait déjà atteint
la limite de sa patience.

770. Par une lettre datée du 9 mars 1973 774. Le Secrétaire général a remercié le Gouver-
(S/10900), le représentant du Panama, président du nement du Panama pour sa généreuse hospitalité et a
Conseil de sécurité, a prié le Secrétaire général de faire déclaré que depuis sa création, l'Organisation des Na-
distribuer comme document du Conseil de sécurité tions Unies avait favorisé la coopération régionale. En
fétude intitulée "L'économie du Panama et la zone fait, même lorsqu'il s'agissait de questions liées au
du canal" qui avait été établie à la demande du Gou- maintien de la paix et de la sécurité internati,..."ales,
vernement panaméen par des experts founlis par le dont le Conseil de sécurité avait la responsabilité prin-
Bureau de Mexico de la Commission économique pour cipale, l'action régionale n'était pas exclue. Il n'était
l'Amérique latine et n'avait été publiée qu'en espagnol. que juste que le Conseil de sécurité soit mis au courant
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Décision: A sa 1686e séance, le 26 janvier 1973,
le Consnil de sécurité a adopté sans opposition les re
commandations figurant au paragraphe 22 du rapport
du Comité pour les réunions hors Siège du Conseil
(S/10868) et le projet de résolution recommandé au
paragraphe 23 de ce rapport comme représentant le
consensus des membres du Conseil. Le projet de réso
lution a été adopté à l'unanimité en tant que résolu
tion 325 (1973).

769. Le Conseil de sécurité a examiné le deuxième
rapport du Comité pour les réunions hors Siège du
Conseil à sa 1686e séance, le 26 janvier.
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des problèmes et du potentiel propres à l'Amérique
latine. La session que le Conseil de sécurité tenait à
Panama devrait clairement démontrer aux peuples de
l'Amérique latine que l'Organisation des Nations Unies
prenait un profond intérêt et une part active à leur ac
cession à une ère de paix et de prospérité.

775. A la 1696e séance, qui s'est également tenue
le 15 mars, le Président a appelé l'attention du Con
seil sur une lettre en date du 28 février (S/10892) que
lui avaient adressée les représentants du Panama et du
Pérou et, comme suite à cette demande et avec l'assen
timent du Conseil, il a adressé au Secrétaire général
de l'Organisation pour l'interdiction des armes nu
cléaires en Amérique latine (OPANAL) et la délé
gation qui l'accompagnait, l'invitation prévue à l'ar
ticle 39 du règlement intérieur provisoire du Conseil
de sécurité. Pendant les réunions que le Conseil a te
nues à Panama et conformément aux demandes qu'ils
avaient faites en application de l'Article 31 de la
Charte, les représentants des Etats Membres de l'Or
ganisation des Nations Unies cités "'~ après ont été in
vités, avec i-.lssentiment du Conseil, à participer à la
discussion sans droit de vote : .A.lgérie, Argentine Bo
livie, Canada, Chili, Colombie, Costa Rica, Cub~, El
Salvador, Equateur, Guatemala, Guyane, Haïti, Hon
duras, Jamaïque, Mauritanie, Mexique, République
Dominicaine, Trinité-et-Tobago, Uruguay, Venezuela
Zaïre et Zambie. '

776. Le représentant du Pérou a appelé l'attention
sur certaines situations particulières où la non-appli
cation des buts et principes de la Charte des Nations
Unies mettait en danger la paix et la sécurité interna
tionales, et il a dit que le Conseil devait connaître de
ces situations afin de prévenir des conflits futurs. Il y
avait tout d'abord le problème de ce que l'on appelait
la zone du canal, problème auquel avait dû faire face
la République de Panama depuis son accession à l'indé
pendance, et qui était un exemple frappant de relations
inéquitables entre Etats souverains. On ne pouvait dé
finü.. en termes juridiques la situation du canal qu'en le
qualifiant d'enclave coloniale. Il faudrait aboutir à un
accord consacrant sans équivoque la pleine souverai
neté et l'entière juridiction du Panama sur la totalité
de son territoire, pour qu'il puisse assumer l'entière
responsabilité de l'exploitation du canal interocéanique
et ait le droit de disposer librement de ses ressources
naturelles et de participer aux bénéfices économiques
tirés de ces ressources. La solution du problème devait
également garantir qu'il serait fait un usage vérita
blement pacifique de cette voie d'eau, àans l'intérêt de
la communauté internationale, par la neutralisation du
canal. La persistance de situations coloniales en Amé
rique latine comptait au nombre des dangers qui fai
saIent peser une menace constante ~ur le maintien de
la paix et de la sécurité internationales dans la région.
n était indispensable que les principes énoncés dans
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux, contenue dans la résolu
tion 1514 (XV) de l'Assemblée générale, soient inté
gralement et scrupuleusement observés. Il existait en
Amérique latine d'autres situations critiques où se ma
~~fest~i~n~ toutes ~es formes de coer~iti0n. auxquelles
11mpenalIsme avaIt recours pour mamtemr sa domi
nation intérieure et extérieure sur les pays de la ré
gion. On pouvait citer à cet égard les mesures écono
miques et politiques qui avaient été qualifiées d' "agres
sion économique". Les amendements connus sous le
nom d'amendements PeU, Gonzalez et Hickenlooper et
d'autres textes législatifs des Etats-Unis prouvaient que

la politique SUlVIe par ce pays était en contradiction
mamfeste avec les principes élémentaires de la coexis
tence internationale, parce qu'elle faisait obstacle au
progrès des pays en voie de développement. Le Pérou
contllluerait à soutenir qu'il était en droit d'exercer
pleinement sa souveraineté et sa juridiction maritimes
sur les eaux s'étendant jusqu'à 200 milles marins de
ses côtes, pour des raisons géographiques, géologiques,
économIques et sociales légmmes, et ne se laISSeraIt pas
intulllder par la menace Ge se voir appliquer des me
sures de coercition. Pour les pays d'Amènque latine
qui, comme le .Pérou, consacraient leurs ettorts à la
transformation de leurs structures SOCIO-économiques,
l'un des obstacles majeurs était opposé par certames
sociétés transnatIOnales qui tendaIent souvent à avoir
recours à des mesures Ge coercition néfastes pour la
coopération internatIOnale, à créer des SItuations équi
valant à de virtuels blocus économiques ou finanCIers
dans les sources internationales de credits, voire à s'in
gérer dans le commerce international lui-même. Ces
activités constituaient des violatIOns de la Charte des
Nations Umes, comme cela avait été reconnu dans une
série de résolutions adoptées par l'Assemblée générale.
Le représentant du Pérou a également cité l'Isolement
de CUba de la communauté interaméricaine et le blocus
de ce pays, qui étaient contraires aux principes énoncés
dans la Charte. Enfin, le Pérou, qui avait encouragé et
préconisé l'adoption du Traité de Tlatelolco visant à la
dénucléarisation de l'Amérique latine, demandait aux
grandes puissances qui ne l'avaient pas encore fait d'y
adhérc.r et al'pelait l'attention sur le danger inhérent
à la poursuite des essais nucléaires, en particulier de
ceux qui étaient réalisés dans le Pacifique sud.

777. Le représentant de la üuyane a déclaré que
le Conseil avaIt manifestement le devoir de rechercher
toujours de nouvelles façons de s'acquitter de ses res
ponsabilités et l'on pouvait certainement situer dans
le cadre de cette action l'élaboration et le développe
ment de la diplomatie préventive. Le droit d'enquête
que lui conférait l'Article 34 de la Charte n'était pas
limité aux différends particuliers dont il était saisi sur
la base de procédures contradictoires, mais pouvait
être invoqué pour institutionnaliser un système de
vérifications périodiques en usant avec discernement de
l'autorité que conférait au Conseil le paragraphe 3 de
l'Article 28. Le Gouvernement guyanais appuyait sans
réserves les objectifs du Traité de Tlatelolco: la
Guyan6 n'en était cependant pas signataire car on la
disait empêchée par l'article 25 du Traité d'en accepter
les obligations en raison de l'existence, avant l'acces
sion de la Guyane à l'indépendance, d'un différend
entre un pays extra-continental et un Etat d'Amérique
latine. Ces mesures d'exclusion compromettaient la
coopération en Amérique latine. Lorsqu'il examinerait
les mesures propres à maintenir et à renforcer la paix
et la sécurité internationales en Amérique latine, le
Conseil devrait tenir compte de la situation économique
de la région. La nouvelle impulsion donnée à la re
cherche de la sécurité économique se fondait sur cer
tains principes : le respect de la souveraineté perma
nente de tous les Etats sur leurs ressources naturelles,
qu'elles soient terrestres ou marines ou situées au
fond des mers adjacentes à leurs côtes ou dans leur
sous-sol; le respect et le soutien actif du droit qu'ont
tous les Etats d'opérer les changements collectifs et
structurels qu'ils jugent indispensables à leur progrès
économique et social; la nécessité d'instaurer un dia
logue véritable avec les puissances économiques domi
nantes, et phlS spécialement avec la puissance écono-
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mique dominante de l'hémisphère américain, afin que
les relations économiques soient plus conformes aux
objectifs déclarés de la Stratégie internationale du déve
loppement; et, au-delà des relations entre les Etats, un
effort résolu pour s'attaquer aux problèmes multiples
dûs à l'existence des conglomérats de puissance écono
mique dont les sociétés multinationales portent la res
pons.abilité. Ces efforts, qui se fondaient sur l'idée qu'il
fallaIt compter sur soi-même demandaient et méritaient
l'appui posi~if du Conseil... ~ un moment où l'Amérique
latme entrait dans une penode de transformation déci
~ive. L~ Conseil devrait reconnaître que l'agression
economlque tout comme l'agression militaire violait
les dispositions de la Charte et n'était pas s~ulement
une menace mais un attentat contre la paix et la sécu
rité de la région. Il devrait s'attaquer au phénomène
des sociétés multinationales et trouver le moyen d'as
surer que leur caractère non gouvernemental ne leur
permette pas d'échapper à son autorité. Le Conseil de
vrait ég~lement examiner les questions qui troublaient
les relatIons entre le Panama et les Etats-V:'.is d'Amé
rique. Il était à l'honneur des gouvernements de ces
deux pa~s ql;l'il.s aient engHgé un processus de dialogue
~t ,de _~...egoc.IatIOns bilatérales. don.t. l'objectif convenu
eta,It ct etablIr de .nou~elles .d~sposItlons pour l'exploi
tatI.on de cet!e VOle ~ e~u SI Impo~tante pour la navi
gatIon mondIale. Il etait du deVOIr du Conseil d'ac
corder tout SoLin appui et toute son aide à cette recher-
che d'une solution pacifique et efficace. '

, 778.. ~e r~p~ésentant. du 1\1exjque a rappelé 9ue
I.Assemblee generale avaIt expnme, en termes partIcu
hère~ent... én~rgiques, sa conviction qu'il existait une
.œlatIOn etrOl:'.e entre le renforcement de la sécurité
ipternat~onale, le désarmement et le développement
economlque des pays. En ce qui concernait le désar
mement} la région latino-américaine pouvait se vanter
œ~voir donné au monde un exemple significatif en éta
blIssant la première - et jusqu'à présent -la seule
zone régie par un statut prévoyant l'absence totale
d'armes nucléaires sur des territoires à haute densité de
population. Le Conseil ferait bien d'unir sa voix puis
sante à celles de l'Assemblée générale et du Secrétaire
génér~l pour. demander.i~stamment aux Etats pouvant
devemr partIes au Traite de Tlatelolco ainsi qu'aux
Etats à l'intention desquels les deux p~otocoles addi
tionnels avaient été établis, de prendre toutes les me
sl;lres v0l!lu~~ pour que le Traité entre rapidement en
vIgueur a l egard du plus grand nombre possible de
pays et po~r qu'il soit pa;ticulièr.ement ~fficace. S'agls
sar:t du developpement economlque, l'ecart croissant
qUI sép&rait les pays industrialisés des pays en voie de
déyelopp~ment était l'une des menaces les plus graves
qUI pesaIent sur la paix mondiale. Edifier un ordre
ésonc:mique i~te...rnational. justt: et équitable où soient
de~ms et proteges les drOIts de tous les pays, en parti
~ulIer ceux rl~s pays en. voie de développement, était
l un des deVOIrs pnmordIaux de la communauté inter
nationale. La charte des droits et des devoirs écono
I?iques ~e.s, Etats pr?posée par le Pr~sident du Mexique
a la trOIsieme seSSIOn de la Conference des Nations
Unies sur le commerce et le développement en avril
1972 représenterait une contribution inestimable à l'ac
complissement de ce devoir primordial et il fallait es
~érer q:u'elle prendra~t bientôt effet. La coopération
economlque entre natIOns dans le cadre qu'elle insti
tua.it serait l'un des moyens les plus effi.caces de con
solider la paix. Le problème du canal de Panama tou
chait par certains aspects la communauté internationale
tout entière; si les deux parties directement intéressées

s'efforçaient d'adapter leurs positions respectives aux
principes de la Charte des Nations Unies, il ne serait
pas difficile de parvenir à un accord mutuellemen~ et
généralement accepté. L'Amérique tout entière atten
dait le résultat du processus en cours. Il était difficile,
de nos jours, de concevoir qu'un traité à perpétuité
puisse demeurer en vigueur, surtout lorsque l'une des
parties en supportait toutes les charges et que l'autre
jouissait de toutes - ou de presque toutes -les pré
rogatives.

779. Le représentant de la Colombie a déclaré que
les pays d'Amérique latine considéraient qu'un Etat
souverain et indépendant devrait avoir le droit d'ex
ploiter les ressources naturelles de son territoire. Les
capitaux étrangers devaient être investis dans la région
en vue d'apporter une participation authentique au
développement économique et social des pays et non
à des fins de spéculation; ils pourraient être d'une aide
précieuse pour le développement s'ils avaient pour
effet de favoriser - et non d'entraver -le progrès de
l'industrie nationale par l'apport de contributions tech
niques véritables. Il était essentiel de réglementer le
prix des produits de base et d'ouvrir des marchés aux
produits de transformation pour mettre fin au système
du mercantilisme colonial, qui avait imposé l'échange
des produits industriels de quelques pays privilégiés
contre les matières premières des pays pauvres. Il serait
également nécessaire de réévaluer la situation finan
cière et monétaire. Si l'on recherchait sincèrement la
paix et la sécurité, il était indispensable de tenir compte
e.n priorité de la situation économiq~e, des pays du
tIers monde, au nombre desquels etaient les pays
d'Amérique latine. Pour ce qui était du désarmement,
dont la responsabilité incombait au premier chef aux
grandes puissances, la Colombie jugeait souhaitable
d'éliminer les armements inutiles ou trop perfectionnés
en Amérique latine : cela permettrait de contribuer au
désarmement universel et d'accroître les investissements
consacrés au Jéveloppement économique et social. Le
Traité de Tlatelolco était un instrument indispensable
pour éviter que l'Amérique latine ne devienne un dépôt
d'armes nucléaires ou un terrain d'essais atomiques,
Quant au droit de la mer, il fallait incorporer dans le
droit international la doctrine de la souveraineté des
Etats riverains sur les ressources biologiques des mers
adjacentes à leurs côtes, afin de conserver ces res
sources au profit de C..l Etats, tout en sauvegardant la
liberté de ,'g'igation et de survol. Le problème du
canal de Panama était une question bilatérale, et les
deux Etats intéressés avaient engagé des négociations
directes dont il fallait espérer qu'elles permettraient d'a
boutir à une solution. Il apparaissait évident qu'en
ver.tu du droit int~rn~tional tout Etat ~dépendant était
clairement en drOIt d exercer un DOUVOIr souverain sur
le territoire que délimitaient ses'"frontières nationales.
Soutenir le contraire équivaudrait à maintenir à perpé
tuité des situations de ,domination coloniale. D'un autre
côté, la Colombie jouissait de certains droits spéciaux
de passage par le canal de Panama et il était de l'in
térêt de tout le continent que toutes les nations puissent
l'emprunter librement. Ce canal interocéanique était
l'une des routes maritimes les plus importantes du
monde et il' était essentiel pour le commerce et les com
munications internationales que l'on puisse transiter
librement par cette voie.

780. Le représentant de Cuba a déclaré que la si
tuation de l'hémisphère américain révélait clairement
l'écart grandissant entre le sous-développement - qui
ne faisait que s'aggraver - de l'Amérique latine et le
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développement croissant des Etats-Unis qui, usurpant
les droits de la population autochtone, exploitaient les
richesses des pays d'Amérique latine, s'appropriaient
leurs ressources naturelles, profitaient sans retenue de
la main-d'œuvre, investissaient à des fins d'exploita
tion, imposaient une dépendance financière, bloquaient
le développement des connaissances scientifiques en
transférant des techniques dépassées, se livraient à une
pénétration idéologique et instauraient une domination
politique, diplomatique et militaire. On ne pouvait pas
compter sur la coopération internationale des impé
rialistes pour briser le cercle vicieux des relations entre
les pays capitalistes développés et les nations sous
développées et dépendantes. Il ne pouvait y avoir libé
ration et développement sans un bouleversement révo
lutionnaire des structures économiques et sociales mo
difiant de façon radicale les moyens de production
par exemple la réforme agraire et la nationalisation des
secteurs clefs de l'économie. Cuba, le Chili et le Pérou
étaient les premiers exemples de la nouvelle situation
révolutionnaire qui se répandait en Amérique latine
pour mettre fin aux odieuses conditions d'existence des
pays de la région. Dans le domaine du désarmement,
Cuba n'avait pas souscrit au Traité de Tlatelolco parce
que la réalisation de ses objectifs demeurerait illusoire
tant qu'il ne porterait pas également sur la dénucléari
sation de la seule puissance nucléaire de l'hémisphère.
La principale question à l'ordre du jour était en fait
la menace que les relations néo-coloniales imposées
par les Etats-Unis au Panama dans le cadre d'un traité
violant les normes les plus élémentaires du droit inter
national faisaient peser sur la paix et la sécurité dans
l'hémisphère. Cuba était d'avis qu'il fallait mettre fin
au caractère perpétuel de cet accord néo-colonial
comme aux concessicns qu'il contient car il n'y avait
pas eu de libre consentement. La volonté des Etats
Unis avait été imposée sans l'approbation du peuple
panaméen. Comme cette enclave néo-coloniale portait
atteinte à la souveraineté et à l'intégrité territoriale du
Panama, il fallait restituer à ce pays la pleine jouis
sance de ses pouvoirs inhérents sur l'isthme tout en
tier. Cuba estimait qu'il était indispensable de déman
teler les bases militaires et de neutraliser le canal. Cuba
pensait en outre· que la nationalisation de cette res
source naturelle au profit de son peuple constituait un
droit inaliénable et imprescriptible du Panama, droit
qui devait être exercé immédiatement. Si l'on voulait
assurer la paix et la sécurité en Amérique latine, les
droits à l'indépendance pleine et entière, à la souve
raineté et à l'autodétermination devaient être respectés,
et notamment le pouvoir et le droit qu'avaient tous les
Etats d'effectuer des changements structurels et de
choisir la voie qu'ils entendent suivre pour se déve
lopper sans ingérence étrangère, que celle-ci prenne
la forme d'un blocus économique, d'un embargo sur
le commerce, d'actions coercitives dans le cadre des
organisations internationales de crédit, de pressions
diplomatiques, de représailles directes ou indirectes, de
frontières idéologiques, d'amendement Hickenlooper
ou d'agression ouverte ou voilée. Le moment était venu
d'éliminer toutes les formes et manifestations de colo
nialisme et de néo-colonialisme en Amérique latine,
notamment l'Etat libre associé de Porto Rico, les acti
vités séditieuses des sociétés transnationales et la base
navale de Guantanamo, partie du territoire national
cubain saisie contre la volonté expresse du peuple cu
bain et servant depuis le triomphe de la révolution
cubaine de repaire de contre-révolutionnaires et d'es
pions. Il incombait au Conseil de sécurité d'établir le
cadre politique et juridique propre à garanti: la recon-
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naissance, la jouissance et le respect des droits sou
verains du Panama dans ses négociations avec les
Etats-Unis au sujet de la zone du canal. De deux choses
l'une : ou le canal et la zone du canal devenaient pa
naméens et l'on permettait à l'Amérique latine de se
libérer et de se développer, ou la paix et la sécurité
seraient de plus en plus menacées dans cette région du
monde.

781. Le représentant des Etats-Unis, exerçant son
droit de réponse, a rejeté catégoriquement les calom
nies que le représentant de Cuba avait dirigées contre
son pays, et il s'est élevé contre les incitations à la
haine qui avaient empoisonné l'atmosphère du Conseil
de sécurité, organe qui devait œuvrer en faveur de
l'amitié et de la concorde. Les accusations portées
contre les Etats-Unis étaient tellement loin de la vérité
qu'elles ne valaient pas la peine qu'on y réponde en
détail. Il existait de nombreux différends qui devaient
être réglés patiemment par la diplomatie dans l'hé
misphère occidental et dans le monde, mais ce n'était
pas l'exposé qui venait d'être fait qui permettrait d'at- '.
teindre les buts élevés du Conseil de sécurité ni de
répondre a~x espoirs que le monde mettait en cet
organe et en l'Organisation des Nations Unies. La réu
nion en cours avait pour but de contribuer au maintien
de la paix et de la sécurité dans l'hémisphère occiden
tal; les déclarations du représentant de Cuba n'avaient
rien fait pour promouvoir cet objectif.

782. A la 1697e séance, le 16 mars, le représentant
de l'Equateur a déclaré que le Conseil de sécurité en
étudiant les problèmes touchant la sécurité et la so~ve
raineté des nations d'Amérique latine devait s'occuper
du problème de Panama, question qui devait être ré
solue de façon juste et adéquate car elle affectait les
intérêts panaméens ainsi que ceux de toute la commu
nauté de l'hémisphère. Il était indispensable de res
pect~r ,scr~12ule~s~ment l'é~alité juridique des Etats,
et la secunte politIque deVaIt aller de pair avec la sécu
rité économique. Pour garantir la sécurité de l'Amé
riqu~ latine, il fa!lait as~urer son développement éco
nomIque et son epanomssement social et culturel. A
cette fin, il fallait nécessairement reconnaître le droit
de tous les Etats de jouir de leurs ressources naturelles
et de les exploiter dans le cadre de leur souveraineté et
de leur jU,ri~ictio~. !--a question des droits de pêche
dans les regIOns SItuees au large des zones côtières et
l'h~gé.mo~ie .stratégique, politique et économique qui
meconnaISSaIt les droits légi'.,lmes de l'Amérique latine
sur l'~spa~~ marin constituaien~ une source de pro
fonde mqUIetude et une menace a la sécurité de l'Amé
rique. Cette usurpation non seulement entravait le
développement en détournant des ressources, mais en
core représentait une atteinte à la souveraineté et à
la dignité des pays. L'Equateur rejetait catégorique
ment ce type de politique tout comme i! protestait
contre les systèmes de sanctions imposés par les
g~a~des puissa.nc~s en dehors des limites de leur juri
dIctIOn pour lImIter les droits des Etats riverains sur
les mers adjacentes, le fond et le sous-sol de ces mers
e~ les re~sources naturelles qui s'y trouvaient. En Amé
rIque latme, comme dans le rest~ du monde les normes
et principes qui régissent la coexistence i~ternationale
devaient prévaloir. C'était uniquement en observant
scrupuleusement ces principes que l'on pouvait garantir
le respect mutuel entre les Etats et l'exploitation sans
re,striction de leurs ressources naturelles au profit du
d~veloppement ~es. peuples. T?ute politique qui irait,
dIrectement ou mdIrectement, a l'encontre de ces pos
tulats fondamentaux créerait une atmosphère de trou-
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784. Le représentant d'El Salvador, après avoir re
tracé l'historique de la question du canal de Panama,
a déclaré que le statut du canal constituait un ana
chronisme politique dont il fallait espérer qu'il serait
révisé de façon adéquate le moment venu, tout d'abord
par les efforts des parties directement intéresséés ou,
ensuite, par les organes appropriés du système régional
et de la communauté internationale: la participation
de tous les pays de la région et du monde pourrait être
indispensable pour encourager et aider un règlement
direct. La souveraineté sur les ressources naturelles
était un droit incontestable et, au cours des dernières
années, l'opinion publique mondiale s'était élevée con
tre tout ce qui pouvait s'opposer à l'exercice de ce
droit. La plus grande ressource naturelle du Panama
était visiblement sa situation géographique. El Salva
dor appuyait sans réserve, comme d'autres Etats
d'Amérique latine, les revendications da Panama sur
la zone du canal. Le Gouvernement salvadorien lançait
un appel aux gouvernements amis directement inté
ressés dans cette controverse pour qu'ils revoient leurs
relations et leurs accords et appliquent les principes
qu'ils connaissaient bien pour avoir contribué à les
dégager depuis qu'ils participaient à des organisations
internationales. Le représentant d'El Salvador a ex
primé sa conviction que le territoire divisé du Panama
constituerait bientôt une unité géographique, politique
et juridique, et que ses grandes ressources géographi
ques profiteraient dorénavant aux Panaméens eux
mêmes, ce qui permettrait à ce pays d'accomplir sa
mission universelle en mettant ses ressources à la dis
position des navires de tous les pays du monde.

785. Le représentant de l'Argentine a 0éc1aré que
son gouvernement appuyait le Panama, qui revendi
quait une pleine et entière souveraineté sur la zone du
canal, et espérait qu'on parviendrait à l'avenir, en
intensifiant les négociations, à répondre de façon satis
faisante aux aspirations de ce pays. II fallait de nou
velles normes juridiques pour réglementer la situation
et pour l'adapter aux réalités du monde contemporain;
le caractère perpétuel du Traité de 1903 devait faire
place à de nouveaux éléments d'ordre politique,. éco
nomique et juridique. L'Amérique latine avait toujours
attaché la plus grande importance au principe de la
paix par le droit, et cet héritage juridique représentait
l'une des plus importantes contributions de cette région
à la communauté internationale. L'Argentine avait tou
jours insisté sur l'importance fondamentale de prin
cipes tels que ceux de la non-intervention dans les
affaires intérieures et extérieures des Etats, du respect
du pluralisme idéologique, du rejet de l'ingérence étran
gère sous toutes ses formes, de l'égalité juridique entre
les Etats, du règlement pacifique des différends inter
nationaux, de l'opposition au recours à la menace ou à
l'emploi de la force dans les relations entre Etats, du
respect de l'intégrité territoriale de tout Etat, de la
non-reconnaissance de l'acquisition de territoires par
la force, du non-recours à des mesures coercitives,
qu'elles soient de nature politique ou économique, du
droit à l'autodétermination des peuples sous réserve de
garantir comme il convient l'intégrité territoriale des
Etats, de la protection des droits fondamentaux de la
personne humaine et de la condamnation de toutes les
formes de violence qui menacent ces droits, du droit
souverain de tout peuple de disposer librement de ses
ressources naturelles, de l'obligation de protéger l'envi
ronnement commun, de l'établissement d'une base
équitable pour la structure des échanges internationaux
et de l'adoption de mesures destinées à empêcher que

129

ble et compromettrait la sécurité internationale. L'Equa
teur était fermement convaincu qu'au Panama le Con
seil de sécurité devrait examiner attentivement les
grands problèmes qui préoccupaient l'Amérique latine
et défendre ainsi la sécurité et le développement des
populations, sous l'empire et la garantie des principes
qui inspiraient l'Organisation des Nations Unies et
l'Organisation des Etats américains.

783. Le représentant du Chili a estimé qu'il était
particulièrement important que le Conseil de sécurité
s'acquitte de ses responsabilités dans le cas de l'Amé
rique latine parce que des actes arbitraires et des injus
tices avaient été commis sous le couvert d'interpréta
tions imposées par le pays le plus puissant du conti
nent. Les mesures coercitives appliquées à l'encontre
de Cuba dans le cadre du système régional de sécu
rité de l'OEA, qui constituaient une grave menace à la
paix, étaient l'une des questions de la plus haute im
portance juridique et politique que le Conseil de sécu
rité devrait examiner. Le Conseil devrait également
tenir compte des résolutions de l'Assemblée générale
visant à donner effet à la Déclaration sur le renfor
cement die la sécurité internationale, à savoir les réso
lutions 2g80 (XXVI) et L993 (XXVII) de l'Assemblée
générale. Les dispositions législatives internes des
Etats-Unis constituaient une autre forme de~ pressions
exercées par l'impérialisme pour continuer à dominer
d'autres pays. Certaines de ces lois touchaient le Pérou
et l'Equateur qui, avec le Chili, étaient membres du
système maritime du Pacifique sud, destiné à préserver
et à protéger les richesses économiques de la zone
maritime des 200 milles. D'autres lois, notamment celle
qui avait donné pour instructions au représentant des
Etats-Unis de voter contre les demandes de crédit pré
sentées par les pays qui avaient nationalisé des biens
et des intérêts américains, constituaient une grave me
nace pour la sécurité économique du Chili, en viola
tion des résolutions susmentionnées de l'Assemblée
générale. L'initiative du Président du Mexique tendant
à établir une charte des droits et des devoirs écono
miques des Etats constituaient un moyen efficace de
renforcer la paix et la sécurité et avait l'appui enthou
siaste du Gouvernement chilien. Parce que le Gouver
nement chilien avait constamment eu pour poiitique
de récupérer ses ressources naturelles et les secteurs
vitaux de son économie, le Chili avait souffert des con
séquences de toute une série d'actes d'agression, di
recte ou indirecte, de la part de quelques grandes
sociétés transnationales qui avaient été touchées par
cette politique. Certains de ces actes, de notoriété pu
blique, étaient même criminels, et la délégation chi
lienne tenait à appeler l'attention sur cette question
parce qu'elle constituait l'une des menaces les plus
graves pesant sur le Chili en violation des principes
du droit international contenus dans les résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale. Enfin, le Chili
s'inquiétait de voir que, du fait de l'intransigeance
d'une grande puissance, la question du canal de Pa
nama n'avait pas été résolue dans le cadre de négo
ciations bilatérales. Devant cet état de choses, qui me
naçait un petit Etat épris de paix et pouvait mettre en
péril la paix et la sécurité internationales, la délégation
chilienne exprimait la solidarité de son gouvernement
avec la juste cause du Gouvernement et du peuple pa
naméens, qlU luttaient pour recouvrer l'entière souve
raineté sur tout le territoire situé à l'intérieur de leurs
frontières et pour obtenir le retrait des bases militaires
établies sans leur consentement.
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ne soient prises des décisions pouvant nuire aux pays
en voie de développement dans les domaines écono~

mique et financier. La pcursuite de la course aux arme
ments était l'une des données qui jouaient à l'encontre
de la détente. L'Argentine était d'avis qu'il fallait don
ner une nouvelle impulsion aux négociations sur le
désarmement. A cet effet, il était indispensable que
toutes les puissances dotées d'armes nucléaires, notam
ment la France et la République populaire de Chine,
y participent. La persistance de situations coloniales
dans toutes les régions du monde constituait un autre
facteur perturbant la sécurité internationale. Confor
mément à la résolution 2065 (XX) de l'Assemblée
générale, il fallait poursuivre des négociations pour
trouver une solution pacifique au différend opposant
l'Argentine et le Royaume-Uni à propos de la souve~

raineté sur les îles Malvinas. Si le Royaume-Uni n'était
pas disposé r. poursuivre les négociations recomman
d~es dans ladite résolution, l'Argentine s'estimerait
libre d'agir pour chercher à éliminer définitivement
cette situation coloniale anachronique. La persistance
d'une telle situation ne pourrait qu'être une source de
friction dans toutes les relations avec l'Amérique la
tine, en particulier parce que la question des îles Mal
vinas n?était pas le seul vestige colonial dans le con
tinent améric:'lin.

786. M. Gros Espiell, secrétaire général de l'OPA
NAL, auquel une invitation avait été adressée en appli
cation de l'ahicle 39 du règlement intérieur provisoire,
a exposé au Conseil un certain nombre de considéra
tions relatives au Traité de Tlatelolco et a indiqué la
façon dont le Conseil de sécurité pourrait contribuer
à résoudre les problèmes que posaient la paix et la
sécurité en Amérique latine. Il a décrit les dispositions
du Traité ainsi que le rôle de l'Organisation pour l'in~

terdiction des armes nucléaires en Amérique latine, et
il a exprimé l'espoir que les deux Etats d'Amérique
latine qui n'avaient pas encore signé le Traité, ainsi
que les deux Etats signataires qui ne l'avaient pas
encore ratifié, seraient bientôt en mesure de le faire.
Deux è-:,s quatre Etats n'appartenant pas à l'Amérique
latine qui étaient responsables de territoires situés dans
cette région, à savoir le Royaume-Uni et les Pays-Bas,
avaient signé et ratifié le Protocole additionnel 1 au
Traité mais les deux autres ne l'avaient pas fait. S'ils
signaient et ratifiaient le Protocole, cela contribuerait
de façon fondamentale à la paix et à la sécurité de la
région. Deux Etats dotés d'armes nucléaires, les Etats
Unis et le Royaume-Uni avaient signé et ratifié le Pro
tocole additionnel II, et la République populaire de
Chine avait fait un premier pas important en s'enga
geant à respecter la dénucléarisation à des fins mili
taires de l'Amérique latine, mais les Jeux autres Etats
dotés d'armes nucléaires n'avaient pas signé ce Proto
cole. Il fallait espérer que le Conseil de sécurité se join
drait à l'Assemblée générale pour leur demander de
signer ce document.

787. A la 1698c séance, tenue le même jour, le
représentant de la Jamaïque a dit que l'une des causes
profondes de la tension internationale était le déni
effectivement opposé au droit des peuples à disposer
d'ellx-mêmes. Craignant pour sa sécurité, le peuple de
Belize n'avait pas été en mesure de revendiquer la
souveraineté et l'indépendance qui lui revenaient de
droit. L'ingérence par certains Etats dans les affaires
intérieures d'autres Etats et le maintien de vastes
arsenaux étaient également parmi les causes de tensions
internationales. En outre, la coopération internationale
dans les relations économiques était nettement insuffi-

sante. Les pays devaient s'attaquer au problème de la
pauvreté et du sous-développement et assurer à leurs
habitants le niveau de vie élevé qu'ils réclamaient alors
que le système des relations économiques internationales
garantissait que les nations riches continueraient d'avoir
la part du lion des bénéfices retirés de la production. Il
n'existait à longue échéance aucune cause de tension
ou aucune menace à la paix internationale plus grave
que les conditions qui régissaient les relations écono
miques entre Etats. S'agissant du canal de Panama, le
représentant de la Jamaïque a fait remarquer que le
Traité initial de 1903 avait été révisé deux fois, et que
dans les deux cas, tenant compte de l'évolution des
relations entre les parties intéressées, il avait été convenu
d'y apporter des réajustements importants en faveur du
Panama. Aussi fallait-il encourager les deux parties à
poursuivre le processus de négociation pacifique, fondé
sur le principe de l'égalité souveraine des Etats. En ce
qui concernait le désarmement, le représentant de la
Jamaïque a instamment invité les grandes puissances
qui ne l'avaient pas encore fait à signer et à ratifier sans
retard le Protocole additionnel II au Traité de Tlate
lolco, et il a pressé tous les Etats indépendants de la
région de devenir parties au Traité lui-même. Il
importait que le Conseil s'occupe activement non
seulement des menaces directes et imminentes à la paix
qui pourraient surgir en Amérique latine, mais égale
ment des causes de tension, des inégalités économiques
et des cas où le principe de la non-intervention dans les
affaires intérieures des Etats n'avait pas été respecté,
qui pouvaient aboutir en fin de compte à la rupture
de la paix et à l'effrondrement de la sécurité internatio
nale.

788. Le représentant du Venezuela a déclaré que
rune des conditions nécessaires à l'établissement d'une
paix complète et véritable serait l'égalité réelle entre
les communautés nationales, notamment l'élimination
définitive du racisme. Une autre condition serait
qu'existent entre les peuples du monde des relations
fondées sur les principes de la justice sociale inter
nationale. Une troisième serait l'établissement d'une
solidarité agissante, capable de donner réellement aux
différents peuples du globe un sentiment d'unité. En
Amérique latine, on avait clairement conscience du fait
que tous les Etats avaient le droit souverain de se
développer, d'explorer, de conserver, d'exploiter, d'uti
liser leurs ressources naturelles ou d'en disposer à leur
gré. On appuyait également fermement le principe que
toute tentative visant à empêcher l'exercice de ce droit
légitime pouvait mettre en danger le principe de l'auto
détermination et de la non-intervention et devenir une
menace à la paix et à la sécurité internationales. Dans
le cas du canal de Panama, les négociations entre les
parties n'avaient pas donné les résultats escomptés, mais
il fallait espérer (:ue les deux Etats, avec lesquels le
Venezuela entrete .:2it des relations cordiales, pourraient
arriver à une solution juste et équitable par des
négociations directes, méthode par excellence de règle
ment pacifique des différends. Le représentant du
Venezuela a réaffirmé l'entière solidarité du peuple et
du Gouvernement vénézuéliens avec le peuple et le
Gouvernement panaméens dans leurs justes revendi
cations.

789. Le représentant de l'Uruguay a déclaré que son
pays considérait la question du canal de Panama comme
une affaire bilatérale, encore que les principes en cause
et les intérêts en jeu méritent de retenir l'attention
générale. Cette question faisait l'objet de négociations
entre le Pal1ama et les Etats-Unis, et l'Uruguay espérait
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le développement de Peten, le département septentrional
du Guatemala, avait été entravé par un mur constitué
par une colonie britannique qui lui barrait l'accès à la
mer. Le développement de Peten et Belize, unis du point
de vue géopolitique, les rendait indispensables l'un à
l'autre. Les conversations menées par le Royaume-Uni
pour trouver une solution équitable au problème, où
intervenaient parfois des représentants de Belize, avaient
été suspendues pour le moment parce qu'à la fin de
1971, par mesure d'intimidation, des forces britanniques
considérables avaient débarqué sur le territoire de Belize
et s'y trouvaient toujours. Le G~atemala avait toujours
recherché une solution équitable, s'efforçant de sauve
garder le droit et la justice et d'assurer le développement
équilibré de la région. S'agissant de la population de
Belize, le Guatemala lui avait offert aide et assistance
pour lui permettre de se développer comme partie
intégrante du Guatemala dans une atmosphère de paix
et de sécurité. Les droits du Guatemala sur le territoire
de Belize étaient inaliénables et imprescriptibles. Peut
être qu'un jour le Guatemala serait forcé de s'adresser
au Conseil de sécllrité, mais pour l'instant le problème
n'avait pas encore été soumis à cet organe.

793. Le Président, intervenant en tant que repré
sentant du Panama, a présenté le projet de résolution
ci-après (S/10931), parrainé par le Panama et le Pérou,
concernant le canal de Panama :

"Le Conseil de sécurité,
"Ayant examiné la question de la zone du canal de

Panama dans le cadre du point intitulé "Examen des
mesures propres à maintenir et à renforcer la paix
et la sécurité internationales en Amérique latine,
conformément aux dispositions et aux principes de la
Charte",

"Considérant que l'un des buts des Nations Unies
est l'ajustement ou le règlement, conformément aux
principes de la justice et du droit international, de
différends ou de situations de caractère international
susceptïbles de mener à une rupture de la paix,

"Ayant entendu les déclarations des représentants
de la République du Panama et des Etats-Unis
d'Amérique,

"1. Prend note de ce que les deux gouvernements,
dans la Déclaration commune signée devant le Conseil
de l'Organisation des Etats américains le 3 avril 1964,
sont convenus de conclure un accord juste et équi
table;

"2. Prend note également de l'intention maniff"ée
par les Gouvernements du Panama et des Etats-L ...lis
d'Amérique d'inclure dans des instruments formels
les points d'accord suivants :

"a) Abroger le Traité du canal de l'isthme de
1903 et les amendements audit Traité;

"b) Conclure un traité entièrement nouveau
concernant l'actuel canal de PanaG.1a;

"c) Respecter la souveraineté du Panama sur la
totalité de son territoire;

"d) Assurer la réintégration du territoire dénom
mé zone du canal dans la République du Panama,
en mettant fin à ladite zone en tant que territoire
soumis à la juridiction des Etats-Unis d'Amérique;

"e) Rendre au Panama les prérogatives juridic
tionnelles assumées par les Etats-Unis dans le terri
toire dénommé zone du canal de Panama, aux dates
qui feront l'objet de négociations par les parties;

"f) Jeter les bases de la prise en charge par la
République du Panama de la pleine responsabilité du
fonctionnement du canal;

ardemment qu'elles aboutiraient à une solution satis
faisante pour les deux parties, conformément aux
princIpes de justice, d'équité et d'égalité souveraine des
Etats. Le représentant de l'Uruguay a également souli
gné l'importance que son pays attachait au Traité de
Tlatelolco, qui servait d'instrument de paix et de
sécurité sur le continent, et il a instamment prié le
Conseil de sécurité d'aider à obtenir la signature et la
ratification du Traité et de ses protocoles. L'Uruguay,
inébranlablement acquis au principe du droit qu'ont
toutes les nations à la souveraineté sur leurs ressources
naturelles, a réitéré son plein droit d'utiliser les
ressources de sa mer territoriale, dont les limites
extérieures étaient légitimement fixées à 200 milles
marins, ainsi que d'exploiter les ressources de son
plateau continental.

790. Le représentant du Costa Rica a estimé que la
question du canal de Panama était une question
bilatérale qui devait être résolue directement par les
parties intéressées. Il a émis l'espoir que ~es négo
ciations bilatérales reprendraient dans un esprit d'har
monie et de justice. Le Costa Rica appuyait fermement
les aspirations du Panama inhérentes à l'effort que _ce
pays déployait pour renégocier le Traité du canal et
s'assurer ainsi la souveraineté intégrale sur la zone du
canal et une plus grande part des avantages découlant
de sa situation géographique. La position du Costa
Rica à cet égard ne traduisait aucune animosité à
l'égard du Gouvernement des Etats-Unis, avec qui le
Costa Rica avait d'excellentes relations et dont les
diplomates étaient décidés à arriver à une juste solution
du problème. L'histoire montrait qu'aussi longtemps
que le Traité demeurerait en vigueur, il ne pourrait y
avoir de traitement équitable pour le Panama. Les
Etats-Unis doivent accorder au Panama l'abrogation du
Traité du canal de 1903 et le remplacer par un autre
qui réglementerait de façon équitable l'exploitation et
la défense du canal de Panama, avec la participation du
Panama à l'administration du canal, sans que les Etats
Unis revendiquent la souveraineté sur la zone du canal
ni des privilèges pour leurs ressortissants, et sans priver
les Panaméens des avantages légitimes de leur situation
géographique; c'est ainsi qu'on éliminera pour toujours
l'irritante situation que représente le maintien d'un
gouvernement au sein d'un autre gouvernement.

791. Le représentant de la Bolivie a déclaré
qu'aucun programme visant à développer l'intégration
de l'Amérique latine ne pouvait être réellement efficace
tant que son pays demeurerait isolé et privé de littoral;
pas plus qu'une tribune internationale ne pouvait se
reposer sur ses lauriers tant qu'elle n'aurait pas trouvé
une solution au problème boliviano-chilien. La Bolivie
se joignait aux protestations contre d'autres injustices,
mais rien n'avait été dit sur le droit de tous les peuples
d'avoir accès à la mer. Les populations prisonnières des
montagnes étaient isol(~es, et leur progrès économique,
social et politique était indéfiniment retardé. Le
Gouvernement et le peuple boliviens avaient la ferme
volonté de revenir à la mer. On ne pouvait nier ce droit
incontesté et permanent que si l'on voulait perpétuer
une injustice et condamner à l'asphyxie une nation qui
avait prouvé sa solidarité sincère avec les peuples épris
de paix et de liberté, y compris celui du Panama.

792. Le représentant du Guatemala, exerçant son
droit de réponse, s'est référé au sujet de Belize, les
l~présentants de la Guyane et de la Jamaïque ayant fait
allusion aux intentions d'un "pays voisin", Belize. Il a
déclaré que le Guatemala avait mené une lutte tenace
pour reprendre une partie de son territoire, mais que
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"3. Recommande aux gouvernements intéressés de l'ONU avaient décidé de demander que leurs
de consacrer rapidement par un nouveau traité les présidents respectifs soient autorisés à prendre la parole
points d'accord énoncés ci-dessus, dans le but devant le Conseil.
d'éliminer les causes de conflit surgies dans leurs 797. Le représentant de la Trinité-et-Tobago a
relations; insisté pour que l'on encourage les Gouvernements

"4. Demande instamment aux Gouvernements panaméen et américain à rei;rendre les négociations dans
des Etats-Unis d'Amérique et de la République du les plus brefs délais sur la base des principes des
Panama de poursuivre leurs négociations sur un plan relations internationales à présent acceptés dans le
élevé d'amitié, de respect et de coopération; monde contemporain. Le Gouvernement de la Trinité-

"5. Déclare que la neutralisation effective du et-Tobago appuyait le Panama dans sa volonté de
canal de Panama favorisera la paix et la sécurité conclure un accord juste et équitable. Il s'est également
internationales et le maintien de l'utilisation pacifique référé à un autre résidu historique -la tendance des
du canal par la communauté internationale; organisations régionales à ne pas observer le principe

d'universalité et de non-discrimination dans les relations"6. Décide de soumettre à l'Assemblée générale
des Nations Unies, pour inscription à l'ordre du jour entre les Etats. Il a déploré les dispositions d'exclusion
de sa prochaine session ordinaire, le point intitulé qui persistent dans le système interaméricain, ainsi que
"Question de la neutralisation des canaux inter- le fait que Cuba demeure séparé de ce système. En

outre, le Gouvernement de la Trinité-et-Tobago aocéaniques"; appuyé le souci légitime de la population du Honduras
"7. Décide de maintenir la question à l'étude." britannique d'exercer son droit inaliénable à l'auto-

794. Présentant le projet de résolution, le repré- détermination et à l'indépendance. Enfin, la délégation
sentant du Panama a déclaré que les deux délégations de la Trinité-et-Tobago a émis l'espoir que le Comité
avaient été encouragées à soumettre ce projet par les du Conseil de sécurité chargé de la question de la tenue
déclarations qui avaient été faites concernant la situation de réunions du Conseil hors du Siège pourrait se réu~lir
dans la zone du canal de Panama et le canal lui-même, ainsi qu'il était prévu au paragraphe 18 de son deuxième
et par le fait que le Conseil était habilité à adopter des rapport (8/10868) et réussirait à développer et à
mesures efficaces en vue de prévenir et d'éliminer les préciser les idées du Conseil au sujet des possibilités
menaces à la paix. Le Panama et les Etats-Unis s'étaient offertes par la Charte au paragraphe 3 de l'Article 28.
engagés à se mettre d'accord sur un règlement juste et 798. Le représentant de la Zambie a déclaré que
équitable du problème mais les deux parties n'avaient pu son pays appuyerait sans réserve toutes mesures qui
jusqu'ici parvenir à un accord satisfaisant et la contro- assureraient aux Etats d'Amérique latine la sûreté de
verse avait créé une situation explosive d'où pouvait leur intégrité territoriale et de leur souveraineté. En sa
résulter un danger pour la paix et la sécurité inter- qualité de président du Conseil tles Nations Unies pour
nationales. Le Conseil était manifestement habilité à la Namibie, il a présenté au nom du Conseil les félici-
étudier le problème. Etant donné que les Etats-Unis, tations et les remerciements de celui-ci aux Etats
par l'intermédiaire de leurs représentants les plus d'Amérique latine pour la façon énergique dont ils
éminents, avaient fait savoir qu'ils étaient prêts à passer avaient appuyé les travaux du Conseil, tant à l'Assem-
des accords officiels et précis sur la zone du canal et la blée générale qu'au Conseil des Nations Unies pour la
voie interocéanique, le projet de résolution offrait une Namibie.
formule constructive qui pourrait permettre au Conseil 799. Le représentant de la Chine a déclaré que le
de sécurité, dans l'exercice des pouvoirs dont il était Gouvernement et le peuple c1:inois comprenaient pleine-
investi en vertu du paragraphe 2 de l'Article 37 de la ment et appuyaient activement le Gouvernement et le
Charte, d'indiquer les moyens par lesquels les deux peuple panaméens, dont ils se sentaient profondément
parties pourraient .résoudre le problème. solidaires dans leur lutte patriotique contre un traité

795. Le représentant du Royaume-Uni, exerçant inét!al que leur avaient imposé les impérialistes. La
son droit de réponse, a rejeté la relation qu'avait faite position du Gouvernement panaméen concernant la zone
le représentant du Guatemala de l'évolution de la du canal était justifiée et ses revendications raisonnables.
situation concernant le Honduras britannique (Belize). Les Etats d'Amérique latine avaient engagé la lutte
Il est convenu que le problème ne se trouvait pas à pour le droit à une mer territoriale de 200 milles et
l'ordre du jour du Conseil, et la délégation britannique la position du Gouvernement chinois était que tous les
ne tenait pas à ce qu'il y soit inscrit. Néanmoins, il ne pays côtiers avaient le droit de déterminer raisonnable-
doutait aucunement de la souveraineté britannique sur ment les limites de leur mer territoriale et l'étendue de
le Honduras britannique (Belize) et partageait l'espoir leur juridiction en fonction de leur situation géogra-
qu'un règlement pacifique pourrait être obtenu à la phique, compte tenu des besoins de leur sécurité et de
faveur d'entretiens entre les deux gouvernements. leurs intérêts économiques nationaux, ils avaient le droit

796. A la 169ge séance, le 19 mars, le Conseil de de disposer de leurs ressources naturelles dans leurs
sécurité a fait droit à une demande è~s représentants de eaux côtières, au fond de la mer et dans son sous-sol.
la Guinée, du Kenya et du Soudan contenue dans une Le Gouvernement chinois attachait également une
lettre datée du 16 mars (S/10930) le priant d'inviter, grande importance et donnait son appui aux efforts
conformément à l'article 39 du règlement intérieur déployés par les pays latino-américains pour dénucléa-
provisoire, M. Mamadou Diarra, secrétaire exécutif de riser l'Amérique latine. La délégation chinoise constatait
l'Organisation de l'unité africaine à New York, à avec plaisir que nombre de pays latino-américains
prendre la parole devant le Conseil. Des invitations avaient bien accueilli et bien com.pris la position de la
similaires ont été adressées au titre de l'article 39 au Chine à l'égard de la zone dénucléarisée d'Amérique
Président du Comité spécial chargé d'étudier la situation latine. Le Gouvernement chinois n'avait cessé de
en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur préconiser l'interdiction totale et la destruction complète
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples des armes nucléaires. Il était prêt à travailler en colla-
coloniaux et au Président du Comité spécial de boration avec les peuples d'Amérique latine pour réaliser
l'apartheid, qui avaient adressé des lettres au Président ce noble objectif. Comme les pays d'Amérique latine,
du Conseil de sécurité l'informant que ces deux Comités la Chine était en voie de développement. Le Gouverne-
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ment et le peuple chinois appuyaient fermement les
pays et les peuples latino-américains dans leur juste
lutte pour sauvegarder leur indépendance nationale,
protéger leurs ressources naturelles et développer leur
économie. La Chine était convaincue qu'il était essentiel
de compter sur sa propre force et de mener une lutte
ardue de tous les instants pour appliquer cette politique,
tout en cherchant une assistance extérieure à titre
auxiliaire pour développer l'économie nationale. La
délégation chinoise considérait que le Conseil de sécurité
devait appuyer le combat pour l'indépendance que
menaient les peuples coloniaux des Antilles ne l'ayant
pas encore obtenue, la lutte du peuple panaméen pour
recouvrer son territoire et la souveraineté sur la zone
du canal et la lutte du peuple cubain pour récupérer
Guantanamo, où les Etats-Unis continuaient de main
tenir leur base militaire. Le Conseil devait exiger le
retrait de toutes les troupes étrangères et le démantèle
ment de toutes les bases militaires étrangères d'Amérique
latine et aider à sauvegarder l'indépendance nationale, à
protéger les ressources nationales et à développer
l'économie des pays d'Amérique latine.

800. Le représentant de l'Indonésie a déclaré que
sa délégation espérait contribuer à l'établissement de la
paix et de la sécurité internationales en Amérique latine
et ailleurs, mais elle reconnaissait que le renforcement
de la paix et de la sécurité dans une région donnée
devait relever tout d'abord de la responsabilité des
pays de cette région. Les problèmes de la paix et de la
sécurité en Amérique latine devaient donc demeurer
essentiellement le souci des pays d'Amérique latine eux
mêmes, ce qui n'empêchait évidemment pas les pays
extérieurs à cette région d'essayer de contribuer autant
que possible à leur solution. TI a fait remarquer que le
problème de la souveraineté sur les ressources naturelles
constituait l'un des éléments les plus importants du
développement économique et social d'un pays et de sa
population et constituait donc un facteur pouvant influer
sur la paix et la sécurité. Pour éviter les troubles
politiques et sociaux, il importait que les pays en voie
de développement atteignent un stade suffisant de bien
être matériel pour satisfaire les besoins croissants et les
exigences de sa population. On pouvait y arriver par
une exploration efficace et une exploitation rationnelle
des ressources naturelles du pays. Néanmoins, tous les
pays en voie de développement n'avaient pas les moyens
de mettre par eux-mêmes leurs ressources en valeur. La
plupart manquaient des fonds et des connaissances
techniques nécessaires et avaient besoin d'assistance
extérieure pour accélérer le processus. L'Indonésie
considérait que les investissements étrangers privés
pouvaient aider à fournir les moyens financiers et
techniques nécessaires à l'exploitation des ressources
naturelles mais il fallait d'abord veiller à ce que les
objectifs économiques de la nation et les aspects négatifs
éventuels des investissements étrangers privés soient
réglés de façon à minimiser, sinon à prévenir entière
ment, la possibilité de coercition par des intérêts
économiques et financiers étrangers. Ceux qui cher
chaient les profits offerts par ces investissements
devaient nécessairement s'adapter au milieu, au climat
social et politique dans lequel ils opéraient. L'existence
d'enclaves opulentes, en particulier si elles étaient
étrangères, contrastant de façon criante avec le milieu
local, ne favoriserait certainement pas la paix politique
et sociale. La délégation indonésienne croyait savoir
qu'un accord de base avait été conclu concernant les
droits souverains du Panama sur le territoire. L'appli
cation de cet accord dépendait du résultat de négocia
tions qu'il convenait de mener en tenant compte des

intérêts légitimes des deux parties et du monde en
général dans le fonctionnement efficace et la qualité des
services du canal en tant que voie maritime reliant deux
océans importants. La délégation indonésienne a émis
l'espoir que la conclusion heureuse des négociations
pourrait être hâtée de manière à éviter une évolution
peu souhaitable de la situation et le danger qui en
résulterait pour la paix et la sécurité dans la région.

801. Le représentant de la Yougoslavie a déclaré
que sa délégation appuyait sans réserve le droit
incontestable du Panama de voir sa souveraineté effec
tive et sa juridiction pleinement établies sur chaque
pouce de son territoire, son droit immanent à intégrer
pleinement les deux parties de son pays et de sa nation
et d'avoir la propriété et l'usage souverains de toutes ses
ressources naturelles et de tous ses avantages géogra
phiques. Il convenait que la zone du canal soit pleine
ment réintégrée sans délai au reste du Panama et que
la souveraineté de ce pays soit respectée. Le Panama
devrait assurer la pleine responsabilité du fonctionne
ment du canal transocéanique et décider seul et
librement des dispositions à prendre pour défendre
toute partie de son territoire. Il serait préférable que
toutes ces mesures fassent l'objet de négociations entre
les parties directement intéressées, à condition que ces
négociations se fassent de bonne foi et visent à assurer
sans délai au Panama la jouissance effective de ses
droits fondamentaux. En outre, il y avait lieu d'éliminer
définitivement toutes les enclaves coloniales et tous
les vestiges de la domination étrangère en Amérique
latine, en particulier s'il y allait de l'intégrité territoriale
des Etats ou de leur droit de choisir leur propre destinée.
La délégation yougoslave a demandé instamment à tous
les Etats qualifiés pour adhérer au Traité de Tlatelo1co
ou qui y avaient été invités, sans aucune discrimination,
d'adhérer à ces traités et à ses deux protocoles dans
l'espoir que la dénudéarisation de cette vaste région
conduirait un jour à la dénucléarisation du monde
entier. De plus, nul n'avait le droit d'effectuer des
essais nucléaires dans des régions où vivent d'autres
populations et de contaminer leur environnement. La
Yougoslavie appuyait pleinement l'idée d'une charte
des droits et obligations économiques des Etats qu'avait
proposée le Président du Mexique. Elle soutenait
également la position et les revendications nationales des
pays d'Amérique latine portant les limites de la mer
territoriale à 200 milles, établissant la souveraineté
nationale sur les ressources naturelles du fond des mers
et de la mer elle-même par l'introduction des concepts
nouveaux de la mer patrimoniale. La Yougoslavie
préconisait également la normalisation des relations
entre tous les pays d'Amérique latine, excluant toute
forme de discrimination ou l'établissement de barrières
artificielles entre eux ainsi que toute tentative d'isole
ment, de blocus ou de coercition économique. Enfin,
le représentant de la Yougoslavie a déclaré qu'il était
grand temps de mettre fin à l'isolement et au blocus
de Cuba, vestiges de la guerre froide.

802. Le représentant de l'Australie, après avoir fait
observer que le problème de la zone du canal de
Panama était essentiellement un différend entre deux
parties, a exposé les considérations suivantes. Première
ment, il était vital pour le commerce, les communica
tions, la sécurité du monde entier que le canal de
Panama continue d'être géré aussi efficacement qu'à
l'heure actuelle et cette question revêtait donc un intérêt
considérable pour tous. Deuxièmement, le Traité de
1903 comportait des éléments anachroniques qui
auraient dû être modifiés depuis longtemps. Troisième
ment, les deux parties étaient déjà largement d'accord
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sur les grandes lignes des modifications qui s'imposaient.
En faisant preuve de bonne volonté, elles ne devraient
pas rencontrer de difficultés insurmontables pour régler
les points de désaccord restants. Il n'appartenait pas au
Conseil de sécurité de tenter d'imposer aux deux parties
les modalités de négociation d'une révision de l'accord
bilatéral, mais comme il avait une responsabilité générale
en matière de maintien de la paix et de la sécurité
internationales, il serait fondé à exprimer l'espoir que
les parties trouvent le moyen de reprendre les négocia
tions et de parvenir bientôt à un accord. Quant aux
séquelles du colonialisme en Amérique latine, il n'était
que juste que le principe de l'autodétermination soit
applicable à la situation coloniale qui subsistait dans ce
contjnent quand bien même un territoire dépendant
devait décider, pour des raisons particulières, de ne pas
accepter l'indépendance que la Puissance administrante
serait disposée à lui accorder. Le Gouvernement
australien reconnaissait le droit des pays et, en
particulier, des pays en voie de développement, à
réglementer l'exploitation de leurs ressources naturelk"',
dans l'intérêt de leur économie, y compris le droit !.;

nationaliser ou d'exproprier les biens appartenant à des
ressortissants étrangers, mais ce droit s'accompagnai~ de
l'obligation de verser rapidement ....me indemnisation
suffisante et effective. En cas de différends à ce sujet,
il appartiendrait autant que possible à des tribunaux
nationaux de statuer m~is la résolution 1803 (XVII) de
l'Assembl{~ générale prévoyait au besoin le recours à
l'arbitrage ou à un règlement judiciaire international. A
cette fin, il conviendrait de faire appel plus souvent au
Centre international de règlement des différends relatifs
aux investissements. L'Australie pouvait comprendre
que certains pays d'Amérique latine se préoccupent
des conséquences fâcheuses d'investissements étrangers
non réglementés sur leurs structures économiques et
sociales. Quoi qu'il en soit, le développement de
l'Australie, comme de nombreux pays latina-américains,
était attribuable en grande partie aux investissements
étrangers et continuerait de l'être. Enfin, l'Australie avait
eu plaisir à appuyer la résolution 2286 (XXII) par
laquelle l'Assemblée générale accueillait avec satisfac
tion le Traité de Tlatelolco, ainsi que l'appel par lequel
l'Assemblée invitait ultérieurement les puissances qui
ne l'avaient pas encore fait à signer et à ratifier ce
traité et ses protocoles.

803. Le Président du Comité spécial chargé d'étudier
la situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux a déclaré que des pays d'Amé
rique latine contribuaient depuis longtemps à la
décolonisation. Le Comité spécial et la communauté
internationale continueraient à compter sur le soutien
actif et sur la solidarité des nations latino-américaines
pour mener à bien la tâche commune en éliminant
totalement le colonialisme sous toutes ses formes et
manifestations. Lorsque le Conseil de sécurité examine
rait la question du maintien de la paix et de la sécurité
dans la région d'Amérique latine, il devrait garder
présent à l'esprit la menace pour la paix que le
colonialisme présentait en Afrique australe et dont les
répercussions ne pourraient manquer de se faire sentir
en Amérique latine.

804. A la 1700e séance, tenue 1~ même jour, le
Président, après avoir attiré l'attention des membres du
Conseil sur le document S/10933 qui contenait une
lettre adressée au Président du Conseil par le repré
sentant du Soudan, a invité, avec l'assentiment du
Conseil, M. Talib EI-Shebib, observateur de la Ligue
des Etats arabes auprès de l'Organisation des Nations
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Unies, à prendre la parole devant le Conseil conformé
ment à l'article 39 du règlement intérieur provisoire.

805. Le représentant de la République Dominicaine
a déclaré qu'en participant à la réunion du Conseil de
sécurité à Panama, son gouvernement avait voulu
contribuer moralement à la réalisation des aspirations
légitimes du Panama. Il était convaincu que seul un
dialogue franc et ouvert permettrait de trouver des
solutions viables aux désaccords. La République Domi
nicaine avait la certitude qu'il existait dans le système
régional aussi bien qu'à l'Organisation des Nations
Unies des moyens dont l'utilisation légale permettrait,
avec de la bonne volonté, d'aplanir les différends les
plus délicats et les plus fondamentaux.

806. Le représentant du Kenya a déclal~ que le
Conseil de sécurité devrait féliciter les peuples de
l'Amérique latine des mesures pratiques qu'ils avaient
prises au niveau régional en faveur du maintien de la
paix et de la sécurité internationales en concluant le
Traité sur l'interdiction des armes nucléaires en
Amérique latine. La délégation kényenne espérait que
ce traité deviendrait universel dans la région de
l'Amérique latine et que les autres régions du globe
suivraient progressivement cet exemple. La délégation
kényenne a estimé que la question du canal de Panama,
essentiellement d'ordre bilatéral, devrait être résolue
par le Panama et les Etats-Unis d'Amérique et elle a
émis l'espoir que ces deux pays régleraient leurs
différends de façon équitable sur la base des buts et
principes de la Charte des Nations Unies. Il était
encourageant que les deux parties aient engagé des
négociations à cette fin. Les membres du Conseil
désiraient apporter leur plein appui et toute J'aide
possible afin que les parties parviennent à des solutions
pacifiques et équitables tenant pleinement compte de
la souveraineté nationale des Etats en cause et permet
tant de réaliser pleinement le désir légitime du
Gouvernement et du peuple panaméens d'exercer
pleinement leur souveraineté sur leurs ressources
naturelles selon l'esprit et les principes de la Charte des
Nations Unies et conformément aux diverses résolutions
adoptées par l'Assemblée générale sur cette question.
Tant les Etats-Unis que le Panama reconnaissaient que
les circonstances avaient radicalement changé depuis la
signature du Traité en 1903 et qu'il était plus que
temps de procéder à une révision substantielle de ses
dispositions. Les parties devraient négocier à nouveau
leurs relations contractuelles dans un esprit de concilia
tion et de bonne foi réciproque afin de conclure des
arrangements équitables et durables. Enfin, le repré
sentant du Kenya a tenu à souligner l'unité essentielle
qui existait entre les peuples d'Amérique latine et les
peuples d'Asie et d'Afrique en tant que membres du
tiers monde.

807. Le représentant de l'Autriche a rendu hommage
au rôle joué à la Société des Nations et à l'Organisation
des Nations Unies par des hommes d'Etat originaires
d'Amérique latine, en particulier en matière de coopé
ration économique et de désarmement. Il a formulé
ensuite des observations sur deux séries de problèmes
qu'avaient abordés presque tous les orateurs. Il s'agis
sait tout d'abord du problème du canal de Panama et
de la zone du canal. Une solution, quelle qu'elle soit,
devrait reposer sur un certain nombre de principes,
dont le principe de l'intégrité et de la souveraineté
territoriale, et sur la considération que les pays en vde
de développement devraient être à même de bénéficier
des avantages que leur confèrent la nature et leur
situation géographique. Cependant, dans un monde
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interdépendant, une interaction existait aussi entre les
intérêts nationaux et internationaux, entre les droits et
aspirations légitimes d'un peuple et les droits et aspira
tions légitimes de la communauté internationale dans son
ensemble. Cette interdépendance était manifeste da~s

une zone aussi étroitement liée au commerce mondial
et aux communications internationales. Le représentant
de l'Autriche était certain que les deux pays les plus
directement intéressés par le canal étaient pleinement
conscients de ces responsabilités particulières. L'Au
triche a éQis l'espoir que les négociations futures
susciteraient un regain d'amitié et de confiance entre
ces deux pays. Quant à l'existence de situations
coloniales, la position de l'Autriche était nette et avait
été exposée en maintes occasions à l'Organisation des
Nations Unies. A l'heure actuelle, rien ne pouvait
certainement justifier le maintien en existence de
territoires coloniaux dépendants, surtout sur le continent
américain qui avait été à l'avant-garde de la lutte
anticoloniale depuis la fin du XVIIIe siècle. Néanmoins,
comme plusieurs orateurs l'avaient fait remarquer, la
situation de certains territoires qui étaient restés dépen
dants n'était pas exclusivement de nature coloniale.
De nouvelles initiatives et une patiente recherche
pourraient certainement servir de base à des solutions
satisfaisantes tenant compte des aspirations légitimes
des peuples en cause, ainsi que le stipulait la Charte des
Nations Unies. Ces principes comprenaient le droit des
nations à la souveraineté et à l'intégrité territoriale ainsi
qu'à la réalisation des objectifs de justice économique et
sociale, de liberté et de dignité humaine.

808. La représentante de la Guinée a déclaré que,
faute d'unité et de solidarité entre les pays du tiers
monde, Cuba restait isolée des autres pays d'Amérique
latine et faisait l'objet d'un blocus économique. Pour
ce qui est du problème de la zone du canal de Panama,
la délégation guinéenne espérait que les Gouvernements
des Etats-Unis et du Panama entameraient des négo
ciations plus intenses et que la situation politique se
stabiliserait avec le rétablissement de la souveraineté
sans restriction du Panama sur son territoire. Il ne
faisait aucun doute que devant les efforts déployés
par les deux gouvernements pour parvenir à une révision
du Traité sur le canal, Washington arriverait à reprendre
ses négociations avec le Gouvernement panaméen pour
lui restituer sa juridiction sur l'intégralité de son
territoire. Il allait de soi que le règlement pacifique de
cette question devait se faire dans le sens des principes
de la Charte des Nations Unies et servir l'intérêt bien
compris du Gouvernement et du peuple panaméens. Les
séances du Conseil auraient ainsi contribué à assurer
de meilleures conditions de coopération entre les peuples
de cet hémisphère.

809. Le représentant de l'Algérie a déclaré que le
blocus de Cuba, imposé par les Etats-Unis d'Amérique,
relevait d'une tendance consistant à refuser aux petits
peuples la liberté d'option politique et économique que
s'attribuaient les grandes puissances. Le pillage et
l'exploitation des ressources n.aturelles des pays du
tiers monde constituaient une autre forme d'intervention
étrangère, et non la moins dangereuse, depuis la période
de l'expansion coloniale. Si cette ingérence se mani
festait à l'heure actuelle avec moins d'ostentation, elle
n'en constituait pas moins une atteinte très grave aux
intérêts des peuples qui ne saurait être tolérée beaucoup
plus longtemps. Les peuples du monde entier réclamaient
la justice internationale au Conseil de sécurité et cette
revendication prenait une résonnance particulière
lorsque le Conseil se trouvait réuni à Panama, dans l'une
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des régions du monde où se trouvaient en conflit les
intérêts d'une grande puissance et les aspirations d'un
petit pays à l'indépendance et à la préservation de sa
souveraineté sur son territoire et ses ressources. Rien ne
pouvait justifier que les intérêts d'une grande puissance
priment ceux du pays où ils s'étaient implantés, car des
considérations de sécurité ne sauraient en aucune
manière excuser qu'on fasse fi du souci légitime qu'avait
ce pays de se protéger contre toute atteinte extérieure.

810. Le représentant de l'Union soviétique a
~éc1aré que, si les pays d'Amérique latine, qui
disposaient pourtant de ressources naturelles considé
rables, n'avaient pas encore atteint le niveau voulu de
développement économique, la raison principale en
était que leur développement avait été entravé par des
monopoles impérialistes internationaux qui exploitaient
leurs richesses naturelles pour en retirer d'énormes
profits, ne laissant presque rien pour le développement
économique et social des pays eux-mêmes. L'Union
soviétique appuyait les revendications légitimes des pays
d'Amérique latine concernant la souveraineté nationale
sur leurs ressources naturelles et était résolument
opposée à toute tentative visant à exercer une pression
sur des Etats qui édifiaient leur économie nationale,
effectuaient des tr9.nsformations ~conomiques et sociales
progressives et défendaient leurs droits souverains à la
possession de leurs ressources naturelles. La politique
de coercition, de blocus et d'isolement exercée contre
Cuba constituait une violation flagrante des buts et
principes de la Charte des Nations Unies. L'Union
soviétique était également favorable à la noble idée de
créer une zone dénucléarisée en Amérique latine, à
condition qu'il s'agisse d'une zone réellement exempte
de tout~ arme nucléaire. La conversion de l'Amérique
latine en une zone entièrement exempte d'armes
nucléaires apporterait sans aucun doute une contribution
importante au renforcement de la paix et de la sécurité
internationales sur ce continent et dans le monde entier.
Comme les membres du Conseille savaient, le Gouver
nement soviétique s'était déclaré disposé à respecter le
statut de zone totalement libre d'armes nucléaires,
adopté par le Mexique, si d'autres puissances nucléaires
contractaient des obligations semblables. Au cas où
d'autres pays d'Amérique latine transformeraient leur
territoire en zone totalement exempte d'armes nucléaires,
l'Union soviétique serait également disposée à respecter
le statut de ces pays en tant que zone dénucléarisée.
Bien entendu, il faudrait aussi interdire le passage
d'armes nucléaires à travers le territoire des Etats
faisant partie de la zone, de même que les explosions
nucléaires effectuées à des fins pacifiques contrairement
aux dispositions du Traité sur la non-prolifération des
armes nucléaires. Le représentant de l'Union soviétique
a indiqué qu'un accord relatif à une zone dénucléarisée
ne devrait pas s'appliquer aux vastes étendues de haute
mer dans l'Atlantique et le Pacifique. Le Gouvernement
soviétique se réserverait le droit de revenir sur l'obli
gation de respecter le statut de zones dénucléarisées
si un Etat quelconque à l'égard duquel l'Union sovié
tique aurait contracté cette obligation commettait un
acte d'agression ou s'en faisait complice. La situation
géographique du Panama constituait sa ressource
naturelle la plus importante, et la zone du canal, qui
appartenait au Panama en termes géographiques,
politiques, économiques et sociaux, faisait partie inté
grante du territoire national de ce pays. Le rétablisse
ment de la souveraineté du Panama sur la zone du
canal était l'un des facteurs principaux indispensables
au développement de la nation panaméenne et à
l'élimination d'une source de tension constante en
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Amérique. Le canal de Panama constituait une route
interocéanique extrêmement importante7 son utilisation
ne devait pas porter préjudice aux droits de souveraineté
et au v intérêts légitimes du Panama et elle devait
efff' ement se conformer au principe de la liberté de
navIgation internationale et servir les intérêts du monde
entier. Seule une attitude réaliste et sérieuse fondée sur
le respect des droits souverains du Panama et des
intérêts de la navigation internationale permettrait de
trouver au problème du canal une solution qui serait
conforme aux intérêts de la paix internationale et
favoriserait le rétablissement de relations saines et
normales entre les Etats. La délégation soviétique
apportait donc son appui à un règlement du problème
du canal de Panama qui assure le respect de la souve
raineté effective et la pleine juridiction du Pan,ama tiur
tout son territoire ainsi que le respect de la liberté de
navi5ation internationale. La délégation soviétique
appuyait le projet de résolution sur le canal de Panama
présenté par les délégations du Panama et du Pérou,
qui tendait à l'abrogation du Traité du canal de l'isthme
de 1903 et contenait diverses propositions en vue d'une
solution just~ et équitable du problème. Le Conseil
devrait déployer tous les efforts possibles pour assurer
que le continent latino-américain bénéficie des résultats
positifs de la tendance à la détente internationale.

811. M. EI-Shebib, observateur de la Ligue des
Etats arabes auprès de l'Organisation des Nations Unies,
a déclaré que le groupe arabe se déclarait à nouveau
entièrement solidaire des peuples de l'Amérique latine
et il a émis l'espoir que la série de réunions du Conseil
de sécurité à Panama contribuerait de façon décisive à
la cause de la paix, de la justice et de l'autodétermi
nation védtable dans le continent tout entier.

812. Le représentant du Canada a déclaré que son
pays s'intéressait vivement aux débats du Consei1~ ,~t ce
pour deux raisons importantes : en tant que Membre
de l'Organisation des Nations Unies ayant manifesté
depuis longtemps un grand intérêt pour la paix et la
sécurité internationales et en tant que nation d'Amérique
du Nord n'ayant cessé de resserrer ses liens avec les
pays d'Amérique latine à la fois bilatéralement et dans
le cadre du système régional interaméricain. La question
du canal de Panama était au premier rang des questions
inscrites à l'ordre du jour du Conseil. Le Canada, pour
sa part, souhaitait aux deux parties directement inté
ressées plein succès dans leurs efforts soutenus pour
trouver de nouvelles solutions concertées par la voie de
négociations directes. L'heureuse conclusion de ces
efforts serait de la plus grande importance non seule
ment pour les deux gouvernements et les deux peuples
intéressés, mais aussi pour la communauté mondiale,
tributaire de cette voie de communication indispensable
entre deux océans.

81=. M. Diarra, secrétaire exécutif de l'OUA à
New York, a déclaré qu'il avait été chargé de trans
mettre au Président du Conseil et, par son intermédiaire,
à toute l'Amérique latine, les félicitations chaleureuses
de l'OUA et l'assurance de sa solidarité active et fidèle
et de son appui moral. En outre, il souhaitait réaffirmer
aux autorités panaméennes que l'Afrique soutenait la
voie qu'eUes suivaient pour résoudre équitablement leurs
problèmes. Les pays d'Afrique assuraient l'Amérique
latine de leur appui sans réserve et, pour ce qui est du
resserrement d'une coopération fraternelle, l'Afrique
attendait de l'Amérique latine, terre du droit et de
justice, une solidarité toujours plus engagée et
dynamique.

814. Le représentant du Honduras a évoqué deux
problèmes territoriaux, maintenant résolus, qui avaient
beaucoup affecté son pays. Il a déclaré que le Honduras
avait toujours été solidaire des causes justes et nobles
et que le Panama présentait des exigences justes et
nobles en voulant signer un nouveau traité par lequel les
deux pays intéressés, les Etats-Unis et le Panama,
régleraient leurs rapports d'une manière qui corresponde
comme il convient aux postulats du droit et aux
impératifs de la civilisation contemporaine. Le Honduras
a émis l'espoir que les deux gouvernements trouveraient
une formule valable, juste et équitable, qui soit de
nature à concilier les intérêts des deux parties.

815. Le représentant du Pérou a présenté, au nom
du Panama, du Pérou et de la Yougoslavie, le projet de
résolution suivant (Sj10932jRev.1) sur l'application de
mesures coercitives quelconques qui risqueraient
d'affecter la souveraineté des Etats d'Amérique latine:

"Le Conseil de sécurité,
"Rappelant les résolutions 1803 (XVII) et 3016

(XXVII) de l'Assemblée générale concernant la
souveraineté permanente sur les ressources naturelles,

"Réaffirmant la résolution 2625 (XXV) de l'As
semblée générale qui proclame qu'aucun Etat ne
peut appliquer ni encourager l'usage de mesures
économiques, politiques ou de toute autre nature
pour contraindre un autre Etat à subordonner l'exer
cice de ses droits souverains pour obtenir de lui des
avantages de quelque ordre que ce soit,

"Rappelant également la résolution 2993 (XXVII)
de l'Assemblée générale sur la mise en œuvre de la
Déclaration sur le renforcement de la sécurité inter
nationale, en particulier le paragraphe 4 de cette
résolution,

"Notant avec une grande inquiétude l'existence et
l'application de mesures coercitives qui affectent le
libre exercice de la souveraineté permanente sur les
ressources naturelles de pays d'Amérique latine,

"Reconnaissant que l'application ou l'encourage
ment de l'emploi de mesures coercitives peut créer
des situations susceptibles de mettre en danger la paix
et la sécurité en Amérique latine,

"1. Demande instamment aux Etats d'arrêter des
mesures pour empêcher l'action des entreprises qui
cherchent délibérément à exercer une contrainte sur
des pays d'Amérique latine;

"2: Demande aux Etats de s'abstenir, afin de
maintenir et de renforcp,r la paix et la sécurité en
Amérique latine, d'app quer des mesures coercitives
de toute nature dans la région ou d'encourager
l'usage de teUes mesures."

Le représentant du Pérou a expliqué que le projet de
résolution reprenait un certain nombre d'aspects compris
dans nombre de résolutions fondamentales par lesquelles
l'Assemblée générale proclamait catégoriquement le
principe incontestable de la souveraineté permanente des
Etats sur leurs ressources naturelles et qu'il demandait
aussi aux Etats de s'abstenir d'appliquer des mesures
coercitives, qu'elles soient de nature politique, écono
mique ou autre, afin qu'aucun pays ne soit empêché
d'exercer librement sa souveraineté et sa juridiction sur
ses propres ressources naturelles, services et avoirs. La
persistance de ces formes de coercition affectait et
affaiblissait les principes de paix et de coopération entre
les Etats et nuisait aux efforts entrepris pour renforcer
la paix et la sécurité dans la région. Le Conseil de
sécurité, réuni à Panama, devait étudier ce problème
qui avait causé et pouvait provoquer encore des tensions
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délégation indienne était heureuse que le Gouvernement
des Etats-Unis eût reconnu le caractère inégal du Traité
de 1903 et pleinement admis que la nécessité de
transformer entièrement ses relations avec le Panama
se faisait sentir depuis longtemps. Le Gouvernement
panaméen avait également indiqué que les Etats-Unis
avaient accepté d'abroger ce traité et de le remplacer
par un traité plus moderne. La délégation indienne se
félicitait de cette évolution. Elle avait également été
informée que la notion de perpétuité serait abandonnée,
que les Etats-Unis cesseraient d'exercer leur juridiction
sur le Panama et que les négociations garantiraient d'une
part l'entière souveraineté du Gouvernement panaméen
et prévoiraient de l'autre que le canal reste:",'it ouvert
au passage de tous les bateaux sans distin",:(:on. Ces
éléments semblaient avoir été acceptés par les deux
parties et ils étaient mentionnés en termes raisonnables
dans le projet de résolution dont le Conseil était saisi.
Les parties, tout en respectant les principes déjà arrêtés,
pourraient mettre au point les détails, non pas sur les
directives du Conseil de sécurité mais dans le cadre de
négociations entre égaux. La délégation indienne espérait
que ce projet ou toute révision ultérieure obtiendrait
l'approbation unanime des membres du Conseil. Le seul
autre projet de résolution que le Conseil pourrait envi
sager se rapportait à l'exploitation des ressources
naturelles. L'Inde approuvait dans l'ensemble le texte
présenté par le Ministre des affaires étrangères du Pérou.
Le représentant de l'Inde a formulé l'espoir qu'après
un nouvel examen et des consultations, le Conseil serait
en mesure d'adopter une décision unanime sur cette
question. La délégation indienne estimait qu'à ce stade,
les autres questions à l'examen ne devraient pas faire
l'objet de résolutions formelles, mais qu'on pourrait en
faire mention dans une déclaration où l'on indiquerait
brièvement et en termes généraux le consensus du
Conseil à leur sujet. Si l'on pouvait mettre au point une
déclaration de ce genre, elle servirait à indiquer
l'attitude générale de la communauté internationale en
ce qui concerne ces problèmes et le sens dans lequel il
faudrait s'ori~l1ter pour essayer de les résoudre. Etant
donné que certains des problèmes mentionnés étaient
strictement d'ordre bilatéral, il fallait espérer que les
négociations entre les parties intéressées aboutiraient
aussi rapidement que possible à des solutions s'inscrivant.
dans le cadre général de la Charte et des divers~s

résolutions déjà adoptées.
819. Le représentant de la France a déclaré qu'au

premier plan des préoccupations exprimées devant le
Conseil figurait la question du canal de Panama. Il
s'agissait, comme de nombreux orateurs l'avaient souli
gné, d'un problème qui concernait avant tout le Panama
et les Etats-Unis, puisqu'il s'agissait de négocier
l'instrument qui se substituerait à l'accord actuel, conclu
par ces deux pays il y a maintenant 70 ans. La
délégation française espérait que les deux parties
parviendraient rapidement à se mettre d'accord sur les
termes d'un nouveau traité puisque~ déjà, selon les
indications qu'elles-mêmes avaient données, elles étaient
d'accord sur les objectifs principaux qui devaient être
assignés aux négociateurs. Cependant, il n'appartenait
pas au Conseil de sécurité d'entrer dans le détail des
dispositions d'un accord qui était en cours de négo
ciation, ni de dicter aux parties en présence le contenu
de l'arrangement qu'elles recherchaient. Les deux parties
devaient poursuivre et mener à bien leur tâche, dans le
respect des principes de souveraineté et de coopération
qui devraient guider leurs reïations, de telle sorte que
soit préservée l'utilisation d'une voie d'eau qui intéressait
la communauté internationale tout entière.
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et d.es conflits entre les Etats de la région et devenir une
menace pour la paix et la sécurité.

816. A la 1701e séance, le 20 mars, le Secrétaire
général a fait une déclaration. Après avoir mentionné
le rôle important des Etats d'Amérique latine dans la
création et le développement de l'Organisation des
Nations Unies, il a parlé d'un certain nombre de
problèmes soulevés au cours des débats et se rapportant
au développement économique, y compris la pleine
utilisation des ressources naturelles, à la décolonisation,
au désarmement et à la non-intervention. Une question
intéressant particulièrement les Etats d'Amérique latine
était celle du canal de Panama, qui avait été mentionnée
par chaque orateur. Ce problème ne pouvait être résolu
que sur la base du respect du droit et du souci de la
justice, compte tenu des principes fondamentaux
énoncés dans la Charte, comme le principe de l'intégrité
territoriale, celui de l'égalité souveraine, l'obligation de
régler tous les différends internationaux par des moyens
pacifiques et le principe maintenant uIJ.Îversellement
accepté que tout Etat a le droit d'utiliser pleinement
pour son propre compte toutes ses ressources poten
tielles. Le Secrétaire général a adressé un appel pressant
au Pana:na et aux Etats-Unis pour qu'ils cherchent une
solution dans un esprit d'amitié et de confiance et il a
demandé en outre aux membres du Conseil de recher
cher un accord de nature à aider les parties intéressées
dans leurs efforts pour trouver une solution qui tienne
compte des aspirations nationales ainsi que des droits
et des intérêts légitimes de la communauté internatio
nale.

817. Le représentant du Soudan a déclaré que les
droits légitimes et inaliénables que l'Amérique latine
s'efforçait d'établir -le respect de l'indépendance
nationale, l'intégrité territoriale, l'autodétermination,
la libre exploitation des ressources naturelles et le
progrès social - étaient les aspirations et les ambitions
mêmes de l'Afrique et du monde arabe. Le désir ardent
de progrès économique et de justice sociale exprimé par
les pays d'Amérique latine tant à la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement qu'à
l'Organisation des Nations Unies marquait une tendance
que la délégation soudanaise appuyait et encourageait
pleinement. Le Soudan appuyait également les efforts
déployés par les peuples d'Amérique latine pour devenir
les maîtres de leurs ressources naturelles, réaffirmer
leur souveraineté et défendre les intérêts de leurs pays.
Le Gouvernement soudanais considérait comme une
question de principe et avait pour politique de soutenir
le droit de tout pays à une pleine et réelle souveraineté
et à l'intégrité de son territoire. La délégation soudanaise
notait avec plaisir que les deux parties in.téressées dans
la question du canal de Panama étai.ent d'accord sur
le principe de la souveraineté et de la juridiction du
Panama sur tout son territoire national, y compris le
canal. Elle comprenait donc fort bien que le Panama
réclame l'abrogation du Traité de 1903 et la conclusion
rapide d'un nouve..u traité reconnaissant la souveraineté
effective du Panama et sa juridiction totale sur
l'ensemble de son territoire. Conformément à ces
opinions et compte tenu du sel1timent que le différend,
s'il persistait, risquerait de menacer la paix et la sécurité,
la délégation soudanaise voterait en faveur de tout
projet de résolution qui tiendrait compte de ces
opinions ou qui contribuerait au maintien et au renfor
cement de la paix et de la sécurité internationales ("n
Amérique latine.

818. Le représentant de l'Inde a déclaré que le
problème le plus urgent que le Conseil de sécurité eût
à étudier était la question du canal de Panama. La
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820. Les autres situations sur lesquelles l'attention
du Conseil avait été appelée paraissaient toutes se
rattacher à une prise de conscience de l'écart qui, trop
souvent, sépare les principes de leur applicatiol'J.. La
délégation française s'interrogeait sur le rôle que le
Conseil de sécurité pouvait avoir lorsqu'il s'agissait non
pas de situations particulières auxquelles les principes
de la Charte devraient être appliqués, mais de leur
formulation et de leur énoncé, voire de leur appel, qui
semblaient relever de la compétence de l'Assemblée
générale, ou encore du Conseil économique et social.
En entreprenant une tâche qui n'était pas spécifiquement
la sienne, le Conseil de sécurité risquait à l'avenir
d'empiéter sur les prérogatives de l'Assemblée générale
et d'autres organes de l'ONU et d'être absorbé par des
discussions d'ordre trop général qui ne le laisseraient
ph..s à même de faire face aux missions qui lui
é?vaient été expressément confiées par l'Article 24 de la
Charte et pour lesquelles il était appelé effectivement
à se réunir très souvent. D'autre part, une certaine
confusion risquait d'être engendrée si l'Assemblée
générale, le Conseil économique et social, le Conseil de
sécurité adoptaient,' Ir des sujets identiques, des dispo
sitions qui ne seraivnt pas rigoureusement semblables.
Le Conseil de sécurité ne devrait pas être saisi de textes
d'allure générale, énonçant des principes de caractère
universel et portant sur des sujets débattus simultané
ment dans une autre enceinte. La délégation française
ne pourrait pas apporter son appui à des textes de cette
nature.

821. Le représentant du Zaïre a déclaré que le débat
au Conseil de sécurité avait révélé l'intérêt que les pays
latino-américains accordent au problème de la souve
raineté sur les ressources naturelles, lequel était lié à
l'indépendance économique. La délégation zaïroise a
suggéré au Conseil de lancer un appel à tous les Etats
Membres afin qu'ils facilitent aux pays en voie de
développement l'exercice de la souveraineté permanente
sur leurs ressources naturelles. Il serait peut-être bon
aussi que le Conseil recommande que soit élaborée une
convention internationale sur k respect de la souve
raineté permanente des Etats sur leurs ressources
natlJfelles, qui serait ouverte à la signature de tous les
Etats Membres. Blen qu'aucune de ces deux propo
sitions n'exclue l'autre, le Conseil pourrait opter pour
la formule de son choix. La persistance de certains
problèmes errpoisonnait les relations internationales et
créait un climat politique qui pouvait tenter un Etat
pacifique de recourir à la force, parce que la situation
devenait insoutenable, ou aboutîr à une suite d'événe
ments de nature à provoquer l'usage de la force sans
qu'aucune des ùeux parties ne l'ait désiré à l'origine. En
ce qui concernait la question du canal de Panama et
de sa zone, la délégation zaïroise a exprimé le souhait
sincère que les deux parties négocient la question et
recherchent une solution juste, pacifique et durable.

822. Le représentant du Royaume-Uni, après avoir
passé en revue les relations économiques, commerciales
et culturelles existant entre son pays c: le continent
latino-américain, a dit qu'il souhaitait prononcer une
mise en garde au sujet du rôle et de la compétence du
Conseil de sécurité. Les questions économiques pou
vaient avoir des incidences politiques importantes, mais
nombre des questions qui avaient été soulevées au cours
des réunions du Conseil, comme celle de la souveraineté
permanente sur les ressources naturelles, relevaient en
fait d'autres organes principaux de l'ONU et étaient du
reste déjà exam'Ïnées activement par le Conseil écono
mique et social. Il fallait respecter le rôle et la
compétence du Conseil de sécurité. Certes, son prestige

et son autorité étaien~ très grands, mais il n'était pas
pour autant la tribune appropriée pour débattre de
questions qui relevaient d'autres organes de l'ONU et
encore moins pour adopter des résolutions sur ces
questions. Son rôle n'était pas de se prononcer sur des
questions de principe ou d'application générale - c'était
à l'Assemblée générale de le faire - mais de s'occuper
de problèmes précis portés à son attention dans le cadre
des buts et principes de la Charte et cJnformément à
ses dispositions. On avait évoqué au cours du débat
c'était inévitable - un certain nombre de questions
litigieuses qui reilétaient les préoccupations particulières
de divers pays; ces questions méritaient d'être écoutées
avec sympathie. D'autre part, nombre d'entre elles
etaient essentiellement des questions bilatérales pour
lesquelles le processus de diplomatie directe se pour
suivait et au sujet desquelles aucune des parties n'avait
déposé une plainte au Conseil. On avait parlé très
souvent du rôle que jouait la zone du canal dans le
maintien de la paix et de la sécurité dans la région.
Tous les orateurs avaient reconnu l'importance du canal
pour la communauté internationale, particulièrement du
point de vue économique. Il serait grave en effet que
les divergences de Viles au sujet du canal aboutissent à
une situation où son rôle en tant que lien entre les
nations serait mis en danger et où il deviendrait un
ferment d'instabilité. Le représentant du Royaume-Uni
a noté avec plaisir qu'aucune des parties n'avait suggéré
que tel était le cas. Sa délégli\tion partage8it les doutes
exprimés au sujet de l'opportunité de l'intervention de
tierces ,parties dans une question dont elles ne connais
saient pas tous les faits et le point de vue que l'accord
actuel régissant le fonctionnement du canal était à
certains égards anachronique et avait besoin d'être révisé
d'urgence, point de vue qui semblait être accepté par les
deux parties. Le Royaume-Uni, grand pays maritime,
estimait très important que la réglementation concernant
le canal repose sur une entente entre les principales
parties intéressées et il partageait l'espoir que les
négociations aboutiraient à une conclusion satisfaisante.
On avait accordé une grande attention à l'héritage du
colonialisme. Toutefois, la plupart des orateurs sem
blaient reconnaître que ce n'était pas là un des
problèmes majeurs de l'Amérique latine et que les
questions coloniales encore en suspens n'avaient pas
besoin d'être étudiées par le Conseil de sécurité. Les
questions des îles Falkland et de Belize avaient toutes
les deux été mentionnées mais le représentant de
l'Argentine et celui du Guatemala avaient indiqué que la
meilleure manière de les étudier était d'avoir recours
à des entretiens bilatéraux. Le Gouvernement du
Royaume-Uni appuyait cette opinion, qu'il partageait.

823. Le représentant des Etats-Unis a rappelé que
des relations cordiales existaient depuis longtemps entre
son pays et les nations indépendantes de l'hémisphère,
ainsi qu'en témoignait l'assistance unilatérale et multi
latérale que son pays leur avait accordée. Il a résumé
brièvement la position des Etats-Unis sur certains
problèmes qui avaient ~té soulevés dans des déclarations
prononcées au Conseil. Les Etats-Unis continuaient à
préconiser fortement, ainsi qu'ils l'avaient toujours fait,
la dénucléarisation de l'Amérique latine. Les Etats-Unis
ne contestaient pas le principe de la souveraineté
permanente sur les ressources naturelles mais la délé
gation américaine estimait que le Conseil n'était pas,
en fait, saisi de cette question complexe. De même, elle
pensait qu'il ne convenait pas d(; saisir le Conseil de la
question des sociétés multinationales, qui avait été
soulevée dans différents contextes, étant donné qu'elle
était déjà étudiée par plusieurs autres organes de l'ONU
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plus compétents en la matière. Les Etats-Unis parta
geaient l'opinion exprimée dans la résolution 1721
(LIlI) du Conseil économique et social du 28 juillet
1972, selon laquelle ces sociétés étaient souvent "des
instruments utiles pour le transfert des techniques et
des capitaux vers les pays en voie de développement".
Aucun pays n'était obligé d'inviter ou même d'accepter
les investissements étrangers. S'il le faisait, il pouvait
établir ses propres règles. Toutefois, il était alors tenu
de les respecter, de compenser les investisseurs s'il les
modifiait rétroactivement ou, en cas d'expropriation ou
de nationalisation de biens privés, de prendre les
dispositions appropriées pour une indemnisation adé
quate ainsi que l'exigeait le droit international. En ce
qui concernait le canal de Panama et la zone, la
délégation des Etats-Unis, tout autant que les autres
délégations qui avaient pris la parole, soutenait les
justes aspirations du Panama, Les négociateurs des
Etats-Unis, conscients de ces aspirations, avaient déjà
reconnu que: 1) le Traité du canal de 1903 devrait être
remplacé par un nouveau traité moderne'; 2) tout
nouveau traité sur le canal devrait avoir une durée
déterminée, la notion de perpétuité étant ainsi aban
donnée; 3) il faudrait rendre au Panama une grande
partie du territoire qui faisait actuellement partie de la
zone du canal, en prenant des dispositions pour l'utili
sation d'autres régions. Ces autres régions devraient
représenter le minimum dont les Etats-Unis avaient
besoin pour gérer et défendre le canal et elles seraient
intégrées dans la vie juridique, économique, sociale et
culturelle du Panama, selon un calendrier à convenir
par les deux parties; 4) le Panama devrait exercer sa
juridictioli dans la région du canal selon un calendrier
accepté par les deux parties; et 5) le Panama devrait
obtenir des paiements annueIs sensiblement accrus pour
l'utilisation de son territoire liée à l'exploitation du
canal. Cela étant, ceux qui attaquaient le Traité de 1903
s'en prenaient à un mythe. Ce traité avait déjà été
révisé largement dans l'intérêt du Panama. Les Etats
Unis étaient disposés à le modifier à nouveau ou à
établir un nouveau traité quand les négociations repreI'
draient dans l'esprit d'amitié et de coopération qui
devrait caractériser les rapports entre le Panama et les
Etats-Unis. La question se posait alors, a poursuivi le
représentant des Etats-Unis, de savoir quelle contri
bution le Conseil pourrait apporter à ses réunions en
Amérique latine et ce qu'il en rapporterait au Siège de
l'ONU. Si le Conseil faisait preuve de parti pris ou
adoptait un point de vue étroit, il risquerait d'ôter de
leur crédit aux méthodes de la diplomatie bilatérale et
régionale qui s'étaient avérées si efficaces dans cet
hémisphère.

824. A la 1702e séance, tenue le même jour, le
Président, parlant en sa qualité de représentant du
Panama, exerçant son droit de réponse, a déclaré que
la juridiction de l'Organisation des Nations Unies en
Amérique latine ne pouvait se trouver diminuée du
fait des attributions de l'Organisation des Etats amé
ricains, dont la structure deyrait du reste être réexa
minée. Les buts que poursuivaient les Etats-Unis dans
les négociations bilatérales avec le P illama à propos
de la zone du canal n'étaient pa~, a-t-il ajouté, de nature
à satisfaire le Panama, car les admettre aurait unique
mel"t pour effet de multiplier les causes de conflit entre
les deux pays. n n'était pas logique d'affirmer que pour
que le canal puisse servir efficacement le commerce
mondial, les Etats-Unis devaient avoir le droit d'en
augmenter la capacité, et cette thèse ne s'accordait pas
davantage au souci légitime du Panama de recouvrer
complètement sa juridiction sur son territoire et exercer
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ses droits souverains sur ses ressources naturelles. Le
représentant des Etats-Unis avait expliqué que le déve
loppement considérable de l'économie panaméenne était
dû en partie à des contributions extérieures, dont
l'assistance que lui fournissaient les Etats-Unis. Certes,
il ne s'agissait là que d'un côté de la médaille. De
l'autre côté, il fallait mentionner les profits considé
rables que les Etats-Unis tiraient du Panama depuis
1910, date d'ouverture du canal, grâce à l'exploitation
à leur bénéfice de la position géographique de ce pays
par rapport au canal, profits tout à la fois d'ordre poli
tique et stratégique et d'ordre strictement économique.
Le Panama cherchait à l'heure actuelle à opérer un
changement de structures, mais il n'y avait pas eu jus
qu'ici de négociation bilatérale à proprement parler.
n y avait eu, de la part des Américains, des propo
sitions visant à perpétuer sous une autre forme l'enclave
coloniale; quant aux propositions panaméennes visant
à mettre un terme à cette situation, elles n'avaient, pas
plus que par le passé, été acceptées par les Etats-Unis.
Ces derniers souhaitaient essentiellement maintenir les
choses en l'état, en se bornant à les appeler d'un autre
nom. Le Conseil de sécurité avait un rôle essentiel à
jouer dans la recherche de la solution à apporter à ce
problème, et devait se refuser à prendre au sérieux de
fausses négociations bilatérales. Le Panama était cer
tah'!ement désireux de négocier avec les Etats-Unis,
mais il fallait que ces entretiens soient suivis de près
par le monde entier pour qu'on soit sûr qu'il s'agisse
bien de négociations bilatérales et non d'imposer la loi
du plus fort.

825. Le représentant du Chili a déclaré, à propos
de l'intervention du re~résentant de la Bolivie, que le
Gouvernement chilien s'était maintes fois déclaré prêt
à entamer un dialogue avec ce pays; il estimait que la
reprise des relations diplomati.ques serait un bon pas en
avant dans cette voie. Le Chili a réitéré son adhésion
aux principes du droit international relatifs à l'inviola
bilité des traités librement consentis et il a souligné que
le régime historique et jurijique régissant les relations
entre la Bolivie et le Chili ne mettait nullement en cause
les droits inhérents à la souveraineté de ce pays. Il
fallait créer graduellement les conditions voulues dans
le cadre du processus d'intégration de la région andine,
pour élargir le terrain d'entente entre la Bolivie et le
Chili et permettre à ces deux pays de développer leurs
relations amicales et de renforcer leur coopération.

826. Le Présidt;nt, parlant en sa qualité de repré
sentant du Panama, a présenté un projet de résolution
révisé (Sj10931jRev.1), dont la Guinée, le Kenya, le
Panama, le Pérou, le Soudan et la Yougoslavie, puis
l'Inde et l'Indonésie, s'étaient portés coauteurs, et qui
était conçu comme suit :

"Le Conseil de sécurité,
"Ayant examiné la question du canal de Panama,

dans le cadre du .point intitulé "Examen des mesures
propres à maintenir et à renforcer la paix et la
sécurité internationales en Amérique latine, confor
mément aux dispositions et aux principes de Ja
Charte",

"Rappelant que l'un des buts des Nations Unies
est l'ajustement ou le règlement, conformément aux
principes de la justice et du droit international, de
différends ou de situations de caractère international
susceptibles de mener à une rupture de la paix,

"Considérant que la République du Panama est
souveraine sur son territoire et que l'exercice libre et
avantageux de la souveraineté des peuples et des
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nations SUI eurs ressources naturelles doit être faci
lité par le respect mutuel entre les Etats, fondé sur
leur égalité souveraine,

"Ayant entendu les déclarations des représentants
des Etats membres du Conseil, de ministres des rela
tions extérieures d'Amérique latine et de représen
tants d'autres Etats et organisations spécialement
invités,

"1. Prend note de ce que les Gouvernements de
la République du Panama et des Etats-Unis d'Amé
rique, dans la "Déclaration commune" souscrite de
vant le Conseil de l'Organisation des Etats améri
cains, agissant provisoirement en tant qu'organe de
consultation, le 3 avril 1964, sont convenus de
parvenir à un accord juste et équitable pour éliminer
rapidement les causes de conflit qui existent entre
eux;

"2. Prend note aussi de l'intention manifestée
par les Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique
et de la République du Panama de consigner dans
un instrument formel des points d'accord relatifs à
l'abrogation du Traité de 1903 relatif au canal tran
sisthmique et des amendements audit Traité et à la
conclusion d'un nouveau traité juste et équitable
concernant l'actuel canal de Panama, qui réponde
pleinement aux aspirations légitimes lu Panama et
garantisse le plein respect de la souveraineté effective
du Panama sur tout son territoire;

"3. Demande instamment aux Gouvernements
des Etats-Unis d'Amérique et de la République du
Panama de poursuivre leurs négociations sur un plan
élevé d'amitié, de respect et de coopération et de
conclure sans retard un nouveau traité dans le but
d'éliminer rapidement les causes de conflit surgies
dans leurs relations;

"4. Décide de maintenir la que3tion à l'étude."
li a expliqué que le Conseil était saisi là par le Panama
d'un problème essentiel qui affecta..w la paix et la sécu
rité internationales. Jouet des conuéquences néfastes
d'une situation coloniale, le Panama n'avait pu mener
à terme le processus de son accession à l'indépendance
parce qu'existait sur son territoire une enclave parti
culière appelée zone du canal de Panama. Ce processus
ne pourrait s'achever que lorsque les Etats-Unis se
retireraient définitivement de la zone et que cette partie
du territoire réaliserait son intégration politique, éco
nomique et culturelle au reste de la République. Le
Panama était convaincu que le projet de résolution
contribuerait à atteindre les objectifs dont il avait saisi
le Conseil.

827. Parlant ensuite en sa qualité de Président du
Conseil, il a annoncé que trois autres pays, la Guinée,
le Kenya et le Soudan se portaient coauteurs du projet
de résolution (S/10932/Rev.l) présenté par le Panama,
le Pérou et la Yougoslavie.

828. Le représentant des Etats-Unis, exerçant son
droit de réponse, a fait observer qu'il existait des points
de désaccm."d entre le Gouvernement panaméen et le
Gouvernement des Etats-Unis, et il a invité le Ministre
panaméen des affaires étrangères à poursuivre les négo
ciations dans le souci de maintenir de bonnes relations
entre les deux gouvernements et de préserver l'esprit
de compréhension internationale.

829. A la 1703(' séance, le 21 mars, le Président
du Conseil de sécurité, le Secrétaire général, le Pré
sident du Comité spécizl de l'apartheid, le représentant
de l'URSS et le représentant du Kenya ont fait des
déclarations à propos de la célébration de la Journée
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internationale pour l'élimination de la discrimination
raciale. Le Président a également donné lecture d'une
déclaration des représentants de la Guinée, de l'Inde,
du Kenya et du Soudan dans laquelle ceux-ci se décla
raient pleinement d'accord avec les membres latino
américains du Conseil pour reconnaître que l'élimi..
nation du colonialisme en Afrique, en Amérique latine
et en Asie était une condition indispensable au main
tien et au renforcement de la paix et de la sécurité
internationales.

830. Le Président, parlant en sa qualité de repré
sentant du Panama, a déclaré que la zone du canal,
comme tout territoire sous le joug du colonialisme,
souffrait de ce mal caractéristique dont s'accompagnait
ce dernier, à savoir la dist:rimination, qu'il s'agisse de
discrimination raciale ou d'autres formes de discrimi
nation. A l'intérieur de cette zone, le Gouvernement
des Etats-Unis pratiquait la discrimination de différentes
façons, que ce soit sous forme de ségrégation raciale
ou de discrimination en matière d'emploi, de salaires,
d'enseignement et de logement.

831. A la ]704e séance, t.enue le même jour, le
Président, parlant en sa qualité de représentant du
Panama, a déclaré à propos du projet de résolution
traitant de la zone du canal de Panama (S/10931/
Rev.l) que les pouvoirs assumés par les Etats-Unis en
territoire panaméen avaient créé une situation de type
colonial qui pesait lourdement sur le Panama, affectait
son intégrité territoriale et constituait une hypothèque
physique et politique dont le terme ne pouvait plus être
repoussé. Il était logique que les Panaméens aspirent
à pOtter remède ~~ une situation de nature, en fait, à
mettre en péril la paix et la sécurité internationales.
Des frictions constantes se produisaient en raison de
la discriminatiun qui sévissait, de façon visible ou dé
guisée, dans l'administration du canal, en particulier
en matière d'emploi, de salaires, de pensions et autres
domaines de première importance. Le Panama avait
été privé de ses ports principaux aux deux extrémités
du canal et avait été mis dans l'impossibilité de tirer
profit [les multiples avantages que lui offrait sa situa
tion géographique pour l'exploitation du commerce
international, même si le canal était utile au Panama
pour l'exploitation de ses ressources naturelles. A l'in
térieur de la zone, des fonctionnaires américains exer
çaient les fonctions de gouvernement, imposant des lois
et règlements promulgués par leurs organes législatifs.
Des jug~s étrangers jugeaient les citoyens panaméens
et les ressortissants d'autres pays, et un drapeau étran
ger flottait là où seul celui du Panama était de mise,
symbole de la souveraineté de la République du
Panama.

832. Parmi les causes de conflit les plus préjudi
ciables aux intérêts du Panama, il fallait compter: le
caractère perpétuel de la concession du canal, l'inter
prétation unilatérale par les Etats-Unis des dispositions
contractuelles existantes imposées de facto au Panama,
le fait que les Etats-Unis exerçaient leur juridiction sur
la zone du canal, en faisant de cette zone une enclave
coloniale, l'installation de bases militaires à des fins
autres que la protection du canal, et l'insuffisance ini
que des avantages que ret.irait le Panama de la voie
transocéanique. Les Etatr~Unis avaient admis publi
quement la souveraineté dL. Panama sur ladite zone du
canal et pourtant ils revendiquaient toujours l'usage,
l'occupation et le contrôle de la totalité de cette bande,
large de 16 kilomètres, du territoire panaméen. Le
Panama, en tant qu'Etat territorial souverain et pays
riverain de la voie interocéanique, comprenait fort bien
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qu'ïllui incombait d'assurer la sécurité et le bon fonc
tIOnnement du canal. Le Gouvernement et le peuple
panaméens étaient parfaitement convaincus que le Con
seil de sécurité avait assez d'autorité pour aboutir au
règlement du problème, conformément aux principes
du droit international et de la justice, et eu harmonie
avec les dispositions du Chapitre VI de la Charte, con
cernant le règlement pacifique des différends. L'adop
tion des deux projets de résolution dont le Conseil était
saisi pouvait sans doute contribuer efficacement au
règlement de cette question. Une telle décision contri
buerait incontestablement à renforcer la sécurité inter
nationale, préludant ainsi à une ère nouvelle qui don
nerait satisfaction aux revendications du Panama, de
l'Amérique latine et du monde entier.

Décision: A la 1704e séance, le 21 mars 1973, le
projet de résolution révisé présenté par la Guinée,
l'Inde, l'Indonésie, le Kenya, le Panama, le Pérou, le
Soudan et la Yougoslavie (S/10931/Rev.1) a été mis
aux voix; le vote a donné les résultats suivants: 13 voix
pour, une voix contre (Etats-Unis d'Amérique) et une
abstention (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord); en raison du vote négatif d'un mem
bre permanent du Conseil de sécurité, le projet de réso
lution n'a pas été adopté.

833. Expliquant son vote, le représentant des
Etats-Unis a déclaré que la délégation américaine re
grettait de s'être trouvée dans l'obligation de voter
contre le projet de résolution, qui contenait beaucoup
d'idées qu'elle aurait pu accepter. Ce vote ne devait
toutefois pas étonner le Panama, les Etats-Unis ayant
précisé qu'ils craignaient qu'une série de réunions ten
dant à faire pression sur une des parties aux négocia
tions bilatérales en cours ne risque de rendre celles-ci
plus difficiles et de réduire l'utilité de cet organe prin
cipal des Nations Unies. Jusqu'au moment de son
départ pour Panama, la délégation des Etats-Unis
n'avait cessé de recevoir l'assurance que tout serait
fait pour entretenir un climat de modération et de
mesure. Il en avait bien été ainsi en dehors de la salle
de réunion, mais on ne pouvait en dire autant de cer
taines des interventions au Conseil. La délégation amé
ricaine s'était sans cesse évertuét; au cours des conver
sations amicales avec le Gouvernement hôte du ,Pa
nama d'aboutir à une forme de résolution acceptable
par les deux parties, mais ses efforts sincères avaient
été vains. Cependant, les Etats-Unis étaient toujours
prêts, comme par le passé, à reconnaître les aspirations
légitimes de la République du Panama, dont ils admet
taient le bien-fondé. Bien que le projet de résolution
ait contenu beaucoup d'éléments acceptables, la délé
gation des Etats-Unis avait dû émettre un vote négatif,
car tous les points auquel il se référait faisaient l'objet
de négociations bilatérales. Il ne convenait pas que le
Conseil de sécurité adopte une résolution portant sur
des questions de fond qui faisaient encore l'objet de
négociations, et alors que le Ministre panaméen des
affaires étrangères avait dit lui-même que ces négocia
tions se pcursuivaient. D'autre part, le projet de réso
lution était mal équilibré et incomplet, et pouvait donc
donner lieu à de graves erreurs d'interprétation. En
plus, il contenait maintes généralités alors que c'était
précisément l'application de ces généralités qui faisait
la difficulté. Enfin, il traitait bien des questions qui inté
ressaient le Panama, mais passait sous silence les
intérêts légitimes qui ont une importance pour les
Etats-Unis. Le canal de Panama n'était pas une œuvre
de la nature et ne pouvait être considéré comme une

ressource naturelle; il s'agissait d'une entreprise d'un
caractère très complexe. L'établissement d'un nouveau
r6gime d'exploitation du canal exigeait des négociations
réfléchies et extrêmement précises en vue de concilier
au mieux les intérêts. Les Etats-Unis étaient et res
taient prêts à de telles négociations. La délégation amé
ricaine pensait, enfin, qu'il importait d'examiner le ca
ractère de ces réunions et d'en évaluer les résultats
avec le plus grand soin, afin d'éviter d'agir à nouveau
d'une façon qui pourrait être préjudiciable au rôle et à
la réputation du Conseil de sécurité. Il serait tout à
fait regrettable que le Conseil de sécurité se transforme
en une petite Assemblée générale, ce qui compromet
trait sa capacité de traiter efficacement des questions
précises touchant la paix et la sécurité.

834. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré
que sa délégation considérait qu'il s'agissait là essen
tiellement d'une question à traiter bilatéralement entre
les parties intéres~ées. S'il avait été possible de trouver
une formule tenant compte des préoccupations des
deux parties, l'adoption d'une résolution par le Conseil
de sécurité à la fin de cette réunion à Panama aurait
pu contribuer à créer une atmosphère propice à des
négociations ultérieures, mais, en l'occurrence, une
résolution qui s'avérait inacceptable pour l'une des
deux parties n'avait aucune utilité. Et c'est pour cette
raison que la délégation britannique s'était abstenue.

835. La représentante de la Guinée a déclaré qu'en
se portant coauteur du projet de résolution la délé
gation guinéenne avait voulu témoigner sa solidarité au
peuple et au Gouvernement panaméens et leur expri
mer son adhésion totale à leur cause, qui était celle de
la dignité, de la souveraineté et de la justice. La repré
sentante de la Guinée a formulé l'espoir que les parties
intéressées pourraient aboutir, par la voie de négocia
tions, à un règlement pacifique conforme aux aspira
tions légitimes du peuple panaméen.

836. Le représentant de la France a déclaré que
la délégation française avait voté en faveur du projet
de résolution car, à la différence d'autres textes qui
avaient été présentés précédemment, ce projet n'entrait
pas dans le détail d'un règlement, mais se référait seu
lement à des principes d'ordre général dont la validité
ne pouvait être contestée. Le Gouvernement français
avait toujours eu pour position que le Conseil de sécu
rité ne pouvait dicter à des parties les termes spéci
fiques d'un règlement qu'elles étaient en train de négo
cier, mais qu'il pouvait indiquer les principes généraux
sur lesquels il estimai~' qu'un tel règlement devrait
reposer. Le représentant de la France a exprimé le
regret qu'il n'eût pas été possible de trùuver une for
mule satisfaisante pour les deux parties, et que le débat
eût été l'occasion d'affirmations un peu trop simplistes,
mais il a formé l'espoir que les parties pourraient
bientôt parvenir à un accord.

837. Le représentant du Kenya a déclaré que sa
délégation avait voté pour le projet de résolution parce
que l'argumentation du P.lllama en faveur d'un con
trôle plus équitable du canal lui paraissait juste et
fondée. Le droit souverain qu'a tout Etat de disposer
de ses richesses et de ses ressources naturelles était un
élément constitutif du droit à l'autodétermination et
devait être respecté.

838. Le représentant de la Yougoslavie a dit que
sa délégation était persuadée que le peuple panaméen
ne verrait pas dans le résultat de ce vote une défaite
mais un défi supplémentaire à relever dans son juste
combat, et il a exprimé l'espoir que ceux qui en avaient
le devoir reviendraient sur leur attitude et feraient
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Décision: A la 1704e séance, le 21 mars 1973, le
projet de résolution révisé présenté par la Guinée, le
Kenya, le Panama, le Pérou, le Soudan et la Y ougo
slavie (S/10932/Rev.2) a été adopté par 12 voix con
tre zéro, avec 3 abstentions (France, Etats-Unis d'Amé
rique et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord) en tant que résolution 330 (1973).

847. Le texte de la résolution 330 (1973) est le
suivant:

"Le Conseil de sécurité,
"Rappelant les résolutions 1803 (XVII) et 3016

(XXVII) de l'Assemblée générale, en date, respec
tivement, du 14 décembre 1962 et du 18 décembre
1972, concernant la souveraineté permanente sur les
ressources naturelles,

avait été soumis au Conseil économique et social, car
son texte impliquait en plusieurs endroits que des mè
sures coercitives illégales étaient actuellement prises
en Amérique latine, sans préciser de quelles mesures
il s'agissait, quels en étaient les auteurs ni contre quels
pays elles étaient dirigées. Ce texte était beaucoup trop
imprécis et préjugeait trop les événements pour qu'il
puisse servir de base à un appel invitant les Etats à
prendre des mesures punitives contre quiconque.

845. Le représentant de l'Indonésie a reconnu que
l'assistance étrangère pouvait servir à accélérer le pro
cessus du développement. Toutefois, qu'elle se mani
feste sous la forme d'une intervention gouvernemen
tale ou sous forme d'investissements privés, cette assis
tance ne devait en aucune manière devenir un instru
ment de coercition. Déclarant que sa délégation faisait
siennes les idées exprimées dans le projet de réso
lution, il a annoncé qu'il voterait pour ce texte.

846. Le représentant des Etats-Unis a exposé les
raisons pour lesquelles la délégation américaine avait
décidé de s'abstenir lors de la mise aux voix du projet
de résolution. La question de la souveraineté sur les
ressources naturelles ne relevait pas de la compétence
du Conseil de sécurité aux termes de la Charte des
Nations Unies. Les Etats-Unis ne sauraient naturelle
ment approuver l'usage de mesures coercitives de la
part d'un Etat pour tirer avantage d'un autre Etat, en
violation du droit international, mais la délégation
américaine ne pouvait accepter les prémisses de ce
projet, .à savoir qu'on recourait en fait à des mesures
de ce genre ou à des mesures rlsquant de compromettre
la paix et la sécurité en Amérique latine. L'examen de
questions économiques de cette nature, n'impliquant
aucune menace pour la paix et la sécurité internatio
nales, relevait normalement d'autres organes de l'Orga
nisation des Nations Unies. Aux termes de sa résolu
tion 1803 (XVII), l'Assemblée générale reconnaissait
que la souveraineté sur les ressources naturelles devait
s'exercer conformément au droit international et pré
voyait expressément que les accords relatifs aux inves
tissements étrangers devaient être respectés en toute
bonne foi, et que des indemnités appropriées devaient
être versées en cas de nationalisation. Ces points n'ap
paraissaient pas clairement dans le texte du projet de
résolution, et ce texte ne tenait pas non plus suffisam
ment compte des dispositions de la Charte des Nations
Unies, de la Charte de l'Organisation des Etats amé
ricains èt du Traité interaméricain d'assistance réci
proque envisageant des mesures collectives, y compris
la coercition, du respect desquelles dépendait le main
tien de la paix et de la sécurité internationales.

preuve de plus de souplesse à l'avenir, puisque aussi
bien cette question ne manquerait pas d'être examinée
à nouveau assez prochainement.

839. Le représentant du Pérou a déclaré que le
projet de résolution aurait réellement aidé à mettre
la solution éventuelle du conflit sur la bonne voie. Mal
heureusement, ce projet avait fait l'objet d'un veto
de la part des Etats-Unis; mais, loin de constitue: un
échec ou une défaite, ce veto ajoutait à la dignité de
la lutte que menaient le peuple et le Gouvernement
panaméens.

840. Le représentant de l'Union sov1étique s'est dé
claré en désaccord complet avec l'opiniun du représen
tant des Etats-Unis lorsque celui-ci avait dit que des
débats sur des questions telles que celle qui avait fait
l'objet de la réunion de Panama risquaient de nuire
au prestige du Conseil et de compromettre son rôle. La
discussion à laquelle cette question avait donné lieu
ainsi que les votes positifs émis par l'écrasante majo
rité des membres du Conseil- 13 voix sur 15 - pour
défendre les droits et la souveraineté du Panama mon
traient au contraire que le rôle et le prestige de l'ONU
s'en trouvaient renforcés. Le Panama n'était pas seul,
car sa position avait reçu un soutien massif de la part
d'autres pays latino-américains, de membres du Con
seil de sécurité et d'autres participants aux débats.

841. Le Conseil a abordé ensuite l'examen du pro
jet de résolution présenté par la Guinée, le Kenya, le
Panama, le Pérou, le Soudan et la Yougoslavie
(S/10932/Rev.2).

842. Prenant la parole avant le vote, le représen
tant de l'Australie a expliqué que sa délégation se de
mandait si le Conseil était bien l'organe des Nations
Unies le plus approprié pour prendre une décision en
la matière; elle voterait quoi qu'il en soit en faveur du
projet de résolution, étant donné qu'elle en approuvait
les objectifs principaux. Toutefois, le projet de réso
lution ne devait pas interdire aux entreprises commer
ciales de prendre des mesures légales pour se faire
indemniser en cas d'expropriation de propriétés et
autres biens immobiliers; en effet, si le droit interna
tional autorisait la nationalisation de biens appartenant
à des étrangers, il prévoyait également des compensa
tions ainsi que certains recours en cas de différends
sur les modalités de l'indemnisation.

843. Le représentant de la France a rappelé qu'il
avait exprimé des doutes à l'égard d'une prise de posi
tion du Conseil sur des principes généraux qui ne s'ap
puieraient sur aucune situation particulière, notamment
pour des questions qui relevaient de la compétence
d'un autre organe des Nations Unies. Le Conseil de
sécurité devait donc prendre note des vues exprimées
et renvoyer l'examen de cette question à un organe
qualifié des Nations Unies qui pourrait être soit l'As
semblée générale, soit le Conseil économique et social,
voire le Groupe de travail de la charte des droits et
devoirs économiques des Etats. Dans ces conditions,
la délégation française s'abstiendrait lors de la mise
aux voix du projet de résolution.

844. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré
que sa délégation s'abstiendrait également lors de la
mise aux voix du projet de résolution, surtout parce
qu'elle pensait que cette question ne relevait pas de
la compétence du Conseil de sécurité. L'instance appro
priée pourrait être l'Assemblée générale ou le Conseil
économique et social, à l'ordre du jour desquels ce
point figurait d'ailleurs. Cela ne voulait pas dire que
la délégation britannique aurait appuyé le projet s'il
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"Réaffirmant la résolution 2625 (XXV) de l'As
semblée générale en date du 24 octobre 1970 qui
proclame qu'aucun Etat ne peut appliquer n; encou
rager l'usage de; mesures économiques, politiques ou
de toute autre nature pour contraindre un autre Etat
à subordonner l'exercice de ses droits souverains
pour obtenir de lui des avantages de quelque ordre
que ce soit,

"Rappelant également la résolution 2993 (XXVII)
de l'Assemblée générale en date du 15 décembre
1972 sur la mise en œuvre de la Déclaration sur le
renforcement de la sécurité internationale et, en
particulier, le paragraphe 4 de cette résolution,

"Notant avec une profonde inquiétuàe l'existence
et l'application de mesures coercitives qui affectent
le libre exercice de la souveraineté permanente sur
les ressources naturelles de pays d'Amérique latine,

"Reconnaissant que l'application ou l'encourage
ment de l'emploi de mesures coercitives peut créer
des sit:Jations susceptibles de mettre en danger la
paix et~a sé(..~' "'~é en Amérique latine,

"1. Demande instamment aux Etats d'arrêter des
mesures appropriées pour empêcher l'action des
entreprises qui cherchent délibérément à exercer une
contrainte sur des pays d'Amérique latine;

"2. Demande aux Etats de s'abstenir, afin de
maintenir et de renforcer la paix et la sécurité en
Amérique latine, d'appliquer des mesures coercitives
de quelque natù.re que ce soit contre des Etats de
la région ou d'encourager l'usage de telles me
sures."
848. Le représentant de l'Autriche a dit qu'une

résolution du Conseil de sécurité en la matière n'était
pas indispensable, étant donné que l'Assemblée géné
rale et d'autres organes de l'Organisation des Nations
Unies en avaient déjà énoncé les points essentiels. Tou
tefois, la délégation autrichienne avait voté pour ce
texte car elle souscrivait aux éléments et aux objectifs
fondamentaux qui y figuraient.

849. Le représentant de l'Inde a déclaré que bien
que sa délégation ait voté pour le projet de résolution,
elle considérait que le texte final ne précisait pas suffi
samment la nature des mesures coercitives visées; elle
aurait préféré que le texte soit rédigé en des termes
analogues à ceux qui avaient été utilisés dans la réso
lution récemment adoptée par le Conseil économique
et social. Pour ces raisons, la délégation indienne
n'avait pas parrainé le projet de résolution et en votant
en sa faveur elle n'entendait pas qu'il soit porté atteinte
à l'autorité ou à la compétence d'autres organes appro
priés de l'Organisation des Nations Unies.

850. Le représentant du Kenya a dit que sa délé
gation avait voté pour le projet de résolution afin de
témoigner de sa solidarité avec l'Amérique latine. Les
activités du Conseil économique et social en la ma
tière étaient parfaitement adéquates, mais les :nfor
mations communiquées par certains amis latino-amé
ricains du Kenya concernant les pressions exercées par
diverses sociétés multinationales - avec peut-être la
complicité de certains Etats - avaient amené la d€:é
gation kényenne à penser que cet état de choses était
très inquiétant pour la paix et la sécurité internatio
nales.

851. Le représentant de l'Union soviétique a dé
claré que, pour sa délégation, la résolution présentait
un caractère politique plutôt qu'économique, car la
coercition dans les relations interétatiques était tou
jours de nature politique : elle envenimait les relations
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entre Etats, créait des dangers pour la paix et risquai~

de conduire à des ruptures de la paix. C'est pourquOI
la délégation soviétique avait voté pour la résolution,
qui constituait une mise en garde adressée par le Con:
seil de sécurité aux Etats et aux gouvernements qUl
envisageraient de défendre ou d~appuyer leurs mono
poles ou des monopoles multinationaux si ceux-ci pre
naient des mesures coercitives à l'encontre de pays
défendant leur souveraineté sur leurs propres ressources
naturelles. A cet égard, le représentant de l'URSS a
exprimé l'espoir que le Conseil de sécurité prendrait
la décision nécessaire, ce qui ferait du principe du non
recours à la force dans les relations internationales une
norme extrêmement importante de droit international.

852. Le représentant du Pérou a estimé que le Con
seil de sécurité s'était acquitté de ses responsabilités en
adoptant la résolution. Par conséquent, les peuples
d'Amérique latine, qui avaient souffert, qui souffraient
ou qui risquaient de souffrir encore de mesures coerci
tives, espéraient à nouveau en l'Organisation des Na
tions Unies. Pour le continent auquel il appartenait,
l'importance de cette résolution serait grande; elle cons
tituait sans aucun doute un argument de poids dans la
lutte légitime menée pour la libération nationale et
contre la subordination à l'étranger.

853. Le représentant de la Chine a dit que sa délé
gation avait voté pour les deux projets de résolution
car, s'agissant de questions de cette nature, elle jugeait
qu'ils correspondaient aux mesures que devait prendre
le Conseil de sécurité. Les faits avaient démon.tré la
nécessité et l'utilité de faire porter les discussions, lors
des réunions du Conseil de sécurité à Panama, sur un
certain nombre de problèmes importants auxquels se
heurtait actuellement l'Amérique latine. Ces réu
nions avaient joué et continueraient de jouer un rôle
positif dans la lutte légitime du peuple du Panama et
des peuples des autres pays d'Amérique latine. Elles
avaient en outre renforcé l'unité et la coopération entre
les pays d'Asie, d'Afrique et d'Amérique latine. La
délégation chinoise se félicitait de ces résultats positifs.

854. Le Président du Conseil a fait une déclaration
dans laquelle étaient résumés, brièvement et en termes
généraux, les principaux points sur lesquels avaient
porté les discussions du Conseil de sécurité lors des
réunions à Panama. Il a dit que la plupart des orateurs
étaient d'avis que la persistance du colonialisme ou
du néo-colonialisme en Amérique latine ou dans d'au
tres régions du monde aggravait la tension, faisait
obstacle au développement économique et était incom
patible avec la Charte des Nations Unies, la Décla
ration universelle des droits de l'homme et la Déclara
tion sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux. Ces représentants estimaient qu'il
était indispensable d'accélérer le processus de décolo
nisation.

855. De nombreux représentants avaient parlé des
problèmes de la dépendance économique des Etats
latino-américains résultant de la domination exercée
dans la région par des intérêts économiques étrangers,
ainsi que de l'écart grandissant entre les pays indus
trialisés et les pays en voie de développement, qui cons
tituait, selon eux, une sérieuse menace à la paix mon
diale. Il~ avaient souligné dans ce contexte que toute
nation avait le droit d'explorer, de mettre en valeur et
de conserver ses ressources naturelles et que toute ten
tative, directe ou indirecte, visant à entraver le plein
exercice de ce droit portait atteinte aux principes de
l'autodétermination et de la non-intervention. Nombre
d'orateurs avaien.t critiqué les divers types de mesures
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nace, il était essentiel de rétablir la pleine souveraineté
du Panama sur la zone du canal et d'éliminer les bases
militaires étrangères dans la région. Presque tous les
orateurs ont été d'avis que le Panama avait le droit
de tirer le meilleur parti de sa situation géographique
pour son propre développement économique. Tout en
appuyant les aspirations du peuple panaméen, certains
représentants avaient souligné que la question faisait
l'objet de négociations entre les parties principalement
intéressées, et avaient exprimé l'espoir que les négo
ciations reprendraient et que l'on parviendrait à un
règlement sans intervention étrangère. Tous les ora
teurs s'accordaient à penser que la solution au pro
blème du canal de Panama devait s'inspirer du droit,
de la justice et des principes fondamentaux de la
Charte des Nations Unies.

859. Plusieurs orateurs avaient également souligné
la contribution apportée par les Etats d'Amérique la
tine au renforcement de la paix et de la sécurité inter
nationales par la conclusion du Traité visant l'inter
diction des armes nucléaires en Amérique latine. A ce
propos, certaines délégations avaient fait remarquer
que, pour qUê le Traité soit appliqué le plus large,ment
et le plus efficacement possible, il fallait qu'il reçoive
l'appui des Etats qui étaient ou qui pouvaient devenir
parties à cet instrument ou à ses deux protocoles addi
tionnels.

860. Enfin, plusieurs représentants avaient loué la
pratique consistant à tenir des réunions du Conseil de
sécurité hors du Siège, car ces réunions assuraient les
peuples' de la région de l'intérêt que l'Organisation por
tait à leurs problèmes, tout en mettant le Conseil à
même de mieux évaluer, et directement, les problèmes
et la situation de la région, et de mieux connaître les
aspirations des populations.

861. Le Ministre des affaires 0ûang,~n:,s du Pa
nama a pris la parole au Conseil et a exprimé sa satis
faction devant les résultats des réunions du Conseil de
sécurité à Panama. Il a annoncé que son gouvernement
demanderait, au moment opportun que la question de
la zone du canal soit inscrite à l'ordre du jour du Con
seil de sécurité et de l'Assemblée générale.

862. Au nom des membres du Conseil~ la repré
sentante de la Guinée a lu le texte d'un consensus
(S/10934), par lequel le Conseil exprimait sa recon
naissance au Panama, en tant que pays hôte, pour ces
réunions· du Con:::ei1.

de coercition que certains Etats avaient prises contre
d'autres, en violation des principes de la Charte, et
avaient vivement préconisé l'adoption de mesures de
nature à prévenir toute coercition de la part d'intérêts
économiques et financie~s étrangers. D'autres orateurs
avaient souligné que les investissements étrangers privés
avaient contribué au développement de certains pays
en leur fournissant les moyens financiers et techniques
nécessaires à la mise en valeur de leurs ressources na
turelles. D'autres encore avaient insisté sur la nécessité
d'assortir le droit qu'avaient les pays en voie de déve
loppement de mettre en valeur leurs ressources du
devoir d'assurer, en cas de nationalisation un dédom
magement rapide et adéquat, conformém~nt au droit
international.

856. Plusieurs représentants avaient défendu le
droit de tout Etat latino-américain d'opter pour le svs
tème politique, économique et sodal de son cho'ix
sans encourir l'ingérence d'un autre Etat, et avaient
~nsisté p~ur qu'il soit mis fin aux politiques visant à
Isoler et a boycotter un Etat en raison de son système
politique, économique et social. Ils étaient d'avis que
la tendance à la détente internationale devait également
se .fa~re jour dans la région et qu'il fallait observer les
prInCIpeS de non-intervention, de coonération écono
mique, d'autodétermination et de bon'"voisinage entre
les Etats. Tous les Etats devaient respecter le principe
du non-recours à la force dans les relations interna
tionales. Une délégation a également appelé l'attention
sur la résolution 2936 (XXVII) de l'Assemblée géné
rale sur le non-recours à la force dans les relations
internationales et l'interdiction permanente de l'utili
sation des armes nucléaires et sur le fait que le Conseil
de sécurité devait prendre au plus vite les mesures
appropriées en vue de donner effet à cette résolution.

857. Certains orateurs ont également soulevé la
question de la présence de bases militaires étrangères
sur le territoire de certains Etats d'Amérique latine.
Ils affirmaient que ces bases avaient été utilisées aux
fins d'ingérence dans les affaires intérieures des pays
intéressés et qu'elles devaient être supprimées.

858. S'agissant du canal de Panama, beaucoup de
représentants avaient défendu le droit du Panama à
exercer pleinement sa souveraineté et sa juridiction sur
l'ensemble de son territoire, y compris la zone du
canal; le déni de ce droit avait été une source de ten
sion constante et, partant, une menace à la paix et à la
sécurité en Amérique latine. Pour éliminer cette me-
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Deuxième partie

AUTRES QUESTIONS EXAMINÉES PAR LE CONSEIL

Chapitre 9

ADMISSION DE NOUVEAUX MEl\fBRES
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A. - Candidature de la République populaire
du Bangladesh

863. Dans une lettre datée du 8 août 1972, dis
tribuée avec une note du Secrétaire général (S/107.59),
le Ministre des affaires étrangères de la Répubhque
populaire du Bangladesh,a présent.é l~ demande d:ad
mission du Bangladesh a 1OrgamsatIOn des N~hons

Unies et a déclaré que ·le Bangladesh a~ceptaIt .les
obligations énoncées dans la Charte des Nahons Umes.

864. La demande d'admission a été inscrite à l'<?rdre
du jour provisoire de la 1658e séance du Conseil de
sécurité, tenue le 10 août.

865. A cette séance, le représentant de la Chi~e
a déclaré que la cap,-lidature du Bangladesh ne devait
pas être examinée car le Gou~er~eme?t ~u Bangla~esh
continuait de faire obstacle a 1applicatIon des reso
lutions de l'ONU concernant le retrait des troupes ~t

la mise en liberté des prisonniers de guerre. çette ~th

tude était en violation flagrante avec les resolutIOns
adoptées par l'Assembl~e gén~ral~ ,à s.a "ying~-sixième
session et par le ConseIl de secunte, ~Il1;SI qu.~vec les
Conventions de Genève de 1949, et etait entIerement
incompatible avec les buts e~ principes de la C~a!te}es
Nations Unies. Dans ces cIrconstances, la delega~mn

chinoise affirmait que le Bangladesh ne remplissait pas
les conditions nécessaires pour devenir Membre ~e
l'Organisation des Nations Unies et qu'elle ne saurait
accepter que le Conseil examine la question dans ces
conditions.

866. Le représentant de la Yougoslavie a dit que
son gouvernement appuyait fermement la demande
d'admission du Bangladesh et donnait son accord pour
que cette question soit examil1;ée. immédia~emen.t par le
Conseil, en espérant que celUl-ci prendrait rapIdement
une décision favorable.

867. La représentante de la Guinée a fait observer
que le Conseil de sécurité était ~onfr<;mté.à des .inf~r
mations assez divergentes quant a la situatIon qUl eXIS
tait au Bangladesh, et que des pourparlers étaient e!1
cours entre le Pakistan oriental et le Pakistan OCCI
dental. Cela étant, elle estimait que le Conseil de
sécurité devait éviter de prendre une décision hâtive et
laisser s'écouler quelque temps pour que ces consul
tations puissent être menées à bien. Elle suggérait donc
que le Conseil envoie une ~n;ission de. tro~s memb~es
au Bangladesh pour s'enquenr de la SItuation et faire
rapport au Conseil.

868. Le représentant du Soudan a appuyé sans
réserve la suggestion de la Guinée.
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Décision: L'ordre du jour a été adopté par 11 voix
contre une (Chine), la Guinée, la Somalie et le Soudan
ne participant pas au vote.

869. Le représentant de la Somalie a dit qu'il fallait
considérer la question de la demande d'admission du
Bangladesh dans le contexte de la situation politique
délicate qui régnait dans le sous-continent indien. Cer
taines questions d'importance vitale qui faisaient naître
des doutes et des incertitudes continuaient d'obscurcir
les relations entre le Pakistan et l'Etat sécessionniste du
Bangladesh. La délégation somalie aurait souhaité que
cette demande soit présentée dans des circonstances
plus favorables, car il serait malencontreux que la
décision du Conseil sur la demande d'admission du
Bangladesh soit marquée par des réserves et des
oppositions.

870. La représentante de la Guinée a regretté que
la suggestion qu'elle avait faite n'ait pas été prise en
considération par les membres du Conseil, car la délé
gation guinéenne estimait qu'il fallait obtenir davan
tage de renseignements avant d'examiner la demande
d'admission du Bangladesh.

871. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a déclaré que le Conseil devait,
sans retard et sans autre forme de procès, donner une
réponse favorable à la demand~ ~u. Gouvernemel1;t du
Bangladesh. Le Bangladesh aVait eté reconnu offiCIelle
ment par plus de 80 Etats - dont 10 membres du
Conseil de sécurité - et était déjà membre d'un certain
nombre d'institutions spécialisées des Nations Unies. 11
remplissait incontestablement toutes les conditions spé
cifiques énoncées à l'Article 4 de la Charte pour devenir
Membre de l'ONU et était capable de s'acquitter des
obligations incombant à un Etat Membre. L'admission
du Bangladesh contribuerait à l'universalité de l'Orga
nisation et favoriserait l'instauration rapide de relations
entièrement normales entre tous les Etats de la pénin
sule indienne. En même temps, devenir Membre de
l'ONU permettrait. au Bangladesh d'éliminer les sé
quelles tragiques des événements qui s'étaient récem
ment déroulés sur son sol.

872. Le Président a dit qu'il ressortait des consul
tations qu'il avait tenues que la majorité des membres
du Conseil étaient partisans de renvoyer la demande
d'admission du Bangladesh au Comité d'admission de
nouveaux Membres, conformément à l'article 59 du
règlement intérieur provisoire du Conseil.

873. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a déclaré qu'à son avis le Conseil
de sécurité pouvait décider de ne pas recourir à la
procédure prévue à l'article 59. Il serait préférable
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tique, avait lancé une guerre d'agression de grande
envergure contre le Pakistan et gravement compromis
la paix dans le sous-continent sud-asiatique. L'Assem
blée générale, dans sa résolution 2793 (XXVI) adoptée
le 7 décembre à une majorité écrasante, avait demandé
dUX Gouvernements indien et pakistanais de prendre
sans délai toutes les mesures en vue d'un cessez-le-feu
immédiat et du retrait de leurs forces armées se
trouvant sur le territoire de l'autre pays vers leur propre
côté des frontières indo-pakistanaises. Par la suite, le
Conseil de sécurité, dans sa résolution 307 (1971), avait
demandé à tous les intéressés de prendre toutes les
mesures nécessaires pour assurer la sauvegarde des vies
humaines et le respect des Conventions de Genève de
1949 et d'appliquer pleinement les dispositions de ces
instruments concernant la protection des blessés et des
malades, des prisonniers de guerre et de la population
civile. En contravention avec l'article 118 de la Con
vention de Genève pertinente de 1949, le Gouverne
ment indien détenait plus de 90 000 prisonniers de
guerre et civils pakistanais et n'avait pas retiré toutes
ses troupes sur son propre territoire conformément aux
résolutions de l'ONU, et le Bangladesh menaçait de
passer en jugement les prisonniers pakistanais. TI était
donc évident que tant que les résolutions pertinentes
de l'ONU n'étaient pas appliquées et qu'on n'était pas
parvenu à un règlement raisonnable des litiges opposant
l'Inde, le Pakistan et le Bangladesh, celui-ci ne rem
plissait aucunement les conditions pour être admis à
rONU, et qu'il était absolument hors de question ,que
le Conseil de sécurité examine sa demande d'admission~
Le refus d'appliquer les résolutions pertinentes de
l'ONU ne pouvait pas être décrit comme une accep
tation des obligations énoncées dans la Charte.

877. Le représentaJ"Î de l'Inde a rejeté les accu
sations qui avaient été lancées contre son pays et a
déploré que l'on essaie d'introduire un élément de
polémique dans le débat. Les habitants du sou~··..,onti

nent étaient capables de régler leurs propres problèmes
et la communauté mondiale devrait encourager leurs
efforts en vue d'établir une atmosphère fraternelle au
lieu d'essayer de semer le doute et la méfiance parmi
eux. Il a souligné que des entretiens étaient en cours et
des accords en voie d'être conclus pour normaliser la
situation et a dit qu'il serait ~ltile que le monde extérieur
encourage de telles tendances.

878. Le représentant de l'Union soviétique, exer
çant son -droit de réponse, a déclaré que subordonner
l'admission du Bangladesh à l'application préalable des
résolutions de l'ONU était un procédé artificiel et tout
à fait anticonstitutionnel, étant donné que la Charte ne
stipulait pas de condition d'admission autres que celles
énoncées à l'Article 4, et que la nécessité d'appliquer
une résolut;")n particulière n'y était nulle part men
tionnée. En oLtre, il n'y avait pas et il ne pouvait y
avoir dans la Charte de disposition prévoyant qu'un
Etat ne pouvait pas être admis à l'ONU s'il était partie
à un différend ou à un litige non réglé, en particulier
lorsqu'il s'agissait d'un héritage du passé dont l'Etat en
question n'était nullement responsable. S'il y avait eu
une telle condtion préalable à l'admission à l'ONU,
bien des Etats ne seraient pas devenus Membres parce
qu'ils avaient hérité de litiges territoriaux ou autres les
opposant à leurs voisins. Le représentant de l'URSS
s'est particulièrement étonné que ce soit le représentant
d'un pays qui se refusait lui-même à reconnaître les
décisions prises pendant une période où il ne faisait
pas partie de l'Organisation des Nations Unies qui exige
que le Bangladesh applique les résolutions de l'ONU.
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qu'il prenne une décision sur l'admission sans plus
tarder. Néanmoins, compte tenu des remarques du
Président, le représentant de l'URSS était disposé à
accepter cette procédure, mais il demanderait au
Président de convoquer le Comité d'admission de nou
veaux Membres aussitôt que possible.

874. Le représentant de l'Inde a souligné que le
Gouvernement du Bangladesh avait déjà déclaré solen
nellement qu'il acceptait les obligations énoncées dans
la Charte des Nations Unies et s'engageait à les remplir.
L'admission du nouvel Etat du Bangladesh contribue
dait dans une mesure importante à rendre l'ONU plus
universelle, plus représentative, donc plus efficace. Le
Bangladesh venait au huitième rang dans le monde pour
la population et s'était voué aux principes fondamen
taux de la démocratie, du socialisme, de la laïcité et
d'une société égalitaire. Près des deux tiers du nombre
total des Membres de l'ONU, dont 10 membres du
Conseil de sécurité, y compris quatre membres per
manents, avaient établi des relations diplomatiques avec
le Bhngladesh. En outre, le Bangladesh avait déjà été
admis comme membre d'un certain nombre d'insti
tutions spécialisées des Nations Unies, sans vote négatif.
Le Bangladesh avait coopéré sans réserve avec l'ONU
et ses représentants pour mener dans la région l'une des
opérations de secours les plus importantes qui aient
jama1.s été entreprises par l'ONU dans le domaine
humanitaire. L'admission du Bangladesh, outre qu'eUe
constituerait la reconnaissance d'une réalité, servirait
également à consolider la paix et la stabilité dans le
sous-continent indien. Bien que la délégation indienne
eût préféré que ie Conseil de sécurité prenne immé
diatement la décision d'admettre le Bangladesh à
l'ONU, la procédure déjà fixée au Conseil pour l'exa
men de la candidature pouvait être aussi rapide. Le
représentant de l'Inde espérait que le Bangladesh pour
rait entrer à l'Organisation et apporter une contribution
efficace à la prochaine session de l'Assemblée générale.

875. Le représentant de la Yougoslavie a déclaré
que l'affaire dont était saisi le Conseil était claire, étant
donné que la République populaire du Bangladesh rem
plissait pleinement toutes les conditions juridiques et
politiques énoncées à l'Article 4 de la Charte, car il
s'agissait d'un pays épris de paix qui souscrivait entière
ment aux principes de la pleine souveraineté nationale
et de la non-îngérence dans les affaires des autres Etats.
En tant que nouveau pays qui devait faire face à
d'énormes difficultés d'ornre économique et autres ré
sultant de la guerre et des catastrophes naturelles, ce
pays avait particulièrement besoin de tout l'appui et de
toute l'assistance de la communauté internationale, et
les méritait. La délégation yougoslave était convaincue
qu'il était du devoir du Conseil de prendre rapidement
une décision sur le fond de la question et de donner
une réponse favorable, étant donné qu'il n'y avait pas
de raison valable de tergiverser, mais elle ne s'oppose
rait pas à ce que la candidature du Bangladesh soit
renvoyée au Comité du Conseil de sécurité pour l'ad
mission de nouveaux Membres, pourvu que le Comité
se réunisse rapidement et fasse rapport au Conseil avant
l'expiration des délais stipulés à l'article 59 du règle
ment intérieur provisoire.

876. Le représentant de la Chine a répété que sa
délégation s'opposait fermement à l'examen par le
Conseil de sécurité de la demande d'admission du
Bangladesh à l'Organisation der; Nations Unies dans
les circonstances actuelles. Il a déclaré que, le 21 no
vembre 1971, le Gouvernement indien, avec l'encou
ragement actif et l'appui énergique de l'Union sovié-
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Décision: A la 1658e séance, le 10 août, le Président,
notant qu'il n'y avait pas eu d'objection formelle à
l'application de l'article 59 du "èglement intérieur pro
visoire, a déclaré adoptée sa proposition de renvoyer
la demande d'admission de la République populaire du
Bangladesh au Comité d'admission de nouveaux
Membres.

879. Dans une lettre datée du 20 août (S/10766),
le représentant du Pakistan a adressé au Président du
Conseil de sécurité des extraits d'une allocution pro
noncée le 14 août par M. Zulfikar Ali Bhutto, président
du Pakistan, devant l'Assemblée nationale du Pakistan.
Ces extraits se rapportaient à la question de l'admission
du Bangladesh à l'Organisation des Nations Unies. Le
Président avait réaffirmé que les résolutions de l'Assem
blée générale et du Conseil de sécurité devaient être
appliquées et il avait souligné que son gouvernement
était prêt à débattre de ses relations futures et de ses
liens avec les dirigeants du Pakistan oriental, au cours
de discussions exemptes de toute condition préalable.
Il avait insisté sur le fait que ces discussions devaient
avoir lieu avant qu'aucune décision pût être prise et
que c'étaient les autorités de Dacca qui avaient refusé
d'entamer un dialogue. Dans sa lettre, le représentant
du Pakistan a exprimé l'opinion de son gouvernement
qu'il convenait d'envisager la question de l'admission
du Bangladesh à la lumière des circonstances qui
avaient présidé à sa création, des mesures concomi
tantes qui avaient été prises par l'Organisation des
Nations Unies, de la mise en application des décisions
de l'Organisation et des événements qui étaient inter
venus depuis. Il a cité les termes de la résolution
307 (1971) du Conseil de sécurité et de l'article 118
de la troisième Convention de Genève de 1949, et il
a dit qu'en ne s'acquittant pas des obligations qui lui
incombaient en vertu de l'une et de l'autre, le Bangla
desh faisait obstacle au progrès vers la paix dans le
sous-continent et ne montrait pas qu'il était un Etat
pacifique, capable de remplir ses obligations et disposé
à le faire. Par conséquent, il n'était pas actuellement
qualifié pour être admis à l'Organisation des Nations
Unies.

880. Le chargé d'affaires de l'ambassade de la
République populaire du Bangladesh à Washington a
adressé au Président du Conseil de sécurité une lettre
datée du 23 août, l1ui a été distribuée comme document
du Conseil de sécurité (8/10774), comme il le deman
dait. 8e référant à la lettre du Pakistan (8/10766), le
chargé d'affaires déclarait que le Pakistan avait soulevé
un certain nombre de questions non pertinentes à
l'appui de sa thèse selon laquelle toute action concer
nant la demande d'admission du Bangladesh ne serait
ni appropriée ni opportune, et qu'il avait fait des décla
rations trompeuses ou fondées sur des faits inexacts
concernant des problèmes dont les deux pays auraient
à traiter par la voie bilatérale. Or, la situation de
Membre de l'Organisation des Nations Unies ne pouvait
être liée à l'état des relations bilatérales entre l'Etat qui
cherchait à devenir Membre et tout autre Etat; en effet,
la Cour internationale de Justice avait déclaré dans son
avis consultatif du 28 mai 1948 que, pour déterminer
les qualifications d'un nouveau candidat, un Membre
de l'Organisation devait se fonder exclusivement sur
les dispositions de l'Article 4 de la Charte et non sur
des considérations politiques qui leur étaient étrangères.
Le chargé d'affaires a déclaré également que le Bangla
desh était le huitième Etat du monde et que son gou
vernement élu au scrutin démocratique exerçait son
autorité incontestée sur tout le pays; qu'il J'Y avait pas

..

un seul soldat étranger sur le sol du Bangladesh; que
plus de 85 pays avaient pleinement reconnu le Bangla
desh sur le plan diplomatique; qu'il était membre de
plusieurs institutions spécialisées; qu'il avait solennelle
ment affirmé son intention d'accepter toutes les obli
gations qui découlaient de la Charte des Nations Unies;
et qu'il avait pris toutes les mesures nécessaires pour
protéger la vie et les biens de toutes les minorités
ethniques et linguistiques et avait pleinement coopéré
à ce sujet avec l'Organisation des Nations Unies et
d'autres organismes internationaux. Le chargé d'affaires
a exprimé l'espoir que le Conseil de sécurité s'oppose
rait aux manœuvres injustifiées et se prononcerait rapi
dement et favorablement sur la demande d'admission
du Bangladesh à rOrganisation des Nations Unies.

881. Le 23 août, le Comité d'admission de nou
veaux Membres a présenté son rapport (8/10773) au
Conseil àe sécurité sur la demande d'admission de la
République populaire du Bangladesh. Le Comité avait
examiné la demande lo:s de deux réunions, les Il et 21
août, au cours desquelles les membres du Comité
avaient exprimé les opinions de leur délégation au sujet
de cette demande. Il était dit dans le rapport qu'en
l'absence d'objection formelle il avait été décidé de
déroger à l'article 59 du règlem 'nt intérieur provisoire
pour permettre au Comité de communiquer au Conseil
de sécurité, pour le 21 août, ses conclusions sur la
question.

882. Un projet de résolution (S/10768) présenté au
Conseil de sécurité le 21 août par la délégation chinoise
était joint en annexe au rapport du Comité; aux termes
de ce projet de résolution, le Conseil déciderait de
différer l'examen de la question jusqu'à ce que les
résolutions pertinentes -la résolution 2793 (XXVI)
de l'Assemblée générale et la résolution 307 (1971) du
Conseil de sécurité - aient été pleinement appliquées.
La délégation chinoise avait indiqué qu'elle demande
rait que son projet de résolution reçoive la priorité au
Conseil de sécurité, conformément au règlement inté
rieur provisoire.

883. Le Comité était également saisi d'un projet de
résolution (S/C.2/L.1) parrainé par l'Inde, l'URSS et
la Yougoslavie aux termes duquel le Comité déciderait
de recommander au Conseil de sécurité d'admettre la
République populaire du Bangladesh à l'Organisation
des Nations Unies.

884. TI était déclaré dans le rapport qu'après que le
Président eut rappelé les occasions antérieures où le
C'Jmité avait procédé à un vote pour déterminer l'atti
tude des délégations concernant l'admission d'un nou
veau Membre, les auteurs du projet de résolution des
trois puissances (8/C.2/L.1) avaient accepté qu'au lieu
de voter sur leur projet de résolution, le Comité vote
sur l'attitude des délégations concernant la demande
d'admission du Bangladesh. Le Président avait souligné
qu'un vote au Comité ne pouvait être considéré comme
un vote sur une question de fond, un tel vote étant de
la compétence exclusive du Conseil de sécurité.

885. Le Comité a signalé que, lorsqu'il avait pro
cédé au vote sur l'attitude de ses membres concernant
la demande d'admission du Bangladesh à l'Organisation
des Nations Unies, Il délégations (Argentine, Belgique,
Etats-Unis d'Amérique, France, Inde, Italie, Japon,
Panama, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord, Union des Républiques socialistes sovié
tiques et Yougoslavie) s'étaient prononcées en faveur
de la demande, une délégation (Guinée) s'était pro
noncée contre et trois délégations (Chine, Somalie et
Soudan) n'avaient pas pris part au vote. La délégation
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la résolution 307 (1971) du Conseil de sécurité, a dit
que ces deux résolutions, et particulièrement les para
graphes 1 et 3 de la résolution du Conseil, demandaient
expressément à tous les intéressés de retirer leurs
troupes sur leurs territoires respectifs et sur des posi
tions qui respectent la ligne du cessez-le-feu entre
l'Inde et le Pakistan au Jammu et Cachemire et de
libérer et de rapatrier les prisonniers de guerre en appli
cation des Conventions de Genève, mais que ces réso
lutions n'avaient pas encore été appliquées par les
parties en cause. De l'avis de la délégation chinoise,
tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations
Unies avaient le devoir impérieux d'insister pour que
ces résolutions soient entiè-rement appliquées à bref
délai. La seule conclusion qu'il fallait tirer des dispo
sitions de l'Article 4 de la Charte était que l'application
des deux résolutions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies exprimant la volonté de la majorité écra
sante des pays du monde était une indication impor
tante que le candidat était capable de remplir les obli
gations de la Charte et disposé à le faire. Séparer la
question de la demande d'admission dont le Conseil
était saisi de l'application des résolutions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies était contraire à la
lettre et à l'esprit de la Charte. La délégation chinoise
avait donc présenté son projet de résolution (S/10768)
en vue de différer l'examen de la demande d'admission
jusqu'à ce que les résolutions pertinentes de l'Organi
sation des Nations Unies soient pleinement appliquées.
Si l'Union soviétique, l'Inde et d'autres pays insistaient
pour qu~ le Conseil de sécurité admette immédiatement
le Bangladesh à l'Organisation des Nations Unies, la
délégation chinoise voterait c ltégoriquement contre
cette g,dmr.ssion.

chinoise avait déclaré qu'elle était fermement opposée
à un vote sur le projet de résolution (S/C.2/L,1), étant
donné que de telles pratiques constituaient une violation
complète du règlement intérieur du Conseil de sécurité
et étaient en conséquence illégales, nulles et non
avenues.

886. A sa 1659c séance, le 24 août, le Conseil a
poursuivi son examen de la demande d'admission de la
République populaire du Bangladesh. Le Conseil était
saisi du projet de résolution présenté le 21 août par la
délégation chinoise (S/10768) et d'un projet de réso
lution de quatre puissances présenté le 23 août par
l'Inde, le Royaume-Uni, l'Union soviétique et la Yougo
slavie (S/10771).

887. Le projet de résolution de la Chine (S/10768)
était ainsi conçu :

"Le Conseil de sécurité,
"Prenant en considération les débats du Comité

d'admission de nouveaux Membres sur le document
S/10759,

"Rappelant la résolution 2793 (XXVI) de l'As
semblée générale en date du 7 décembre 1971 ainsi
que la résolution 307 (1971) du Conseil de sécurité
en date du 21 décembre 1971, et en particulier les
dispositions des paragraphes 1 et 3 du dispositif de
cette derr.ière résolution concernant le retrait des
troupes et la lib~ration et le rapatriement des pri
c:-::mniers de guerre conformément aux Conventions
de Genève par toutes les parties intéressées,

"Affirmant qu'en se conformant aux dispositions
pertinentes des résolutions des Nations Unies qui
expriment la volonté de l'écrasante majorité des pays
du monde, un pays donne une importante indication
de la mesure dans laquelle il est capable et désireux 890. Le représentant de l'Inde a dit que le rapport
de s'acquitter des obligations découlant de la Charte, du Comité d'admission de nouveaux Membres indiquait

"Réaffirmant que les dispositions de la résolution clairement que la majorité écrasante de ses membres
307 (1971) sont applicables à toutes les parties inté- étaient favorables à l'admission immédiate du Bangla-
ressées dans le récent conflit dans le sous-continent desh. Au Conseil aussi bien qu'au Comité, on s'était
indo-pakistanais, efforcé de lier l'examen de cette demande à des

"Profondément préoccupé du fait que sa résolution conditions préalables et à des questions étrangères et
307 (1971) n'a pas encore été appliquée, plus spé- non pertinentes, comme celle d~s relations bilatérales
cialement en ce qui concerne les paragraphes 1 et 3, entre différents Etats et celle de l'application par le

"Réitérant l'impurtance et l'urgence d'une pleine Bangladesh de deux résolutions de l'Organisation des
application de la résolution 2793 (XXVI) de l'As- Nations Unies. Ces tentatives, qui étaient reflétées dans
semblée générale et de la résolution 307 (1971) du le projet de résolution de la Chine (S/10768), avaient
Conseil de sécurité, déjà été répudiées par la très grande majorité des

"1. Décide de remettre l'examen de la question membres· du Conseil. Dans un avis consultatif du
qui fait l'objet du document 8/10759 jusqu'à ce que 28 ma; 1948 sur le paragraphe 1 de l'Article 4 de la
les résolutions susmentionnées soient pleinement Charte, la Cour internationale de Justice avait déclaré
~ppliquées; qu'aucun Etat n'était juridiquement fondé à subor

donner son consentement à l'admission d'un candidat
"2. Prie le Secrétaire général de présenter pro-

chainement au Conseil de sécurité un rapport où il à des conditions qui n'étaient pas expressément prévues
indiquera si les résolutions susmentionnées sont au paragraphe 1 dudit Article. Il était donc incontes-
pleinement appliquées par toutes les parties inté- table que l'on ne pouvait mettre à l'admission d'un
ressées." nouvel Etat Membre d'autres conditions que celles

énoncées à l'Article 4. L'argument relatif Fi la présence
888. Le projet de résolution des quatre puissances de troupes étrangères sur le territoire d'un Etat deman-

(S/10771) était ainsi conçu: dant à être admis n'était absolument pas pertinent non
"Le Conseil de sécurité, plus. En outre, le Bangladesh avait catégoriquement
"Ayant examiné la demande d'admission à l'Orga- déclaré qu'il n'y avait pas de troupes étrangères sur son

nisation des Nations Unies présentée par la Répu- sol. Le projet de résolution chinois contenait donc des
blique populaire du Bangladesh ,SI] 0759), dispositions qui étaie,]t entièrement en dehors de la

"Recommande à l'Assemblée générale d'admettre question. Le représentant de l'Inde a ajouté qu'aucune
la République populaire du Bangladesh à l'Organi- disposition de la résolution 2793 (XXVI) de l'Assem-
sation des Nations Unies." blée générale ne s'appliquait au Bangladesh et que

jamais au cours des longs débats qui avaient précédé
, 889., Le représentant de la Chine, se référant à la l'adoption de la résolution 307 (1971) par le Conseil

resolutlOn 2793 (XXVI) de l'Assemblée générale et à aucune délégation n'avait soutenu que cette résolution
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s'appliquait au Bangladesh. Se référant au projet de
résolution des quatre puissances (S/IO??I), le repré
sentant de l'Inde a dit que les coauteurs demandaient
instamment qu'une décision immédiate soit prise à son
propos, étant donné que tout délai supplémentaire,
qu'il soit limité ou non, conditionnel ou non, ne pouvait
que contribuer à accroître les tensions dans le sous
continent et à rendre plus difficile l'instauration d'une
paix et d'une harmonie durables entre les pays de la
région.

891. Le représentant de la Yougoslavie a dit que le
Bangladesh remplissait toutes les conditions fixées par
l'Article 4 de la Charte pour l'admission de nouveaux:
Membres et était éminemment capable de remplir les
obligations d'un Membre de l'Organisation et disposé à
le faire. De l'avis de son gouvernement, il n'y avait pas
de motif valable pour refuser au Bangladesh de faire
partie de l'Organisation et les pays qui voulaient de
manière réaliste et constructive favoriser la paix et la
sécurité dans la région et dans le monde entier et qui
souhaitaient que chaque pays y contribue de son mieux
ne pouvaient méconnaître cette nouvelle réalité du
Bangladesh et la possibilité qui s'offrait de renforcer à
la fois l'indépendance de ce pays et l'universalité de
l'Organisation des Nations Unies et d'améliorer l'effi
cacité de l'Organisation et les résultats qu'elle obtenait.
La pleine contribution qu'un Bangladesh indépendant
et non aligné apporterait à l'Organisation des Nations
Unies serait un facteur important de réussite et de pro
grès pour tous. En soutenant activement le droit du
Bangladesh à faire partie de l'Organisation, le Gou
vernement yougoslave partait de la prémisse que ce
droit n'était pas et ne devait pas être l'occasion ou la
cause d'un affrontement. La Yougoslavie entretenait des
relations amicales et normales avec tous les pays du
sous-continent et avec tous ceux, en Asie et ailleurs,
qui influaient sur l'évolution de la situation là-bas.

892. Le représentant du Royaume-Uni a rappelé
que sa délégation était l'un des auteurs du projet de
résolution relatif à la demande d'admission à l'Orga
nisation des Nations Unies du Bangladesh, qui par
ailleurs venait d'être admis au Commonweai,n. Sa délé
gation était certaine que le Bangladesh remplissait les
conditions voulues pour devenir Membre de l'Organi
sation des Nations Unies et qu'il était résolu à respecter
les pdncipes de la Charte. Elle estimait que les argu
ments avancés à propos de la résolution 307 (1971) ne
justifiaient pas un nouvel ajournement de l'examen de
la demande d'admission et qu'un délai ne serait pas
profitable pour arranger les choses dans le sous-conti
nent. Au contraire, il serait plus facile de réduire les
tensions en admettant rapidement le Bangladesh à
l'Organisation des Nations Unies qu'en lui imposant des
conditions d'admission spéciales.

893. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a dit qu'il était clair que le
Bangladesh avait accepté les obligations de la Charte
et qu'il s'était solennellement engagé à les remplir. TI
satisfaisait donc aux conditions requises pour être admis
à l'ONU. La position du Gouvernement de l'Union
soviétique à l'égard du Bangladesh était logique et
conforme à ses principes, étant donné qu'il appuyait
depuis le début le mouvement des peuples pour l'indé
pendance nationale. L'Union soviétique avait toujours
cherché à développer encore ses bonnes relations avec
tous les pays du sous-continent indo-pakistanais et à
favoriser et renforcer la paix en Asie. Le peuple sovié
tique considérait avec la plus grande sympathie la lutte
du peuple du Bengale oriental et s'était félicité de la
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victoire qui avait abouti à la création de l'Etat sou- :!
verain et indépendant du Bangladesh. En tant qu'auteur ;. !
du projet de résolution des quatre puissances r \
(S/I0771), la délégation soviétique demandait instam~ J: 1

ment à tous les membres du Conseil de sécurité - et l !
en particulier aux membres permanents - de l'adopter. fi!;
Passant ensuite au projet de résolution chinois f i
(S/10768), le représentant de l'Union soviétique a dit tOi

qu'il était en contradiction directe avec l'Article 4 de l '
la Charte et avec le premier paragraphe de l'article 60 f
d? r,èg~emel}t ïnt~ri~ur provisoire du C:~nseil de s.écurité, r
ou etaient enumerees toutes les condItions reqUises des [
Etats demandant à être admis à l'ONU. En allongeant f
arbitrairement la listc de ces conditions, ce projet de 1
résolution tentait d'introduire des pratiques de discri- ~
mination ou de favoritisme eontraires à la Charte, en Il'
violation du principe de l'égalité souveraine des Etats. y',

894, Le représentant du Soudan a dit que sa délé- ~
gation ne VC'V:::~L pas de solution plus juste que de f
différer l'examen de la question jusqu'à ce que les f
parties en cause aient donné suite aux résolutions perti- t'
nentes du Conseil de sécurité. Le projet de résolution t
présenté par la Chine exprimait ce point de vue et la Ji
délégation soudaI1?ise le jugeait plus conforme à sa u
:,ropre position, étant entendu qu'il ne fallait pas fermer t
définitivement la porte au Bangladesh. Cette position Il

était motivée par des considératioLs humanitaires pour E
~

les quelque 90 000 prisonniers de guerre dont le sort t
était encore loin d'être réglé. Puisque la décision qui ~ 0

serait prise à leur sujet dépendait en grande partie du t
Bangladesh et que celui-ci voulait absolument faire f
passer certains d'entre eux en jugement pour crimes de, l
guerre, leur libération constituerait une preuve ne SOfi t
caractère pacifique. Pour déterminer si un Etat qui 1
demandait à devenir Membre de l'ONU était padfique, f'
le Conseil devait tenir compte de la façon dont il li
respectait les décisions du Gmseil de sécurité et de t 1

l'Organisation des Nations Unies en général. Un bref ~ 1

délai dans l'admission du Bangladesh pourrait favoriser li 1

la mise en œuvre des résolutions du Conseil et la libé- ~I
ration des prisonniers de guerre. Invoquant le para- i 1
graphe 3 de l'article 33 du règlement intérieur provi- ~.l

soire, le représentant du Soudan ft proposé officielle- t l
ment qu'avant de procéder à un vote, le Conseil sus- ~.

pende ses travaux jusqu'au lendemain après-midi. li
895. Le représentant du Japon a indiqué que sa n

délégation appuyait la demandf' d'admission du Bangla- K
desh parce qu'il n'y avait aucun doute que celui-ci r 0

remplissait les conditions voulues pour devenir Membre f:' .
et que son ajmission à l'Organisation des Nations Unies 1:
contribuerait à promouvoir la cause de l'Organisation. ~"
C'est pourquoi (;~ ~' ~l(gation voterait pour le projet de i

résolution des quatre puissances et ne pouvait pas j

appuyer le projet de résolution chinois. t
896. Le représentant de l'Argentine a déclaré que r

sa délégation était disposée à voter à tout momdenthe~ ~..
faveur de la demande d'admission du Bangla es a ~o.·

l'Organisation des Nations Unies et quo,' s;'\ plJ.:ition v
était fondée essentiellement sur des cor:\; ,::..dtions K
d'ordre juridique découlant d'une interprétation stricte fi.
des normes ~tablies dans la Charte des Nations Unies. ~

L'Article 4 de la Charte prévoyait cinq conditions pour )
l'admissio:.l d'un nouveau Membre à rOrganisation et, ~

dans son avis consultatif du 28 mai 1948, la Cour inter- ~
nationale de Justicc avait indiqué très clairement que lt·
la liste des conditions énoncées à l'Article 4 de la Il
Charte était limitative, c'est-à-dire qu'il n'était pas t.) Il
possible d'ajouter d'autres conditions, aussi raisonnables '"
ou logiques qu'elles puissent paraître. La délégation Ir. j
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argentine était persuadée que la République populaire
du Bangladesh remplissait toutes les conditions énon
cées dans la Charte et que son admission fadliterait la
solution des problèmes en suspens.

897. Le représentant de l'Italie a rappelé que sa
délégation avait émis l'avis qu'il ne fallait pas prendre
de décision hâtive au sujet de la demande d'admission
du Bangladesh, l'expérience passée ayant prouvé qu'en
présence de la ferme opposition d'un membre perma
nent, un vote ne s'avérerait profitable ni à l'Organi
sation des Nations Unies ni au Bangladesh lui-même.
Sa délégation voterait toutefois pour le projet de réso
lution des quatre puissances car l'Italie avait, dès le
début, accueilli très favorablement la requête du Ban
gladesh et appuyé son admission immédiate à l'Orga
nisation des Nations Unies. Une décision en ce sens
serait une nouvelle étape importante sur la voie de
l'universalité de l'Organisation mondiale. Le Gouverne
ment italien avait toujours eu pour politique d'appuyer
l'admission à l'ONU d'Etats qu'il avait déjà reconnus,
comme c'était le cas pour le Bangladesh et, en fait,
l'Italie avait déjà voté pour son admission dans plu
sieurs institutions spécialisées du système des Nations
Unies.

898. Le représentant de la Fnmce a dit que son
gouvernement considérait que le Bangladesh avait sa
place parn:1Ï les Nations Unies et qu'il devait l'occuper
sans délai. TI regrettait donc que la requête du Ban.gla
desh n'ait pas rencontré l'accueil unanimement favo
rable du Conseil. En raison des circonstances dréJ.ma
tiques qui avaient. entouré la naissance du Bangladesh,
de graves problèmes demeuraient en suspens et des
oppositions subsistaient entre les parties. Le Gouverne
ment français n'avait pas ménagé ses efforts pour
rechercher si l'on pouvait espérer surmonter les obs
tacles auxquels se heurtait le Conseil, mais à son grand
regret il n'était apparu aucun nouvel élément qui lui
permette de penser qu'un nouvel ajournement puisse
faciliter à bref délai la. recherche d'une solution accep
table pour toutes les parties intéressées. Dans ces condi
tions, la délégation française avait l'intention de s'abs
tenir sur le projet de résolution chinois et de voter pOUf
le projet de résolution qui recommandait à l'Assemblée
générale l'admission du Btmg1adesh.

899. Un débat de· procédure, auquel ont pris part
les représentants de l'URSS, de l'Inde, de la Somalie,
du Soudan, de la Yougoslavie et de la Chine, " eu lieu
ensuite au sujet de la motion du représentant du
Soudan. La motion tendant à ajourner le débat jusqu'au
lendemain après-midi, avant de voter sur les deux
projets dt résolution dont était saisi le Conseil, a été
mise aux vc.lx.

Décision: La motion a été adoptée par 9 voix contre
4 (Inde, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, Union des Républiques socialistes soviétiques
et Yougoslavie), avec 2 abstentions (France et Panama).

900. A la 1660e séance, le 25 août, le représentant
du Panama a dit que la République populaire du
BangiadesI1 avait indéniablement le droit d'être Mem
bre de l'Organisation des Nations Unies, puisqu'elle
remplissait touies les conditions d'admission requises
aux termes de la Charte. La délégation panaméenne
voterait pour l'admission immédiate du Bangladesh à
l'Organisation des Nations Unies, et ne pouvait donner
son appui au projet de résolution présenté par la délé
gation chinoise.

901. Le P:ésident, parbnt en sa qualité de repré
sentant de la Belgique, a déclal"f que le Gouvernement

belge souhaitait contribuer à l'instauration d'un climat
de détente dans le sous-continent indien, et qu'il était
fermement convaincu que la présence du Bangladesh au
sein de l'ONU serait un facteur qui contribuerait de
façon importante à cette détente. La Belgique avait
reconnu le Bangladesh et lui avait accordé une aide
substantielle. Elle avait également parrainé son entrée
à l'Organisation mondiale de la santé. En conséquence,
la déléga ')n belge voterait pour le projet de résolution
des quatre puissances. Le Bangladesh remplissait les
cinq conditions énoncées au paragraphe 1 de l'Article 4
de la Charte, dont la liste était limitative et n'avait pas
uniquement valeur d'exemple. La délégation belge
n'était donc pas en mesure d'appuyer le projet de
résolution présenté par le représentant de la Chine.
Elle avait espéré que le nouvel Etat serait admis avec
l'accord unanime des 15 membres du Conseil, ainsi
qu'avec l'appui du Pakistan, ct qu'au moment où sa
candidature serait présentée toutes les questions pen
dantes issues des événements de décembre 1971
auraient été réglées à la satisfaction de toutes les parties
intéressées.

902. Le représentant de la Somalie a déclaré qu'il
était évident que l'on se ~"'ouvait en présence de points
de vue complètement 0.i.-:"fJosés, nc" pas tant sur l'ad
mission du Bangladesh en soi que sur la date et les
conditions dans ksquelles il devait être admis à l'ONU.
Dans ces circonstances, il n'était que juste que le
Conseil agisse avec la plus grande prudence et sans
précipitation. Toutefois, les membres du Conseil sem
blaient P9ur la plupart désireux de trancher rapidement
la question. La délégation somalie s'abstiendrait de
voter sur le projet de résolution présenté par la délé
gation chinoise, car elle estllmait qu'il n'était pas juste
que la demande d'admission du Bangladesh ne soit
examinée qu'une fois que toutes les dispositions de la
résolution 307 (1971) du Cqnseil auraient été pleine
ment appliquées. TI devait suffire que le Bangladesh se
conforme aux dispositions qui le concernaient directe
ment, étant donné qu'un grand nombre des dispositions
de cette résolution visaient uniquement les relations
entre l'Inde et le Pakistan. La délégation somalie s'abs
tiendrait également lors du vote sur le projet de réso
lution des quatre puissances, tel qu'il se présentait
actuellement. Il y avait 80 000 Pakistanais prisonniers
de guerre et la 000 internés civils, parmi lesquels des
femmes et des enfants, dont la libération et le rapatrie
ment dépendaient de l'autorisation du Gouvernement
du Bangladesh. La résolution 307 (1971) demandait la
libération de ces prisonniers, et le Conseil, s'il approu
vait la demande d'admission du Bangladesh sans tenir
compte de la lettre et de l'esprit de cette résolution,
rendrait un très mauvais service à l'Organisation. Il était
sans exemple qu'un Etat vienne demander à faire partie
de l'Organisation des Nations Unies alors qu'il gardait
prisonniers 80 000 soldats et 10 000 civils, contraire
ment à une résolution du Conseil de sécurité. Au nom
des délégations guinéenne, somalie et soudanaise, le
représentant de la Somalie a proposé un amendement
(S/10775) m: projet de résolution des quatre puissances
(S/10771), subordonnant l'admission à l'ONU du
Bangladesh à "l'application immédiate des dispositions
des Conventions de Genève de 1949 relatives è la libé
ration et au rapatriement des prisonniers de guerre
et internés civils mentionnéeB dans la résolution
307 (1971) du Conseil de sécurité".

903. La représentante de la Guinée a déclaré que
les circonstances dramatiques dans lesquelles la Répu.,
bllquE- populaire du Bangladesh avait ~té créée étaient
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question viendrait devant l'Assemblée générale, sur une
base d'égalité absolue entre le Pakistan et le Bangla
desh. De plus, ils souhaitaient éviter un vote dont le
résultat serait le refus de l'admission du Bangladesh.

Décision: A la 1660r séance, le 25 août 1973, le
projet de résolution présenté par la Chine (S/10768)
a recueilli 3 voix (Chine, Guinée et Soudan) contre 3
(Inde, Union des Républiques socialistes soviétiques et
Yougoslavie) et 9 abstentions. N'ayant pas obtenu la
majorité requise, le projet de résolution n'a pas été
adopté.

908. Le représentant de la Chine a dit que le projet
de sa délégation avait été présenté pour la défense des
principes de la Charte des Nations Unies, de l'appli
cation des résolutions pertinentes de l'ONU exprimant
la volonté de la majorité écrasante des pays du monde,
ainsi que des intérêts fondamentaux de la population
tout entière du sous-continent sud-asiatique. A la suite
des manœuvres d'obstruction acharnées de l'Union
soviétique et de l'Inde, ledit projet de résolution, qui
ètait entièrement conforme aux principes de la Charte
des Nations Unies, n'avait malheureusement pas été
adopté. Etant donné les circonstances dans lesquelles
le Bangladesh avait été créé, il était évident que la
question de sa demande d'admission ne devait pas être
examinée sans tenir dûment compte des résolutions de
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité concer
nant la guerre d'agression menée l'an dernier dans le
sous-continent asiatique. La délégation chinoise estimait
que ie Secrétaire général devait faire rapport au Conseil
de sécurité sur l'application intégrale de ces résoluaons.
L'Article 4 de la Charte disposait que les candidats à
l'adhésion à l'Organisation des Nations Unies doivent
non seulement se déclarer prêts à accepter les obliga
tions de la Charte, mais aussi être, au jugement de
l'Organisation, capables et désireux de remplir ces obli
gations avant de pouvoir prétendre être admis. Etant
donné que les autorités du Bangladesh avaient fait
preuve d'un mépris flagrant pour les principes de la
Charte et avaient refusé de se conformer aux résolu
tions pertinentes, elles ne devaient pas s'attendre à ce
que le Conseil de sécurité ferme les yeux et prononce
un jugement affirmant qu'elles étaient capables de s'ac
quitter des obligations découlant de la Charte et dis
posées à le faire. Leur incapacité et leur mauvaise
volonté à se conformer à ces obligations prouvaient
qu'elles étaient en contravention directe de l'Article 4
et qu'elles manquaient totalement des qualités requises
pour devenir Membre des Nations Unies. Le repré
sentant de la Chine considérait que les Gouvernements
soviétique et indien avaient des raisons cachées de
s'opposer au renvoi de l'examen de la candidature du
Bangladesh et J'insister pour forcer l'entrée du Bangla
desh à l'ONU avant que les résolutions pertinentes
n'aient été miSl l œuvre. Le représentant de la Chine
a accusé ces deUA }Îays, profitant des conséquences de
la guerre d'agression, de refuser de retirer toutes les
troupes indiennes et de retenir plus de 90 000 pri
sonniers de guerre et civils en otage afin de soumettre
le' Pakistan à un chantage et d'exercer une pression
sur les Nations Unies. En août 1971, les Gouverne
ments indien et soviétique avaient conclu un traité de
paix, d'amitié ct de coopération qui, scIon le repré
sentant de la Chine, était en fait une alliance militaire,
un traité d'agression, qui enlevait au Gouvernement
indien son étiquette de pays non aligné. En consé
quence, le représentant de la Chinr, a accusé le Gou
vernement soviétique d'avoir aidé l'Inde à lancer sa
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bien connues et que c'était en raison de ces circons
tances que la délégation guinéenne continuait à affirmer
que l'admission du Bangladesh ne saurait être dissociée
de l'application de la résolution 307 (1971). La Guinée
avait toujours cherché à encourager toutes les tentatives
de négociations et s'était toujours élevée contre des
solutions hâtives qui, à son avis, seraient susceptibles
d'entraver les progrès des négociations au lieu de les
faciliter. C'est pour ces raisons que la délégation gui
néenne n'aurait eu aucune difficulté à voter en faveur
du projet de résolution de la Chine. Si l'amendement
au vrajet de résolution des quatre puissances présenté
par les trois puissances était adopté, la Guinée voterait
en faveur dudit projet; dans le cas contraire, elle s'al ,~~

tiendrait lors du vote sur le projet de résolution des
quatre puissances sous sa forme initiale.

904. Le représentant de l'Inde a déclaré que le
Conseil examinait la question limitée de l'admission du
Bangladesh. Il devait se laisser guider par l'interpré
tation de la Charte donnée par la Cour internationale
de Justice d'où il ressort qu'aucune circonstance exté
rieure, condition supplémentaire ni question hors de
contexte ne devait être prise en considération dans
l'examen de la question de l'admission de nouveaux
Membres. Il a également déclaré que, depuis 1965, il
Y avait eu peu de re~ard sinon aucun dans l'admission
de nouveaux Membres. li a ajouté que les problèmes
existant entre le Bangladesh et le Pakistan pouvaient
être résolus, mais uniquement si les négociations étaient
tenues sur un pied d'égalité. Mais ces problèmes
n'avaient rien à voir avec l'admission du Bangladesh.
Dans sa lettre au Conseil, le chargé d'affaires du
Bangladesh à Washington avait déclaré que le Bangla
desh était prêt à régler tous les problèmes en suspens
avec le Pakistan sur la base de l'égalité souveraine des
Etats, de la dignité nationale, du respect de l'intégrité
territoriale et de la non-ingérence dans les affaires inté
rieures. En conséquence, la délégation indienne rejetait
catégoriquement l'amendement des trois puissances, car
si celui-ci était ajouté au projet de résolution initial, II
n'y aurait quant au fond que peu de différence entre le
projet de résolution proposé par les quatre puissances
et celui de la Chine.

905. Le représentant de la Somalie a appelé l'atten
tion du Conseil sur le texte d'une déclaration publiée le
25 août et dans laquelle la Commission internationale
des juristes avait demandé instamment au Gouverne
ment indien de prendre immédiatement toutes les
:nesures nécessaires pour libérer et rapatrier les pri
sonniers de guerre pakistanais détenus en Inde, confor
mément à la ~roisième Convention de Genève de 1949.
En examinant l'admission du Bangladesh, il convenait
de considérer si le Bangladesh avait satiffr;t à l'obli
gation élémentaire d'agir f.:onformément aux dispo
sitions de la Convention de GenèYe.

906. Le représentant de la Yougoslavie a déclaré
que l'amendement proposé retarderait la solution du
problème et le rattacherait à d'autres problènJes et évé
nements étranger1; à la question de l'admission. En tant
que coauteur du projet de résolution des quatre puis
sances, la Yougoslavie voterait contre l'amendement
proposé.

907. Le représentant du Soudan a déclaré que,
comme la situation s'améliorait dans le sous-continent
à un rythme satisfaisant, un court délai serait proba
blement suffisant pour régler tous les problèmes encore
en suspens. Les auteurs de l'amendement présenté par
les trois puissances croyaient que les négociations en
cours auraient porté leurs fruits é\U moment où la
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guerre d'agression contre le Pakistan et, après le cessez
le-feu, à faire obstacle à une solution raisonnable du
problème des relations entre les parties intéressées dans
le sous-continent sud-asiatique, essayant ainsi d'aggra
ver les divisions et l'hostilité et d'utiliser les contra
dictions pour contrôler l'Inde et le Bangladesh, s'in~

filtrer dans la région de l'océan Indien et le sous-conti
nent sud-aBiatique, étendre sa sphère d'influence et
chercher à s'y assurer l'hégémonie. En refusant de
remettre l'examen de la candidature du Bangladesh et
en exigeaI' m vote hâtif au Conseü de sécurité afin de
forcer la delégatioll chinoise à voter contre, l'URSS se
servait simplement du Bangladesh pour tirer ses mar
rons du feu. Au cours des dernières années, sous le
couvert de l'appui et de l'assistance, le Gouvernement
soviétique s'était rendu coupable d'agression, de sub
version, de mainmise et d'ingérence contre une série de
pays du tiers monde, y compris des pays d'Afrique et
du Proche-Orient. Certains plans avaient déjà été
révélés, d'autres commençaient à se découvrir. Si cer
tains peuples du sous-continent sud-asiatique conser
vaient un sentiment de confiance en eux-mêmes, ne
pouvaient-ils pas prendre l'initiative d'unifier le sous
continent d'abord et de faciliter un règlement raison
nable des questions pertinentes au lieu de se laisser
mener par '.es autres? Par souci d'une véritable détente
de la situation dans le sous-continent sud-asiatique et
des intérêts fondamentaux de toute la population de
cette région, la délégation chinoise tenait à exposer sa
situation à l'avance, sans équivoque.

,

Décision: A la 1660e séance, le 25 août 1973,
l'amenderrze'1t des trois puissances (S/10775) au projet
de résolution des quatre puissances (S/10771) a re
cueilli 4 voix pour (Etats-Unis d'Amérique, Guinée,
Somalie et Soudan), 4 voix contre (Inde, Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Union des
Républiques socialistes soviétiques et Yougoslavie) et
7 abstentions, et, n'ayant pas obtenu la majorité requise,
n'a pas été adopté.

Le proiet de résolution des quatre puissances
(S/10771) a recueilli 11 voix pour, une voix contre
(Chine) et 3 abstentions (Guinée, Somalie et Soudan)
et n'a pas été adopté en raison du vote négatif d'un
membre permantmt du Conseil.

909. Le représentant des Etats-Unis a déclaré que
sa délégation regrettait que le Conseil n'ait pa,; pu se
mettre d'accord ni sur une recommandation pour l'ad
mission du Bangladesh à l'ONU ni sur un ajournement
limité qui aurait peut-être permis de résoudre les pro
blèmes à la base de l'impasse actuelle. Les Etats-Unis
avaient reconnu le Bangladesh et fourni assistance à sa
population et à son gouvernement dans leur tâche de
reconstruction économique et sociale. Le Gouverne
ment des Etats-Unis était sincèrement convaincu que
le meilleur moyen d'accélérer les progrès vers la nor
malisation des relations entre les nations du SOU'3-con
tinent était de mettre intégralement et rapidement en
œuvre toutes les dispositions de la résolution 307 (1971)
du Conseil de sécurité. En particulier, les dispositions
de la Convention de Genève relative au traitement des
prisonniers de guerre devaient être appliquées aus8itôt
que possible. Compte tenu de l'avis de la Cour inter
nationale de Justice ct des dispositions de la Charte,
le libellé du projet d'amendement des trois puissan.::es
était contestable, mais la délégation des Etats-Unis avait
voté en sa faveur à cause de la grande importance que
le Gouvernement américain attachait à la lihération des
prisonniers de guerre.
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910. Le représentant de l'Argentine a dit que l'atti
tude de sa délégation à l'égard de l'amendement des
trois puissances était uniquement fondée sur des consi
dérations d'ordre juridique et que, dans ce contexte,
on ne pouvait poser aucune condition à l'admission d'un
Etat à l'ONU à part celles qui figuraient à l'Article 4
de la Charte, aussi justes, raisonnables ou souhaitables
que de telles conditions puissent sembler, ou soient
effectivement. En conséquence, le représentant de
l'Argentine s'était abstenu lors du vote sur l'amende
ment des trois puissances.

911. Le représentant de l'Inde a noté que le projet
de résolution de la Chine n'avait pas été accepté par
la majorité du Conseil, qui J.vait rejeté les termes liant
la candidature du Bangladesh à des conditions préa
lables étrar~gères à la Charte. Par contre, le projet de
résolution des quatre puissances avait reçu l'appui de
la majorité mais n'avait pas été adopté uniquement
parce qu'un seul membre permanent avait voté contre.
La délégation indienne ne pensait pas que ce résultat
représentait une contribution positive à la réalisation
de la paix, à laquelle on ne pouvait parvenir que sur la
base de la souveraineté et de l'égalité des trois Etats du
sous-continent. Elle espérait donc que les obstacles
seraient surmontés avant l'ouverture de la prochaine
session de l'Assemblée générale.

912. Le représentant de l'Union soviétique a rappelé
qu'avant le vote il avait lancé à tous, y compris aux
membres permanents du Con .leil, un appel pour leur
demander de faire preuve de compréhension à l'égard
des besoins et des intérêts du Bangladesh et de voter
en faveur du projet de résolution des quatre puissances.
Il espérait également qu'une fois la séance levée sur
la proposition du représentant du Soudan, cet inter
valle serait consacré à la recherche d'une solution
permettant au Conseil d'adopter à l'unanimité le projet
de résolution recommandant l'admission du Bangladesh.
Mais, malgré son appel, qui avait l'appui de la majorité
des membres du Conseil, et à cause de l'attitude de la
délégation chinoise, la demande d'admission du Bangla
desh à l'Organisation des Nations Unies n'a pu être
acceptée à l'heure actuelle. L'examen de cette question
au Conseil de sécurité avait montré que la majorité
écrasante des membres du Conseil était favorable à
l'acceptation de la demande du Bangladesh. Elle avait
également démontré le manque de fondement des objec
tions qui, antistatutairement, et contrairement à la
Charte, étaient soulevées à l'encontre de la demande
de ce pays. Le représentant de l'Union soviétique a
déclaré que le représentant de la Chine avait eu recours
à toutes sortes d'inventions et d'attaques injustifiées
contre l'URSS. En prenant une telle position à l'égard
de la demande du Bangladesh, la Chine avait œuvré
con1r~ les intérêts des mouvements de libération et des
peuples opprimés en général et contre le mouvement
de libération nationale du peuple du Bengale oriental
en particulier. De plus, la prise de position de la Chine
allait à l'encontre du développement de tendances saines
et de l'amélioration de l'atmosphère dans le sous-conti
nent indien et dans toute l'Asie. En se prononçant
contre l'adtr:ssion du Bangladesh à l'Organisation des
Nations Unies, la Chine avait agi contrairement au
principe de l'universalité et de la Charte, où se trou
vaient énoncées, nettement et sans ambiguïté, les ccndi
qons d'admission de nouveaux Membres. Le repré
sentant de l'Union soviétique a ajouté que la prise de
position de la Chine contre l'admission du Bangladesh
était incompatible avec ridée de coopération entre Etats
souverains Membres des Nations Unies, et ~ue la délé-
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gation soviétique estimait que c'était là préc..:sément la
véritable raison, la motivation qui étaient à l'origine de
la politique chinoise. A tout moment la position de
l'Union soviétique était inspirée par des considérations
de principe. Pendant 22 ans, elle s'en était tenue aux
principes lorsqu'il s'était agi de rétablir la République
populaire de Chine dans ses droits légitimes, et c'était
encore pour une question de principe qu'elle continue
rait à appuyer l'admission de la République populaire
du Bangladesh.

913. Le représentant de l'Italie a dit que le premier
objectif de sa délégation avait été l'admission immé
diate du Bangladesh. Si une telle solution n'était pas
possible, le deuxième objectif de l'Italie avait été et
demeurait l'entrée du Bangladesh aussitôt que possible,
au cours de la prochaine session de l'Assemblée géné
rale. La délégation italienne espérait sincèrement que la
situation dans le sous-continent asiatique évoluerait
dans l'esprit de l'Accord de Simla vers une atmosphère
de réconciliation et de coopération afin que le Conseil
puisse sous peu revoir la demande d'admission du
Bangladesh.

914. Le représentant de la France a répété que sa
délégation était attachée à l'exécution de la résolution
307 (1971) du Conseil de sécurité et au strict respect
des Conventions de Genève de 1949, mais qu'elle ne
croyait pas que le Conseil, en examinant la demande
d'admission du Bangladesh, dût tenir compte d'autre
chose que des conditions définies dans la Charte elle
même. Pour l'avenir, la délégation française espérait
que les parties en cause tireraient du débat des conClU
sions salutaires et qu'elles s'orienteraient avec résolution
vers la recherche de solutions acceptables. La France,
pour sa part, s'était déjà employée à cette entreprise et
elle était prête à prêter son concours à toute tentative
qui pourrait ouvrir la voie au règlement des problèmes
en suspens.

915. Le représentant de la Chine a dit que toute
décision tendant à admettre le Bangladesh aux Nations
Unies dans les circonstances actuelles poserait une
importante question de principe, à savoir celle du
respect des buts et des prind?es de la Charte, des obli
gations des Etats Membres et des résolutions perti
nentes de l'Organisation des Nations Unies. Puisque la
Chine participait aux travaux de l'Organisation des
Nations Unies, elle devait agir conformément aux prin
cipes et ne pourrait jamais accepter de compromis sur
des questions de principe. Après mûre réflexion, la délé
gation chinoise avait pris la ferme décision d'user de
son droit de veto pour défendre les principes de la
Charte et les résolutions pertinentes des Nations Unies.
Il ressortait très clairement du débat actuel que la
délégation chinoise avait été contrainte à recourir au
veto. Les peuples du monde entier voyaient clairement
que le peuple chinois avait toujours fermement appuyé
la juste lutte des nations et des peuples opprimés de
la terre et qu'il s'opposait résolument aux complots
impérialistes d'agression, d'ingérence, de mainmise et
de subversion. Ce fait ne pouvait être modifié par des
propos diffamatoires.

916. Le représentant du Soudan a dit que, pour des
raisons déjà exposées, sa délégation s'était prononcée
en faveur de l'ajournement de l'admission jusqu'à ce
quc certaines condltions aient été remplies. Tant qu'elles
ne le seraient pas, le Conseil ne serait pas fondé à
examiner la question de l'admission. Non seulement la
position de la délégation soudhnaise était désintéressée
et s'inspirait des plus nobles motivations, mais elle
tenait compte de la situation réelle dans la région et
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des dispositions de la résolution 307 (1971) du Conseil
de sécurité sans préjuger aucunement le statut ni l'exis
tence, en fait, et même en droit, du Bangladesh. La
délégation soudanaise n'avait cessé de mettre le Conseil
en garde contre une impasse comme celle où il se
trouvait actuellement, impasse qui dl:'sservait les intérêts
du Bangladesh, de même que ceux Jes pays du sous
continent.

917. Le représentant de l'Union soviétique a dit
qu'il ressortait très clairement des deux déclarations
par lesquelles le représentant de la Chine avait essayé
de justifier son recours au veto que cette procédure
n'avait pas été appliquée à des fins équitables car de
telles fins ne nécessitaient pas (le justifications ou d'ex
plications.

918. Le représentant de la Somalie a dit que le
Conseil n'en serait pas arrivé là si certaines délégations
n'avaient pas insisté pour qu'il soit procédé à un vote.
Il a souligné qu'on ne pouvait isoler la demande d'ad
mission de la question des prisanniers de guerre détenus
par le Bangladesh. Aucun Etat demandant son admis..
sion à l'Organisation des Nations Unies ne pouvait pré
tendre remplir les conditions énoncée~ à l'Article 4 de
la Charte alors qu'il retenait prisonniers 90 000 ressor
tissants d'un Etat Membre de l'Organisation. Bien
qu'elle souhaitât l'entrée du Bangladesh aux N.ations
Unies, la Somalie a rappelé que celui qui implorait la
justice devait avoir les mains nettes.

919. Le Président, parlant en qualité de représen
tant de la Belgique, a déclaré que l'abstention de sa
délégation lors du vote sur l'amendement des trois puis
sances était l'expression de la grave préoccupation que
lui causait le fait que, près de neuf mois après la fin
des hostilités, 80 000 prisonniers de gue,rre et 10 000
fonctionü' '-es pakistanais n'avaient toujours pas été
libérés et rapatriés. La Belgique ne saurait admettre
qu'à des fins purement politiques et pour renforcer sa
position à la table de négociations, on puisse garder des
êtres humair$ en otages.

920. Le Conseil a ensuite examiné son projet de
rapport spécial relatif à la demande d'admission à
l'Organisation des Nations Unies de la République
populaire du Bangladesh, et, après que des modifi
cations eurent été proposées oralement, il l'a approuvé
en vue de le soumettrf:'; à l'Assemblée générale, confor
mément à l'article 60 de son règlement intérieur
provisoire.

B. - Demande d'admission de la République démo
cratique allemande

921. Dans une lettre datée du 12 juin 1973 com
muniquée au Conseil par le Secrétaire général
(S/I0945), le Ministre des affaires étrangères de la
République démocratique allemande a présenté la
demande d'admission de son pays à l'Organisation des
Nations Unies, accompagnée d'une déclaration portant
la signature du Président du Conseil des ministres de
la République démocratique allemande, par hquelle ce
pays acceptait les obligations énoncées dans la Charte
des Nations Unies. Dans cette lettre, le Gouvernement
de la République démocratique allemande se félicitait
de ce que les Gouvernements de l'URSS, des Etats-Unis
d'Amérique, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord et de la France, dans une déclaration
conjointe du 9_novembre 1972, se fussent engaF;és à
appuyer les demandes d'admission de la République
démocratique allemande et de la -République fédérale
d'Allemagne à l'Organisation des Nations Unies.
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922. Dans une lettre datée du 13 juin 1973 com
muniquée au Conseil par le Secrétaire général
(5/10949), le Ministre des affaires étrangères de la
République fédérale d'Allemagne a présenté la demande
d'admission de son pays à l'Organisation des Nations
Unies, accompagnée d'une déclaration portant la signa
ture du Président de la République fédérale et celle du
Ministre fédéral des affaires étrangères, par laquelle ce

pays acceptait les obligations énoncées dans la Charte
des Nations Unies.

923. Dans une autre lettre datée du 13 juin
(S/10950), le Ministre des affaires étrangères de la
République fédérale œAllemagne a déclaré que son
pays acceptait, à compter de la date à laquelle il serait
admis à l'Organisation des Nations Unies, les droits et
les obligations énoncés dans la Charte en ce qui
concerne Berlin-Ouest et qu'il représenterait les intérêts
de Berlin-Ouest à l'Organisation des Nations Unies et
dans ses organes subsidiaires.

Chapitre 10

ÉLECTION DE CINQ MEMBRES DE LA COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE

9 voix et 9 voix

14 voix
14 voix
13 voix

15 voix et 14 voix
14 voix et 14 voix
13 voix et 13 voix

...

924. Dans un mémorandum daté du la août 1972
(8/10744), le Secrétaire général a appelé l'attention
sur le fait que le mandat de cinq membres de la Cour
internationale de Justice prendrait fin le 5 février 1973
et que le Conseil de sécurité et l'Assemblée générale à
sa vingt-septième session ordinaire auraient à élire cinq
juges pour une période de neuf ans commençant le
6 février 1973. Le mémorandum contenait également
une description de la procédure à suivre au Conseil de
sécurité et à l'Assemblée générale pour les élections.

925. Le Il août, conformément à l'Article 7 du
Statut de la Cour internationale de Justice, le Secrétaire
général a communiqué à l'Assemblée générale et au
Conseil de sécurité la liste des candidats présentés par
les groupes nationaux (S/10745) en vue de pourvoir les
cinq sièges vacants à la Cour.

926. A sa 1671e séance, le 30 octobre, le Conseil
de sécurité a procédé au vo~e par scrutin secret sur
l'ensemble des candidats dont les noms figuraient sur
la liste (S/10745 et Add.l à 6). Le Président a déclaré
que, conformément à la pratique suivie par le Conseil,
si plus de cinq candidats obtenaient la majorité absolue
de huit voix requise, il serait nécessaire de procéder
à un nouveau tour de scrutin pour l'ensemble d;~s

candidats jusqu'à ce que le nombre de candidats requis,
et non davantage, ait obtenu la majorité absolue au
Conseil.

927. Au premier et au deuxième tour de scrutin, six
candidats ont reçu la majorité requise:

M. Isaac Forster (Sénégal) ..
M. Nagendra Singh (Inde) ..
M. André Gros (France) ....
Sir Humphrey Waldock (Roy-

aume-Uni de Grande-Bre-
tagne et d'Irlande du Nord) 12 voix et 13 voix

M. José Maria Ruda (Argen-
tine) .

M. Carlos Garda-Bauer (Gua-
temala) . . . . . . . . . . . . . . . . 8 voix et 9 voix

928. Au troisième tour de scrutin, les cinq candidats
suivants ont obtenu la majorité absolue :

M. Isaac Forster (Sénégal) . . . . . . . . . . . .
M. Nagendra Singh (Inde) .
M. André Gros (France) .
Sir Humphrey Waldock (Royaume-Uni

de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord) 13 voix

M. José Maria Ruda (Argentine) la voix

929. Le Président du Conseil a communiqué au
Président de l'Assemblée générale les noms des cinq
candidats qui avaient obtenu la majorité requise au
Conseil. Après une suspension de séance, le Président
a informé le Conseil qu'au scrutin qui avait simultané
ment eu lie'J. à l'Assemblée générale, les mêmes cinq
candidats avaient obtenu la majorité requise de suffrages
et avaient donc été élus membres de la Cour inter
nationale de Justice pour une période de neuf ans
commençant le 6 février 1973.

Chapitre 11

QUESTION DE LA TENUE DE RÉUNIONS DU CONSEIL HORS DU SIÈGE

930. A l'occasion de son examen de la demande
présentée par le Gouvernem~nt panaméen concernant
la tenue de réunions du Conseil de sécurité à Panama
(voir chap. 8), le Conseil de sécurité a décidé, lors de
sa 1685e séance tenue le la janvier 1973, de demander
au Comité du Conseil de sécurité chargé de la question
de la tenue de réunions du Conseil hors du Siège
d'examiner tous les aspects def;; arrangements nécessaires
pour ces réunions.

931. Dans le rapport (8/10868) qu'il a soumis au
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Conseil de sécurité le 25 janvier, le Comité a indiqué
qu'il avait dûment pris en considération la directive du
Conseil selon laquelle il devait s'efforcer de définir les
lignes générales qui pourraient être appliquées dans
toute autre situation semblable qui pourrait se présenter
à l'av;enir et qu'il avait décidé de se réunir à nouveau
après les réunions à Panama en vue d'examiner les
questions pertinentes relatives à toute future réunion
que le Conseil tiendrait hors du Siège, en conformité
avec son mandat.
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Troisième partie

LE COMITÉ D'ÉTAT-MAJOR

Chapitre 12

TRAVAUX DU COMITÉ D'ÉTAT-MAJOR

932. Pendant la période considérée, le Comité d'état-major a rempli ses
fonctions sans interruption, comme il est prévu dans le projet de règlement intérieur,
et a tenu au total 26 réunions sans examiner de questions de fond.
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Chapitre 13

Quatrième partie

au Laos qui, affirmait-il, avait été paralysée depuis des
années par un manque de collaboration entre ses
membres. En conséquence, il priait le Secrétaire général
de porter à la connaissance du Conseil de sécurité les
fait:;:. qu'il avait soumis à l'examen de la Commission
internationale, afin de f~Ire connaître au monde l'agres
sion dont son pays avait été victime depuis plus de
20 ans. En demandant que justice fût faite au Laos
conformément à l'esprit de la Charte des Nations Unies,
le Premier Ministre déclarait également qu'il accueille
rait avec gratitude toute intervention qui pourrait être
faite en faveur de la paix au Laos.

QUESTIONS PORTÉES À L'ATrENTION DU CONSEIL DE SÉCURITÉ MAIS N'AYANT
PAS ÉTÉ EXAMINÉES PAR LE CONSEIL PENDANT LA PÉRIODE CONSIDÉRÉE

COMMUNICATION ÉMANANT DU LAOS

933. Par une lettre datée du 23 juin 1972 (S/
10700), le représentant du Laos a transmis au Secrétaire
général le texte d'un message que lui avait adressé le
Premier Ministre et Président du Conseil des ministres
du Royaume du Laos et où celui-ci appelait l'attention
sur la grave situation qui se présentait dans son pays. Il
ressortait du message qu'une attaque de troupes nord
vietnamiennes puissamment armées aVilit été repoussée
dans la plainte des Jarres mais que la situation dans le
sud s'était dangereusement détériorée. Au message du
Premier Ministre était annexé le texte de la derr..ière
protestation qu'il avait adressée à ce sujet à la Com
mission internationale de surveillance et de contrôle
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Chapitre 14

COMMUNICATIONS ÉMANANT DE LA RÉPUBLIQUE KHMÈRE

934. Dans une lettre datée du 21 août 1972 (S/
10769), le représentant de la République khmère a
adressé une plainte au Président du Conseil de sécurité
au sujet de l'intensification par les forces nord-vietna
miennes et vietcongs, le 6 août, de leur offensive
générale contre la République khmère.

935. En raison de l'extrême gravité de la situation
créée par cette agression en violation flagrante des
Accords de Genève du 20 juillet 1954 et des principes
de la Charte des Nations Unies, son gouvernement
lançait un appel pressant à tous les pays Membres de
l'ONU épris de paix pour qu'iI~ e.ç(:fcent une pression
nécessaire sur le Gouvernement ,~c Hanoï pour qu'il

mette fin à sa guerre injustifiable contre la République
khmère, Membre fidèle des Nations Unies.

936. Dans une lettre datée du 13 octobre 1972
(S/10812), le représentant de la République khrllère a
transmis au Président du Conseil de sécurité un message
du Président de la République khmère dans lequel
celui-ci se plaignait d'un raid de commando vietcong et
nord-vietnamien effectué le 7 octobre à Phnom Penh,
et dans lequel il indiquait que son gouvernement se
réservait le droit de réclamer aux Nord-Vietnamiens et
Vietcongs.des dommages et intérêts à la fin des hostilités
pour les dégâts et pertes causés par eux depuis leur
invasion en République khmère.
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Chapitre 15

COMMUNICATION CONCERNANT LE VIET·NAM

937. Par une lettre datée du 30 octobre 1972 (S/10821), le représentant de
la République populaire mongole a transmis au Secrétaire général le texte d'une
déclaration faite par son gouvernement le 28 octobre, au sujet d'un projet d'accord
sur la cessation de la guerre et le rétablissement de la paix au Viet-Nam préseli~é

par la République démocratique du Viet-Nam lors d'une rencontre confidentielle
entre ses représentants et ceux des Etats-Unis d'Amérique aux fins d'un règlement
pacifique du problème vietnamien. D'après la déclaration, la partie américaine avait
soulevé au dernier moment la question d'une prétendue difficulté qui se posait à
Saigo!1, s'efforçant de différer la signature de l'accord et de créer ainsi des obstacles
artifi(;:Jls à la réalisation pratique de l'entente déjà obtenue sur la cessation des
hostilités et le rétablissement de la paix au Viet-Nam.

]56

----_--- IIIIIIIIiIIIIIIIIIiI-.'.D"..IIii·IIl·1IIIIiiIII--~-- IIIIIIiIIIIIIIiI_lllÏliliiIi!lIIii·",,_,1 "'IÏIi"'''ÏI''••.•"" "ii···.··îïlI··.···." " ."·ïï"··."'iiii"".""ÏII'·.'"••rIz__._



·"""·"......................"=··,;,..,,..-·..-·-..'"-I----~-~----~~·

Chapitre 16

RAPPORTS SUR LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE DES îLES
DU PACIFIQUE, DÉSIGNÉ COMME ZONE STRATÉGIQUE

r

938. Le rapport du Conseil de tutelle sur le Territoire sous tutelle des Iles
du Pacifique, portant sur la période allant du 19 juin 1971 au 16 juin 1972, a été
communiqué au Conseil de sécurité sous la cote 8/10753 (Documems officiels du
Conseil de sécurité, vingt-septlème année, Supplément spécial nO 1).

939. En application du paragraphe 3 de la résolution 70 (1949) du Conseil de
sécurité en date du 7 mars 1949, le Secrétaire général a transmis le 13 juin 1973
aux membres du Conseil de sécurité le rapport (S/10947) du Gouvernement des
Etats-Unis d'Amérique sur l'administration du Territoire sous tutelle des Iles du
Pacifique pour la période allant du 1er juillet 1971 au 30 juin 1972.
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Chapitre 17

COMMUNICATIONS ET RAPPORTS CONCERNANT LA SITUATION
DANS LE SOUS-CONTINENT INDO-PAKISTANAIS

Chapitre 18

COMMUNICATIONS CONCERNANT LES îLES D'ABOU MOUSSA, DE LA GRANDE-TUMB
ET DE LA PETITE-TUMB

1
,1

,.
, ~;

..-

J

943. Dans des rapports en date du 1er janvier 1973
(S/10853), du 15 janvier (8/10853/Add.l), du
13 mars (Sj10853/Add.2) et du 26 avril (S/10853/
Add.3), le Secrétaire général a complété ses rapports
antérieurs, fournissant des renseignements conformé
ment à la résolution 307 (1971) du Conseil de sécurité
et à la résolution 2790 (XXVI) de l'Assemblée générale
relatives aux activités de secours des Nations Unies en
Inde et au Bangladesh.

942. Par une lettre datée du 30 août 1972 (8/
10776), le représentant du Pakistan a transmis au
Secrétaire général le texte d'un discours publié le
24 août par la Commission internationale de juristes,
qui avait prié le Gouvernement indien de libérer et de
rapatrier les prisonniers de guerre pakistanais détenus
en Inde.

945. Dans une réponse datée du 7 août (S/10756),
le représentant de l'Iran a déclaré qu'il n'y avait pas eu
d"'occupation militaire" des îles en question mais plutôt
rétablissement de l'autorité légitime de l'Iran après une
longue interruption due à la domination coloniale du
golfe Persique. On ne pouvait que déplorer qu'à une
époque où la tension régnait au Moyen-Orient du fait
que d'importants problèmes touchant des régions où
des intérêts arabes étaient véritablement en jeu restaip;lt
sans solution, quelques gouvern~ments aient pu réûssir
à en abuser d'autres et les am~r à inscrire leur nom
parmi ceux des auteurs d\ûie plainte formulée avec
autant de légèreté. Toutefois, concluait le représentant
de l'Iran, rien ne parviendrait à ébranler les droits
souverains et historiques de l'Iran sur les îles de la
Grande-Tumb, de la Petite-Tumb et d'Abou Moussa.

940. Par une lettre datée du 21 juin 1972 (S/
10714), le représentant du Pakistan a transmis au
Secrétaire général une liste de nouvelles violations du
cessez-le-feu qui auraient été commises par les forces
armées indiennes.

941. Le 1.1 août 1972, le Secrétaire général a
présenté au Conseil de sécurité, en exécution de ses
responsabilités au titre de la résolution 307 (1971) du
Conseil de sécurité, le rapport définitif du Haut
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés sur les
activités du Centre de coordination des Nations Unies
pour l'assistance aux réfugiés du Bengale oriental en
Inde (S/10539/Add.3). Ce rapport, qui concluait une
série de rapports précédents (S/10466, 8/10539 et
Add.l et 2), avait été antérieurement transmis au
Conseil économique et social, qui en avait pris note avec
satisfac~ioll.

944. Dans une lettre datée du 17 juillet 1972
(S/10740), adressée au Président du Conseil de sécurité,
les représentants de l'Algérie, de Bahrein, de l'Egypte,
des Emirats arabes unis, de l'Irak, du Koweït, du
Liban, du Maroc, de l'Oman, de la République arabe
libyenne, de la République arabe syrienne, de la Répu
blique démocratique populaire du Yémen, du Soudan,
de la Tunisie et du Yémen ont réitéré la position de
leurs gouvernements selon laquelle les îles d'Abou
Moussa, de la Grande-Tumb et de la Petite-Tumb qui,
déclaraient-ils, avaient été occupées militairement par
l'Iran étaient arabes. Il était ajouté dans la lettre que
l'histoire attestait que leur identité et leur caractère
n'avaient cessé d'être arabes et qu'elles faisaient partie
intégrante des Emirats arabes unis et de la patrie arabe,
comme il avait été affirmé dans les déci!:iÏons prises par
le Conseil de la Ligue des Etats arabes.
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Chapitre 19

Chapitre 20

COMMUNICATIONS CONCERNANT LES RELATIONS ENTRE L'OMAN
ET LA RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE POPULAIRE DU YÉMEN

populaire du Yémen a réitéré les accusations qu'il avait
formulées en mai 1972 et selon lesquelles les forces
militaires britanniques stationnées en Oman avaient
intensifié de manière inquiétante leurs provocations le
long des frontières orientales de son pays. En outre,
ajoutait-il, l'allégation sans fondement du représentant
de l'Oman reproduite dans le document S/10797
semblait être un prétexte pour dissimuler les intentions
colonialistes britanniques qui étaient de perpétrer une
nouvelle agression contre le peuple yéménite.

946. Dans une lettre datée du 21 septembre 1972,
adressée au Président du Conseil de sécurité (S/10797),
le représentant de l'Oman s'est plaint qu'une série
d'acte:; d'agression aient été perpétrés par la République
démocratique populaire du Yémen à l'encontre de
l'intégrité territoriale et de la souveraineté du sultanat
d'Oman. Il a cité des incidents survenus entre le 22 mai
et le 21 septembre, au cours desquels avaient été
enregistrés des tirs de mortiers et d'armes automatiques.

947. Dans une lettre datée du 25 septembre (S/
10803), le représentant de la République démocratique
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COMMUNICATION Él\1ANANT DE LA RÉPUBL,IQUE ARABE LmYENNE

. ,

948. Dans une lettre datée du 30 mai 1973 (8/10939), adressée au Président
du Conseil de sécurité, le représentant de la République arabe libyenne s'est plaint
d'une grave situation entraînée par les actes d'agression perpétrés par les Etats-Unis
d'Amérique contre son pays et a déclaré que la présence de la Sixième Flotte
américaine dans la Méditerranée constituait une menace directe à la sécurité et à
la sûreté des Etats riverains de la Méditerranée. Il a cité en particulier deux inci
dents, le premier survenu le 21 mars, lorsqu'un avion militaire américain s'était
introduit dans l'espace aérien libyen pour effectuer une mission de reconnaissance,
et le second survenu le 30 avril, lorsqu'un porte-avions américain stationné près
de la côte libyenne avait émis des ondes radar afin de détecter les mouvements des
forces aériennes libyennes et lorsqu'une vague d'avions militaires avaient décollé
afin de gêner les vols d'entraînement libyens dans la région.

Chapitre 21

COMMUNICATION ÉMANANT DE LA GUINÉE ÉQUATORIALE

949. Par une lettre datée du 11 septembre 1972 (S/10789), adre~sée au
Président du Conseil de sécurité, le représentant de la Guinée équatoriale a transmis
le texte d'un télégramme dans lequel son Ministre des affaires extérieures se plaignait
que le Gabon, après avoir porté ses eaux territoriales à 170 milles, avait envahi
toutes les îles de la Guinée équatoriale, arrêté les gardes qui les gardaient et coulé
les embarcations qui assuraient la liaison entre les îles et le continent. Il demandait
le retrait immédiat des forces gabonaises des eaux territoriales de la Guinée équa
toriale.

Chapitre 22

RAPPORT DU COMITÉ SPÉCIAL DE L'APARTHEID
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950. Par une note datée du 28 septembre 1972
(S/10777), le Secrétaire général a informé le Conseil de
sécurité que le Président du Comité spécial de l'apart
heid lui avait transmis, par une lettre datér- h~ 23 août,
le rapport que ce Comité avait adopté ;1 1J

• ..·I:-' .imité à
cette date et dont l'Assemblée générale f' 1,. Conseil de
sécurité étaient saisis conformément CiJX ':ispositions
de la résolution 2775 (XXVI) du 29 novembre 1971.
Le Conseil a également été informé que ce rapport était
publié dans la série des Documents officiels de l'Assem
blée générale, vingt-septième session, Supplément nO 22
(A/8722).

951. Par des notes datées des 17 octobre et
1er décembre 1972 (S/10777/ AdJ.1 et 2), le Secrétaire
général a informé le Conseil de sécurité que le Président
du Comité spécial de l'apartheid avait transmis, par
une lettre datée du 16 octobre, un additif au rapport
du Comité, publié sous la cote A/8722/Add.1, et qu'un
deuxième additif au rapport avait été publié le 30 no
vembre sous la cote A/8722/Add.2.

952. Par une lettre datée du 28 novembre 1972
(S/10843), le Secrétaire général a transmis au Conseil
de sécurité la résolution 2923 E (XXVII), adoptée par
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l'Assemblée générale le 15 novembre, en appelant tout
particulièrement l'attention sur les paragraphes 7 et 8,
où l'Assemblée réaffirmait sa conviction que des sanc
tions économiques et autres, prises en vertu du Chapitre
VII de la Charte, constituent un des moy-ens essentiels

d'arriver à un règlement pacifique de la grave situation
qui régnait en Afrique du Sud et où elle priait le Conseil
de sécurité d'examiner la question d'urg'\:'nce en vue
d'adopter des mesures efficaces de cette nature au titre
du Chapitre VII de la Charte.
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Chapitre 23

COMMUNICATION ÉMANANT DE L'ORGANISATION DE L'UNITÉ
AFRICAINE

953. Par une lettre datée du 19 juillet 1972 (S/10741), le Secrétaire exécutif
de l'Organisation de l'unité africaine à New York a transmis, pour information, au
Président du Conseil de sécurité, conformément à l'Article 54 de la Charte, les
textes des résolutions adoptées par la Conférence des chefs d'Etat et de gouverne
ment de l'OUA à sa neuvième session, tenue à Rabat du 12 au 15 juin 1972. Les
résolutions étaient intitulées comme suit :

1) Résolution sur l'agression continue contre la République arabe d'Egypte;
2) Résolution sur le Zimbabwe;
3) Résolution sur les colonies portugaises;
4) Résolution sur la Namibie;
5) Résolution sur l'apartheid et la discrimination raciale;
6) Recommandations relatives aux mesures spéciales à adopter au sujet de

la décolonisation et de la lutte contre l'apartheid et la discrimination
raciale;

7) Résolution snr la situation dans les territoires sous domination portu~aise.

,

;1

Chapitre 24

COMMUNICATION CONCERNANT LES RELATIONS
ENTRE LA FRANCE ET LA POLOGNE

954. Dans une lettre commune datée du 10 novembre 1972 (S/10835),
adressée au Président du Conseil de sécurité, les représentants de la France et de la
Pologne ont appelé l'attention sur la Déclaration sur l'amitié et la coopération entre
la République populaire de Pologne et la République française, publiée à l'issue des
entretiens qui avaient eu lieu à Paris, du 2 au 6 octobre, entre le Président de la
République française et le Premier Secrétaire du Comité central du parti ouvrier
unifié polonais. La Déclaration mettait l'accent sur la coopération politique, écono
mique, culturelle et scientifique entre les deux Etats, ainsi que sur le renfOicement
de la détente et de la sécurité en Europe.
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Chapitre 25

COMMUNICATIONS CONCERNANT LA QUESTION DES PÊCHERfES ISLANDAISES

ment que les parties veilleraient à éviter tout acte qui
risquerait d'aggraver ou d'étendre le différend ou de
porter atteinte au droit de l'autre partie à obtenir l'exé
cution de tout arrêt que la Cour pourrait rendre sur
le fond de l'affaire, que l'Islande devrait s'abstenir de
toute mesure contre les navires des Etats intéressés qui
pêchaient dans les eaux avoisinant l'Islande au-delà
de la zone de pêche de 12 milles et que les prises desdits
navires ne devraient pas dépasser les limiV'I antérieure
ment fixées.

956. Dans une lettre datée du 28 mai 1973 (S/
10936), adressée au Président du Conseil, le représen.=--,(~ "
tant 0U Royaume-Uni s'est plaint qu'une canonnière
islandaise avajt ouvert le feu à plusieurs reprises le
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955. Par une note datée du 25 septembre 1972
(S/10778/Rev.1), le Secrétaire général a transmis au
Conseil de sécurité copie de deux ordonnances datées
du 17 août dans lesquelles la Cour internationale de
Justice avait indiqué les mesures conservatoires à
prendre, à titre provisoire, dans les affaires relatives à
la compétence en matière de pêcheries (Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord c. Islande,
et République fédérale d'Allemagne c. Islande). Confor
mément au paragraphe 2 de l'Article 41 du Statut de
1-:: Cour internatio!!ale de Justice, le Conseil de sécurité
a ainsi reçu notification des mesures provisoires indi
quées en attendant que la Cour rendît un arrêt définitif.
Les mesures indiquées par la Cour prévoyaient notam-
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960. En outre, le Président du Conseil a joint à
sa lettre le texte d'une déclaration qu'il avait reçue de
la délégation de la République populaire de Chine et
dans laquelle cette dernière précisait qu'elle n'avait
pris part ni aux débats relatifs à la Déclaration sur le
renforcement de la sécurité internationale ni à sa
formulation. La délégation chinoise aurait à étudier
d'une manière plus approfondie la teneur de ladite
Déclaration et se réservait le droit de faire des obser
vations à ce sujet à une date ultérieure. Elle avait
également des réserves concernant la teneur de la
réponse au Secrétaire général.

membres du Conseil de sécurité et aux bons offices du
Secrétaire général, et il avait également demandé un
avis consultatif de la Cour internationale de Justice.
En outre, au cours de cette période, le Conseil de
sécurité avait tenu une réunion hors du Siège et avait rait
appel à un certain nombre d'organes subsidiaires, tant
nouveaux qu'anciens. En s'acquittant de sa mission, le
Conseil s'inspirait scrupuleusement des buts et principes
de la Charte et restait persuadé que la mise en applica
tion intégrale de la Déclaration sur le renforcement de
la sécurité internationale dépendrait du respect strict
et total, p~r tous les Etats Membres, des objectifs, des
principes et des obligations de la Charte dans son
ensemble, ainsi que de l'application des décisions du
Conseil de sécurité conformément aux obligations
résultant de l'Article 25 de la Charte. Le Conseil était
également convaincu de la nécessité pour tous les Etats
Membres de faire tout ce qui était en leur pouvoir pour
renforcer par tous les moyens possibles l'autorité et
l'efficacité du Conseil.
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958. Dans une letu\; datée du 31 juillet 1972
(S/10749), adressée au Secdtaire général, le Président
du Conseil de sécurité s'est référé à la note de ce dernier,
en date du 25 février 1972, concernant la résolution
2880 (XXVI) de l'Assemblée générale relative à
l'application de la Déclaration sur le renforcement de
la sécurité internationale, ainsi qu'à la lettre du 31 mars
adressée aux membres du Conseil par le Président
(S/10583). Le Présidént a informé le Secrétaire général
que les membres du Conseil, pour qui la question du
renforcement de la sécurité internationale était d'une
grande importance, étudiaient la forme et la teneur des
renseignements relatifs aux mesures prises par le Conseil
en application de la Déciaration, aux fins d'inclusion
dans le rapport du Secrétaire général.

959. Par une lettre datée du 31 octobre (S/10822),
adressée au Secrétaire général, le Président du Conseil
de sécurité a transmis la réponse du Conseil à la lettre
du Secrétaire général en date du 25 février concernant
la résolution 2880 (XXVI) de l'Assemblée générale,
dans laquelle le Conseil déclarait qu'il attachait une
grande importance à la Déclaration. Depuis l'adoption
de cet instrument en décembre 1970, le Conseil avait
consacré ses délibérations principalement aux problèmes
de l'Afrique et du Moyen-Orient, ainsi qu'à l'admission
de nouveaux Me!11bres, à la situation dans le sous
continent de l'Asie méridionale et à la question de
Chypre. En outre, le Conseil avait décidé, en tant que
de besoin, certaines actions relatives aux opérations de
maintien de la paix, aux groupes d'observateurs et aux
sanctions et il avait eu recours aux techniques diploma
tiques de la négociation et de la conciliation, à des
mi~ions d'enquête sur place, à un groupe spécial de

957. Dans une lettre datée du 29 mai (S/10937),
adressée au Président du Conseil de sécurité, le repré
sentant de l'Islande s'est plaint de graves actes
d'agression commis par le Royaume-Uni contre l'Islan
de. Il a déclaré que, le 19 mai, le Royaume-Uni avait
envoyé dans la zone de juridiction de l'Islande en
matière de pêcheries trois navires de guerre aidés par

COMMUNICATIONS CONCERNANT L'APPLICATION DE LA DÉCLARATION
SUR LE RENFORCEMENT DE LA SÉCURITÉ INTERNATIONALE

Chapitre 26
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1 26 mai contre un bateau de pêche britannique non armé des avions et des hélicopières militaires dans le dessein
-i et l'avait touché, alors qu'il pêchait à une trentaine de patent de servir de complice aux chalutiers britanniques
fr milles de la côte islandaise conformém~nt à l'ordonnance qui y pêchaient en violation des droits et règlements
~ rendue par la Cour internationale de Justice le 17 août islandais. Il a ajouté que son gouvernement considérait

-;1 1972. A son avis, c'était là le plus grave d'une série cette invasion de navires de guerre britanniques dans
i d'actes de plus en plus dangereux perpétrés contre des ics eaux islandaises comme un acte d'hostilité et une
1 chalutiers britanniques au mépris des risques qu'ils repré- atteinte manifeste aux droits souverains de l'Islande, en
1 sentaient pour la vie humaine. Il a déclaré que son violation de la Charte des Nations Unies. Cette invasion
\ gouvernement avait scrupuleusement observé lel; dispo- constituait un acte d'agression contre l'Islande au sens
) sitions de cette ordonnance qui limitaient les prises de l'Article 39 de la Charte et une rupture de la paix
1 britanniques dans les eaux en question à 170 000 dans cette région. Il a expliqué que, le 1er septembre
. tonnes métriques par an mais que le Gouvernement 1972, la zone de juridiction de l'Islande en matière de
1 islandais les avait ignorées et avait constamment suivi pêcheries avait été étendue de 12 à 50 milles pour
i,: u~ehPoblit~que d'actions de forc~ contre les bateaux de permettre à son pays d'obtenir la maîtrise de sa seule

pec e ntanniques. Il a ajoute que le Gouvernement ressource naturelle, en pleine conformité avec les
1 britannique n'avait envoyé des navires des forces principes énoncés dans diverses résolutions de l'Assem-

navales dans la zone que le 19 mai, soit après les coups blée générale. Le Royaume-Uni avait contesté cette
de feu du 14 mai, afin de protéger lesdits bateaux de extension et avait porté l'affaire devant la Cour
pêche. Il a réaffirmé le désir de son gouvernement de internationale de Justice. Pour terminer, le représentant
parvenir à un règlement négocié. de l'Islande a déclaré que les négociations entre les

deux gouvernements concernant les concessions britan
niques en matière de pêche dans la nouvelle zone de
50 milles étaient déjà bien avancées lorsque la décision
avait été prise d'envoyer les navires de guerre britan
niques. Son gouvernement avait toujours été et demeu
rait disposé à parvenir à un règlement pacifique de
cette question par la voie de négociations avec le
Royaume-Uni.
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Chapitre 27

COMMUNICATIONS CONCERSANT LA SITUATION CRÉÉE PAR LA MULTIPLICATION
DES CAS DE n:tTOURNEMENT D'AVIONS COMMERCIAUX

1
1 .

961. Le 20 juin 1972, le Président du Conseil de
sécurité a annoncé (S/10705) que les membres du
Conseil avaient adoptê ce même jour, par consensus,
la décision suivante :

"Les membres du Conseil de sécurité sont grave
ment préoccupés par la menace que font peser sur
la vie des passagers et des membres des équipages les
détoumemeats d'aéronefs et les autres actes d'ingé
rence illicite dans l'aviation civile internationale. Dans
ces circonstances, ils tiennent à réaffirmer la réso
lution 286 (1970) du Conseil de sécurité, en date
du 9 septembre 1970, et à rappeler que l'Assemblée
générale s'est déclarée gravement préoccupée par
cette situation.

"Les membres du Conseil de sécurité condamnent
les actes dirigés contre la sécurité de l'aviation civile
internationale qui sont commis actuellement dans
diverses régions du monde et qui constituent un grave
obstacle à l'utilisation normale des transports aériens,
moyen important de communications internationales,
et estiment nécessaire d'y mettre fin,

"Le Conseil de sécurité demande aux Etats de
prendre toutes les mesures appropri6es de leur
compétence pour décourager et empêcher de tels
actes et de prendre des mesures efficaces contre leurs
auteurs.

"Le Conseil de sécurité invite tous les Etats à
développer et à intensifier les activités et mesures de
coopération internationale dans ce domaine, confor
mément aux obligations découlant de la Charte, afin
de garantir au maximum la sécurité et la sûreté de
l'aviation civile internationale."
962. Dans une lettre datée du 22 juin (S/10709),

adressée au Président du Conseil de sécurité, le repré
sentant de l'Inde, se référant à la décision du 20 juin,
a déclaré que, si l'Inde acceptait le consensus dans la
mesure où il exprimait les préoccupations suscitées par

le fléau des détournements et où il indiquait la direction
dans laquelle pouvait s'exercer l'action de tous, elle
avait cependant d'importantes réserves à formuler en
cc qui concernait la procédure ~s~i~ie. De l'avis de s!1
délégation, toute mesure ou deCISIon que le ConseIl
adoptait sans se réunir, en particulier lorsque le règle
ment intérieur n'avait pas été suspendu, pourrait avoir
sur le plan juridique et sur d'autres plans des consé
quences sérieuses et d'une portée considérable. Son
gouvernement continuait de croire que des consultations
officieuses étaient à la fo:s justifiées et utiles, mais il
estimait cependant que la procédure suivie ne devait pas
constituer un précédent pour toute action ultérieure du
Conseil au sujet des questions concernant la paix et la
sécurité internationales.

963. Dans une lettre datée du 22 juin (S/10711),
adressée au Président du Conse:il de sécurité, le repré
sentant de l'Italie a déclaré qu'au cours des consulta
tions, il s'était réservé de faire eonnaître ultérieurement
la position de son gouvernement. Il a ajouté que son
gouvernement aurait préféré qUle le Conseil adopte une
position plus ferme 1:1ur la question des actes d'ingérence
illicite dans l'aviation internationale, notamment en
incorporant dans sa décision un appel pressant à tous
les Etats Membres pour ql1'ils arJhèlent aux Conventions
de Tokyo, de La Haye et de Ivlontréal, relatives à la
sécurité de l'aviation civile intenlationale et pour qu'ils
appliquent immédiatement, comme l'Italie avait décidé
de le faire, les principes fondamentaux desdites conven
tions. Le Gouvernement italien aurait également préféré
que l'on adopte une résolution sur cette question lors
d'une réunion officielle plutôt. qu'une décision concertée
entre les membres du Conseil dans le cadre de \:on3ul
tations officieuses; à son avis, en circonvenant ainsi des
problèmes de fond, on risquait d'affaiblir encore
davantage la portée des décisions prises par le Con.seil
de sécurité, alors qu'il faUait au contraire renforcer
l'action, l'autorité et l'efficacité du principal organe de
l'Organisation des Nations Unies.
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Chapitre 28

COMMUNICATION CONCERNANT LE NON-RECOURS À LA FORCE
DANS LES RELATIONS INTERNATIONALES ET L'INTERDICTION
PERMANENTE DE L'UTILISATION DES ARMES NUCLÉAIRES

964. Par une lettre datée du 5 décembre 1972 (S/10844), le Secrétaire général
a transmis au Président du Conseil de sécurité le texte de la l ;~solution 2936
(XXVII) de l'Assemblée générale, en date du 29 novembre 1972, nJative au point
de l'ordre du jour intitulé "Non-recours à la force dans les relations internationales
et interdiction permanente de l'utilisation des armes nucléaires". Au paragraphe 2
de la résolution, l'Assemblée générale recommandait au Conseil de séëurité de
prendre au plus vite des mesures appropriées en vue de donner plein effet à la
déclaration de l'Assemblée générale, énoncée au paragraphe 1.
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APPENDICES

1. - Membres du. Conseil de sécurité en 1972 et 1973

.,.

1972
Argentine
Belgique
Chine
Etats-Unis d'Amérique
France
Guinée
Inde
Italie
Japon
Panama
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
Somalie
Soudan
Union des Républiques socialistes soviétiques
Yougoslavie

1973
Australie
Autriche
Chine
Etats-Unis d'Amérique
France
Guinée
Inde
Indonésie
Kenya
Panama
Pérou
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
Soudan
Union des Républiques socialistes soviétiques
Yougoslavie

II. - Représentants, représentants adjoints, représentants suppléants et représentants par
accrédités auprès du C~nseil de sécurité

Les représentants, représentants adjoints, représentants suppléants et représentants par
intérim dont le nom suit ont siégé au Conseil de sécurité' pour la période qui fait l'objet
du présent rapport :

Argelltine a

M. Eduardo F. McLoughlin
M. Carlos Ortiz de Rozas
M. Julio César Carasales
M. Gaston de Prat Gay

Australie b

Sir Laurence Mclntyre
M. Charles Robin Ashwin
M. Lance Joseph
M. H. C. Mott

Autriche b

M. Peter Jankowitsch
M. Wolfgang Wolte
M. Georg J. Lennkh

Belgique n

M. Edouard Longerstaey
M. Michel Van Ussel
M. Daniel Massonet

Chine
M. Huang Hua
M. Chen Chu
M. Chuang Yen
M. Hsiung Hsiang-huic

Etats-Unis d'Amérique
M. George Bush
M. John A. ScaU
M. Christopher H. Phillips
M. W. Tapley Bennett, Jr.

Frunce
M. Louis de Guiringaud
M. François de La Gorce
M. Jacques Lecompt
M. Guy Scalabre
Mlle Marcelle Campana c

Guinée
M. FUy Cissoko
M. El Hadj Abdoulaye Touré

Mme Jeanne Martin Cîssé
M. Hady Touré
M. Philippe Maddy
M. Mohammed Sako c

Inde
M. Samar Sen
M. N. P. Jain
M. Aàitya Narayan Haksar
M. P. P. de Souza c

Indonésie b

M. Chaidir Anwar Sani
M, Yoga Soegomo
M. R. Kusumasmoro
M. Rudy GOùtha
M. Djoko Joewono

Italie a

M. Piero Vinci
M. Alberto Cavaglieri
M. Giovanni Migliuolo
M. Massimo Castaldo

Japonn
M. Toru Nakagawa
M. Motoo Ogiso
M. Nagao Yoshida

Kenya b

M. Joseph Odero-Jowi
M. Ochieng Adala
M. Peter Joseph Ndung'u
M. Frank X. J. C. N5enga
M. Donald W~~cieni Kaniaru

Panama
Général Omar Torrijos Herrera
M. Juan Antonio Tack
M. Aquilino E. Boyd
M. Narciso E. Garay
M. Dîdimo Rîos
M. Jorge E. Illueca
M. Juan Antonio Stagg
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III. - Présidents du Conseil de sécurité

IV. - Séances tenues par le Conseil de sécurité entre le 16 juin 1972 et le 15 juin 1973

~.

Dates

18 juillet 1972

M. Hussein Nul' Elmi
M. Hassan Kaid Abdulleh

Soudan
M. Mansour Khalid
M. Fakhreddine Mohamed
M. Rahmatalla Abdulla
M. Salah Ahmed Ibrahim
M. Izzeldin Hamid
M. Omer Elsheikh
M. Isaac Odhong La
M. Abdel Magied A. Hassan

Unioll d.!s Républiques socialistes soviétiques
M. Yakov Aleksandrovich Malik
M. Victor Levonovich Issraelyan
M. Richard S. Ovinnikov c
M. Vasily Stepanovich Safronchuk
M. Nikolai Konstantinovich Tarassov

Yougoslavie
M. Lazar Mojsov
M. Miljan Komatina
M. Cvijeto Job

Séances Objet

tion des Nations Unies (S/
10715)

b) Lettre datée du 26 juin
1972, adressée au Président
du Conseil de sécurité par le
représentant permanent de
la République arabe syrienne
auprès de l'Organisation des
Nations Unies (S/10720)

La situation au Moyen-Orient:
Lettre datée du 23 juin 1972,

adressée au Président du Con
seil de sécurité par le repré
sentant permanent d'Israël au
près de l'Organisation des Na
tions Unies (S/10716)

1651e La situation au Moyen-Orient :
a) Lettre datée du 5 juillet

1972, adressée au Président
du Conseil de sécurité par le
représentant permanent de la
République arabe syrienne

Indonésie
M. Chaidir Anwar Sani (du 1er au 31 janvier 1973)

Kenya
M. Joseph Odero-Jowi (du 1er au 28 février 1973)

Panama

Général Omar !orrijos Herrera} (du 1er au 31
M. Juan Antomo Tack 1973)
M. Aquilino E. Boyd mars

Pérou
M. Javier Pérez de Cuéllar (du 1er au 30 avril 1973)

Soudan
M. Rahmatalla Abdulla (du 1el' au 31 mai 1973)

Union des Républiques socialistes soviétiques
M. Yakov Aleksandrovich Malik (du 1er au 15 juin 1973)
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Dates

23 juin 1972

24 juin 1972

26 juin 1972

M. Nander A. PittYc
M. Carlos Alfredo Lôpez Guevara c
M. Diôgenes de la Rosa c

Pérou b

Général Miguel Angel de la FIor Valle
M. Javier Pérez de Cuéllar
M. Ricardo Walter Stubbs

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
Sir Colin Cwwe
M. K. D, Jamieson
M. D. Malcolm c
M. M. S. Weil'
M. J. R. Freelaiid
M. P. C. Petrie
M. M. C. S. 'Veston

Somalie a

M. Abdulrahim Abby Farah

fi Jusqu'au 31 décembre 1972.
b A dater du 1er janvier 1973.
eNommé pour les séances du Conseil à Panama.

Au cours de la période qui fait l'objet du présent rapport, la présidence du Conseil de
sécurité a été assurée successivement par les représentants dont le nom suit:

Yougoslavie
M. Lazar Mojsov (rlu 16 au 30 juin 1972)

Argentine
M. Carlos Ortiz de Rozas (du 1er au 31 juillet 1972)

Belgique
M. Edouard Longerstaey (du 1er au 31 août 1972)

Chine
M. Huang Hua (du 1er au 30 septembre 1972)

France
M. Louis de Guiringaud (du 1er au 31 octobre 1972)

Guinée
Mme Jeanne Martin Cissé (du 1er au 30 novembre 1972)

Inde
M. Samar Sen (du 1er au 31 décembre 1972)

Séances Objet

1648e La situation au Moyen-Orient :

a) Lettre datée du 23 juin 1972,
adressée au Président du
Conseil de sécurité par le
représentant permanent du
Liban auprès de l'Organisa
tion des Nations Unies (S/
10715)

b) Lettre datée du 23 juin 1972,
adressée au Président du
Conseil de sécurité par le
représentant permanent d'Is
raël auprès de l'Organisation
des Nations Unies (S/10716)

164ge Idem

1650e La situation au Moyen-Orient:

a) Lettre datée du 23 juin
1972, adressée au Président
du Conseil de sécurité par le
représentant permanent du
Liban auprès de l'Organisa-



Dat,s

16 janvier 1973

15 novembre 1972

30 novembre 1972
1i!r décembre 1972

4 décembre 1972

6 décembrtl 1972

12 décembre 1972

16 novembre 1972

17 novembre 1972

21 novembre 1972

21 novembre 1972

22 novembre 1972

28 novembre 1972

30 octobre 1972

20 octobre 1972
23 octobre 1972
24 octobre 1972

Séances Objet

Lettre datée du 16 octobre 1972,
adressée au Président du Con
seil de sécurité par le repré
sentant permanent du Sénégal
(S/10807)

1668e Idem
166ge Idem
1670e Examen du rapport du Conseil
(privée) de sé-:urité à l'Assemblée gé-

nérale
1671e Election de cinq membres de la

Cour internationale de Justice
(S/10744, S/10745 et Add.l
à 6, S/10761, Si 10772)

1672e Question de la situation régnant
dans les territoires sous domi
nation portugaise :

Lettre datée du 7 novembre
1972, adressée au Président du
Conseil de sécurité par les
représentants de l'Algérie, du
Botswana, du Burundi, du
Cameroun, du Congo, de !a
Côte d'Ivoire, du Dahomey,
de l'Egypte, de l'Ethiopie, du
Gabon, du Ghana, de la Gui
née, de la Haute-Volta, du
Kenya, du Lesotho, du Libé
ria, de Madagascar, du Mali,
du Maroc, de Maurice, de
Mauritanie, du Niger, du Ni
géria, de l'Ouganda, de la Ré
publique arabe libyenne, de la
République centrafricaine, de
la République-Unie de Tan
zanie, du Rwanda, du Sénégal,
de la Sierra Leone, de la So
malie, du Soudan, du Tchad,
du Togo, de la Tunisie, du
Zaïre et de la Zambie (S/
10828)

1673e Idem

1674e Idem

1675e Idem

1676e Idem

1677e Idem

1678€. La situation en Namibie:
Rapport du Secrétaire général

ayant trait à l'application de
la résolution 319 (1972) du
Conseil de sécurité, concer
nant la question de Namibie
(S/10832)

167ge Idem
1680e Idem

1681e Idem

1682<! Idem

1683e Lettre datée du 26 décembre
1963, adressée au Président du
Conseil de sécurité par le
représentant permanent de
Chypre (S/5488)

Rapport du Secrétaire général
sur l'Opération des Nations
Unies à Chypre (S/10842)

1684e La situation en Namibie:
Application du paragraphe 8 de

la résolution 323 (1972) du
Conseil de sécurité
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24 août 1972

Dates

1er août 1972
10 août 1972

28 juillet 1972
31 juillet 1972

20 juillet 1972
21 juillet 1972
28 juillet 1972

25 août 1972

10 septembre 197~i:

10 septembre 1972

27 septembre 1972

28 septembre 1972

29 septembre 1972

29 septembre 1972

19 octobre 1972

Séanc~s Ob/~t

auprès de l'Organisation des
Nations Unies (S/10730)

b) Lettre datée du 5 juillet
1972, adressée au Président
du Conseil de sécurité par le
chargé d'affaires par intérim
du Liban auprès de l'Organi
sation des Nations Unies
(S/10731)

1652e Idem
1653Q Idem
1654e Question concernant la situation

en Rhodésie du Sud :
Rapport spécial du Comité créé

en application de la résolution
253 (1968) du Conseil de
sécurité (S/l0632)

1655e Idem
1656p. La situation en Namibie:

Rapport du Secrétaire général
sur l'application de la réso
lution 309 (1972) du Conseil
de sécurité concernant la ques
tion de Namibie (S/10738)

1657e Idem
16581' Admission de nouveaux Mem

bres:
Demande d'admission de la Ré

publique populaire du Bangla
desh à l'Organisation des Na
tions Unies: note du Secré
taire général (S/10759)

165ge Admission de nouveaux Mem
bres :

Rapport du Comité d'admission
de nouveaux Membres sur la
demande d'admission de la
République populaire du Ban
gladesh à l'Organisation des
Nations Unies (S/10773)

1660e Idem

1661e La situation au Moyen-Orient:
a) Lettre datée du 9 septembre

1972, adressée au Président
du Conseil de sécurité par le
représentant permanent de la
République arabe syrienne
auprès de l'Organisation des
Nations Unies (S/10782)

b) Lettre datée du 10 septem
bre 1972, adressée au Pré
sident du Conseil de sécurité
par le représentant perma
nent du Liban auprès de
l'Organisation des Nations
Unies (S/10783)

1662e Idem

1663e Question concernant la situation
en Rhodésie du Sud:

Lettre datée du 20 septembre
1972, adressée au Pésident du
Conseil de sécurité par les
représentants permanents de
la Guinée, de la Somalie et du
Soudan (S/10798)

1664(' Idem

1665e Idem

1666e Idem

1667e Plainte du Sénégal:
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Séanc~s Objet
Demande du Panama portant sur

la tenûè de réunions du Con
seil à Panamt :

Lettœ d~.tée du 9 janvier 1973,
adrt;;sséf~ au f-résidenl du Con
seil d,~ sécurité par le Mi
nistre des relations extérieures
du Panama (S/10858)

1685e Demande du Panama portant
sur la tc..aue de réunions du
Conseil à Panama :

Lettre datée du 9 janvier 1973,
adressée au Président du Con
seil de sécurité par le Ministre
dé.' relations extérieures du
Panama (S/10858)

1686e Demande du Panama portant
sur la tenue de réunions du
Conseil à Panama :

Deuxième rapport du Comité du
Conseil de sécurité chargé de
la question de la tenue de réu
nions du Conseil hors du Siège
(S/10868)

1687t' Plainte de la Zambie:
a) Lettre datée du 24 janvier

1973, adressée au Président
du Conseil de sécurité par
le représentant permanent
dl~ la Zambie auprès de l'Or
ganisation des Nations Unies
(S/10865)

b) Lettre datée du 23 janvier
1973, adressée au Président
du Conseil de sécurité par
les représentants de la Gui
née, du Kenya et du Soudan
(S/10866)

(') Lettre datée du 26 janvier
1973, adressée au Président
du Conseil de sécurité par le
représentant permanent par
intérim de la Yougoslavie
auprès de l'Organisation des
Nations Unies (8/10869)

1688e Idem
168ge Idem
1690(' Idem
1691e Idem
1692e Plainte de la Zambie :

Rapport de la Mission spéciale
du Conseil de sécurité créée
conformément à la résolution
326 (1973) [S/10896 et
Add.1]

1693(' Idem
1694e Idem
1695e Examen des mesures visant au

maintien et au renforcement
de la paix et de la sécurité
internationales en Amérique
latine, en application des dis
positions et des principes de
la Charte

1696c Idem
1697e Idem
1698e Idem
169ge Idem

1700e Idem

Dates

16 janvier 1973

26 janvier 1973

29 janvier 1973

30 janvier 1973
31 janvier 19'73
1er février 1973
2 février 1973
8 mars 1973

9 mars 1973
10 mars 1973
15 mars 1973

15 mars 1973
16 mars 1973
16 mars 1973
19 mars 1973

19 mars 1973
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Séances Obj~t

1701e Idem
1702e Idem
1703e Idem
1704e Idem
1705(' La situation au Moyen-Orient:

Lettre datée du 12 avril 1973,
adressée au Président du Con
seil de sécurité par le repré
sentant permanent du Liban
auprès de l'Organisation des
Nations Unies (8/10913)

17061' Idem
1707e Idem
1708e Idem
1709(> Idem
1710(> Idem
1711e Idem
1712<> Question concernant la situation

en Rhodésie du Sud:
a) Lettre datée du 8 mai 1973,

adressée au Président du
Conseil de sécurité par les
représentants de la Guinée et
du Kenya auprès de l'Orga
nisation des Nations Unies
(S/10925)

b) Deuxième rapport spécial
du Comité créé en appli
cation de la résolution
253 (1968) du Conseil de
sécurité, concernant la ques
tion de la Rhodésie du Sud
(S/10920)

1713e Idem
1714e Idem
1715(> Idem
1716e Idem

1717 l
' Examen de la situatioli au

Moyen-Orient:
a) Résolution 331 (1973) du

Conseil de sécurité
b) Rapport du Secrétaire géné

ral présenté en application
de la résolution 331 (1973)
adoptée par le Conseil de
sécurité le 20 avril 1973
(S/10929)

1718e Idem
171ge Idem
1720e Idem

1721e Idem

1722e Idem

17231' Idem

1724e Idem

1725e Idern

1726e Idem

1727(' Lettre datée du 26 décembre
1963, adressée au Président
du Conseil de sécurité par
le représentant permanent de
Chypre (S/5488)

Rapport du Secrétaire général
sur l'Opération des Nations
Unies à Chypre (S/10940)

1728e Idem

Dat~s

20 mars 1973
20 mars 1973
21 mars 1973
21 mars 1973
12 avril 1973

; 3 avril 1973
16 avri1 1973
17 avril 1973
18 avril 1973
20 avril 1973
21 avril 1973
14 mai 1973

16 mai 1973
17 mai 1973
18 mai 1973
22 mai 1973

6 juin 1973

7 juin 1.973
8 juin 1~73

Il juin 1973

Il juin 1973

12 juin 1973

12 juin 1973

13 juin 1973

14 juin 1973

14 juin 1973

15 juin 1973

15 juin 1973

1 ~

-. '.

. ::j'
~.



v. - Résolutions adoptées par le Conseil de sécurité au cours de la période
allant du 16 juin 1972 au 15 juin 1973

~.

: 1

,1

N° des résolut/ons
316 (1972)
317 (1972)
318 (1972)
319 (1972)
320 (1972)
321 (1972)
322 (1972)

323 (1972)
324 (1972)
325 (1973)

326 (1973)
327 (1973)
328 (1973)
329 (1973)
330 (1973)

331 (1973)
332 (1973)
333 (1973)

Date d'adoption
26 juin 1972
21 juillet 1972
28 juillet 1972
1er août 1972
29 septembre 1972
23 octobre 1972
22 novembre 1972

6 décembre 1972
12 décembre 1972
26 janvier 1973

2 février 1973
2 février 1973

10 mars 1973
10 mars 1.973
21 mars 1973

20 avril 1973
21 avril 1973
22 mai 1973

Sujet
La situation au Moyen-Orient
La situation au Moyen-Orient
Question de la situation en Rhodésie du Sud
La situation en Namibie
Question de la situation en Rhodésie du Sud
Plainte du Sénégal
Question de la situation dans les territoires admi-

nistrés par le Portugal
La situation en Namibie
La question de Chypre
Demande du Panama portant sur la tenue de

réunions du Conseil à Panama
Plainte de la Zambie
Plainte de la Zambie
Plainte de la Zambie
Plainte de la Zambie
Examen des mesures visant au maintien et au

renforcement de la paix et de la sécurité inter
nationales en Amérique latine, en application
des dispositions et des principes de la Charte

La situation au Moyen-Orient
La situation au Moyen-Orient
Question de la situation en Rhodésie du Sud

VI. - Réunions d'organes subsidiaires du Conseil de sécurité au cours de la période
allant du 16 juin 1972 au 15 juin 1973

1. - Comité d'admission de nouveaux Membres

2. - Comité créé en application de la résolution 253 (1968)
du Conseil de sécurité concernant la question de la
Rhodésie du Sud

3. -' Sous-Comité ad hoc pour la Namibie

Dates
5 mars 1973
6 mars 1973
7 mars 1973

28 mars 1973
3 avril 1973

10 avril 1973
Il avril 1973
Il avril 1973
12 avril 1973
16, 18 et 24 avril 1973
7 mai 1973

14 mai 1973
24 mai 1973
30 mai 1973

Dates
20 juillet 1972
13 décembre 1972

Dates
17 janvier 1973
19 janvier 1973
22 janvier 1973
23 janvier 1973
25 janvier 1973
25 janvier 1973

Séances
131e
132e

133e

134e
135e

136e

137e
138e

13ge
14Q€
141e

142e
143e

144e

Séances
22e

23e

Séances
ge

IDe
Ue
12e
13e

14e

5. - Comité d'experts créé par le Conseil de sécurité
à sa 1506e séance

4. - Comité chargé de la question de la tenue de réunions
du Conseil hors du Siège

Aucune séance dud;t Comité ne s'est tenue au cours de la
période considérée. La dernière (11e) séance s'était tenue le
23 avril 197 ..
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Dates
11 août 1973
21 août 1973

Dates
29 juin 1972

2 août 1972
3 août 1972

18 août 1972
31 août 1972

5 septembre 1972
6 septembre 1972
8 septembre 1972

12 septembre 1972
13 septembre 197k
14 septembre 1972
18 septembre 1972
20 décembre 1972
22 décembre 1972
Il janvier 1973
15 janvier 1973
18 janvier 1973
24 janvier 1973

8 février 1973
14 février 1973
16 février 1973
20 février 1973
21 février 1973
21 février 1973
23 février 1973
26 février 1973
28 février 1973

2 mars 1973

Séances
40e
41e

Séances
!ü3e

104e

105e

106('
107e

10Se
10ge

llDe
Ille
1I2e
1I3e
114e

ll5e
1I6e
ll7e
1I8e

11ge
l2()e
l2le

122e

123e

l24e

l25e

126e

127e

128e

12ge
13De

il
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VB. - Comité d'état-major: représentants, présidents et secrétaires principaux

A. - REPRÉSENTANTS DE CHAQUE ARMÉE POUR CHAQUE DÉLÉGATION

16 juin 1972-15 juin 1973
Délégation chinoise

M. Lin Fang, représentant de l'Armée chi-
noise et çhef de la délégation ., .

M. Chang Wu-t~.lg, représentant de l'Ar-
mée de l'air chinoise . ....., .

M. Yang Ming-liang, représentant de la
Marine chinoise .. " , .

M. Chi Shu-jang, chef de délégation adjoint

16 juin 1972 jusqu'à ce jour

29 septembre 1972 jusqu'à ce jour

16 juin 1972 jusqu'à ce jour
16 juin 1972 jusqu'à ce jour

Délégation des Etats-Unis d'Amérique
Général de corps aérien A. J. Russell, Armée

de l'air des Etats-U,.,is ' ..
Vice-Amiral H. L. Harty, Jr., Marine des

Etats-Unis .
Général de corps d'armée R. G. Sti1well,

Armée des Etats-Unis .. , .
Général de corps d'armée D. H. Cowles,

Armée des Etats-Unis ..... , ....

Délégation française
Général de brigade E. de Grasset, Armée

française '.................. .
Colonel M. J. Espieux, Armée de l'air

française ,...........................
Capitaine de corvette P. Andrieu, MarIne

française .

Délégation du Royaume-Uni
Général de corps aérien Sir John Lapsley,

Armée de l'air britannique , .
Vice-Amiral I. Easton, Marine britannique
Contre-Amiral W. D. S. Scott, Marine bri-

tannique .
Général de brigade G. H. Mills, Armée

britannique ' .. ,.
Général de brigade H. G. Woods, Armée

britannique , '
Général de brigade aérienne W. Harbison,

Armée de l'air britannique .

16 juin 1972 jusqu'à ce jour

16 juin 19',12 jusqu'à ce jour

16 juin 1972 jusqu'au 16 novembre 1972

16 novembre 1972 jusou'à ce jour

16 juin 1972 jusqu'à ce jour

16 juin 1972 jus'!u'à ce jour

16 juin 1972 jusqu'à ce jour

16 juin 1972 jusqu'au 27 mai 1973
27 mai 1973 jusqu'à ce jour

16 juin 1972 jusqu'à ce jour

16 juin 1972 jusqu'au 1er mars 1973

1el' mars 1973 jusqu'à ce jour

2 août 1972 jusqu'à ce jour

,1

.1
. f

.1
i

B. - PRÉSIDENTS DES SÉANCES

16 juin 1972 jusqu'à ce jour

15 novembre 1972 jusqu'à ce jour
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Délégation'
Etats-Unis

France

France

Chine

Chine

16 juin 1972 jusqu'au 15 novembre 1972
J6 juin 1972 jusqu'à ce jour
15 novembre 1972 jusqu'à ce jour

16 juin 1972 jusqu'au 15 novembre 1972
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16 juin 1972-15 juin 1973

Présidents
Général de corps aérien A. J. Russell, Ar

mée de l'air de Etats-Unis
M. Lin Fang, représentant de l'Armée chi

noise
M. Lin Fang, représentant de l'Armée chi

noise
Général de bri~ade E. de Grasset, Armée

française
Général de brigade E. de Grasset, Armée

française

Délégation de l'Union soviétique
Général de division V. S. Tovma, Armée

soviétique . . . . . . . . . , .
Capitaine de vaisseau N. J. Roshchin, Ma-

rine soviétique .
Colonel V. r. Pereverzev, Armée de l'air

soviétique , .
Colonel R. M. Soupriagin, Armée soviétique
Colonel V. I. Linkevitch, Armée soviétique
Capitaine de corvette A. P. Koval, Armée

soviétique . . . . , .

Séances Dates

705e 29 juin 1912.

7061' 13 juillet 1972

707e 27 juillet 1972

e la
708e 10 août 1972

e le
70ge 24 août 1972

ions
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Séances
71Qe

718e

720e

n.8e

7301>

Séances

706e

708e

70ge

71Qe
711e

712e

715e

Dates
7 septembre 1972

21 septembre 1972

5 octobre 1972

19 octobre 1972

2 novembre 1972

16 nm-~mbre 1972

30 novembre 1972

14 décembre 1972

28 décembre 1972

Il janvier 1973

25 janvier 1973

8 février 1973
22 février 1973

8 mars 1973

22 mars 1973

5 avril 1973

19 avril 1973

3 mai 1973

17 mai 1973

31 mai 1973

14 juin 1973

Dates

29 juin 1972

13 juillet 1972

27 juillet 1972

10 août 1972

24 août 1972
7 septembre 1972

21 septembre 1972
5 octobre 1972

19 octobre 1972
2 novembre 1972

16 novembre 1972

30 novembre 1972

14 décembre 1972
28 décembre 1972

Prisldents
Colonel V. J. Pereverzev, Armée de l'aL

soviétique
Capitaine de vaisseau N. J. Roshchin, Ma

rine soviétique
Général de corps aérien sir John Lapsley,

Armée de l'air britannique
Général de brigade G. H. Mills, Armée

brhannique
Vice-Amiral H. L. Harty, Jr., Marine des

Etats-Unis
Colonel C. S. Johnson, Jr., Armée des

Etats-Unis
Colonel C. S. Johnson, Jr., Armée des

Etats,Unis
M. Lin Fang, représenhmt de l'Armée chi

noise
M. Lin Fang, représentant de l'Armée chi

noise
Général de brigade E. de Grasset. Armée

française
Général de brigade E. de Grasset, Armée

française
Colonel R. N. Soupriagin, Armée soviétique
Colonel R. N. Soupriagin, Armée soviétique
Général d·~ brigade aérienne W. Harbison,

Armée de l'air britannique
Général de corps aérien sir John Lapsley,

Armée de l'air britannique
Vice-Amiral H. L. Harty, Jr., Marine des

Etats-Unis
Colonel C. S. Johnson, Jr., Armée des

Etats-Unis
M. Lin Fang, représentant de l'Armée chi

noise
M. Lin Fang, représentant de l'Armée chi

noise
M. Lin Fang, représentant de l'Armée chi

noise
Général de brigade E. de Grasset, Armée

française

C. - SECRÉTAIRES PRINCIPAUX

16 juin 1972-15 juin 1973

Secrétaires principaux

Colonel R. E. Sheridan, Armée d(; l'air des
Etats-Unis

M. Yang Ming-liang, représ-entant de la
Marine chinoise

M. Yang Ming-liang, représentant de la
Marine chinoise

Colonel M. J. Espieux, Armée de l'air fran-
çaise

Colonel L. R. Follain, Armée française
Colonel R. N. Soupriagin, Armée soviétique
Colonel R. N. Soupriagin, f~ rmée soviétique
Colonel H. A. Caillard, Arm~e de l'air bri-

tannique
Colonel J. Wilson, Armée britannique
Colonel R. E. Sheridan, Armée de l'air des

Etats-Unis
Colonel R. E. Sheridan, Armée de l'air des

Etats-Unis
Colonel R. E. Sheridan, Armée ~e l'air des

Etats-Unis
M. Chi Shu-jang, Chef de délégation adjoint
M. Yang Ming-liang, représentant de la

Marine :;:hinoise

168

DéIdgatlom.
URSS

Uit~S

Royaume-Uni

Royaume-Uni

Etats-Unis

Etats-Unis

Chine

Chine

France

France

URSS
URSS
Royaume-Uni

Royaume-Uni

Etats-Unis

Etats-Unis

Chine

Chine

Chine

France

Délégations

Et9.ts-Unis

Chine

Chine

France

France
URSS
URSS
Royaume-Uni

Royaume-Uni
Etats-Unis

Etats-Unis

Etats-Unis

Chine
Chine



Séances Datt!s
71ge 11 janvier 1973
72()e 25 janvier 1973
721e 8 février 1973

722e 22 février 1973

723e 8 mars 1973

724e 22 mars 1973
725e 5 avril 1973

726e 19 avril 1973

727e 3 mai 1973
728e 17 mai 1973

72fJe 31 mai 1973
730e 14 juin 1973

Secrétaires principaux
Colonel L. R. Follain, Armée française
Colonel L. R. Follain, Armée française
Capitaine de corvette A. P. Koval, Armée

soviétique
Capitaine de corvette A. P. Koval, Armée

soviétique
Colonel H. A. Caillard, Armée de l'air bd

tannique
Colonel J. C. C. Richards, Royal Marines
Colonel R. E. Sheridan, Armée de l'air des

Etats-Unis
Colonel C. S. Johnson, Jr., Armée des

Etats-Unis
M. Chi Shu-jang, chef de délégation adjoint
M. Yang Ming-liang, représentant de la

Marine chinoise
M. Chi Shu-jang, chef de déJ~~~...t{ort. al1jc;int
Commandant J. L. Crespin~ ~\.rm:F.i~ {L-pm

çaise
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DéUgatiolls
France
France
URSS

URSS

Royaume-Uni

Royaume-Uni
Etats-Unis

Etats-Unis

Chine
Chine

Chine
France
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